
IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

4

^0

Il

1.0

11.25

UÂ I2ii 12.2

l "-
llllllâ

lu 11.6

% v:

/iI^.^V'^^'» /;yM

M

w
7 Photographie

Sdenœs
Corporation

33 WIST MAIN STMIT

wnSTU.N.Y. MSIO
(716)t73-4S03

'^

%^\
^

T> ^v^ <^^Jk <V xJ



IL
CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHM/ICIVIH
Collection de
microfiches.

Cabiadian Inttitute for HIstorJcal Microreproductions / Irïstitut canadien de microreproductions historiques



Technical and Bibliographie Notas/Notes tachniquat at bibiiographiquas

Tha instituta has attamptad to obtain tha bast

original copy avaiiabla for ffilming. Faaturaa of thia

copy which may ba bibiiographically uniqua,

which may altar any of tha imagas in tha
raproduction. or which may significantly changa
tha usual mathod of filming, ara chackad balow.

D

D

D
D
a

D

D

Colourad covars/
Couvartura da couiaur

I I

Covars damagad/
Couvartura andommagéa

Covars restorad and/or laminatad/

Couvartura rastauréa at/cu palliculéa

Covar titia missing/
Le titra da couvartura manqua

I I

Colourad maps/
Cartas géographiques an couiaur

Colourad ink (i.a. othar than blua or black)/

Encra da couiaur (i.a. autra qua blaua ou noira)

Colourad platas and/or illustrations/

Planchas at/ou illustrations an couiaur

Bound with othar matarial/

Ralié avac d'autras documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along interior margin/
La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distortion le long de la marge intérieure

Blank ieaves added during restoration may
appeer within tha text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissant dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires;

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modificaiion dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

r~1 Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damagad/
Pages endommagées

Pages restored end/oi
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxe<

Pages décolorées, tachetées ou piquées

The c

tothi

I

—
I

Pages damagad/

j
I Pages restored end/or laminatad/

r~n Pages discoloured, stained or foxed/

Thei
posai

of th(

filmii

Origii

begir

theli

sion,

othei

first
I

sion.

or illi

Pages detachad/
Pages détachées

HShowthrough/
TransparenceTransparence

Quality of prir

Qualité inégale de l'impression

includes supplementary materii

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition avaiiabla/

Seule édition disponible

r^ Quality of print varies/

|~n includes supplementary matériel/

I

—
I

Only édition avaiiabla/

Thaï
shall

TINU
whic

IMapi

diffei

entiri

begii

right

requi

mett

D Pages wholiy or partially obscured by errata

aiips. tissues. etc.. hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveeu de façon à

obtenir la meilleure image possible.

This item is filmed at the réduction ratio oheeked beiow/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X



tails

i du
odifier

une
mage

The copy filmed hère hae been reproduced thanks
to the generoaity of :

National Library of Canada

The images appearing hère are the beat quality

possibie considering the condition and legibiiity

of the originai copy and in iteeping with the

filming contract spécifications.

L'exempiaire filmé fut reproduit grflce à la

générosité de:

Bibliothèque nationale du Canada

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la coiidition et
de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Originai copies in printed paper covers are filmed

beginning with the front cover and ending c i

the last page with a printed or iilustrated impres-

sion, or the baclc cover when appropriate. Ail

other original copies are filmed beginning on the

first page with a printed or Iilustrated impres-

sion, and ending on the last page with a printed

or iilustrated impression.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporta une telle

empreinte.

The last recorded frame on each microfiche

shall contain the symboi -^ (meaning "CON-
TINUED"), or the symboi V (meaning "END"),
whichever applies.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole -** signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

IVIaps, plates, charts, etc., may be filmed et

différent réduction ratios. Those too large to be
entireiy included in one exposure are filmed

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many frames as

required. The following diagrams illustrate the

method:

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmés è des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé è partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche è droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants

illustrent la méthode.

irrata

to

pelure,

m è

n
32X

1



Al



H I S T O I R E

DE LA,

FONDATION DES COLONIES

DES

ANCIENNES REPUBLIQUES



t >

i 1
"'^^ '^

'V
^A *K» »5».

•t f u" I » » i J
t '

l ' 1 ' < ,
' • l

-£H 'T

'i v.i Q,-' ?./!
v^ T.5" ';r î n "-^

9 ^t l Zl \ J 'Ih



HISTOIRE
DELA

FONDATION DES COLONIES ^

DES

ANCIENNES REPUBLIQUE^

ADAPTÉE A LA DISPUTE PRÉSENTE DE LA

GRANDE BRETAGNE avec ses

. COLONIES AMERICAINES.

Traduite de l'Anglais*
'

;,
^

^/a quelle on a ajouté Trois LETTRES iHtèreJfantn -

far la même dispute & les uirticles de PUN/ON
d^UTRECHT comparés aux yirticles d$

i'UNlON des COLONJES de

V^MERIQ^E SEPTMNr
TBJONjiLEi

n

àU^RÉCH'T,
Chez J. van SCHOONHOVEN & Cdmp.

MDOCLXXVIII.



t. c

1 -ri'/ t'A ,.

ty..JL,' ' 1 V^.-i :o

z a

XiîJ^noLl
't r.- r T <

ti VJf.

\ r^ tt

.Liy^L

^<X.

I .i i

.

rr-' ' j,fT * <» 'r

VJ'.

.i.7ù-o'n



T A BLE
D Ë

Matières*
ï N T R Ô b Û C T I O N. Pag. t

CHAPITRE I. ^^ v^
I>ES Carthaginois. ^,. "v"

^

S EC T. if. Leur brtgme- Leur état '"V'

ifiorijfatit' Leurs établijfemens $

SECT. Il Ohfiurité de Vhijîoire des t"/ '^

(jinhagimis' lis reftra'igmrent le coin-

r merce de leurs Colonies^ leur impoferent

des taxes* v , . .

.

-C H A P I T R E IL
Des Grecs.

SECT. I. tableau delà Conftitùùon Po-

litique Ç^ des rejjources des Etats de la

Grèce. ^ ^^

14

22

SECT. II. Caufes de la fofîdation des

.
Colonies Grecques- Leurs étahlijjemem

^'">'î^

dans la Grande Grèce- Croton- ahurit- ' '

Parente, 34
^Vil-i

SJî'CT. m. Colonies Grecques en Sicile- ^

hs Syracufains' Uur conduite lors de

rmvafion des Perfes- ^ & de la guerre
'^-''-.'^

tff« Peloponèfe- Mi/es en liberté par ^/- ^ V'u



J

tABLE DE MAT.îEREâ

inohon- reçoivent de nombreux effains de

h Grèce, * ^ Pag. 43

5ECT. IV. Colonies d^Àfie-.f foiimifn

à des taxes far les Athéniens- Révolte

- des SamienS- S* ^^^ Lesbiens»

SECT. V. Colonie de Corcyre- Contefta-

tion entre les Corcyriens& les Corynihiens

fur la fouveraineté de la Colonie d^Epi-

damne, Réfolution des Athéniens en cette

occafwn. •

SECT. VL Colonies de 'i'hrace^ Amphi*

polis- Fotidée- Revue des Colonies des

Grecs, r ."^--'v'. wWv / ï.n-«.o^^\i a«^\ ^i'>

g' CHAPITRE lÎL
'

Des Romains, j <

SECT. I. Progrès des armes Romaines^

Politique de ce peuple relativement aUx

pais qu'ail avoit conquis- municipes- Al-

liés- Préfectures- Colonies' Caufes de.

la fondation de ces Colonies. , -.^

^ SECT. II. Colonies de deux Espèces- Ro*

maines & Latines- Conflitution & pri'

. vdèges d'une Colonie Romaine- d'aune Co*

lonie Latine- La première eft un modèle

des Colonies Anglaifes en Amérique.

5ECT. III. Colonies fondées avant la Loi

Julienne- leur nombre— partage des ter-

V* 1

'U

66

i i

>t»
Vi'fc.

J^



TABLEE DES MATIERES.

IV— fujettesà lajnrisdi^ion Juprém e du

Chef-.Etat ^ fartout pourPimpofiticn des

taxes,— Hijioire des Colomes rel elles

dans lajeconde'guerre punique.— Exemp-

tion de fervice de terre reclamée par

les Colomes maritimes. Pag.
-% \

jiECT. IV. Expofê de la Loi Julienne

Ses confèquences- Colonies militaires fon-

dées par Sylla- Jules Céfar Augujie-

Colonies provinciales- Averfwn des Rc*

mains pour établir des Colonies éloignées,

fléjumé des principes ^ \de la prati-

que de^ Romains à Regard des Colonies.

CHAPITRE IV, %

Application des récits précédens à la coi>
teftation aéiuelle élevée entre laGrAr - .

de-Bretagne & ses Colonies en Aml- '
'

RIQUE, ^' '/^ •

i'- \

102

SECT. I. Fues ambitieufes des Colonies

Américaines- Les Colomes Rébelles dt

Carthage ont eu les mêmes vues^ ainfi que

celles d^Athènes& deRome' Droit qu\i

la Grande Bretagne d*ajfeoir des taxes

en Amér'uiue déduit d'aune coutume pa-

reille des Carthaginois des Grecsr^ des

Romains, Jamais aucune Coloniede PAh-
tiquité n^eut entrée au gouvernement cï-

yil de la mère-patrie*. .

114

\\

'T

Uî



I

(

If

il

TABLE DES MATIERES»

SECT. II. IMes d*indépendance difficiles _, .

à dercdciner du cœur des Américains' r^

Ordre de leurs établiffemens- Entretien . .

d*une armée fur pied en Amérique' Ad- ^ .. ,v^

mijjion des Répréfentans des Colonies ..^..v

- da'i^ le Parlement- Avantages S* ^<?-f-
}, ,. ^\

avantages des deux Syjiémes, ,^ ^ ^
147

L, E T T R E V .-

lEcrite à un Ami fur les affaires préfentes ^

en lui envoyant cette traduction.
\iv-n-i\t ni». t^rl.»J^> UtS

Réponfe à la Lettre précédente, v\ \^t\ î

^''' HISTOIRE
De rUnimd'Utreckt,

ARTICLE S

De VUnion conclue à Utrecht le p.^ Jan-

vier 1579.

161

184

iQft

r •%',!
•? 1

iif

L E T T R E^ dhm ^godant de

àfon Correfpondant à , fur le Cré-

dit de la Grande-Bretagne ^ d^un côté ,
»>

^deVAmérique Septentrionale Unie y dé -^

Vautre. Ou Réponfe à' la quejtton : Le- ' '^

quel des deux doit influer le plus fur les > ''-"^

' opérations d^un horhme prudent? ^rar> •' '
'

duit du Hollandais, a^â

vii> "y/nsn \U-i^\
•

I

..MuàÊ^mâm .Kii.-r-a



en . . -

ies ., ,v

... .
H7

i6i

184

içt

S. 'V'*^^

, -'Mi; J

u)

'•"1

a^ô

HISTOIRE
DES Colonies DES RÉPUBLIQUES

ANCIENNES.
INTRODUCTION.

1... A fondation des Colonies eft un des moyens 9

auquel , dans tous les fiècles , les peuples ont eu re-

cours pour afliircr leurs conquêtes ou pour étendra

leurs domaines. Quand un territoire avoit été de-

vafté ou dépeuplé par le fléau de la guerre, on y en-

voyoit à l'inftant une Colonie pour le repeupler 4

pour le défendre ou pour y rétablir la culture. S'il

étoit. habité par une nation peu nombreufe, peu a-

guerric, qui eut du terrcin de relie, qui ne fôt

gueres en état de s'oppofer à une invafion ; il ofFroit

dès lors une proie attrayante aux états qui avoicnc

tiré tout le parti pofliblc de leur fol ou qui fe trou-

voient furchargés d'habitans: on expédioitune co-

lonie pour l'envahir & pour en prendre poffeflion.

De là nous voyons la fondation des colonies fuivre

presque pas h pas les progrès de la civilifation. L'His-

toire des Sociétés nous apprend que la civilifotioii

s'eft étendue de l'Orient à l'Occident , de l'Alic vers

l'Afrique & l'Europe j & de l'Europe vers l'Améri-

que. L'établiffement des Colonies a fuivi la même
direftionr Les récits authentiques des évenemensles

plus reculés paraiffcnt indiquer que les peuples de

^'Afic commeneerenc k fe rendre fameux par des éca-



1 iiifto'ire des Colonies

bliffemcns formés fur la côte Orientale de la meif

Méditerranée , qu'ils répandirent des Colonies

dans la plupart des Iles & fur plufieurs côtes de cet-

te mer, qu'enfin ils introduilîrent des peuplades ou

tout au moins l'art de la culture jufques dans la Grè-

ce. De la Grèce les Colonies fc font étendues vers

l'Italie ou la Sicile; & de l'Italie, les Romains en

ont envoyé jufqu'aux frontières occidentales de leur

Empire. Depuis la deftruélion de PEmpire Romain

en Europe, jufqu'h la découverte de l'Amérique &
des Indes, l'établiflcment dic^ Colonies paraît a-

Voir été interrompu. La barbarie & l'ignoran-

ce qui couvrirent toute l'Europe k cette époque

& l'empire qup b fuperflition & l'erreiT ufurperent

fur les efprits arrôttcrent toutes les entreprifes qui

auroient pu contribuer ii perfeètioner , k éclairer l*es^

pèce humaine.

La découverte de l'Amérique & des Indes ouvrit

le champ le plus valte aux avanturiers. La plupart des

nations de l'Europe voulurent s'approprier une por-

tion des pais nouveaux & firent partir des Colonies à

cet effet. Mais les puilTanccs maritimes curent plus

de facilités que les autres états. Elles formèrent

,

ûvec un ascendant presque cxclufif, des établiffemens

dans l'Amérique & dans les Indes : Auffi ces établis-

fcmens appartiennent prefque tous à l'Angleterre,

à la Hollande, h la France & h l'Efpagne. On s'at-

tend naturellement a trouver dans une pratique ft

génénilc, le réfultat de quelques principes particu-

liers ù la nature humaine , ou ii la co iftitution do

l'état ibdal. Ainfi les diverfcs nations qui, k des épo-

ques difTcrcntcs , ont f^^ndé des Colonies, fe feront

tion.
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rcncoii::rccs dans les nrjmcs conibinnifons ; & la dé-

couverte de ces arrangcmcns, fi elle peut fc faire,

doit nous mener aux principes gcnérnux fur les quels

on a fondé des Colonies. Si, cependant, nous ne

fommes pas aflèz heureux pour découvrir ces prin-

cipes, il ne fera pas inutile d'exnnvirtcr, avec atten-

tion, la conduite des nuùons policées & éclairées:

car leur exemple pourra nous fournir les inrtruétions

les plus importantes.

Dans le tems que la révolte des Colonies Anglai-

fcsen Amérique, un des plus giT>n.'.s Cvencmcns de

notre fiéclc, a fixé l'attention g.énéraie , dans le tems

qu'il eft probable que le rétabliffement de la paix de-

viendra bientôt l'obict des discuffions du Parlement,

un auteur, inconnu h ceux qui font ii la tète à^'^.'s,

mefures publiques , qui n'eft guidé par aucun mo-

tif d'intérêt ^ qui n'eft animé que par le zèle le

plus fincere pour la vérité & pour la conferva-

tion du gouvernement le plus parfait peut-être qui

ait jamais cxidé, olfre à fcs concitoyens une hiftoi-

ri' iii explique fur quel plan les anciens peuples,

f! V tout les Carthaginois, les Grecs h. les Romains

ont fondé des Colonies. Il a eu pour objet princi-

pal de découvrir la nature des conditions réciproques

qui fubfiftoient entre ces trois nations & leurs Co-

lonies^ de déterminer l'étendue delà jurii,diction

que les premières fe refervoient fur' les dernières

,

maiSj principalement, d'expofer l'ufage de l'anti-

quité relativement au droit d'impofer des taxes ^

droit devenu l'objet de tant de conteflations. Deux
raifons l'ont déterminé à cette entreprife. La pre-

:niereyc'cft qu'il a remarqué que, dans la conteltation

A îi
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élevde fur l'cquitd & la juftice de la guerre aftuelie^

on en avoit fouvcnt appcUd aux procddds des anciens

peuples, fans en donner une notion jufte; mais^

fur tout , fon but feroit de prdparer la nation

aux voies d'accomodement {a) que le Parle-

ment pourra frayer fur la foumiffion des Colonies

,

foit en fuggdrant au corps Idgiflatif lui même toutes

les indudtions qu'on peut tirer des faits les plus au-

thentiques & les plus fatisfaifans de l'hilloire an-

cienne , foit en travaillant à rdconcilier l'cfprit de

la nation à cet accomodement, quand on verra qu'il a^

peut-être, étd employd par la politique des peuples

anciens qui ont joui de la liberté civile la plus par-

làite.

Pour ces recherches, l*auteur ne s'elï pas conten-

té d'autorités fecondaires ; il a confultd les origi-

naux , & pour que les Icdteurs que la peine n'épou-

vante pas , n'élèvent pas le moindre doute fur ft. vé-

racité & fa candeur , il a fcrupulcufement indiqué

les fources où il a puifé : le grand nombre de citaf

tions d'auteurs anciens dont fcs marges font héris-

fées , donnera peut-être un air de pddantisme à cet

ouvrage; mais cet inconvénient n'ell rien, il d'ail-

leurs , il peut contribuer k le rendre plus folide &
plus convaincant.

(rt) Le public paraît dans l'attente cï'un àrrângertrent

pareil. La proclamation de^ Commiflaires envoyée en Amé-

rique promet une revue des ades du Parlement qui ont été

rejettes. Les meilleurs compolîtions , en faveur du gou-

vtrncment, donnent des ouvertures pour qu'un accorde des

icprélcntans aux Colonies.
, . .,,.,
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des Républiques^ &'c.

CHAPITRE I.

' DiLS CaRTII AGINOISi

^
SECTION I.

Leur origine- Leur, état floriffant- Leurs.

ètahUJ]emens.

S

"E tous les peuples , dont l'hiftoire profane fait-

[mention , les Phéniciens ont été les premiers qui fe

[font civilifés. Ils avoient déjà acquis les Sciences

I& les arts dans un tems que toute la partie occi-

Identale du monde étoit plongée dans la barbarie &
ll'ignorancc. Leur fituation fur la côte de la mer &
Ile cercle étroit de leur territoire les obliger.nt d'a-

jvoir recours à la navigation pour fubfiftcr ; ilsp-or-

Iterent ces deux arts à un point de perfeftion 'que

[l'antiquité n'a jamais égalé & que les tems moder-

les ont peine à croire.

Ils commencèrent par s'étendre le long des côtes

[méridionales de la Méditerranée : peu k peu, ils les

lenvahirent toutes, depuis les frontières de l'Egypte

Ijufqu'au détroit de Gibraltar. Ils avoient fondé plu-

fieurs petites Colonies dans ce pays riche & char-

mant entre autres U tique (fl), Hippone , Adrumctc

|& Leptis (Z»), dont les noms fubfiHent encore, a~

vant d'avoir formé leur grand établilTcment à Car-

jthagc. Ariltotc (^c) témoigne qu'Utiquc fut fondée-

(a) Juftinllv. 18. . ^
'

(*) Salluft. Jugurc.

(c) De mirabilibiii,

A j.
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'0 Biftcirc des Colonies

c8o ans avnnt Carthage. Avec le tems celle-ci s'ap-

propria le territoire, anéantit jufqii'aux noms de la

plupart dç3 autres ; peut-être ne fouiïrit-elle des dmi-

grations que de Tyr , fans permettre qu'il en fortic

d'autres endroits.

Les Carthaginois formèrent rapidement un des d-

tats les plus opulens & les plus florifians de Funi-

vcrs. Toutes les circonftances lesSecondèrent. lia
.

îi\oient avec eux la connoilTance de bien des arts u-

tiles. lis n'avoient point d'ennemis étrangers pour

traverfcr leurs cntrcprifcs ou pour les dépouiller du

fruit de leur induilrïe. La falubrité du climat qu'ils

liabitoient étoit telle que Sallufte {a) avance qu'on

n'y mouroit gucrcsque de vieilleffe. Leur fol fe prê-

toit tellement au labeur des habitans que plufieurs

hiftoricns (o) de l'antiquité parlent avec enthoufias-

jnc de fa fertilité. On ne connoit point , dans les,

tems anciens, de commerce maritime plus étendu

que le leur -, ils vivoient fous un gouvernement libre,

icmblable k celui des Romains (c)» compofé de Suf-

fetcs ou Confuls,d'un Sénat & d'aflemblécs du peu-?

pie. Toutes ces caules avoient élevé les Carthagi-

nois à un tel degré de pouvoir , au commcncemcnL

dç la dçrnicrç guerre punique , quç la ville de Car»

co Juguvt. • , ,, , , ,^.,, ,;,

ib) lîovacc Ovide , Pline.Polybe A Sallufle. Ils difent

dans le langa/je ordinaire de la Société dans fon enfance,

en parlant du produit dw terres de l'Afrique, qu'elles ne

rendoiciit pas feulement le centuple; maito* fouvçnt.clçux

cens & quelquefois trois cens pour un,

( i ) rpl^bç Liv. (3, çhap. 49, .

ï
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thage feule ne contcnoit pas moins de 700,000 ha-

'bitans. (ji) Ils avoient en Afrique trois cens villes

fous leur jurisdiftion : leurs domaines s'étendoient

fur une bande de près de 2000 milles, depuis la Syr-

tis Majeure iufqu'aux Colomnes d'Hercule (Z').

Ils s'étoientjcn outre,approprié la côte du Su'd-Eft

de l'Espagne & probablement une grande étendue

de pays dans l'intérieur des terres, depuis le détroit

de Gibraltar jufqu'ii l'extrémité orientale des Monts

Pirenées. Ajoutez, à tout cela, des établiffbmens

dans plufieurs des Iles (c) de la Méditerranée,

mais furtout dans la Sicile , la Sardaignc & les Iles

Baléares {d")
'-

; " '

Lorsque leurs affhires étoient dans l'état le plus

floriflant, ( fans qu'on puiffe en affigncr précifément

le tems) le Sénat de Carthage (e?) entreprit deux

grands arméniens , deftinés à palfer le dé-

troit & k diriger leur voyage, l'un vers le Sud,

l'autre vers le Nord. L'objet de ces arméniens

étoit de foire des dét?Duvertes & d'établir des Colo-

nies fur les côtes de la mer Atlantique. Le premier

étoit commandé par Hannon & le dernier par Himil-

con. Hannon coucha fon voyage par écrit, le pu-

blia dans la langue de fa patrie , mais l'original s'clt

malheureufement perdu. Il nous relie cependant une

(a) Strab. Liv. 17.

(i) Polyb. Llv. 3. chap. 3. ^ ,

'

/

(f) Applan Liv. 8. chap. i,"

(d) Mjjorque & Mliiorque.

( r) Plin. Liv. 5,

A4
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tradudion de cet ouvrage en Grec ( « ) : elle nous

apprend que Hannon mit à la voile avec une flotte

de foixante vaiffcaux, ayant k bord jufqu'à 30,000

perfonnes, avec tous les inllrumens néccflaircspour

bâtir des maiibns & fonder des Ck)lonies. II cingla

doucement vers le Sud , rdglant fon voyage fur les

jours qu'il y employait & s'arrettant k des diftan-

ces convenables , pour examiner le pays & y former

des établilTemens. Il donna des noms aux endroits

où il laifladeshabitans; mais foit que ces noms aient

été niutilds dans la tradudion , ce qvii étoit alTcz la

coutume des Grecs lors qu'ils employoient des mots

étrangers, foit que les établiflemcns de Hannon aient

duré trop peu ; il n'en cft pas fait la moindre mention

dans Içs cartes Géographiques anciennes ou moder-

nes. Bochart (^) guidé par l'étimologie de la laa-»

gue daCarthage, qu'il regarde comme un dialcfto

de l'Hebrou, penfe que Cerné (f ), près du Mont
Atlas & par conféqucnt k environ nS dégrés de lati-

tude feptentrionale , a été le dernier endroit oùHan-i

non s'cft arrC'té pour fonder une Colonie. Cepen-»

dant , il ne lailTa pas d'avancer plus loin vers le Sud

pour faire des découvertes. Il parvint kunc grande,

rivière fort large , qu'il ne nomme pas ; mais qu'il

défigne par des traits inefTaçables , favoir. par les croca^

diles& les Hippopotames qu'il dit s'y trouver enabon-

(<r) Intitulé Periplus d'Hannon. Latradudion grec-

<;U3 ïv.i publiée h Bâle l'an 1553 par Sigismond Galenius,

( h) Yo\. I. page 643.

(f ) Cerne iignifie la (^ernlere Colonie qu le pays habité

U' })liii> iQiatiùn* *
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dance. Bochart conclud de là, avec beaucoup de

probabilité , que cette defcription ne peut s'appli-

quer qu'à la rivière de Gambia, un des bras du Ni-

ger ,
qui fe décharge dans la mer Atlantique près

de l'Ile de Goréc. Ce qui l'engage à s'arrtîtter à

cette conjcâ:ure,c'eft qu'il ne fe trouve point d'au-

tre grand fleuve à plufieurs degrés , au Sud ou au

Nord du Niger; & que c'efl: le feul fleuve à la côte

orientale de l'Afrique , où l'on trouvé le Crocodile

& l'Hippopotame. Si cette opinion peut être adop-

tée, Hannon aura pénétré au de là du tropique du

Cancer & à quatorze dégrés de la Ligne : voyage des

plus étonnans, quand on fc rappelle qu'il fut exé-

cuté en naviguant le long des côtes & fans lefccours

de la Bouflble.
^

Quant au voyage vers le Nord du détroit , H n'en

eft pas refté le moindre détail , fi non que Himilcon

étoit à la têtL & qu'il fut exécuté en quatre mois.

On n'auroit pu même en produire un feul témoî-

^gnage, fi Pline (rt) n'en avoit parlé par hazard,

j
ainfi que Fefl:us Avienus , poète du quatrième fiècle

qui témoigne en avoir lu le récit dans un Auteur

Carthaginois. Mais ,
quant aux navigations des Phé-

niciens dans ces mers, on peut en raflcmhler les prou-

ves les pk\s incontcftablcs. Pluficurs Auteurs an-

ciens (b\ dignes de la plus grande confiance , par,

lent des voyages fréquens qu'ils faifoientdans IcsCas-

fitciides (f) d'où ils exportoient ^dc l'étain, dont;

(4 )Liv. 5.

(t) Strab. Liv. 5. Flin. 11/. 7. Hérodote Hv. 3. chap.

(0 Dans les Iles Biitantiqu^î ou dans la Si.ile.
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ils fourniflbicnt les marchés de la méditcrrancîc.

Mais ni ces voyages, ni ceux qu'ils firent dans une

Ile inconnue de l'Atlantique dont parle Diodorede

Sicile (^) , ni le voyage encore plus fameux dont

parle Hérodote (^ , pour lequel les Phéniciens s'em-

barqucrcnt fur la mer rouge , naviguèrent autour de -

la côte méridionale de l'Afrique & revinrent dans

leur patrie par les Colomncs d'Hercule, ne font au-

cune mention de l'établiflcment de ces Colonies &ne
rapportent aucun fait qui puifle jetter quelque lu-

mière fur les conditions qu'on leur impofoit. Ainfi

il n'cft pas néceflairc de pourfuivrc leur hiftoire.
••.' !'''•'.,

(<f ) Liv. 5. chap. 10.

(è) Melporaene. Hérodote remarque que le récit de

ce voyage n'ctoit pss croyable ; parceque les voyageurs rap-

portoient qu'en naviçuant autour des côtes de l'Afrique,

ilsavoient vu l'eccliptique ou la révolution journalière dufolcil

vers le Nord. L'ignorance de Thiftorien fur cette particu-

larité mérite plus de reproche que fon incrédulité : fon

objeftion ne fait quô" confirmer la vérité du récit qu'il

cherchoit à infirmer. IleH: difficile de concevoir que le récit

d'un phénomène peu croyable dans ce tems là pût être con-

trouvé ,fi l'on n'en eut pas été témoin. A préfentce phé-

nomène eft une chofe réelle, univerfellement connue & vifi-

ble pour tous ceux qui naviguent autour de la côte de l'A-

frique. On ne peut donc presque plus douter que les phé"

nlcicns n'aient été en poITeffion de l'une des plus impor'

taiites & des plus brillantes découvertes des fiècles moder-

nes , favoir la navigation dans les Indes orientales en dou-

blant le Cap de bonne Espérance.
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SECTION II.

II

^:S

Ohfamîè de Vhifîo'ire des Carthagims- Ils refiraig-

nhent le commerce de leurs Colonies, leur

impoferent des tases.
*

1 L eft bien trille qu'il ne nous reflc aucun docu-

ment hiftorique des Carthaginois, forti de leur plume.

En général nous ne favons d'eux que ce que les Ro-

mains ont bien voulu nous en apprendre : aulTi leur

récit porte- t-il toutes les marques de la partialité

naturelle à une nation rivale. Avant les guerres,

qu'ils eurent avec cette république pour l'Empire du

monde , leur hiftoirc eft en grande partie inconnue.

Les tems mêmes qui fuivirent cette époque ne nous

font connus que par des opérations militaires & na-

vales. Les Ecrivains de Rome ne jugeoient gue-

res h propos de s'étendre fur les affaires de Cartha-

ge , plus qu'il ne leur étoit nécelTaire pour expli-

quer les leurs. Ils entrent dans le détail de leurs

grandes entreprifes , de leurs batailles &; du nombre

de leurs flottes & de leurs armées: ils ne nous

difcnt presque rien de leur conllitution civile , de

leur commerce & de leurs ioix. Cette réticence nous

empêche de donner un expofé,';tout à fait fatis-

flûfant de la manière, dont ils fe conduifoicnt en-

vers leurs Colonies. Il nous en relie ccpendan: as-

fez pour prouver que les droits qu'ils fe réfervoienç

fur elles étoient très étendus.

Les documens les plus a utentiques,qui donnent des lU'»

mieresfur ce fujet, font les traités de paix& de com-

iwrccj conclus entre les Carthaginois & les Romains,
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que Polybc nous a hcurcufcmcnt confcrvcs. 00 Ce

font des reftcs d'antiquité trùs précieux: parleur

brièveté & leur fimplicité ils font tout h fait dignes

d'être lus. Le premier traité fut conclu l'année

qui luivit l'cxpulfion des Rois de Rome, fous le

Confulat de Junius Brutus & de Marcas Horatius,

28 ans avant l'expédition de Xerxès {à) dans la Grèr

ce & 246 depuis la fondation de Rome. Il refpire

la jaloufîe de l'efprit de commerce, attentif k fe

préfervcr du danger d'une invafion , mai^ fur tout k.

encourager la navigation pour l'avantage du commer-

ce. Il y eft ftipulé que les Romains ne viendront ja-,

mais , avec un vaiffeau de guerre (r) , plus près de

Carthage,que la pointe du Promontoire blanc (Ji^\

(«) Liv. S- chap. 22. &c.

(b) 75. Olympiade. Les Eres qu'on rencontre le plus

fouvent dans ce traité font les Oiympiades & la fondation

de Kome. Les Olympiades ctoient des périodes de quatre

sns .dont les Grecs fe fervoient pour calculer les tems. Les

Komains comptoient depuis la fondation de Rome. Pour

qu'il foit plus aifé au Ledeur d'adapter ces deux Eres à

l'Ere vulgaire , il faut qu'il fe rappelle que la première O-

lympiade tomboit à l'an 777 delà fondation deKome&îi l'an

753 avant JéfusChrift. On a calculé que la guerre de Tioye

étoit arrivée vers l'an 4C0 avant la première Olympiade.

TABLE DE DODWELL

(c) Longa. navh fuivant l'explication de Polybe,

{d) Carthage ancienne étoit fituée au fond d'une pro-?

fonde Baye , à 30 milies au nord de la ville de Tunis. A
l'Eft de cette Baye s'étendoitun grand Cap, vers le Nord,

bien avant dans la mer & divifoit cette Baye de la Syrti?

Mineure. La pointe de ce Cdp3"appelloitf«/c^r«>»/wwfla;

torium.

«
(

^è:
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à moins qu'ils ne foicnt pouflcs au Sud de ce Cap

par une tcmpc'te ou pourfuivis par un Ennemi: mais

dans un de ces deux cas , ils ne pourront rcftcr plus

de cinq jours. Il accorde cependant à tous les vais-

icaux marchands de Rome, l'entrée dans tous les

ports Carthaginois. On les exempte même des frais

et des taxes , excepté de ce qui peut revenir au

crieur ou Huiffier des ventes. On leur accorde les

"mêmes privilèges, le long des côtes de Carthage,

dans l'Ile de Sardaigne & dans la partie de Sicile

ibumifc aux Carthaginois (<ï).

(«) Le Lecteur verra peut-être avec plalfîr une copie

( de ce traité traduit par Cafaabon. " Amicitia Koinanis à.

t^ Romanorum (ociis cum Carthaginieniîbus , & Carthagi-

nenfiura focii^.his legibus & conditionibus efto. Ne na'/i-

ganto Romani, Romanorum ve focii, ultra pulchrumpro-

Imontorium; niii tempeftatis aut hoftium vi fuerint com-

puliî. Si quis vi delatus fuerit rr »di aut accipiendi quic-

* quam , praiter neceflaria reficiendis navibus & facris faci-

Jendis, jus ne ei cfto. Intra diem quintum qui navcm ap-

* plicuerint abeunto. Qui ad mercaturam venerint , vediffi!

^ nallum pendunto , extra quam ad prsconis aut fcribae mer-

S cedem. Quicquid hij ce pncfcntibus fuerit venditum , pu-

Iblica fide venditori debctur, quod quidcm inAfrica aut

Sardinia fuerit venditum. Si quis Romanorum in eam Si-

ciliae partem venerit , quae imperio Carth:iginien(îum pa-

ret , jus aequum In omnibus Romani obtinento. Carthagi-

nienfes nequid noceant populo Ardiati , Antiati , Lauren-

tino, Circeienii , Tairacinenfî , neve ulli alii e Latinis qui

fub ditione erunt. Etiam eorum urbibus , qui fub ditione

I?
Romanorum non erunt , abftinento. Si quam eorum ac-

ceperint , Romanis fine ulla noxa tradunto. Cafiellum ul-

lum in Latino agro ne aedificanto , fi cum armis infeftipcdcna

in regione pofuerln': , In ca ne pernoctanto.
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Ce traite prouve évidemment que les Carthaginois

croyoicnt avoir le pouvoir d'cteiuirc ou de rc-

ftraindrc ii leur volonté , le commerce de leurs Co-

lonics dans les lies de Sicile & de Sardaigne, &
que les Romains n'avoient pas plus de droit de com-

mercer avec CCS Colonies s'ils n'y étoient autorifcs

jîar des accords ,
qu'avec Curthage elle même. D'un

autre côté , le privilège accordé aux Colonies de re-

cevoir dans leurs ports les marchandifesdes Romains

fous les mêmes conditions qu'elles étoient reçues à

Cartilage ,
quoi qu'un effet remarquable de généro-

fité de la part de la merc- patrie, prouve en mê-

me tems qu'il dépcndoit d'elle de le fupprimcr.

Mais peut-être, les Colonies étoient encore dans

leur enfance -, elles avoient bcfcin de toutes fortes

d'encouragcmcns pour devenir floriflantcs. Le trai-

té fuivant va nous apprendre que la Métropole fit

paraître dans la fuite plus de refcrvc & de jaloufie.

Le fécond traité parait avoir été le grand acte de

navigation de Carthage & avoir eu force de loi, jus-

qu'au tems que cette République eut perdu , dans

les guerres punique , les établiflemens & les terri-

toires auxquels ce traité avoit rapport. Nous igno-

rons dans quel tems il fat conclu, parcequ'il eftfims

date; mais ce fut probablement peu de^tems après le

premier. Les alliés de Rome font mentionnés &
compris dans les deuxaétcs. Le nom des mêmes états

fe trouve dans l'un & dans l'autre : ce qui prouve que

dans l'intervalle les Romains n'avoient pas acquis de

nouveaux alliés & qu'ainfi cet intervalle ne pût être

long, vu l'ambition aufli rapide qu'heureufe de ce

peuple aétif & entreprenant. ,, ?

- S'



:s Carthaginois

rc ou de rc-

2 de leurs Co-

Sardaignc, &
: droit de com-

oicnt autorifcs

c même. D'un

Colonies de re-

bs des Romains

oient reçues à

ble de gdnéro-

prouvc en niè-

: le fupprimer.

it encore dans

e toutes fortes

iintcs. Le trai-

Mécropole fit

k de jaloulie.

e grand acte de

rce de loi,jus-

.it perdu , dans

;ns & les terri-

irt. Nous igno-

ircequ'il eftlàns

le.tems après le

inentionnds &
des mêmes états

qui prouve que

it pas acquis de

aile ne pût être

lieurcufe de ce

£fes Républiques y &l\ IS

bu côté des Carthaginois ce traité diflere eflcn-

tiellement du premier. La Ligne , au Sud de

laquelle les vaiffeaux de guerre Romains ne pouvo-

ient approcher des côtes de Carthage, ell étendue

depuis la pointe du Promontoire blanc jufqu'aux vil-

les de Maftia & de Tarfeium ,
qui étoient fituccs

près des Colomnes d'Hercule (^), de forte que les

vaiflcaux de guerre Romains dévoient être exclus de

toutes les côtes d'Afrique foumifes à Carthage. Il

eft même défendu aux vaiflcaux marchands de Rome

d'entrer dans les ports des Colonies & des villes de

PAfrique propre {b) & des Havres de l'Ile de Sicile.

On leur permet cependant l'entrée de Carthage &
de cette partie de la Sicile foumife aux Carthagi-

nois (c).

(4) Stephani Diclionarium Geogrr.phicum , &c.

(^) Le mot qui fc trouve dans le traité t^iAfrtca; mais

il eft évident qu'il ne doit s'entendre que du païs appelle

AfrUa propria , fitué au Sud & à l'Eft des domaines primi-

tifs de Carthage. Polybe nous apprend Liv. i. chap. 72.

que c*eft li principalement que les Carthaginois levaient

leurs taxes & qu'ils ne prenoicnt dans leur propre pais que

dequoi fournir à leurs dépenfes particulières. Il y avoit dans

ce païs les Colonies de Leptis, d'Utique &. d'Hippone.

(c) Ce traité a été ainfî traduit parCafaubon. ,, Amici-

tia Romanis & Romanorum fociis , cum populo Carthagi-

nienfi , Tyriis , & Uticenfibus , eorumque fociis , his le-

gibus Cuo. Romani ultra Pulchrum Promontorium , Mafti-

am , & Tarfeium , praedas ne faciunto , ad mercaturam ne

eunto , urbem nullam condunto. Si in Latio urbem aliqusm

Carthaginienfes ceperint,quae fub ditione Romanorum non

erit , pecuniam & Captives ipfl habento ; urbem reddunto.

, . Si

I
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les til'cr , comme ils poiivoient , du port de Caftha-

se. Si les Colonies avoicnt également belbin des

îenrdcs de Rome , elles étoient obligées d*allcr les

shercher à la mémciburce. Pour rendre ce traité cn-

:orc plus avantaj^eux a la mere-patrie , les marcb.ands

le Rome n'etoient pas attirés , comme dans le pre-

iier,par l'appAt d'une exemption d'impôts : ils étoient

|iR)umis aux mêmes reglemcns que les citoyens de

;^arthagc.

tSur des tcms fi éloignés, il eftimpofllble d'airi^ncr

vec précifion, les motifs de cette indulgence accordée

'^la partie (<î) de Sicile foumife aux Carthaginois, iii-

4tiulgertcc qui mettoitlbn commerce fur le même pied

jucccluiîdc Cartilage. Une raifon qui parait trèsplauu-

^lc,c'eft que les Carthaginois fouhaitoient deiaire ai-

lier leur gouvernement dans cette lie, pour exciter

^émulation entre leurs fujets & ceux des Colonies

rrrecqucs (/>), pour attirer ces derniers dans

Jcurs ctabliircmens & , par ce moyen , les foumcttre

^toutes II leur empire.

Il n'cll point d'obfervation plus commune en po-

litique que celle qui nous fait regarder l'argent corn-

Ine le nerf de la guerre. Cependant une obfervation

les plus vraies, c'elt que, quoique tous les hifto-

ricns s'attachent à parler d'opérations militaires, il

;n ell cependant peu qui donnent des lumières fur

les reflburccs qu'on avoit pour les foutenir. Il elt

(<j) Elle s'('tcn(.l(iir. le long de la cûte méridionale depuis

^Zybaeum jun]U'à fathynul»,

(t) Lcû Koinaintf n';ibordcrent en Sicile qu'après h pre-

liere guerre puni()uc pluficurs anncej nprcs la concluliort

k ce traité,

i '
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18 Hijioire des Colonies

difficile d'afligner les raifons de cette négligence
j

dont l*aricicnne hiftoire s'eft rendue fi coupable.

Le fait eft inconteftable. L'auteur a fouillé dans tous

les écrivains de réputation qui parlent des affaires de

Carthage : il n'a trouvé dans aucun d'eux la moindre

particularité fatisfaifante fur leurs fubfides , excepté

dans Polybe' & Tite Live. Cependant , ils racon-

tent des expéditions militaires & navales , fi brillan-

tes , fi confidérables , que pour les exécuter , il fàl-

loit des fubfides immenfes.

Le grand objet de Carthage étoit le commerce.

Cette nation a effacé toutes celles de l'antiquité dans

les arts qui tiennent à la navigation; Elle prit le

parti d'employer des troupes mercenaires pour fes

opérations militaires, parceque des hommes ablbrbés

dans des occupations mécaniques ne fauroient fai-

re d'excelléns foldats ; & que la folde & l'entretien

des troupes étrangères lui coutoient moins que les fien-

nes. En conféquencc, rAfic,lù Grèce, les Gaules,

l'Espagne, enfin toutes les contrées de l'ancien mon-

de lui fournilToicnt des foldats. La première expé-

dition confidérable où les Carthaginois s'engagèrent

fut l'invafion de la Sicile, lorsqu'ils fc réunirent h

Xerxès Roi de Perfe,poar anéantir jufqu'au nom de

h Grèce («). Xerxôs devoit attaquer les Grecs dans

leur pais , pendant que les Carthaginois envahiroient

leurs principales Colonies de Sicile. Xerxès fe mit

h la tcte d'une armée qu'on fait monter à plufieurs

millions ; il jetta des ponts fur la mer , & s'ouvrit,

des chemins en perçant des montagnes. Les Cartha-

ginois s'approchèrent de la Sicile avce un armement

(a) Diodor. Llv. ii. ch-ip. i. &c.

Iffiax fiai
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. Xerxès fe mit

,onter à plufîeurs

mer, & s'ouvrit,

;ncs. Les Cartha-

^cc un armement

Prodigieux de 2,cco vaifleauxde guerre, montés de

|cx),ooo hommes avec 3,000 bâtimens de transport

d'apprivifîonnement (^). Tous les efprits étoicnt

fnivrés d'idées de conquête. Lorfqu'ils mirent pied à

;rre, ils s'écrièrent que la guerre étoit finie, parce

ju'ils n'avoient pas craint d'autre ennemi que la mer.

les Siciliens ne furent pas cflîay.és h la vue de cette

Hfmce presque innombrable. Ils brûlèrent la flotte

çiiarthaginoife & combattirent fur terre avec une ar-

jée de 50,000 hommes. Ils défirent leurs aggres-

mrs, leur tuèrent 50,000 hommes& firent le refté

Urifonnier. Vingt vaiiTeaux de guerre fe dérobèrent

j|ûx flammes, & précipitèrent leur fuite vers Car-

;c. Mais ils furent accueillis d'une violente tem-

ke , tout l'équipage périt ; il n'y en eut que très

îu qui fc fauverent dans une barque pour porter k

Ku's compatriotes cette effrayante nouvelle Çb).

pCe fameux armement, tout mal imaginé, toutmal

londuit, tout mal heureux qu'il eut été, nelaifle

Jlr de fournir une preuve frappante des refiburces?

Carthage. Une nation, capable de faire de lî

rands efforts , devoit poflTéder des richeffes immen-

^s. Elle né pouvoit le les procurer qu'au moyen

ic fubfides énormes & multipliés.

Les dernières expéditions militaires des Carthagi-

)is furent leurs guerres avec les Romains. L'an-

Iquité ne fournit point d'évenemens plus mémora-

(a) Tel efl: le récit de Dlodore; il ofe mime affirmer

ïiie ce nombre efl encor>; au dellouj de la vcrité.

)]

M

m
I :«' I

{If) Diodore ilf.
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, leur étendues;

; pour la monar-

rs rivaux en toutj

militaire,

irant la première

ùt terminée on

fer les arrérages

blées k Carthage,

détreffc de l'Etat,

leurs demandes.

éclater leur in-

s vitent leur par.

les de l'Afrique

ntentement & la

;s qu'on levoit fut

ufe des voies ty- -

es percevoir. De

lit la république!

I ccscrifes convul-

leipal poid de h

Les Habitans des

irnir le double dci

Lîvè Lh. 3(4 , ihaf

le taxe à la ville à

fleur Arbuthnot

,

ette ville devoit p
\ la taxe qu'on per

; elle égaloit , proba

remiere.

. des Républiques y 3*r. W.

fides pécuniaires qu'ils avoicnt coutume aupara.-

int de payer fous le nom de taxes. Mais, quant

jx productions de la terre, fruit des travaux de

jAgriculture , on n'en cxigcoit pas moins de la moi-

Éé. (rt) Le total d'un tel impôt paraîtroit incroya-

]le,ri l'on ne.fe rappelloit a fertilité prodigieufe de

[Afrique. Après avoir fourni un fubfide aufli cxor-

itant, il reftoit encore au cultivateur, pour prix

fon induftriej un produit encore plu§ confidéra-

(le que celui qu'on pourroit recueillir, à propor-

on, dans la plupart des autres pais de l'univers.

Il eft très probable que les Carthaginois exerce^

lient leur droit d'afleoir des impôts jufques dans
''^'

urs établiflemens en Espagne & dans les Iles de la

éditerrannée; quoiqu'on ne puifle en. fournir d'au-

c preuve que l'exemple de lajSicile dont ilstiroient

vQrs fubfides. Se trouvant dans desenibnrras fi

nds pour lever des taxes chez eux, il n-eft pas

I fuppofer qu'ils aient épargné ces Colonies éloi-

ées. Ce qui eft certain, c'eft qu'ils y faifoient

s recrues pour leurs armées ; puisque pannî.,lcurs

oupcs,il eftfouyent fait mention des Sardaigniens,

s lialcaricns & des Ibères.

Quel bonheur pour ce peuple puifllmt & indus-

^icux fi fon ambition fe fût bornée h conferver

s territoires aufli riches que vaftes & peuplés

u'il avoit en fon pouvoir ! ou bien , 11 , au lieu

e poufîcr fes conquêtes vers le Nord, il fc fût;

jontenté de les étendre vers le Midi , en menant k.

fuite chez des peuples plongés dans la Barbarie &;^

(«^ Polyb. Liv. I. chap. 72.
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^1 H'iftGire des Çolomes

la pareffc, les arts qui fervent h les civilifer & il les

occuper ! Il eut longtems fleuri , comme une des na-

tions les plus puiflantes & les plus heureufes qui

aient jamais exifté. Mais , empoilbnné par l'idée or-

gueilleufe de fon pouvoir & de fon opulence , il

affedla la monarchie univerfelle. 11 fe trouva aux

prifes avec les Romains qui , avec un esprit plus

opiniâtre & plus belliqueux , dpris de la même am-

bition , réuffirent k s'élever fur les débris de Carthage.

CHAPITRE IL

Des Grecs.
,

,.. - - '
- i?. .,

-,•.,
_ .

SECTION I. .

7'ahkmi de la Conftitution Politique ^ dés

rejfources des Etats de la Grèce.

POur connaître les Colonies de la Grèce, il cft

néceflaire de donner une ébauche préliminaire des

relFources & de la conftitution politique de ce peu-

ple. Los Etats de la Gr«^ce jouent un rôle fi bril-

lant dans l'hiftoire qu'on a peine à concevoir que la

population y ait été aulïï petite & le pais aufli bor-

né que certaines circonftanccs nous obligent de le

croire. Le païs entier qu'ils habitoient , même dans

leur état le plus floriflant, ne contenoit que la

Pcninfule du Péloponcfe & le territoire qui s'c-

tend au Nord depuis l'Istne de Corinthe jufqu'aux

frontières de la Macédoine , borné par l'Archipel à l'o

ïiçnt; &; par l'Epirc Sç la mer Jonicnnc \ l'occident,

îs;
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u Nord au Sud on peut à peine évaluer la longueur

e tout le Péloponeic à plus de 140 milles (j), &
longueur de l'Eil h i'Oucflne pnlTe pas 3 10 milles,

'ependant ce pais fi borné contenoit fix Etats indé-

ndans, ceux de l'Achaie, d'Ejis, de Mcfîcne, de

Laconic, d'Argos & d'Arcadie. Et fi l'on fuppo-

, que le territoire de chacun d'eux étoit h peu

ffès d'une égale étendue, chaque République ne

|k)uvoit gueres contenir plus de 23 miiies en lar-

feur & 35 milles en longueur.

^
Le païs occupé par les Grecs au Nord de l'Iftmc

^contient, fuivant le calcul que j'en ai fait fur les.

^Itteilleures cartes, 139 miH.es en largeur du Nord
.1 Sud & 258 milles en longucivî; de l'Elt à î'Oueft.

contenoit jufqu'k neuf Républiques indépcndan-

s; la Theflalie, la Loçrie, la Béotie, l*Attique,

égare, laPhocide, l'Etolie, l'Acarnanie& la Do-
de. Pour avoir quelque idée de la grandeur de

urs domaines, en, fuppofant, comme dans le pre-

ièiercas, qu'ils ayoient à peu près lamêmeétcn-,

ue de territoire, on trouvera que chacune ne pos-

doit que 17 milles de large .^ 28 de long. Et ce

ui cft encore plus extraordinaire , c'eft qu'il y en

oit encore plufîeurs divifées en cités qui étc-

fent indépendantes l'une de l'autre & n'étoient

en confédération que pour fe défendre mutuelle-

ment. Les Locriens & les Achéens font des cxem-
les de ce phénomène. Les territoires des premiers

l'étoient pascontigus (^), ils n'agiflToient pas tou-

(/ï) Il faut tioiimilL's d'Angleteive pour faire une lieue

France.

'fi

(*) Strab. Liv. 9.
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jours de concert {a) & les douze cites des derniers

paraiflent n'avoir formé cnfemblc qu'une alliance Qi).

Le gouvernement de tous ces états étoii; plus ou

moins républicain : il parait que les Grecs n'avoient

pas d'idée de conllitution libre, où l'on ne put en

appcller au peuple en dernier reflbrt. L'hiiloire de

la Grèce fournit de nombreux témoignages de la vé^

rite de cette remarque. Les monarchies ancien i s
r^,

furent de courte durée & extrêmement limitées. Les

Rois légitimes, aufli bien que les ufurpateurs , font

conltaninient flétris du nom odieux dç tyrans. Les

révolutions paflageres qui fe fuccédcrent fouvent de

la démocratie a la monarchie , occafionnées par l'in-

térêt perfonel ou par une influence étrangère, ne

fauroicnt alfaiblir l'obfcrvation générale. Car le peu-

ple , abandonné à la liberté de fes fenliitions & de les

fcntimens naturels , retournoit , avec éclat & fureur

\ fon ancienne confl:itution.

Dans Athènes, tout le pouvoir légidatif, & une

grande partie de la puiflancc executive réfidoient

dans le peuple. A Sparte même, les deux Rois n'a-

voient pas plus d'autorité que les Confuls de Rome
ou les Sufiétcs de Carthage (c). Ils préfîdoiçnt dans

le Sénat (</) & commandoient les armées nationales.

Mais ils n'avoient »ucunç influence dans l'éledtion

{a) Les Lociiens appelles Opumii n'envoyèrent des aux-

iliyres aux trgupes confédérées de la Grî^ceque pout s'op^

fofer à Xerxès. Herod. Liv. 7. çhap. 203.

(^) Paufaiùas Liv. 7. .

;,i;^::;: - ,...,.

(c) Arift. polit. Liv. 37.
'

; "
'

{d) Xenpphon de Reput?. Laccd^
.

• •

, .,, < . i .

. '1 l^Ué
••'^ desq
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des Sénateurs, qui étoient choifis par Iç peu-

ple (^). Les Rois ne conlervoicnt d'autre privilè-

ge que celui de propufer les afiaires qu'il falloit dis-

cuter & de donner leur voix les premiers. Quand ils

fe mettoicnt en campagne, ils ctoient nccompagnés

d'une cipcce defuivans militaires ou confeillers, ap-

ixîllés Polcmarchs C^) , fans l'avis & le conlentemcnc

.'

I
desquels ils ne pouvoicnt former aucune cntreprifc

ide conféquence. Deux Ephores (c) étoient enco-

M re à la fuite du Camp pour veiller non feulement

^ fur leur conduite, mais encoïc fur celle de tout;c

l'armée. Ces Rois de nom n'avoient aucun fym-

l^lc caraclériftique de la royauté que le droit

de fucceflion ; pendant qiic le peuple s'étoit rcfer-

É vé le pouvoir légillatif, le droit de nommer les Sé-

;1 nateurs & les Ephores & l'honneur de choifir dans

p fon corps les candidats qui dévoient être élevés à ces

% grandes dignités (^).
"> Pendant que le peuple jouiflbit de tant do pou-

rvoir
, dans les Républiques Grecques , elles ne pou-

.^voient poiîeder un territoire bien étendu ni comp-

iler beaucoup de Citoyens. Comme toutes les affai-

^res importantes du gouvernement étoient portées

'devant le peuple, il falloit que les membres de leur

République ne fuflent ni trop nombreux , ni leurs

^^
demeurés trop éloignées pour qu'ils pùlTent fe ras-

?mbler aifément pour confulter cnfcmblc.

(a) Arift. Polit. Liv. z.
'

(0) Xenophon de Kcpub, Laced.

(c) Les Ephores ctoient une forte de Tribuns à qui la

P deienfe des droits du peupNî étoit couimifo.

^ (<^) Arhi. Polit. Liv. I.
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- Toutes les terres, appartenantes avix Laccddmo-

niens , flircnt divifécs par Licurgue en trente neuf

mille portions (</); la famille de chaque Citoyen en

avoit une ;& comme ces portions ne pouvoient ja-

mais être augmentées ni diminuées, il falloit que le

nombre des Citoyens reliât toujours fur le mène

pied. Quant ii ces portions, neuf mille furent afli-

gnéesaux citoyens de Sparte ÇU) qui n'étoicnt con-

voqués que pour les petites (c) alFembléesdu peu-

ple. Les grandes aflcmblées (</) étoicnt formées

pnr trente neuf mille hommes libres , tirés de tout

le territoire de Sparte: ils fc réuniflbient pour dé-

libérer fur les grandes affaires d'état, pour faire des

loix & décider de la paix & de guerre.

Il»'

V I

(a) Plutarq eafTure que ces portions rendoient toutes

les années, l'une portant l'autre, 8z medimnus d'orge &
une petite quantité de fruits. En fuppofant donc , avec

le Dodeur Arbuthnot , qu'un medimnus eft à un

boifleaude Winchcfter.à peu près ce qu'eft 13 à 14, il eft

aifc d'évaluer le produit d'une récolte de toutes les terres

de Sparte. Il ne niontoit qu'à 430, 404 quarters ( me-

fure d'Angleterre qui contient huit| boifTeaux). 11

eit des comtés en Angleterre où l'on peut recueillir la

même quantité de grain , ce qui démontre le peu de res-

fourccs de cefe République , & par conféquent de toutes

les autres Républiques de la Grèce, Athènes exceptée, a-

près laquelle Sparte étoic la plus puiiTante & la plus riche.

l'hitarq. in vit. Lycurg,

(i) Pîutarch. Lycurg.

(f) Xenoph. liv. 3. Hellen.

C d ) ibid. Liv. s.Hellen. . ,
.

'
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Les Citoyens d'Athcncs n'dtoient pas fi nombreux

que ceux de Sparte. Il parait qu'ils montèrent rare-

ment a plus de 20,000. C'cll le nombre afllgnc par

Dcmollhcne (/?) & Platon (/;). D'après un dé-

nombrement d'Athènes fait dans des tcms pofté-

rieurs fous l'Archonte Demetrius de Plialcre,on ne

crouve encore que 20,000 Citoyens [^ ].

Ç eft une chofc très probable (^/) qu'ils faifoicnt fculs

(4) Orat. in AriliOt,itone.n> )•.;.;. ..

{b) In Ciicia.
'

'

^

(c) Anonimus apu4 Meuyfîum de fortana At'.enaruni,

cap. 4.

m (d) Cette lifte eft un peu plus enflée dans un pafilge

d'Athence , liv. 6, où il donne une deftription ébauchée

de l'Attique faiLe fous le même Demetrius de Phalere

dans laquelle le nombre des Athéniens monteà2,cco, celui

des étrangers à lo.cco, & celui des Esclaves ù :5co,cco. Ces

;
deniers étoicnt presque tous des prifunnic'.s de gueire; on

les employoit fur la mer, aux mines & ii d'r.utres occupa-

;f lions ferviles. Xenophon , dans fbn li^re de Vefù^alihtts
^

Û parle d'un Kicias , qui avolt mille eschives qu'il louolt à un

•Mi Mineur nommé Socias pour une obole , environ 2 Cols

de France par jour: cç dernier étoit obligé de lui tenir

icomptedu même nombre- 11 obferve qu'IJyppoiicus avoit

<5oo ôc Philonionides 300 esclaves loués aux m jincs condi-

tions. Il recommande fortement aux Athéniens de lever

un revenu , en achetant des esclaves à en les louant de la

même manière. La différence qui fe rencontre dans le

nombre des Athéniens, entre ce paiTage & celui que nous
' ôvonsrapporté plus haut , réfuhe probablement d'une variation

identelle fuivenue dans le Cenfus; car tout homme libre

qui ne poOcdoit pas la valeur de ce C<nfus étoit exclu des

affçmWées du peuple.
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15 Hijîohe des Colonies

le corps des hommes libres du territoire des Atlie-

nicns & qu'il formoicnt les aflemblée}' ordinjiircs du

peuple dans les mains duquel réfidoit le gouverne

-

ment de l'Etat. Les Athéniens vivaient originaire-

ment comme les I.acedemonien5,divifes en cités, ou

Ipourgades dans les dilTercns diftriûs de l'Attique*

Théfée trouva cette divifion fujctte, a des emb*irras

,

ù des inconvéniens extrêmes. Les afiàircs publiques

rie pouvoiént (jcre tien conduites k caufc de la diffi-

culté de raflemblcr le peuple. En conféquence , il

îiggrandit la ville d'Athènes &foit par fon éloquence,

foit par fon autorité, il engagea les citoyens à l^ifler

siux esclaves leurs habitations de la campagne & à

fixer leur réfidence dans la ville.

Athènes & Sparte étoicnt les principales Répu-

bliques de la Grèiie. Elles donnolentle ton. Toutes

les autres fj régloient fur leur exemple, fe mode-

loicnt fur leur conduite & rccherchoient leur allian-

ce. De leur côté ces deux rivales fe disputoient à

l'envi la gloire d'augmenter leur influence parmi

leurs alliés , en leur faifant adopter leurs mœurs

,

leurs coutumes, leurs . -.Jies refpedives de gouver-

rcment. Aufli , avec le tems , la plupart des autres

états fe conformèrent en tout ou en partie k leurs

inftitutions civiles. Il feroit donc inutile d'ejc-

pofcr la conflitution politique de ces états. La cho-

fe feroit d'ailleurs impoffible. Nous ne favons pres-

que rien de leur conflitution politique en particulier,

fi non qu'elle étoit Républicaine. Rarement avoient-

ils afllîz d'influence pour que leur conllitution ou

leurs opérations devinflent des objets d'attention pour

leurs propres compatriotes , pendant que l'éclat des

i
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n partie k leurs

inutile d'ejc-

états. La cho-

ne favons prcs-

le en particulier,

ircmentavoient-

conllitution ou

l'attention pour

t que l'cclat des

4M-

"i des Républiques^ &c. ^9

I évcnémcns arrivés h Athènes & à Sparte occupe

|| presque exclufivement les annales de l'antiquité. De

g !h nous pouvons conclure avec confiance, que tou-

tes bornées que les affaires de ces Républiques pa-

raîflent, quand on les mefure fur l'échelle politique

de notre tems, les afTaires des autres états feroicnt

également réduites ii un taux bien bas, fi on les t'ai-

foit pafler par la même pierre de touche.

Les Grecs manquoient encore en grande partie, de

tous les arts «utiles ,
particulièrement de l'Agriculture

' & du commerce. Il cft vrai qu'Athènes eft devenue

. fi fameufe par fa fupériorité dans les arts d'agrément,

l'éloquence, la pocfiCjla fculpture & l'Architeiaure^

V qu'elle n'a été effacée, ni par les tems anciens, ni

g par les tems modernes. Mais à Sparte tous ces arts

^ étoicnt défendus par Ucurgue & mepriles par les

Lacédémoniens. Ils condamnoient l'éloquence , com-

me un inftrument de fophisme& de fourberie, llsdé-

daignoiént la poëfie, parcequ'elle tendoit à effémi-

ner les esprits, en leur infpirant la fenfibilité & la

t compaffion & les rendoit moins propres aux opéra-

Il lions de la guerre. Ils défendwent de bâtir une mai-

ll fon avec d'autres inftrumcns qu'une hache & une

Ifcie (fl). Les arts méchaniques & l'Agriculture

paffoient pour des occupations ignobles & n'étoient

exercés que par des efclaves (Z»). Les Citoyens

de Sparte confacroient tout leur tems h la guerre ou
aux exercices de lagymnaftique relatifs h cette profes-

fion (<r). Ils fe contcntoient du fimple néceffaire,

(4) Plutarch. Lycurg.

(é) Arrft Politiq. liv. 7. chap. 5^

(r) Xenop. de Kep. Laced.

te
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ment. Ils iii-

prix. Com-

; pouvoicnt fe

lilbicnt guères

mage C^) ali-

>mme groflîers

i l'agriculture

2S fecours que

lu commence-

par Agéfilaus,

:oit au Zénith

: fait mention

ophon (f) s'c-

c, fur l'acabit

tité de fes bêl-

es, des autels

)lics,fur la ri-

[)fition centrale

miodité de fes

il affirme que

it fubfiftcr du

fes compatrio-

qui caradtérife

iimcrce comme

i tous leurs bê-

les Athéniens

environ 18,750

d'Angleterre*.

des Répitlliqites , ^c. %t

importoicnt plus de bled que tous les autres états de

la Grèce & qu'ils le tiroicnc principalement du Pont

& de Bizance. Vers la fin de la guerre du Pcloponè-

fe, les l-acédémoniens arrâtterent l'importation du

bled, ce qui occafionna une famine k Athènes^ par-

ceque cette ville n'avoit d'autre rcflburce que cette

cfpéce de fecours ( rt).

Si telle étoit la condition des Républiques , les

plus puiflantes & les plus florilTantes de l'Antiquité,

même dans le tems de Xenophon & de Deniufthene,

quelle devoit donc être leur condition avant l'inva-

lion des Perfes , lorfque la navigation & l'art de cons-

truire des vaiflcaux étoient presque inconnus en

Grèce? Thucydide nous apprend que les Athéniens

n'avoient ni vaiflcaux couverts, ni trirèmes;, ayant

l'expédition de Xcrxès & qu'avant ce période , ils

ne fe fervoient que d'une efpèce de bateaux couverts

|où l'on maneuvroit avec cinquante rames. Ils fentirent

l'utilité & l'importance de la navigation, lorsqu'ils le

'Virent obligés d'équipper une flotte pour l'oppofer à

celle des Perfes. Il nous apprend encore que tous

les Etats de la Grèce ne fubfiflioient autrefois qu'en

fe pillant les uns les autres & que leurs brigandages

& leurs incurfions n'étoient pas regardés comme in-

fâmes ni injufl:es & que la coutume qu'avoient les

Grecs d'aller toujours armés vcnoit de cette opinion

& de ces brigandages. Il remarque que, de fon

tcms, cette coutume fubflft:oit encore (0 dans trois

(4) Diod. llb. 13. chap. 107.

(!>) Llv. X. chap. 14.

(«) Celle de la guerre du PcMoponèfe.
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3'i thitoire des Colomes

Ëtats,chez les Locricns,les Etolicns & les Acafun-

ncs ; & que les Athéniens étoient les premiers qui

l'avoient abolie. Paumnias (a) alïïire que la partie

la plus pauvre dii peuple chez les Eubodans & les

Phocéens n'étoicnt vêtus que de peaux de bêtes.

Polj be nous a confervé un fait des plus curieux

fur la pauvreté des Républiques de la Grèce (^).

Clcomcnes (c),lc dernier Roi de Sparte , qui porta

ce nom, faccagea Megalopolis, ville d'Arcadie &
patrie de l'hiltoricn ; parccque les habitans voulo-

ient pcrfiftèr dans leur alliante avec les Achcens

& refufoicnt celle des Laccdémoniens. Entre plu-

fieurschofes peu vrai iéniblabies que Phylarchus, au-

teur très partial & mal inflruit, avoit avancées, il

avoit afluré que Clcomencs avoit fait k Megalopolis

un butin qui pouvoit valoir 6oco talens (^;. Po-

lybe attaque ce récit comme exagéré & incroyable.

Il affirme que le butin ne pouvr It monter à plus de

Soo talens (^), & qu'en pillant tous les Etats du

Péloponéfe , k moins d'en vendre tous les habitans

pour Esclaves , on ne pourroit , même dans leur é-

tat le plus floriiranc, en former la fomme exorbitan-

te de 6cxDO talens. Il 'appuyé cette opinion fur

l'cftimation des terres , des maifons & des poflefllons

,- ' - f

"

r

(4) Arcadica. < .- '.. "V

(*) Liv. 2. chep. 61 & 6u

(c) Vers la 131c Olympiade.

{à) i,i6z,6oo livres fterlings,

(*) 49» ïiS livres (leilings.



dei Républiques^ ^c SS

& les Acafna-

pranicrs qui

que la partie

ibocans & les

X de bôtcs.

s plus curieux

la Grèce (Z^).

rcè , qui porta

d'Arcndie &
labitans voulo-

c les Achcens

is. Entre plu-

liylarchus,au-

it avancées, il

: k Megalopolis

lens (^;. Po-

& incroyable.

>nter à plus de

us les Etats du

DUS les habitans

ne dans leur é-

mme cxorbitan-

cte opinion fur

: des poiîeflions

dC3

Jdes Athdnieiis qui s'étoit faite dans l'idde d'impolei*

(ime taxe fur les territoires de l'Attique ; pour foutenir

la guerre (a) qu'ii: avaient entreprife contre Lacc-

lemone, conjointement îlvec les Thébains* Cette

évaluation étbit au deffbus de la foninic a la quelle

'hylarchus fait, monter le prix du pillage de Mega-

Mopolis. Elle n'alloit qu'à 5750 Q)) talens (c).

I,
Quand l'on confidere que cette évaluation le fit

àîins un tcnisque les affaires de la Grèce étoient tfjs

yJoriflantes,que quelques «objets de luxe avoientdéjîi

}.|^ommencé k s'introduire dans le paiis,qu*il av oit ou-

vert un commerce avec l'Orient , & qu'ainfi la và-

. leur de l'argent dèvoit être alors bien diminuéiî, ce

;|tableau du peu de reffources pécuniaires qu'avjicnt

îs Républiques Grecques ne peut manquer dé nous

frapper d'étonnement.

(/) Il paraît que c'(éfoit la guerre appelles hélium Lacê'

Yicim Baeotium qui arriva dais la icoe Olympiade.

,j|(t) 1,114,062 livrés fteilings.

-•| (c) Il eft a(ft2 fiirprenant qu'un auteur auflV éclairé , aus-

judicieux que Meurfius ait manqué le Cens de Polybe au

^olnt de répréfenter cette évaluation , comme une tsxe an-

luelle. La taxe la pluo haute que les Athéniens à leurs

; illiés aient payée n'a jamuis monté i plus.de 1700 taleiijl

tous les ans.
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là fondci" des Colonies, fac cet cfprit turbulent 6c

fadieux qui n^'itc toutes les Republiques > mais dont

iPépiddniie avoit furtout gagne celles de ce païs là.

'FQuand unEtat'.étoitfurchargd d'habitans dont la licen-

,^Cc & l'oidvctc pouvoient faire craindre des révolu-

ions, on imaginoit à l'inftant de prévenir ces mal-

eursparune émigration. Quand un Démagogue fac-

kux menaçoit la conftitùtion de fa patrie^ on vous

^envoycit, à la tête de fcs partifms, dans un païs

Éloigné où il pouvoit commander i\ fori alfe & éta-

flir un gouvernement conforme k fcs idées.

* Comme le principal objet des Grecs, en fondant

4iBs Colonies, étoit de fc débarraflTer d'une popula-

0on exccfllve ou de conferver la conllitution de la

ere-patrie, on ne devoit pas attendre que,quoi-

u'en état de le faire, ils voululfent prendre beau*

up de part au bien-être des peuplades fortics de fou

in. Ce qui eft vrai , c'eit qu'elle n'en avoit ni

volonté ni le pouvoir. La Colonie avoit la liber-

||é d'adopter la forme de gouvernement qui iui plai-

it davantage, d'entretenir ou de rompre fes liai-

ns avec la mère- patrie, fuivant qu'elle le jugeoic

propos pour fes intérêts. Il ne vint jamais dans

Lirels aux peupki #idéc de la mere-patrie de taxer fcs Colonies ni de

lifation, ajoutés ai -it réferver fur elles le moindre droit de fouvcraine-

moins belliqueufe Hé , parcequ'elle ne les dédomnrageoit point en fc

hargeant de les défendre. Le fcul rapport qu'on

roit avoir fubfifté plufieurs fiècles entre la mcre pa-

rie & les Colonies, n*étoit qu'une liaifoti d^amitid

|pu d'alliance.

-• Cependant dans le cours des évàncmcns de fa

" àce, Athènes & Sparte devinrent les Etats leg

Ca

IL

mies Grecques-

^andeGrhe-

^nte*

faire de la con-

de la Grèce , nous

ijui les engagèrent

aïs lointains & aa

jpter par rapport

Vis, peu cultivé,

ie tribus indépen

ancc manquent , i

nt a faire des émi

X II l'accroiflement

\\\ moyen,comnit

riculture&encor:

Is étoient en gran

i ( fl ) , ils avoier:

plus foibles éto

;, leurs habitation!

efprit d'audace &

ggrandir au dépeii

qui porta les Grecs

i
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36 Hijîoire des Coîomes

h *

plus cônfidérables, c'eft h un de ces deux que pres-

que toutes les autres Republiques & mâme les Co-

lonies étrangères s'attachèrent. L'objet de ces alli-

ances fournit un prétexte de taxer les alliés & les

Colonies que Sparte ^ mais furtout Athènes , faifit

évidemment. La vérité de cette obfervation fera

démontrée par les faits qui fe préfenteront en ex-

pofant la manière dont les Grecs fondoient des

Colonies.

Les pais étrangers où les Grecs fondèrent lefur.i

principales Colonies , furent la côte Sud Eft d'Ita-

lie ^ qui s'ctendoit depuis Brindes jufqu'au détroit

de Sicile que les anciens appelloient la Grande Grèce,

la côte orientale de Sicile depuis le détroit jufqu'au

promontoire de Pachynunr,& une grande partie des

côtes de l'Afie mineure qui s'étendoient vis à vis des Cis-

tes orientales de l'Archipel, appellécsAEolis &Jonie.

Ils avoient , en outre , plufieurs étabUifemens fur les

côtes de la Thrace , depuis le Sinus Thermaicus (a)

jufqu'à la Propontide & dans les Iles de l'Archipel

& de la mer Jonienne. Les Colonies d*Afie & des

Iles avoient été fondées , en grande partie ^ pfir les

Athéniens, celles d'Italie & de Sicile par les Répu-

bliques du Peloponèfe (Z»).

Les premiers établiflemens fe firent dans la Gran-

de Grèce & la Sicile. Les plus cônfidérables de la

.Grande Grèce furent ceux de Croton, de Sybaris

& de Tarentey & dans la Sicile, celui de Syracufe.

(4) Le Golf'.' de Salon'hht.

(*) Thuc)d;d. liv. I. chup. i:
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Stfûbon rapporte C^) que Croton fut fondée par

lies Achéens lors qu'ils paÛèrent par l'Italie à leu*^.

retourne la guerre de Troye. Pour mettre leurs vais-

'feauxk l'abri des dangers de la mer, ils les tirèrent fur

[k rivage fuivant l'ufage des anciens navigateurs, &
Jllerent à la découverte du païs , laiflant leurs

ffcmmes auprès des bâtimens jufqu'à leur retour*

iMais ces femmes dégoûtées de la longueur & des

'dangers du voyage de Troye, prirent- la réfolution

.|dc ne plus fe mettre enmcr,&, pour forcer leur«

^compatriotes à s'établir dans le païs où ils avoie^it

débarqué, ils mirent le feu aux navires. Croton de-

vint une Colonie brillante. Le climat étoit fain &:

ûc terroir fertile. La culture, la population y firent

les progrès : Elle ofâ même le disputer k la Grèce

jour la philofopliie & les beaux arts. Pythagore

sréfera cette ville à Samos, fa patrie, pour y fonn

|der une écqle..& une des plus fameufes Scdes de

'^'antiquité, qui lieurit- longtcnis. Elle ne fut pas

ihioins illuflre par fes Athlètes. Ils étoient renom-

,|nîés dans toute la Grèce, ils remportèrent pluficurs

;||fbis le prix dans les jeux olympiques. Cette Colo-

fnie envoya un vaifTeau {b) k la flotte combinée de

%a Grèce, aUcmblée k Salamine pour arrêter celle

^e Xerxès dans l'Archipel; elle fut la. feule Colonie

d'Italie ou de Sicile qui fournit alors des fccours

contre l'invafion des Perfes. f

Mais, ces fecours qu'elle. fournilToit pour foutcnir

la liberté de la Grèce,n'impliquoient aucune fujettion

I politique. Ils étoient un effet de l'amitié & Icpro-

(4) Liv. 6,
,

(,^) llerodot. lir. 8. chan. 47.
C 3
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38 Hifloire des Colonies

duit d'unç contribution volontaire. Dans cette oe-

cafion, les Etats de la Grèce fuspcndirent toutes

leurs animcfitcs rdciproques : ils le réunirent , pour

joindre leurs forces & repoxifler Pinvafion. Ils en-

voyèrent des ambalTades à tous leurs dtablilTemens

étrangers pour foliiciter des fecours , mais la plupart

les jcfulerent , ftmte de pouvoir ou de bonne vo-

lontd. En général, les Colonies d'Italie & de Sici-

le prirent peu de part k cet événement, parcequ'elles

fe fentoient loin du théâtre de la guerre.

Sybaris, qui porta enfuite le nom de Thiirii^ fî-

tuée entre les fleuves de Crathis & de Sybaris, qui

fe déchargent dans la Baye de ïarentc, fut aufli fon-

dée par les Achéens-, quoique les Ecrivains dç l'an-

tiquité n'aient affigné ni le tems ni Icscaufcs de cet-

te émigration. Cette Colonie étoit puiflante & flo.

Tiflante; elle avoit fous Ci jurisdidtion quatre états

contigus, polTédoit vingt cinq cités & pouvoit met-

tre en campagne une armée de, 300,000 hommes (a\

ce qu'elle exécuta dans une guerre qu'elle eut avec les

Crotoniates , fes voifins Qj). Mais,ceux-ci, ayant gagné

\ine bataille décifive , portèrent k l'inftant un coup

mortel aux Sybarites: ils renverferent les digues

du fleuve Crathis & fubmergerent la ville. Cet-

te guerre arriva au tems de Pythagore que l'on dit

avoir dirigé les opérations des Crotoniates ( c ).

Les Sybarites, qui furvécurent h cette calamité^

envoyèrent des députés en Gî. ' ce -, pour foliiciter des

(") CétoIt,fans doute, le noiTibre de tou« les habitans

en état dcî porter les cnnes.

{b) Strsbon, liv. 6.

(f ) Vers la 38c Cl;mpiade. Diod. liv. u. chsp. ïo.

ym
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des Répuhliquesy S^c» 39

:çours & de nouvelles recrues d'habitans. Ils s'a-

ïreflercnt aux Laccddmoniens , dont ils ne purent

Ken obtenir. Ils eurent enfuite recours aux Athé-

iicns , qui confentirent à leur envoyer dix vais-

ifeaux remplis d'émigrans , fous la conduite de Lani-

t
on & de Xcnocratcs {a )^ Ces deux Chefs firent

moncer dans les villes du Péloponcfe, l'expédition

ttu'ils alloient entreprendre & confultercnt l'oracle

5^r le fucces qu'elle devoit avoir. Ils virent de tou-

Î"
"

s parts , accourir des flots d'dmigrans , avec les-

lels ils mirent à la voile. pour l'Italie. A leur ar-

fivée, ils renoncèrent au deflein de rebâtir la capi-

t|lle dans un lieu trop cxpofd à la funefte vengean-

ce de fcs ennemie, Ils çhoifirent un nouvel cm-

laccment près d'une fource appcllee T/mni qui

)nna dans la fuitiC fon nom k la Colonie. Les Thu-

2ns acquirent bientôt de la célébrité par les rir

lefics, les fcienccs & les beaux arts. La philofo-

Hj^ie de Pythagore s'étoit répandue dans tous les

fats de la Grj^ndc Grèce : elle avoit beaucoup con-

jribué k éclairer les eff'^" & à les civilifer. Deux
lullres législateurs, ri aux de Solon & de Ly-

irgue, brillèrent alors, Charondas parmi les Thuri-

is & Selcucus parmi les Locriens , l'un & l'autre

disciples de cet illuftre Philofophe. La conftitution

dvile de Thurit étoit formée fui le modèle de celle

j^l'Athenes. Le peuple fut divifé e 1 dix tribus qui por-

}ient les noms des cités d'où elles étoient fortics..

'es noms nous découvrent que trois de ces tribus

înoient du Péloponèfe (Z») , trois des Républiques

(d) Dlod. ib.

(i) Arcîulem. Achaidem à Elcam.
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40 H'tftoire des Cohmes

fcptcntrionalcs de la Grèce («),une d'Athènes (J)

une de l'EubL^e (c), une des Iles (O» & 9uc

ièlon toute apparence , les anciens habitans en avo-

ient formé une (t'). Les Thuriens dtoient mem-|

bres de la ligue (/) conclue entre les Etats de la

Grandd Grèce pour leur défenre rdciproque. Ils eu-

rent avec les Lucaniens & Denis, Tyran de Syra^

cufe , des guerres fi malheureufes qu'ils furent ré-

duits aux extrémités les plus déplorables, qu'ils per-

dirent leur liberté & la plus grande partie de leurs ri<

chefles. Mais il ne nous relie pas la moindre preuve

qu'ils aient été fecourus diredlement par les nations

d'où ils' étoient descendus. On ne rencontre nor

plus aucunes traces qui puiflent indiquer qu'ils aient

eu avec elles des rapports d'amitié ou de fu-

jettion en leur fournilTant des fecours d'hommes cj

d'argent. •
^'

•
' • '

•'•• '* ^"'
'

••'^''

Les Tarcntins étoient une peuplade fortie de k

Laconie: voici l'nvanture' extraordinaire qui, fuivan;

Strabon (^), les engagea à s'expatrier. Teïeclus,

Roi de 5 parte, étant venu faire un facrifice au;

Dieux à Meflcne, fbt maflacré par les Meffeniens

Les Spartiates , outrés de voir le droit d'hospitaliti

( « ) Boeatiçam , Anipliiaionidem , ^ Doiiçnfem.

(O Athenaidem,
,

'
" '

• '

\c) Euboidem, .

{i) Infularcm. •..'..', •• ..*•

(<) Jacic-m, ancien nom de l'Achsie; D'ttd, liv. 12. chap, IIi

(/; Diod. liv. 1^.

(f) Liy, 0, !

m\é
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»ar les Mefleniens

xîroit d'hospitaliti

à Doricnfem.

des RéquUiqneî , &c. A\

D/><i, liv. I2.chap-Ili

ioliî d'ime manière fi indigne , fi révoltante , s'cn-

agercnt, par un ferment folemncl , dcmnrcher tout

roit contre cette ville odieufe & de ne retourner

ii'aprcs l'avoir réduite en cendres. Les Meiléniens

poferent une défcnfe û opiniâtre que la guerre (a)

ura vingt ans. Pendant ce tems là,les femmes deSparte

e'manquerent pas de fe plaindra amèrement que Lacé -

Sdmone étoit menacée d'une ruine prochaine,aufli bien

eMelïène, qua les hommes étoient tous les jours

oiflbnnés par le fer, pendant que les femmes, de-

nues ftérites par.l'abfence de leurs maris, ne pou-

>toient donner de nouvelles recrues h la Républiques.

Bes Spartiates, engagés dans la guerre, fentirent la

yérité de cette répréfentation : ils détachèrent du

<brps de leur armée ceux qui avoient quitté Lacé-

témone trop jeunes pour être liés par le ferment.

Is leur enjoignirent de fe mêler indiftindtement a-

Ifec toutes les femmes de Sparte qui n'étoient pas

Ijjliariées: de ce commerce naquit une espèce d'hom-

ttes qu'on appelle Partheniens ^ parccquc leurs pères

-«'étoient pas connus. La guerre terminée, cesPar-

^^héniens occafionercnt bien des troubles & beau-

<pup de confufîon dans la conftitution de Lacédémo-

»c. Ils ne pouvoient , comme les autres Citoyens

,

HjBcueillir des fucceflîons légitimes, & ils ne vou-

loient pas fe foumettre à devenir esclaves. Il fe for-

a une confpiration : elle étoit fur le poir^t d'écla-

:er par un mafiacre , lors qu'elle fut heureafement

écouverte. Le peuple fe délivra des craintes & des

.angers d'une révolution par une émigration. Les

{a) Première g-ierre contre les Mefiliniens qui arriva vers

13 première Olympiade.

SiJriL

il

f*1

m
Ni.-*

t'-n*'«'
1

'si.

mi



4^ Hiftoire des Colonies

ifllife

i i Ml"

'"il 'I
'

i 'h'#È!i'H'|i

V t

l '

'"
I

!4 >

Parthcnicns abandonnèrent le Ptfloponcfc, fous la

conduite de Phihinthus, abordèrent à la Baye de

ïarcntc, où ils bâtirent la ville de ce nom & ac-

quirent beaucoup de puiirance fur terre & fur mer.

Ils étoient en état de faire montre de 30,cxdo hom-

mes de cavalerie , & de 3000 d'infanterie ; ils équi-

pèrent la flotte la plus confid érable qu'on ait jamais

vue dans ces parages. I-.C.S fciences & les arts fu-

rent chez eux dans l'état le plus florifllmt, fiirtout

fous le fameux Archytas, qui fut pa'tiian '^élé de

îa philofophie de Pythagorc & qui gouverna long-

tcms cette République (fl),

Mais à la fin , le luxe & les faftions fe gliflcrent

dans l'Etat de Tarcnte. C'eft Hms doute une exagé-

ration de Strabon , qu'ils avoient plus de fêtes pu-

bliques qu'il n'y a de jours dans l'année. Ils pa-

raiirent avoir été fi fort livrés à l'efprit de fadlion

qu'ils ne pouvoient fe réfoudre à déférer li un ci-

toyen le commandement de leurs flottes & de leur

armées. Ock pour cela que dans la guerre qu'ils eu-

rent avec les Mcfllipiens& les Lucaniens , leurs voi-

fins, ils employèrent pour Généraux, d'abord Alex-

andre Mol()irusd'Epirc,enfuite Archidamus& Cleo-

nomus de Sparte (^).

Lorsque, durant la guerre du Pdîoponcfe , la flotte

Athénienne toucha les cotes de Tarenr.e en allant ci;

Sicile, fous prétexte de fecourir les Egellenes con-

tre les Sekfumticns & les Syracufains, mais au foiit!

pour lliirc la conquête de l'Ile , les Tarentins refii

ferent non Iculcment aux Athéniens l'entrée de leun

( a ) Strabon liv. 6.

{b) Diud. Irv. i6..chap. 62. p .

* U)1
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)rts, mais encore l'achat des provifions (^a) dont

avoient bcfoin. Les autres Colonies Grecques

Italie ne furent gueres plus complriifantcs. En

lirmettant aux Athéniens d'acheter de provifions i

;es leur fermèrent l'entrde de leurs villes.

Le motif d'une conduite pareille venoit de leur at-

hement au parti des habitans du Péloponefedont

s & les arts fu- iïl de fçendoient presque tous, avec lesquels les A-

florifllmt, furtout thiéniens étoient en guerre, mais furtout de la ja-

t pa-cifan '.clé de loblie que la puiflance d'Athènes leur avoit infpircc

\\ gouverna long- Ifct^le la crainte qu'elle ne fournit la Sicile à fa do-

mination. Dans les voyages que les Athéniens firent

ions fe gliflcrcnt cnfiiitc, lorsque la fortune fembloit féconder les ar-

doutc une exagé- nifls qu'ils avoient portées en Siilc, leurs flottes

plus de fêtes pu- fissent traitées par ces Colonies avec toutes fortes

l'année. Ils pa- dllrerped:, ce qui prouve qu'elles agiflbient plus par

l'efprit de fadtion ^^"^^^ qwc par aucun autre motif,

k déférer il un ci- '-

i SECTION III.

.i%

i^lonks Grecques en Sicile- Les Syraciifahn-

Leur conduite lors de Vinvafion des Per^

/es-, 3* de la guerre du Peloponè/e-

Mtjes en liberté par 'T'imoleon"

reçoivent de nombreux es-

fains de la Grèce.
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A Sicile étoit autrefois un théâtre de révolutions

étudies. Les Grecs y fondèrent plufieiirs Co-
çs, Mefilina, Megare, Naxus, Agrigcntç 5ç
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44 Hijtoire dus Colonis

Symeure (<i). M.iis elles furent toutes, excepté

Syracufe, ou peu confiddrabhs ou d'une courte du-

rce. Les Carthaginois s'emparèrent de bonne heure

de la côre méridionale de cette Ile: ils fouhaitoicnt

p^lîlonemcnt de la réduire toute Ibus leur domina-

1

tion. Syracufe fut feule en état de s'oppofer à leurs

efforts& , dans le cours de cette contellation qui dcr

voit décider de la iuperiorité ^ ^ ) , les petits dtOr
1

blinemcnschfinfiiercnt fouvent de domination. Aia-

il un coup d'oeil fur les afiaires de Syracufe fufllns

pour noiTS apprendre la nature des liaifons politiques

ouc la Sicile avoit avec la Grèoe.

Syracufe fut fondée par une Colonie fortic de Co-

r'mthe, fous la conduite d'Archiasde la famille dcs<o

llcraclides (c). Ellee!ÎI\ca, en puiflance & en ri

clicfles, toutes les autres Colonies. Grecques. Elley|

eut des reflxjurces plus grandes, un territoire plus|

valle, des afRùres plus mémornblcs qu'aucune des

Républiques de la Grèce même, en exceptant Athc- 'i

nés 5c Sparte. La première fois que les Syraculains^^.paj
(<t

èi les Grecs eurent des affaires enfcmble , fut au tcms

de l'invafion des Pcrfes, quand les Grect. envoyercni'|

des amballadeurs aux Siciliens, pour les Ibllicitcîîl

de fe joindre i la confédération générale formée coiw

ire Xerxès. La réponfe (d') que Gelon, Roy dl

Syracufe fit à cette requête exprime le langage d'iicj

état indépendant; il quoi les Ambafiadeurs n'opruf

(a) Str.ib. liv. 6.
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(h) Juft. liv. 22.

(<«) Thucyd. liv: 6. chr.p. 3.

(//) llcvûd. liv. '^. chap. 15S.
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feront aucune réplique. Mais ils infîftcrcnt fur leur

droit de préféance. Le Roi répréfenia que les Grecs

imploroienc fon afliftance avec trop d\/ij^ucil; qu'ils

n'avoicnt en vue que leur intérêt particulier , fans

ifefoucierdc la Sicile; qu'aiant, auparavant, follicité

à diverfes reprifes, leur affiflance contre fes enne-

mis, les Carthaginois & les EgeRcncs, fa demande

avoit cflfuyd le dédain le plus mortifiant, qu'à prê-

tent voyant leur patrie expoft^e aux dangers de la

[guerre, & défirant u'avoif fon afllftance, ils ne de-

[daignoicnt pas d'implorer le fecours d'un Etat qu'ils

lavoient auparavant mdprifé, mais qu'il neienoit qu'il

Ihii d'ufer de répréfailles en rejettant leurs foUicita-

itions. Cependant, bien loin d^imiter leur exemple

iil confentoit k leur fournir un fecours de 200 trire-

[mes, de ao,coo cavaliers & de 4^000 hommes, fron-

leinrs & troupes, legèires , s'ils vouloieiit lui déférer

|ic comrtîandcmcnt général des troupes des zm^àé-
rés. Les Ambaffadeurs de Sparte ,• alors le princt-

)al état de la Grèce, lui répondirent avec hauteur^

que,s'ii fouhaitoit de fejoindre à l'alliance il dévoie

), fe foumcttrc au Général des Lacédémoniens , &
), que s'il dédaignoit cette condition, il n'avoic

qu'à garder fes troupes." Gelon fentir toute l'a*

Imertumc de cette réplique, mais il n'en fut pas in-

jdigné. Il confentit à relâcher quelque chofe de fes

lemandes, il continua d'offrir les mêmes fecours,

condition qu'on lui confieroit le commandement de

lia flotte. Alors les Ambafladeurs d'Athènes cxpofe-

Irent leurs prétentions, mais d'un ton plu5, doux que

I

ceux de Sparte n'avoicnt fait. Ils repréfenterent qu'ils

[ne pouYoicnc céder la préféonce qu'à Sparte & que

mm
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46 li'tftoire des Colomes

^ancienneté de leur République & leur fuperiorité

dans les afiaires maritimes leur donnoienc droit au

commandement de la flotte, fi les Lacédémoniens

préfcroient celui des armées de terre; enfin qu'ils

ne pouvoient céder cet honneur k Syracufe. Gelon,

outré de ce double refus , répliqua avec courage &
fermeté que les Grecs paraiflbient bien fournis de

généraux , qu'il ne leur manquoit plus qu'une ar-

mée ou une flotte à commander ; que , puisqu'ils ne

voùloient rien lui céder, ils ne dévoient pas s'atten-

dre h des fccours de la part, & que leur opiniâtreté,

faifcit perdre k leur patrie fon plus puiflant allié.

Gelon n'exageroit point les forces. Il eft: très

vrai que les vaiflTeaux qu'il offroit étoient plus que

la moitié de la flotte confédérée de la Grèce& plus

que n'en avoicnt fou ni les Athéniens & les Lac6

démonicns. Hérodote nous a laifl*é une lifte des vais-

féaux Ça) que fournirent les diîFérens membres de

cette alliance.: elle nous apprend que la flotte le

montoit k 378 trirèmes dont 180 furent armées pai

les Athéniens & 16 feulement par lesLacédémoniens

Cependant , les troupes de Gelon ne refterent pas

longtems oifivcs. Elles furent bientôt employées i

défendre leur propre païs contre les Carthaginois (/')

Les Athéniens acquirent une grande influence

parmi leurs voifins, par le rôle brillant qu'ils fou-

tinrent dans l'invafiondcs Perfes. Ils commencercnj

alors k devenir les rivaux de Sparte : ils aspirercni

môme k fe procurer la fuperiorité fur la Grèce. Iviui

ambition produifit la guerre du Péloponefe, entre-

(a) Liv. 8. chap. 48.

(O Page 19.
,
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prifc pour décider qui des Athéniens ou des Lacé-

démonicns domincroit dans la Grèce. Syracufe fc

trouva ndceiîaircment enveloppée dans cette guerre

par l'invafion que les Athéniens firent en Sicile;

I pour la réduire (bus leur domination.

Les Athéniens raflemblerent à Corcyrc une flotte

Ça) de 134 trirèmes, dont 100 appartenoient à PAt-

tique & le refte aux Alliés, de deux navires de cin-

quante rames & d'un bâtiment de transport
, qui

portoit cinquante chevaux. Ils dirigèrent, fuivanc

a coutume , leur courfe à travers la mer Jonicnne

|& Adriatique , vers la côte de la Grande Grèce &
Je long de cette côte vers la Sicile. Ils attaquèrent

défirent les troupes de Syracufe «mirent le blocus

evant cette ville & réduifirent les habitans auxder-

ieres extrémités. Dans cette circonftance, les Sy-

(racufains envoyèrent foUiciter de la manière la plus

reflante , d'abord le fecours de Corinthc , leur me-

Jre-patrie, enfuite celui de Sparte Qb). Ils repré-

jifentcrcnt aux Corinthiens les rapports qu'il avoient

ivec eux étant une peuplade fortie de leur fein.

lais ils prirent les Lacédémonicns par les motifs de

l'intérêt & de la crainte. Ils montrèrent combien

^ t ^i.rn !*F^' f^^roit avantageux d'attaquer les Athéniens dans le
sCarthagmois(^j.;vfF

,
** / • . ur ^„.

grande influence
f^"^^ ^"® ^^''•"^ ^''°^P^'* ^^^^^"'^ ablentcsj^que les

jrillant qu'ils fou-
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leur fuperiorité

loient droit au
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avec courage &
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1
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une lifte des vais-
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que la flotte le
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s Lacédémonicns.

, ne refterent piis
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te: ils a'spirercni

ur la Grèce. Loui

>éloponefe, cntrC'

««^Spartiates ne dévoient pas relier oifife, julqu'à ce

[ue les Athéniens, après avoir conquis la Sicile , re-

'icndroient en triomphe avec le fccour;» de nou-

(4) Page 40.

(t) Thucyd. liv. 6. chap. 45.

(O Ibld. Ilv. 6. chap. 88.
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veaux alliés , pour foumettre le Péloponefe. Le têms

hc pouvoit être plus favorable ï)our envoyer des fe-

cours en Sicile & opérer unie diverfion , en enva-

hiflant l'Attique , à moins qu'bft île voulût céder au!

Athéniens la fouvcraineté de la Grèce.

Les CôrintUiens épôuferent avec ardeur le t)artij

des.Syraculîùns. Ils réfolurent de leur accorder nonl

feulement le fecours qu'ils dcnmdoient J ils joignirent

encore leurs ambafladeurs à ceux de Syraàule pour

que leurs fôllicitatioris réunies euifent plus de poid

fur les Lacédémonicns. Mais, le fecours le plus

précieux qui ceux ci accotderent^ furent Un Gêné-

irai, appelle Gylippe, pouf commander les forces de

Syracufe. Ils n'avoicnt pas encore fait de grands pro-

grès dans la Marine-; ils ne fournirent, en outre,

que deux vaifleaux. Les Corinthiens fe fignalerent

par des fecours plus confidérùblcs. Ils fournirent ^^

douze de leurs vaifleaux & pèrfuadererit aux Leucd-

diens & aux Ambraciotes, deux de leurs Colonies,

d'en ajouter encore cinq (^)* ...

Ces fecours firent tourner le deftin de la guerre dû

côté de Syracufe. Le Général Athénien , nommé

Nicias,follicita, de Id manière la plus preflànte,

fes compatriotes • de lui fournir de nouveaux ren-

forts (è). Ils arrâttcrent de lui faire pafler imnidj

diatement dix vaifleaux: ils envoyèrent une flotte

d*obfervation (0 de 20 trirèmes , pour croifer aul

tour des côtes de Péloponele & mtercepter les coH'

voiJ

( 4 ) Thucyd. liv. 5. chap. 104.

(^Ibid. liv. 7. chap. il.

{c) Ibid. liv, 7. chr.p. i?.
icufe
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Vois qu'on 'pourrait transporter en Sicile. Ils y ajoute-

[rcnt cnfuice un armement bcaiïcoup plus confidérable,

Iconriltant en 7 3 Galères avec beaucoup de troupes («).

Cependant les [.acédemoniens finirent pnr être vain-

jucLirs & les At.héniens furent obliges d'abandonner 'a

ficile. Environ foixîinte ans après , les] Syracufains

,

)ourfe délivrer de la. tyrannie de Denis le jeune, &:

'\^es vexations des Carthaginois , réclamèrent de nou-

,veau le fecoiirs des Corinthiens. D'abord, on leur

invoya ' le fameux Tinioleon pour Général & dis

[alcres chargées de fecours de toutes fortes ; enfuite

(a) Thucyd. liv. 6. chap- 42. Diod. Liv. 16. clv.p.

|6, Le Docleiir Piice altère ce traie d'hifloir^ pour pou-

'oir prouver qu'il n'eft pss probable qu'on rcuffiiïe dans ie

ojet de réduire rAmévique. ,, Les Citoyens de S.yn-

cufe (dit: il dans fon Ellai Air la liberté civile) io„io:i-

vant dans les mêmes cifconfiances , c'efl à dire, animes

^ d'un courage intrépide, combattant dans leUr pro/irc pan,

ff.
à la vue de leurs msifons v ds leurs fjmUies , pour la /;-

tin de laeïierréd'KWSf
*^'''^' '" ^'"^» /'^^

. P'»^ ^^'i""^
i'ho»ime tft une brute &

^"
le gouvernement un fléau; rciifterent à tous lei forcer

d'Athènes &.la mirent îi deux doigts de fa ruine," Ne
iroit on pas d'après ces paroles à d'cUtres exemples tirés

Jel hiftoire des Provinces unies & des caatons Suili'es,que

faire palTer iiî^niC-Mjçggy|.3^^j-^j^g
avoient étéfujets ou Colonie des Athéniens,

)yerent une nottc^u'ayjjnt ^i^^, cruellement opprimés , ils avoient trouve dans

X mêmes des reflburces heureufos contre la puiifance ve-

trice qu'ils avoient mife à deux doists de la ruine. Ce-

ndant le fait eft que les Syracufiins formoient un EtaC

épendant, & n'étoient ni fujct; , ni Colonie d'Athe-

!. Les Athéniens n'attaquèrent la, Sicile 01 plutôt Sv;

ufc, que parce qu'elle étoit en alliance avec l.>s réîopo-

-.. ne-

tthénièn , nommé'

ia plus preflante,,
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deux autres pareilles. Timoldou vint à bout d^expul-

fcr le Tyran & de chafler les Carthaginois. Il pro-

cura la liberté à toutes le: villes Grecques de la Si-

cile : il établit k Syracufe un gouvernement démo-

cratique. Mais comme des guerres longues & atro-

ces avoient presque dépeuplé la Sicile, Txmoléoiil

chercha en Grèce de nouvelles peuplades. Il fit pu-

blier dans tous les Etats du Péloponefe qite le SenaJ

&; le peuple de Syracufe oftVoient des habitations &i

des terres ii tous ceux qui fe rcndroient chez euxË

pour s'y établir. La Sicile étoit alors fi fameufe pari

fcs richelVes &fa fertilité, que 50,000 émigranss'y|

transportèrent, outre 5,000 Corinthiens qui s'y é-

toicnt rendus auparavant. -

La carrière hiftorique que nous venons de par-l

courir ne nous offre aucun indice que les pais, d'où!

etoicnt forties ces Colonies , aient jamais penfé àl

leur impofcr des taxes ouiife réferver fur elles qucl-^^^

que droit de fouveraineté. Ce n'cll que par amitic ;

eu par politique, qu'ils prirent parti les uns pour

les autres. Aulïï n'y avoit-il aucune des Républi-

ques du Péloponefe, Sparte exceptée, qui fût en

état d'agir autrement. Quoique les Laeédémonicns

nefiens auxquels ils faifoient la guerre. Il eft certain que

Syracufe eût tombé au pouvoir des Athéniens, fi elien'eûtl

été fecouiue par les Etats du Péloponefe qui portèrent,!

en grande partie, le théâtre de la gueire dans la Sicile,

par les fecours qulls y envoyèrent. Oui ce furent le$

fecouri des habicans •'
\ Péloponefe & non pas les forces

de Syracufe qui arréturent les Athéniens & les forcèrent,

cependant fans les mettre a deu\ doigts de leur perte, à quit-'J

t«r la Sicilu,
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eire dans la Sicile,

Oui ce furent les

non pas les forces

:ns & les forcèrent,

de leur perte, à quiC"

deî Répuhriques, ^c. a
fi'cxigeaflent jamais de tribut annuel, ils ne lailToienc

pas de faifir toutes les occafions de tirer de 1 argent

de leurs alliés & de leurs Colonies. Polybe obfer-

ve (d), que les inftitutions de Lycurguc étoient

là la vérité, très propres, en rendant les Lacédcmo-

1 niens pauvres & belliqueux, à les préferver de toute

iinvafion étrangère -, mais que, ne fevorifant aucune-

ment le défir ambitieux de faire des conquêtes,

îlles ne pouvoient en faire une nation conlidérablc

puiffante. Ainfi , lorsque les Lacédémoniens s'cn-

feagerent dans la guerre du Péloponefe pour disputer

Te fceptre de la Grèce, & lorsque, fous Agéfilaus ,

;^^!}s étendirent leurs conquêtes en Afic, ^s (e virent:

fpans la néceflité de laifir routes fortes de prétextes

)Our lever de l'argent j dans le tcms que , pour paraître

bonfcrver encore l'esprit de leur confiitution , ils né

percevoicnt aucune taxe. La guerre du Péloponefe

koit il peine commencée, qu'ils demandèrent des le-

Jtours pécuinaires& 5COvaiflcaux aux Colonies dcSi-

lîtile & d'Italie, leur permettant de régler entr'clles

je contingent que chacune dcvoit fournir (Z»). Dans

(e cours de cette guerre , ils demandèrent de l'ar-

gent &des vaiffeaux h leurs alliés (<;): ils s'abaifle-

( 4 ) Liv. 6. chap. 46 & 47^

(i) Thucyd. liv. a. chap. 7.

(t) Ibid. liv. 8. chap. 3. Pour former l'armement

eftiné à défendre les Olynthiehs , Xenophon nous ap-

irend (hift. Graec- lib. 5.) que vers la fin de la guerre dj

éloponefe, les Lacédémoaîens engagèrent leurs alliés à

;onfentir qu'il fût envoyé i chaque cité, dans tùut fon dl-

flri«
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J>3I Hîjîoh'e des Colonie!

rent même jusqu'à recevoir des fublides de W Pèf*
|

fe (rt). lis pillèrent fans pitié le pais ennemi & fi-

rent fervir le butin k l'avantage public (^). Les|

guerres longues & ruineufes, qu'ils eurcni avec les

Mefieniens, étoient fupportces par l'espoir de faire I

de l'argent efl vendant leurs captifs pour esclaves.
[

Folyb.^ raconte qu'ils vendirent jusqu'à leurs Colo-

nies de l'Afie (0^ pour tirer du Roi Artsxerxès desl

femmes qui les mîirent en état de conquérir la Grè-j

.ce. L'hiftoire des Colonies Athéniennes va nous dé^î

velopper un fyilèrae bien difFérenti

liridl.uii 'icat dos fubfides dont on avoit befoin , qu'on

pourroit cependant racheter le fervice d'un Soldat en pa-

yant une demie dragme, c'eft à dire la moitié d'environ 14

fols de France par jour ; à quatre fo!s autant pour un ca-

valier, & qu'au cas qu'une viile ne fournît ni hommes ni]

argent, les Lacédémoniens pourroient lui faiie payer unj

Stateré d'or environ 16 Shillings par jour; jufqu'à ce quej

l'expcdition fût finie. On n'avoit aucun égard à la grair.

deur de la cité , preuve que cette manière de lever de ^â^|

gent étoit aufTi nouvelle que disproportlonéc.

(4) Thucyd. liv. 8. chap. 5.

(*) Polyb. Liv. 6. chap. 4'?.

(O Ibid. .

t
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dii RèpiiMiques, ^l\

" " SECTION IV. ;

Colonies d'^Afie- foum'ifes à des taxes par les

Athènïsns- Révolte des Samens- S'

Jcs Leslùens^

S$

F:N Afie , l'Eolidc & PJonic dtcicnt habitées par

Ides Colonies Grecques, qui occupoicnt une p'irtic

iconfidérùblede la côte orientale de l'Archipel & .>'c-

Itendoient, fuivant Strabon (^), depuis le fleuve

[Caïcus jufqu'au Méandre. Le mont Hermus féparoit,

[ces deux païs. On forma des dtnbliflemens dansl'Eo-

ilide, environ 100 ans après la guerre de Troyc.

jCe fut au retour des Hci-aclidcs qui furciit ,
proba-

[bleraent , les auteurs de cette émigration. Toutes

les Colonie.'' d^Eollùtj éioicnt fortics du Pcloponcfc,

tnïs avec '.cquel elles curent peu de communication;

jusqu'au tenu qu'elles furent foumifes à Athènes. Ile-..

rodote (_F) nous apprend qu'elles avoient onze citc^

lans ^c continent (c) & fept dans les lies voifi-

les (^).

Les Colonies d'Jonie furent fondées par Androcie

|( ^ ) , fils du dernier Roi d'Athènes qui abandonna

ffa patrie, lors de la révolution qui fuivit la more

(a) Liv. 13.

<^) Liv. I, chap. 149.

(c) Leurs noms étolent, Cy.-ne, Lnrîjque, Novus Mu-
rus , Tenus , Cilla , Motum , J esireiTa , Piûsna , Egée , My-
[rina , Grynia,

(d) Cinq dans nie de Lesbos, ure â:."is celle de Tî-
çcdos , & une. dans celle de Ceati;m.

(0 >*ïfvab6a Liv. 14.}

0$
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ronnc&fitdta-

b:\tit, avec ceux

mie & dans les

:s & Joniennes

res pofledoient

imac plus favo-

la navigation;

i:ès dans cec arc

,es fcicnccs qui

arts fleurirent

Milet produifit

LIS fameux (/»).

:adon h. la ville

fans doute auffi

dépendantes les

iblc aucune liai-
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nes.

raporibus Athxna-

efes Républiques, ^c, J5

mcrcnt enfemhle une requête dans laquelle ils prio-

icnt inftamment Sparte ,
qui dominoit alors l^jr tou-

tes les Républiques de la Grèce, de leur accorder

du fecours contre leurs ennemis. Les Laccdèmo-

niens reçurent la requête , mais refufercnt de les ai-

ider. Ils fc contentèrent de députer à Cyrus & de

lui mander d'un ton impérieux, qu'il eût à ceflcr tou-

te hollilitc contre les Grecs. On conçoit que Cyrus

reçut cet ordre avec unfouvcrain mépris (rt); il ne

I

tarda pas h foumettre les Colonies.

Elles relièrent fous la domination des Pcrfes

hufqu'à l'invafion de Xerxès (Z'). Les batailles de

Platée & de Mycalé qui fe donnèrent le même jour,.

|(c) leur procurèrent la liberté & détruifircnt en-

Itierement la puiflance des Pcrfes dans la Grèce &
[l'AiiC mineure.. Cependant, malgré ces vidloires,

'les Joniens défespcroient encore de pouvoir confer-

:-^;Vcr Icir liberté contre la puiflance des Perles. En

Jconit. ,uence les Lacédémoniens ayant propofé de les

I transplanter hors de l'Afie, les Pcloponeficns ycon-

jfentirent. 11 fut arrctté que les Républiques de la.

jGrèce, qui avoient favorifé l'invafion, feroient chas-

ifces de leurs territoires qu'on donncfoit aux Joniens

.

pour s'y établir. Ce fut alors que les Athéniens lais-

Iferent échapper des traits de cette ambition qu'"

portèrent enfuite beaucoup plus loin. Ils rc^^ij-

rent cette propofition comme tendante a les priver

4e leurs Colonies , & fe plaignirent que les Pciopo-

(a) IIe:od. liv. i. chip. 153.

{h) i$z Olympiade. Sigonius de Tcmporibus.

(f) Herod. liv. 9. chap. 87.
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56 , ll'lîc'.ye exs Colc.nkj

néficns ôfiiïcr.t Te iiicler des afiliircs d'Atlicncs (<;),

Non Icu'cmcnt \h pcrlliadcrent aux Jonicns de res-

ter dans l'Afic-, ils parvinrent encore h les engager,

iVialgré la crainte qu'ils avoient de la Pcrfe, a Con-

clure Il à jurer folenmelicnient un traité par lequel

ils promcttoicnt de reitcrpjur toujours attachés aux

Athéniens.

Le mérite Pjpérieur 6c la fagc conduit;e d'Arinide

& de Théniiltocle , enfin le zèle que les Athéniens

.'ivûicnt Tait éclater contre les Pcrfes, décidèrent en

leur iliveur tous les Etats qui formoient la confédé-

ration. Alors les Athéniens réclamèrent ouverte-

iiient le premier rang dans la Grèce, Ce qui ren-

dit les elprits plus difpofés il favorifer leurs préten-

tions , fut la perfidie & l'infâme procède de Pau-

fanias (/;)» Général des Lacédémonicns. Il avoit

trahi les intérêts de fa patrie & reçu de l'argent (c)

d'Artabafe, qui comniandoit les Perles. Ariflide

crut que l'occafion etoit favorable pour propoferune

taxe générale dellinéc à la défenfe commune contre

les entrcprifes des Perfes, Pour rendre cette propo-

lîtion plus agréable, on ajouta que le tréfor fcroit

tlépoié dans l'ilc de Dé!o:^ , l'endroit leplusfacré &
îe plus fur de toute la Grèce, l.a propofition fut ap-

prouvée d'un confenteraent unanime; on rendit

hommage ii l'intégrité & au mérite d'Ariilide , en

le choiliiTant non feulement pour énoncer la fommc;

mais encore pour tixcr le contingent quç chaque étal;

(.1) lIcK (', liv. 9. chap. 1C5. Diod. liv. 2. chap. 37,

(O Nep. Arift,
'

.'

(ç) Dipd. liv. I. chap. 44. Ne|). Paufaulas»,
.

,



des Rèpiihliqucs y P^c. 57;

dcvoit fournir. 11 s'arrctta h 460 talcns (rt); il,

cotifa les diffJrcns allies avec tant de fagelîe qu'il

mérita le titre glorieux de Juttc (/>).

Ce procédé fut le fondement de la grandeur d'A-

thènes. Depuis l'époque de l'invallon des Perfes juf-

[qua la guerre du Peloponcfe, l'éclat de cette Ré-

publique ctTace tous les autres états de la Grèce.

Elle acquit dans les armes, la littérature & les bcaux^

[arts , une fupériorité qui l'a rendue l'étonnement de

iPunivcrs. Outre les perfonnages fumeux dont nous

f'cnons dé parler, elle eut la gloire d'avoir produit

jocratc , Platon , Hérodote , Phidias le Sculp-

teur (c) & les Orateurs Periciès & Ifocratcs. Le

tems n'étoit pas encore mùr pour le plus grand de

les orateurs. Il falloit une crife plus intcrciTantc &
)lus périlleufe pour développer l'éloquence d'un

)émofthcne. •
'

:

V Athènes travailla avec habileté , h étendre fon in-

luence pùrmi fes alliés. Elle fut les flatter adroite-

lent en leur accordant le droit de participer h Ç<^s

Temblées. Elle fut leur perfuadcr de conférer le

)mmandcnicnt des forces de terre & de mer à des

Lthéniens. Elle rendit la conduite des Spartiates 11

ifpcdte que ceux-ci le dégoûtèrent de la guerre &
iiiirerent l'armée avec leurs allies (^/). Enfin les

{a) Thucyd. liv. i. ch"p. ç6, ..
'

.

(^) iEic'iinis oïdt. de f4lfileg:.tione.

(f) Diodor. liv-. II. ch:;p. i.

{d) Il ne pavait pas que les Alliés de Sprte aient t'tc

^jolndie l'arau'e cuntie le:j Peiû's , après qu'ils l'eurent

liTce svcc LeotychiLles j la bataille de Myc^lc. l'aufanias

^ n'avP-

' f.
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Athdiiiens tranfportcrcnt le trdfor de Délos h Athè-

nes C<0 & firent monter la taxe jufqu'à 600 talens

ihy Peu à peu ils convertirent l'obligation du fer-

vice militaire en cfpèces, & quand les alliés oppo-

foient un délai ou des refus au payement de la fom-

me, ils les y contraignirent par la force. C»eft ainfi
•

qu'ils réduifirent leurs alliés k la condition humili-

ante de fujets (c). Les ports de Phalerc & de Pi-

rée furent relevés malgré les réclamations des La-

cédcmoniens qui rcdoutoient les progrès de la puis-

fance d'Athènes, en prétextant qu'il étoit à crain-

dre que le Roi de Perfe ne fe faifît de ces places,

pour conquérir la Grèce , en cas d'une nouvelle in-

vafion (^/).

Les Athéniens acquirent fubitement la fouveraineté.

de presque toutes les Iles de l'Archipel <?t de toutes

les côtes de cccte mer. Les Joniens devinrent leurs

plusardens alliés& les Eoliens, leurs fujets. Cesdeux

peuples fuivoient leurs drapeaux en tems de guerre

& foarniiroient leur quote-part pour les dépcnfcs

n'avoit que vingt vrilTeaux dans fon expédition contre

rile de Chypre, de forte quMl ne pouvoit gueres s'y trou-

ver de Sp.-.riiatej ou de leurs alliée. Ainiî la taxe impofce

par Arillide ne pouvoit tomber que far les dlljj d'Athc-

jjes.

(4) Dlod. liv. tz. chap. 54. Sigonlus de Rcp. Ath,

Liv. 4., chap. 3.

( i-) Thucyd. liv. i. chap. ig.

(c) Thucyd. liv. i. chap. 99. Liv. 7. chap. 57,

{^à) Ibid. liv. I. chûp. <^o.

y
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, des Républiques^ &r. 59^

j^ubliqucs ((?). Les Joniens confcrvcrent le m(3me

attachement jufqu'au tenis qu'Athènes ne fut plus

en dtat de les protéger. Il faut excepter l'époque

de la révolte (^) de Samos, la principale Colo-

nie d'Jonie, qui arriva dans le 84e Olympiade, peu

d'années avant la guerre du Peloponefe. Un rdcic

abrégé de cet événement fervira a expliquer com-

ment les Grecs traitoient leurs Colonies dans ces for-

tes d'occafions.

Quelques méfintclligcnces fc gliflercnt entre les

habitans de Samos & ceux de Miiet , & produifirent

une guerre. Les deux partis en appcUerent aux A-

théniens,mais les premiers foupçonnant qu'ils favori-

foient leurs ennemis, rejetterent leur arbitrage& ré-

clameront le fecours des Perles. Periclès, envoyé

avec une lîotte de quarante galères , pour foumcttrc

les Samiens , exécuta fa commiflion avec la plus gran-

de rapidité. Il changea leur gouvernement Ariftcs-

cratique en Démocratique & leur impoRi une amen»

de de 80 talens (c), pour être indemnile des frais

de cette expédition. Il exigea cinquante otages pour

la Rircté de cette fomme & d'une meilleure condui-

te h l'avenir. Ayant confie ces otages aux Lcmnicns,

il remit \\ la voile pour Athènes.

A peine Periclès avoit quitté Hanios, qucleschan-

gcmens dont il étoit l'auteur , occafionerent les

plus terribles tumultes. Les partilans de l'Ariltor

cratie rcfuferent de fe foumcttrc au nouveau gou-< 4.

(4) Ibid. liv. 2. (.h;;p. 9.

(,b) Dicd. liv. u. chap. 17.

{,() 6,700 llvrci fteilingi-.
' «^

•^
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yerncmcnt & rcclamercnt encore Ii? il'cours des

Pcrfcs. Pifllithc'^, ijui coranvandoit dans l'Afic mi-

lîcurc, leur envoya un détachciiicnt de 700 hom-

mes, dans l'espoir de fe rendre maître de toute l'Ile,

Ces troupes auxiliaircr. , étant entrées dans Samos \

Li lavear de la nuit , rétablirent l'Ariftocratie & baii^,

nirent les partifans d'Athènes. Periclùs entreprit

,

une féconde fois , d'étouffer cette révolte, Il con-

fluifoit foixante galères avec lesquelles il attaqua &,

UéiiL la fiotte des ennemis. Voyant fes forces aug-

inentces de trente quatre trirèmes de Chios & de;

Mitilene, il mit le fiége devant Samoç. Mais, peu

de jours après, il fut obligé de le lever pour atta-

c^uer une Hotte de Phéniciens que les Pcrfes envo^

voient au fecours des Samicns. Ceux-ci profitèrent

de l'occaHon pour faire une fortie fur les Athéniens

qu'ils défi'vnt. Mais, Pcriclès ne tarda pas à repa-

raître avec une flotte fournie par les Colonies voifi-

iics. Elle etpit fi nombreule qu'il avoit une fupéri-

oritc décidéci fur les -'aificaux des Rebelles. A-
vec l'aide d'un Ingénieur de Lacédémone, il,

îina!?;ina ces famcufes machines de guerre appel-

lécs par les anciens kUkr & tortue \ on s'en fer vit

«lors pour la première fois. Il renverfa les murs de

In ville, intercepta tous les fecours & finit par lafoii-

mettre. Il fit punir fur le champ les auteurs de îa

rébellion du dernier fupplice , arracha une amende

de 200 talens (^/) pour s'in^emnifer des frais de la

guerre, ne lailïa pas un vaiileau aux Samlens,fit ra-

fer leurs remparts 6t rétablit le gouvernement Dci'

niocratiquc.

(**) rv^»T5^ livres fâC.rngs,



âes RépiihïJqiies , ^c, ÔÏ

Pdiidant la guerre du Pcloponcfc , les Joniens &
les Eolicns fignalercnt leur dévouement pour les A-
théniens par des fecours j^hommes& d'argent. Thu-

cydide parle d'eux, comme s'ils culTentccc trib\iraircs

& fujets d'Athènes dès le commcr.cemcnt de la Jïucr-

rc (^). Le mc^me auteur leur domie encore les

mêmes qualifications, dans la fcizicme année de cet-

te guerre (^): lorsque les Athéniens firent une in-

vafion en Sicito.

Il n'excepte que les ï^esbiens , Colonie de Samosf.

Ils fe révoltèrent contre les Athéniens , la cinquiè-

me année de la guerre &c le joignirent aux Lacédé-

moniens (c). Dans le discours (//) que Thucydi-

de leur met dans b bouche , comme adrcffé par leurs

AmbaflTadeurs aux Spartiates & à leurs alliés
, pour

les engager à venir fecourir & défendre leur pais»

ils n'articulent pas un feul grief de cruauté & d'ôp-

predion contre les Athéniens, pour- légitimer leur

révolte. Ils tirent toutes leurs raifons de leurs foup-

çons & de leurs craintes. Ils prétendient que les

Athéniens, nation autrefois des plus vaillantes &:

des plus généreufes, les défenfeurs de la liberté, les

amis du genre humain, avoient presque al)juré tous

ces fentimens qui leur avoient fait produire des pro-

diges d'héroïsme en leur faveur , avoient adopté un

fyltémc d'adminillration tyrannieiuc & ruineux.

'^M

(#) tiv. 1. chap. 9.

(O Liv- 7. chap. 57.

(c) Thucyd. liv. 3. chap. 2,

Cd) Ibid. llv. 3- chap. 9, r ri''
'!•. ti. (
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^2 Hiftûire des Cohmes.

chcrchoicnt des prétextes pour réduire h l'efcIaV'à^è

leurs alliés & leurs Colonies, au lieu de défendre là

liberté de la Grèce contre leur ennemi commun;
qu'ils avoicnt déjà en partie exécuté leur plan de

despotisme & n'attendoient qu'une occafion favora-

ble pour le confomnicr, qu'alors IcsLesbiens ncpourro-

icntplus espérer une réforme nioppoferdc la réfiftan^

cc,quand ils auroient été vidtimcsde quelques traits

violcns d'injufticc ou de tyrannie, qu'ainfi la pru-

dence exigeoit qu'ils préviniïcnt l'orage avant que la

foudre les eut écrafés.

Le leftcur le moins attentifne peut s'empêcher dé

remarquer la conformité qui fe trouve entre les fcn-

timens des Lesbiens & ceux que les Américains vien-

nent de faire éclater de nos jours. Mais h la louan-

ge des ficelés modernes & pour le bonheur de ces

Colonies, le Parlement Britannique a trop de mo-

dération & d'humanité (/r) pour pcnfer jamais h

prendre dans le châtiment d'un attentat fcmblable^

la Republique d'Athènes , pour modèle. •

Les Lacédémoniens voyaient trop bien les avanta-

ges d'une défedtion pareille pour ne pas les faifir avi-

domment. Ils promirent le • aflTiftanCe (^) & pré-

parèrent les fccours néceflaires. Mais ils furent pré-

venus par les Athéniens. Ceux-ci dépêchèrent Cli-

nippidès îivcc 40 galères & lui enjoignirent de tiref

des renforts des alliés & des Colonies d'Afie. Cet

armement arriva à Lesbos avant les fecours du Pélo-

(4) Des esprits mal intentionnés pouri'oicnt ajouter «T

pas ajfez. de force. N. du Trad.

(0 Diod, liv. II. chap. SS*

M i^' H II!



des Républiques^ £jr. 6â

çOttcfc. Les Lcsbiens furent vaincus lu; mer , Mi-

tylene, leur capitale, fut alBdgcc & prifc & l'Ile ré-

duite k l'obciflance , malgré les Lacédcmoniens qui

envoyèrent une flotte k fon fecours & opérèrent une

diverfion en envahilTant l'Attique.

Une révolte fi noire, fi dénaturée, jetta los A-

théniens dans la plus violente colère. Dans les pre-

miers transports de leur rcflcntinient , ils conclu-

rent, par un décret affreux & fanguinaire , u faira

punir de mort tous les mâles de Lesbos
,
qui avoicnt

atteint l'âge de puberté & k vendre les femmes &:

les enfans pour esclaves: lo morne jour ils dcpêchc-

fent un vaiifeau avec des commiiTaires pour exécu-

ter cette horrible réfolution.

Mais, quand leur paffion fut un pcii calmée, ils

commencèrent k réfléchir fur ce qu'ils avoicnt fait.

Le lendemain , une aflcmblée de Citoyens fut indi-

quée. On revit la première fentence-, enfin, après de

grands débats, il fut décidé k la pluralité, non pas

d'un'grand nombre de voix , d'y faire quelque adou-

ciflTement (a). On expédia fur le champ un autre

vaifieau , pour arrâtter l'exécution du premier arrêt.

Les députés de Lesbos , qui étoient venus plaider

leur caufe k Athènes, s'embarquèrent fur ce dernier

vaiffcau. Ils fe procurèrent un nombre fufiiRmt de

rameurs , pour qu'ils fc fuccédaffent & que les uns

manœuvraflent pendant que les autres dormiroient»

Ils eurent foin de leur procurer d'excellentes provi-

fions & leur promirent des récompenfcs extraordi-

naires, pour les engager k faire la plus grande dili-

gence. Le premier vaiflcau avoit mis k la voile jus-

(«) Thucyd. liv. 3. chap. 49,

' w '
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ligue de presque toutes les Républiques de \ti Gi-ècô

4ui ne pouv'oicnt plus fuppoi'ter l'infolence & l'ava-

j.icc des Làcddcm'oniens. Ceux-ci fô vangcrent par

la paix ignominieufc où Antalcidas cédïi pour tou-

jours les Colorties Grecques de PAfie k Artaxcrxès,

SECTION V.

Colonie de Corcyre- Conteftation entre les Cor^

cytiens £$* les Corynthiens fur la. fouve-

ratnetè de la Colonie d'^Epidamne

Réfolution des Athéniens en

'cette occafwn.

L,Es autres Colonies principales de la Grèce éio*

ient établies à Corcyre , Ile de la mer Jonienne , à

Amphipolis fur la côte de la Thrace & à Potidéé,

fur les frontières orientales de là Macédoine.

Corcyre étbit habitée par une peuplade de Corin-

thiens , dont l'émigration paraît être d*une grande

antiquité; quoique les anciens hiftoriens n'en rap-

portent ni le r.ems , ni leâ liiotifs. Ils acquirent dé

grandes richelTes& beaucoup de puiffance en s'àd-

donriarit au commerce & à la navigation; ils y firenb

môme des progrès fi étonnans qu'ils effaçei'ent touà

les Etats de la Grèce, Athènes exceptée. Ils mé-

priferent les Corinthiens d'où ils étoient fortis &,
parcequ'ils n'étoicnt pas fl riches qu'eux^ ils en vin-

rent jufqu'à leur refufer les marques de refpedt que

les Colonies nvoient coutume de témoigner h leur me-

ifô-patrie;ils refuferent encore dé U"ir envoyer tous

les ans les prémices annuels de certains fruits pour

-.*
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offrir aux Dieux («) de la Métropole (&), de cé-

der nux Corinthiens le droit de prdicance dans les

jeux Olympiques, enfin d'employer, dans les facri-

fices nublics, un des prêtres de Corinthe pour v

r ndc- (j) , pour oamin^r les entrailles des vicr

Inies & pour en tirer des augures (^/). Ces al-

tcrc.iûons firent raitrc une guerre entre les Corin-

thiei : ^r. les Corcyriens: il eft néceflaire d'en ex-

pofcr brièvement les caufes & quelques dvenemens,

qui ferviront à développer les principes fur lesquels

les Grecs fondoient des Colonies ^ tels qu'ils avoient

cte fuivis jusqu'alors (g).

Cette rupture fut occafionnée par les prétentions

de fouveraineté que les deux partis réclamoient fur

une Colonie établie à Epidamnc qui fut enfuite con-

nue fous le nom de Dyrrachium. Corcyre avoit four-

ni la plupart des Colons , auxquels s'étoicnt joints

quelques émigrans fortis de Corinthe & conduits

par Phialus, natif de cette ville (/). Il s'éleva

parmi les Epidamniens des troubles, qu'ils ne pou-

voient étouffer fans une aflîftance étrangère. Ils com-

mencèrent par s'adreflcr h Corcyre oh leur requête

fut mcpriféc. Ayant confulté il'Dracle fur les mefu-

res qu'ils dévoient prendre, ils curent pour réponfc

qu'ils dévoient implorer l'affiftance de Corinthe. Les

(a) Polyb. Excerpta , 114. Diod. liv. 12. chap. 30.

(il) Nom que tej Grecs do:r.oientà la mere-patrie.

{c) Scholiaste fur Thucydide, liv. i. chap. 25. |

(d) Thucyd. Ibid.

(e) C'étGit la 85c Olympbde, quelques années avant i-i

guerre du Péloponefe. ... -,

•. (/) Diod. liv, 12. chap. 5. Thucyd. liv. I. chap. ?..

$%
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JonnthiCîis les '(.coûtèrent avec bonté, les prirent

JUS leur protecLi'^n & leur pror.âiCnc les fecours

qu'ils demandoicnt. Ce qui 'e^ engagea a cette dé-

marche, ce 'ut. -z le reflentimcnt que leur caulîi

l'ingratitude & la cond'jite injurieuie de Corcyre,

«S: leur droit de prééminence & de commandement

fur la Colonie. *. .

Les troupes Corir ^'ùennes avoicnt a peine atteint

la ville d'Epidamne
, qu'elle lut attaquée avec vi-

gueur par les Corcyricns, indignés de ce qu'on

àvoit eu recours aux Corinthiens qui étoient inter-

venus dans l'affiiire. Comme la place étoit ferrée

de près & réduite aux dernières extrémités , on de-

manda d'autres fecours aux Corinthiens qui entre-

prirent de la délivrer en y envoyant une nouvelle

Colonie. Ils lîrent publier que tous ceux qui vou-

droient aller s'établir à Epidamne auroient les mê-

mes droits & franchifes dont jouiflbient les Cito-

yens dd Corinthc ; ils ajoutèrent une claufe remar-

quable ^ fuivant la quelle on pouvoit obtenir tous les

Avantages des Colons fans s'expatrier , en payant 50
dragmes k l'état ( « ). On entendoit par ces droits

& franchifes, la jouiflance des mêmes loi
.

, religion

& gouvernement qui étoient établis à Corinthe (/;);

jau moins les Corinthiens donnoient à entendre qu'ils

n'avoient aucune intention de retirer aucun de ces

privilèges , car il iw- paraît pas qu'ils fuflcnt en état

d'afllirer la polTeirion de ce qu'ils promettoient.

La facilité d'obtenir ces avantagés pour la fomm<i

(4) Une Dragme valolt environ 14 CoU de France.

t) Scholiast fur. Thucyd, liv. i, chap. »:•
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modique de 50 dragmes , eft encore une preuve C'.iè

les Corinthiens & les Colons ne les dvaliioicnt pas

bien haut. Elle n*étoit,ce femble , qu'un expédient

imaginé pour tirer de l'argent des Citoyens les plus

riches, afin de procurer aux émigrans les moyens

de fe transplanter qui manquoient probablement à

plufieurs. Quoi-qu'il en foit , il y en eut beaucoup

qui partirent , & beaucoup qui fournirent de l'ar-

gent, (d).

Les CorcyHens ^ inllruits de ces jprocédés j envo-

yèrent des ambaflàdeurs à Corinthe pour fe plain-

dre. Ils répréfenterent qu'Epidamne n'appartenoit

pas aux Corinthiens j mais k eux. Au cas qu'il s'éle-

vât quelque doute fur leur droit on n'avoit qu'à s'en

Rapporter k la décifion de l'oracle dd Delphes ou i

celle de tout autre Etat neutre du Pèloponefe : En-

fin que fi ces conditions n'étoient pas acceptées
^

ils étoient réfolus de folliciter l'affiftance des Athé-^

niens ^ démarche qui feroit également funefle aux

deux parties. •

,

Les Corinthiens tefufèrent de fe prêter h un ac*

comodettient, avant que les troupes dé Corcyre k
fuflent retirées d*Epidamne: On fe livra dans l'in-

tervalle k des hoftilités qui ne pouvoient que retar-

der la paix. Enfin les Corcyriens eurent recours ï

Athènes & les Corinthiens y envoyèrent prompte-

ment des ambaflàdeurs pour traverfer leurs négocia-

tions. L'affaire fut débattue devant le peuple A-

thénien & les aéputés des deux Etats partirent de-

vant lui, pour défendre leurs droits respet^tifs. Thu-

(4) Thu'cyd. Ibid. * '' -'
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Qrdîdc (a) nous a transmis ces. discours, du moins

la fubftance de ce qui fut dit dans cette occafion.

Çc qu'on y trouve, au fujet des Colonies,, efc très

remarquable.

Les Corcyriens foutinrent que, quoiqu'ils fuirent

une Colonie de Corinthe -, ce n'étoit pas une rai -

fon de. leur refufcr. les fecours qu'ils demando-

ient. Une Colonie, devoit aflTurément du rcfpect

& des égards à fa Métropole tant qu'elle en recc-

voit des marques de tendrefle & de refpeft. Mais

que fi celle-ci tenoit une conduite toute contraire

& fi au lieu de témoignages d'amitié elle ne leur

faifoit éprouver que des rebuts &; des affronts , il

étoit permis de rompre de pareils liens & même de

fe révolter. Envoyoit-on des peuplades dans des païs

éloignés pour en faire des efclaves ? Ne confervoient-,

elles parles mêmes privilpfçes dont elles avoient joui;

dans leur païs natal? Les Corintliiens n'avoient-ils

pas , par une injufi.ice criante , rejette les propofitions.

d'accomodement les plus raifonables , en refufant un.

arbitrage qui eût terminé la dispute à l'amiable ?

Les Corinthiens répliquèrent que le prétexte d'in-

ju^ftice pour légitimer une telle révolte,, étoit mal

fondé. Les Corcyriens avoient rompu toute liaifon,

avec eux, longtems avant cette difpute. S'il étoit

vrai que des ppcédcs injurieux & opprcflifs fufîenci

condamnables & cruels de la part de la mere-patrie

envers les Colonies, ils, ne l'étoient lias moins delà.,

part des Colonies envers la mere-patrie. Si l'on n'a-

Vpit pas envoyé des peuplades à Çorcyrc. gour lç:i.,

(<») Llv. I. chap. :i'
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traiter en cfclavcs, on ne Icsynvoit pas non plus en-

voyées pour qu'elles ôfallcnt mcprifer& infulter leur

Métropole. Quelle preuve plus frappante que les

Corcyricns fe plaignent ùins raifon, que la bonne

intelligence qui rjcne encre Corinthe & fes autres

Colonies de Leucadie & d'Ambradote , qui la trai-

tent avec aflcdion & rclped: ! Elle n'a jamais deman-

dé d'aucune de fcs Colonies autre cliofe que de lui

rendre des témoignages publics de refpect & de la

fervir dans les guerres en qualité d'alliées. Elle n'a

jamais exigé da\'antage des Corcyriens, quoiqu'ils

fc foyent révoltés. En fuppofant même qu'elle les

eut traités aves quelque féverité, il ne leur, conve-

noit pas d'avoir recours a la vengeance. Ils auroient

du, comme des cnfans dociles, fe foumettre un mo-

ment au courroux & h la mauvaife humeur de leur

merc. Ils fe feroiont par la concilié le fuffrage de

toute la Grèce , pendant que la conduite de la me-

re-patrieauroit été condamnée univerfellement. En-

fin ils avoient beau fe couvrir de prétextes imagi-

iwircs,le vrai motif de leurs infolences antérieures&
de leurs hollilités actuelles r^e venoit que d'un efprit

turbulent & féditicux, infpirc par les richeires

qu'ils avoient acquifes.
./'"''..

D'après les expofcs & les conclurions des deux

partis dans cette dispute mémorable, il parait que

les droits & les privilèges relpedifs des Métropoles

& des Colonies Grecques étoient extrêmement va-

gues. D'un côté quoi de plus équivoque que ces as-

sertions, favQÏr que les Colonies avoient droit il la

faveur & à l'cuvicié de leur merc- piit rie, qu'elles

n'étoienc pas tram;plantccs dans des climats lointains
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pour dtre rcduitcs à l'esclavage oucxponics à Tes ca-

prices & à fes vexations, enfui que dans le cas qu'-

elles fe croiroientvidlimes d'un traiicmcnt pareil, el-

les avoicnc droit de rompre, d'arborer l'indJpcndan-

ce & de rdclamer le fecoujrs d'une puillancc étran-

gère.

Les maximes fur lesquelles l'autre partie s'appu-

yoit ne font ni moins vagues , ni plus fatisfaifantcs.

La Colonie devoir , difoit-ellc , avoir pour la merc-

patric toutes fortes de déférences & d'égards & ne

pas la payer par dçs affronts & des infultes. Les rap-

ports de l'une avec l'autre reiicmblent h ceux qui

fubfiftcnt entre une mcre & fon enfant £c rcnlér-

ment toutes le? obligations de rcfped:, d'honneur, de

foumilTion & d'afTiIlancc.

Quand de tels principes finiflbient pur être l'ob-

jet d'une dispute politique , il étoit clair que le cas

avoit été très rare & que ladécifion ne pouvoitêtrc

importante. Si les liaifons entre la Métropole & la

Colonie, au lieu de n'être que des formalités de pu-

re cérémonie, euiîent renfermé des discufllons de

droit civil, & des privilèges, clic eut attiré l'atten-

tion publique, les principes d'une déciiion pareille

cuflcnt été connus généralement & l'on fe feroit

attendirà des preuves plus fatisfaiUmtes & plus dé-

cifives. La claufe même, en apparence la plus dé-

cifive & la plus importante, celle que les Colons

doivent en tems de ucrrc , voler fous les étendarts de

la Métropole & la '.'courir comme de bons alliés,

cil énoncée en tcrmc^: fi généraux & fi ambigus SiC

peut Ocre fujcttc à tu:i: d'cxtcnfions & de rellric-

tions fuivant les vues & le befoin des parties, qu'il

:\a.
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eft difficile de décider fi elle renferme une obligation

réelle pour la première de fecourir la féconde. Audî

les Athéniens prononcèrent contre les Corinthiens,

acceptèrent l'alliance des Corcyriens& leur envoyè-

rent des fecours. C^étoit leur intérêt de fe lier a-

vec une nation fi puiflante fur mer , malgré les con-i

féquences qui pouvoient en réfulter contre eux mê-

mes, en excitant leurs propres Colonies kla révolte,

par l'efpoir d'un prétexte feniblable d'impunité. Il

cft évident que les Métropoles infiftoient fur les

devoirs d'attachement, de refpedfe & d'alliance, corn»-

me fur des ra^fons qui impUquoient la foumiffion;

parce qu'elles n'avoient pas dos forces fuffifantes

pour fe foire rendre les devoirs de fubordination.

Les Athéniens avoient acquis ces forces depuis peu;

ils avoient impofé des taxes fur leurs Colonies & la

démarche qui leur faifoit alors prendre le parti- d'une

Colonie révoltée contre fa Métropole, prouve coni'

bien ils tenoient peu à teufs principes. Cependant,

kur entreprife réuffit. Les Corcyricns devinrent ar-

dcns amis & alliés des Athéniens & leur fournirent

d€s fecours d'argent & de vnifleaux durant la guerre

du Péloponefc (^). Leur fituation les mit en état

de rendre de grands fervices dans la guerre de Si-

cile. Le rendez-vous des flottes d'Athènes fe fit k

Corcyre, elles s'y pourvurent de munitions deguer-

re & y mir ;nt k la voile pour fe rendre, par la voie

la plus fùre & la plus courte, vers les côtes d'Italie.

€'ér.oit le feul trajet de Sicile qu'on pûc exécutw:

fans naviguer le long; des çOtes , mais tout court

((») Thucyd. Ilv. 2. chap. 9. &5 Uv. j. chap, 59.

wr ,
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quHl ctoit, il ne laiffc pas de paraître une des en-

treprifcs les plus hardies de la navigation des An-

ciens.

S E C TI ON VI,

Cohniffs de ^race- AmpMpoliS' Potidée- Re-

vue des Colonies des Grecs,

Gl'Eft dans la Ihrace que les Grecs formeront

leurs derniers établiflemcns. Après avoir diftribuc des

peuplades de chaque côté, il ne leur reftoic plus qu'i

s'emparer de ce pais Ik. Sa fituation vers le Nord, l'à-

preté du ùlimat, le terroir hérifle de montagnes &
de forêts, repaire des botes féroces ,& furtout le gé-

nie fauvage & belliqueux des habitans , ôtcrent long-

tems aux Grecs la tentation de s'en rendre maîtres.

Enfin, les Athéniens voyant, après l'invafion des.

Perfcs, leur puiiFance maritime confidérablemcnt aug-

mentée & fc fentant en état de vaincre tous les ob-

ftaclcs, tenteront cette entreprife. Soit par leurs

Colonies foit par des conquêtes, ils s'approprièrent

presque toute la côte de l'Archipel , depuis le Stry-

mon jusqu'aux Dardanelles.

La principale do ces Colonies et oit Amphipolis,

qui , l'^ar fa pofition , formoit une barrière pour tou-

tes les autres. Elle étoit fltuée entre deux bras du

Strymon , commandoit un pallage fur ce fleuve : o'.le

^\o\t un débouché auffi commode que prompt vers

ia mer , dont elle n'écoit éloignée que de trois mil-

l
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les (a). Ariftagoras de Milet fut le premier qui en-

treprit d'y fonder une Colonie de Grecs d'A fie, qu'il

arracha de leur patrie pour fe dérober au joug de

Darius, Roi des Perfcs; mais celte Colonie fut bien-

tôt cliaiîle par les Eclop.i's^ViW-iw de laThracc. Tren-

te deux ans après (^), les Athéniens y transporte-

ront une Colonie de dix mille émigrans (t;), qui

relièrent quelque tcms maîtres d'Amphipolis. Mais

ayant tenté des efforts ambitieux pour reculer les

bornes de leur pais & fe procurer de nouvelles ter-

res, ils irritèrent les Thraces qui les attaquèrent

dans un endroit appelle Drabescus & les exterminè-

rent totalement. Vingt neuf ans après cette catas-

trophe, les Athéniens, fous la conduite d'Agnon

,

fils de Niclas, tentèrent de nouveaux eflbrts pour

former un étabiiilcment danjjun poRc fi avantageux,

& réufllrent.

Cette Colonie refta fous la jurisdidion d'Athènes

jusqu'à l'époque de la guerre du Pcloponefe. Elle

fut alors mifc en liberté par Brafidas,Laccdémonien,

qui avoit conduit une armée k travers la Thcifalie,

pour attaquer les places qu'Athènes polledoit fur les

confms de la Thracc. Bralidas s'en empara par fur-

prife & par trahifon ; mais il n'avoit pas des forces

fufii Tantes pour coni'erver fa conquête. En. conféquen-

cc, il fit; de nécefiité vertu , & prétexta qu'il avoit

entrepris cette expédition pour allurer les libertés

de la Grèce dans ce païs, contre, la tyrannie d'xi-

(<i) Tlnicyd. llv. 4 chip. 102.

j

(i) ;90 01.vaipi:de.

(f ) Th'jcyd. liv. 4. chap. ici. DioJ. liv. Ii. chap. -0,
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tHcnes. En voyant paraître Brafidas, les Habitans

d'Amphipolis le. hâtèrent de donner avis k Thucydi-

de l'hiilorion , qui commandoit alors une flotte A-

thénienne k une demie journe'e de leur ville. Mais,

quoique Thucydide eût fait toute la diligence pofii-

blc, il ne put arriver à tems pour fauver la place.

Il re parvint k l'embouchure du Strymon que le

foir du jour qu'Amphipolis avoit capitulé.

La perte (^) de cet ctabliflcment fut un coup

funefte aux Athéniens. Il leur fournilibit des ma-

tériaux pour la ftrutture des vailienux, leur ouvroit

le chemin vers les autres Colonies qu'ils avoientdans

ce païs, mais ils en tiroicnt furtout de grands reve-

nus qui étoient furenicnt le fruit des nunes qu'ils

ûiifoient exploiter dans le voilînage. .
,

Potydée étoit fituéc fur la côte fcptcntrionale du

Sinus Tennakus (Z»), près de l'Iilme de la Pcnin-

fule de Pallene. Elle fut habitée originairement par

une Colonie de Corinthiens 00 •> l'^^s qu'il Ibit pos-

fible d'afîigncr ni l'époque ni les caiill's de ce: eta-

bliflement. Il eft certain que cette Colonie a été

fondée avant l'invatîon des Perles , puisque Hérodo-

te en parle dans l'hiftoire de cette guerre (./). A-
près avoir traverfé l'IIellespont, Xerxès fit avancer

fon armée en trois grands corps. L'un traverfa le

milieu de la Thracc,de la Macédoine & de la Thes-

iàlie , l'autre fe mit en marche le long des cotes de

Fil

Xl^n>

.ri'

s-m.

.
,
'H'ir

(4) Thuc}d. liv-, 4 chap, jc8,

(i) Le Golfe dci S^loniclii.

(c) Thucyd. liv. 1. c!i;ip 56,

(r/) Liv. y. chr.p. 125.

fil
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tydée pîiraîlTent être rentrés dans l'alliance d'Athènes

& s'ctre fournis ù payer leur part d'une taxe annuelle

que cette ville exigeoit de fes alliés. Au moins, il

éfl certain («) qu'ils étoient tributaires de cette

Républi<iue avant que la guerre du Péloponefe écla-'

tàt. La conduite des Athéniens , dans l'affaire d'E-

pidamne , l'affiftance qu'ils fournirent alors aux Cor-

cyriens avaient fort irrité lés Corinthiens. Les pre-

miers fentant bien qu'ils nvoient encouru le reffen-

timent des autres , ne négligèrent rien pour en pré-

venir les fuites. Ils craignoient furtout que les Co-

rinthienii n'cmployalTcnt l'influence qu'ils avoient

avec leur Colonie de Potydée, pour lui fliire rom-

pre toute fujettion à l'égard d'Athènes. Afin de

prévenir le<} conféquences de quelque négociation

,

qu'ils ne doutoient pas qu'on n'entreprit , ils firent

razer les murs de cette ville & exigèrent des otages

pour s'afîlirer qu'elle leur refteroit fidèle. Ce coup

d'autorité parut fi révoltant , fi extraordinaire
, que

les Colons envoyèrent des AmbalTadeurs à Athènes

pour faire des remontrances & H Sparte , pour ré-

clamer de l'aflîfl:ancc. Celle-ci promit des fecours,(î

la néceffité l'exigeoit ; mais Athènes ne voulut ja-

mais confentir à mitigcr la rigueur de fon décret.

Auffi Potydée fe révolta -à l'inftant contre Athènes

& fe jetta dans les bras de Corinthe & de Lacédé-

mone.

Les Athéniens fouhaitoicnt palTionémefit de re-

couvrer la fouveraincté de cette Colonie & les Co-

rinthiens & les Lacédémoniens ne défiroient pas

moins de la maintenir dans l'indépendance. Les ^re-

it) Thucyd, liv. a. chap. 56.
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micrs cnxw'ercnt une armée & une flotte nombreu-

fc pour la n.umettrc & les autres fournirent des fe-

cours pour lu défendre. Ce n'étoit , cependant
, pas

le fc'il zèle de protéger la Colonie qui faifoit agir

Corinthc i^ Sparte. C'ctoit plutôt la jaloufie que

leur avoit infpiré l'accroiflcment de la puiflance des

Athéniens ,
qui ne tarda pas à fliirc éclater la guer-

re du Péloponefc. D'un autre côté la crainte de fe

voir enlever cette puiflance qui avoit commencé k

faire ombrage , donna lieu au décret qui comman-

doit la démolition des remparts, démarche regardée

comme nécelTaire pour détruire les mcfures des en-

nemis d'Athènes (ii). :'', -

', • , ^ ...
;

Le ficge de Potidce eft un des plus hiémorables

dont l'hiftolre ancienne {iiiTe mention. Il dura plu-

ficurs années \ la Garnifon ne fe rendit qu'après a-

voir été réduite aux dernières extrcîmités. Enfin

elle obtint les conditions les plus honorables^ en ca-

pitulant. Les IIabitans& les Soldats pouvoicnt quit-

ter la place avec leurs femmes & leurs enfans & fe

retirer où bon leur fembleroit. Tout homme avoit

droit d'emporter un habillement complet & chaque

femme, deux. Le Général Athénien étoit très

dispofé à condescendre k leurs demandes, Il

étoit tout 'a fait dégoûté d'un fiège, fi long, qui

avoit coûté jufqu'à 2000 talens (i^), & l'hiver

qui approche' i pouvoit avoir 'es plus funelles confé-

qucnccs pour iCS troupes dans un pais froid (0- La

(4) Thucyd. liv. 1. chr.p. 66.

{b) 587,60c livrer (leiiings. 1

(f) Thucyd. liv. a. chap. 70.
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ville ccoit à peine évacuée qu'elle fut repeuplée d'une

nouvelle Colonie d'Athènes. , ,,

Sept ans après , & la feptiemc année de la guerre

du Péloponefc Ça), Brafidiis tenta de furprcndre Po-

tidce dans fon expédition (Z») contre les ctabliiTe-

nicns des Athéniens dans laThrace. Ce Général s'é-

toit approché de cette ville pendant la nuit, il avoit

déjli gagné les remparts avant d'être découvert; mais

il n'avoit pas des forces fufïïfantes pour inveilir la

place ; & voyant fon premier deilein échoué , il n'olh

poufler plus avant fon cntreprifc & fe retira avec

fes troupes.

La Colonie relia fous la domination d'Athènes jus-

qu'au tems de Philippe ( c ) , Roi de Macédoine &
père d'Alexandre le Grand. Ce Prince ambitieux

commença par pcrfei!lionner la difcipline des troupes

Macédoniennes , augmenter les finances de fon

royaume en prenant foin de faire travailler avecfuc-

ccs aux mines de la Thrace & par reculer
, peu h

peu , les bornes de fes états. Entre les places qu'il

ajouta h fes domaines & qui donnèrent occafion aux

harangues les plus brillantes de Démofthene , fe trou-

va l'ctabliirement de Potidée, dont il fe rendit maî-

tre (^), en obligeant plufieurs des hubitans de fe

retirer k Athènes.

D'après les faits que nous venons d'alléguer & les

principes qui nous avons développés , il c(l i prcùi-

jiier que le Let:l'jur adopcera fucilemcnt le fyllcme

{a) Thucyd. liv. 4. (.hap. 135,

{b) Page 68.

(c) D;,ns la 1050 OlvT.p; Je. ^

' (^d) Diod. liv. î6. chap. tJ, .....
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que nous allons cxpofcr fur les Colonies de la Grè-

ce. Toutes les Republiques de ce pais là avoient

un territoire extrêmement borftd: elles ne conte-

noicnt que pe\.i d'habitans , k caufe du cercle étroit

de leur territoire , mais furtout à caufc de peu de

progrès qu'elles avoient fait dans l'agriculture & leâ

manutadurcs. Ainfi , lorsque le feu des guerres pres-

que perpétuelles qu'elles avoient l'une avec l'autre,

ne dévoroit pas le fuperflu d'un peuple trop nom-

breux , le feul expédient qui leur reftoit pour fe dé-

livrer d'in poids qu'elles ne pouvoient foutcnir, é-

toit d'envoyer des Colonies dans des pais éloignés

qui puflent fe défendre par elles mêmes & s'entre-

tenir par leur propre induftrie. La niere-patrie fe

déchargcoit volontiers d'un tel fardeau pour fon re-

pos & fa fureté. Elle n'attendoit aucun retour des

Colons , parce qu'elle n'étoit en état ni de les pro-

téger , ni de s'affurer les avantages qu'elle eut pu

en espérer. Ainfi l'unique lien qui fe fôrmoit alors,

le feul même qui pût fé former entre la Métropole

& la Colonie , etoit un lien d'amitié. Telle fut la

pratique ufitéc en Grèce jusqu'au tems de l'inva-

fion des Perfes. Vers cette époque, les Athéniens

& les Spartiates commencèrent à porter leurs défirs

ambitieux au delà du cercle étroit de leurs domai-

nes particuliers & fongerent à réduire du moins en

partie , leurs alliés & leurs Colonies fous leur ju-

risdidtion. Delà une révolution importante dans le

fyftcme politique de la Grèce. On ne pouvoit en-

tretenir des armées & des flottes nombreufes, fans

un fonds public, ni fe proeurer un fonds public fans

tn^es. Les Athéniens choifircnt la conjond;ure la

plus



ipîus favorable
, pour lever un revenu & le fuccès

furpafla leur espérance. Depuis la défaite de Xer-

xès jusqu'au commencement de la guerre de Pclo-

ponefe , dans l'efpace de cinquante ans , ils impofe-

rcnt des taxes à leurs alliés, mai^ furtout à leurs

Colonies , fans aucune oppofition & presque fans qu»

elles ofaflTent fc plaindre. Dans le cours de cette

guerre qui dura près de trente ans, ils perdirent

une grande partie de leurs alliés & de leurs Colonies;

fans cependant discontinuer de percevoir des taxes

fur ceux qui leur reftoient. Ils conferverent cet ufa-

ge jufqu'à la fin de la guerre fociale; presque aulïî

longtems qu'il leur refta un établiflement étranger.

Ainfî, durant un période de 120 ans, favoir depuis

le commencement de la 76c Olympiade, lorsque les

Perfes furent chaffés de la Grèce jufqu'au commen-

cement de la 106- Olympiade, lorsque les alliés fu-

rent déclarés indépendans a la fin de la guerre So-

ciale, Athènes continua k lever des taxes fur fes

Colonies,

Il n'y avoit point d'autre état alTcz puifîant pour lever

de pareilles taxes que Sparte. Toutes les autres Ré-

publiques, k l'exception de Thebes durant la vie

hélas fi courte du fameux Epaminondas , ne rccher-

choient ni n'ambitionnoient de crédit chez leurs

voifîns que pour conferver le territoire borné qu'el-

les avoient à elles , & {iour trouver un refuge dans

l'alliance d'Athènes ou de Sparte (^) relativement

(il) C'cft une idée abfurde & cependant alTez commune

de s'imaginer que l'équilibre de piulfance eft une politique

dont les Etats modernes de l'Europe ont feuls le fe-

aet. Ce prétendu fecret étoi c connu & mis en pratique
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au Syftcme Général. La conftitiition de cette der-

nière défendoit toute espèce de taxes. On ne four-

nifîbit même aux dcpenfcs particulières du gouvcr-

iieinent que par des contributions privées& les Sol-

dats ne touchoient aucune paye. Mais, lorsque du-

rant le cours de la guerre du Péloponefe , les Lacc-

dcmonicns raflemblerent des armées & des flottes

puiflantes, & tentèrent des expéditions en Afie &
en Sicile , & lorsque enfuite , fous Agéfilaas , ils

pouilcrent leurs conquêtes jusqu'en Afie & afpirc-

rent k la fouveraineté de la Grèce , ils ne pouvoicnt

abfolumcnt fc pafler d'argent pour pourfuivrc des ex-

péditions fi éloignées. Comment s'y prirent-ils pour

lever cet argent? Ce rie fut pas, h la vérité, par

des taxes régulières , ce fut par des expédiens qui

produifoient le même effet , mais dont la manière é-

toit bien plus onéreufe & plus accablante. Ce fut

en arrachant de groflcs contributions h leurs alliés &
à leurs Colonies, par des vexations & des traites

îgnonijiieux . Ils fuivirent cette méthode plu^ de

foixantc ans , depuis le commencement de la guerre

du Péloponefe jufqu'à la bataille de Mantinéc , lors-

que la puiffance de Sparte fut presque anéantie par

(par les Républiques de la Grèce. Les eiforts qu'elles firent

pour le maintenir ont été une des caufes principales des

guerres &, des révolutions qu'on rencontre fi frcquen^ment

dans rhiftoire de cette nation. Cette balance de pouvoir

eft encore le mobile à. la régie des opérations des tribus

fauvages de l'Amérique. Cette idée eft infpirée par la na-

ture même ; elle s'oiFre fi naturellement qu'elle peut i pei-

ne échapper à aucune alTemblée d'hommes qui ont allez de

discerncaieat pour former une foeiété politique.

,;, .|>.
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fepaminondas. Ln un mot, rhijlrrc .!' />? Grx: /;'.?/-

frs pas utt fciu exsmpîi cPini F.'.'i.t ç/: .... en U pouro'tr

de lever des coutrihutions ou c:i uixc: fifr /i\: Colonie:^

fans avoir mis ce mouvoir à ex:c::t}o!J.

Ce n'clt pas ;Ticmc la conduite d'.;\th'Jîic3 Ez de

Sparte fur cet article qui donnan^iiT-ince à ces li}^uc!^

irailllmtcs qui fc-fornicrcnt contre l'une & l'autre, ce

parvinrent i\ les humilier. Si elles s'etoient bornée.^

h lever une taxe raifonable fur leurs Colonies pour

la protection que celles-ci en recevolcnt, fi cile^î

s'etoient contentdes de ne tirer de l'argent de Icur:J

alliés qu'en tems de guerre , pour les frais qu'exi-

gcoit la défcnfc commune ; il n'elt pas probable qu'-

elles eûirent réveillé la j alou fie de leurs voitlns, ni

qu'on les eût attaquées dans l'exercice de ces droite.

Mais quand il s'agiflbit de reculer les borne:i de leuri

domaines, ces Républiques s'embarailbicnt peu du

choix des moyens. La fupériorité
,

qu'elles avoienr

fur les autres états voifins , leur infpira l'ambition la

plus effrénée : l'une & l'autre aspira, tour h tour j

à la fouveraineté de toute la Grèce. Les Spartiates

furent les premiers à engager les autres Républiques

dans une ligue formée contre Athènes. Ils par-

vinrent à renverfer iii pullfance ; mais ce fut pour

s'élever eux mêmes fur fes débris. Epaminondas

l^endit aux Lacédémonicns le mal que ceux-ci avoicnc

Mt aux Athéniens : enfin peu de tems après les lau-

riers de la Grèce furent tout à fait tlétris par Ic:^

Macédoniens^
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CHAPITRE m.

Des Romains. •

Î5 E C T I O N I.
-V..,)

Prbgrès des armes Romaines- Politique de

ce peuple relativement aux pais qu'il avait

conquis- niunicipes- Alliés^ Pre-

fépures- Colonies- Càufes de

'

, lit fondation de ces
^ . ^>

'

,
. . -, . (, Coloniesi r .

, ; \:.....

I Orsque Romulus jetta les fondemens dti vaftc

édifice de l'Empire Romain , fes forces prometto-

ient peu & les circonftances externes ne lui étoient

gueres favorables. Les Romains étoiéht une horde

d'aventuriers qui, fortis d'Albei, capitale du Latiuiti,

vinrent s'établir fiir les frontières de leur territoife

aux bords du Tibre. Ils commencèrent par vouloir

conftruire un efpèce dé ville; mais, comme ils n''a-|

voient pas aflez d'habitans pour là remplir , ils fu-

rent obligés d'ouvrit un azile k tous les brigands du

voifinage & de fc procurer des femmes par ftra-

tagéme,ne pouvant en obtenir par des Voies pkis

honnêtes. (^).

L'Italie comprcnoit alors un grand nombre des pe-

tits Etats indépendans, jaloux les uns des autres j&;

très habiles dans l'art militaire k caufe des combats

frcquens qu'ils fe livroient les uns aux autres. Les

(<i) TiteLive. Llv. i. çliap. 9.
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Romains avoient fabjugué jusqu'à fix de ces Etats,

avant d'avoir reculé les bprnes de leur territoire à,

4ouze milles de 'îur capitale, & avant la fin du pre-

mier fiècle dç la fondation de Rome (a). Depuis

cette époque jusqu'à l'cxpulfîon de ^arquia le fuper-

be & l'extindiondu, gouyçrnement monarchique l'an

î}45de la fondation de Rome, ils n'ayoient étendu

Ijeur territoire qu'à quinze milles. Cependant , ils

avoient déjà conftruit Oftie, fubjugué les Sabins,

Ips Volsques & les Çabiens, fait la guerre aux La-

tins & aux Toscans, jett;é les fondemens de leur

gouvernement fous Servius Tullius,aggrandi &em;
l^elli confidérablement leur ville capitale Qb'),

Depuis l'expulfion des Rois jusqu'à l'entière con-

quête du Latium & au commencement de la guerre

avec les Samnites l'an 417 (c), les Romains ne pou-

voient être regardés conirac puilfans ni leurs forces

comme confidérables. Ils n'ayoient pas encore éten-

du leurs domaines au de là de 130 milles de Rome.

Les Gaulois avoient ravagé lejar pais , razé leurs vil-

les , débauché leurs alliés, pénétré dans leur capitale?

&; presque î|néanti leur exillence comme na-

tion. Les Latins, leurs voifins , leur avoient refuftj

les fublides qu'ijs étoient convenus de leur payer,

ils avoient arboré l'indépeai;iançc & rompu toute lir

aifon , à moins qu'ils ne fuflent réunis en un fcii|

corps. Leur gouvernement avoit été ébranlé par les

féditions & les révolutions qui avoient fait établi!!

(4) Eutrop. liv. I.

it) Ibld. Liv. I.

(c) TUq Llve. liv. 8. chao. 13.
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que Romaine, presque cinq furent employés à re-

culer les bornes de leur territoire àunecUllance rou-

lement de cent trente milles de la ville. Dans les.

deux fiècles fuivans, l'étendue de cet Empire fut fi

vafte qu'il n'avoit presque point de bornes.

Des circonftances étrangères développent le carac-

tère & font naître les efforts des nations aufli bien

que des individus. Les peines & les dangers que les

Romains éprouvèrent en combattant les cinq pre-

miers fiècles de leur République , fervirent à les ex-

ercer , k les inftruire , à leur infpirer une bravou^

re qui triompha de tous les obftacles &leur procu-

ra à la fin l'empire de' l'univers. Des guerres per-

pétuelles, presque toujours couronnées par des fuc-

cès , infpiroient à leurs troupes une confiance & un

courage dont on ne voit presque aucun autre exem-

ple dans l'hiftoire du genre humain. Mais leur ha-

bileté politique ne fut pas moins éclatante que la bra-

voure de leurs légions, Ils furent le premier peuple

de l'antiquité qui établit cette admirable & noble

coutume de traiter les vaincus avec humanité , au

lieu de lliivre la pratique fauvage & barbare de les

vendre pour esclaves. Ils ne fe bornoient pas, a leur

égard , à des aftes d'humanité : quelquefois , ils leur

accordoient des faveurs& des privilèges capables d'a-

méliorer leur condition civile & d'augmenter la

fomme de leur bonheur.

La conduite des Romains à l'égard des Etats d'I-

talie avec lesquels ils combattirent fi longtems &
qu'ils fubjuguerent à la fin , eft une preuve éviden-

te de la vérité de cette remarque. Quand une na-

tion avoit mérité, par fes procédés, la reconnais-

;.">.: si:
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ibient ordinairement en leur enlevant une partie d©

leurs terres , en leur ôtant aufli , en grande partie

,

leur gouvernement civil. Elles n'avaient point de ma-'

giftrats fuprêmes de leur nation. Toutes les années

un leur envoyôit de Rome un Préfet pour les gou-

vernej: & faire exéci^ter les loix (di).

Les terres enlevées aux préfedures ou confisquées

pour d'autres raifons étoient deftinées à des Colonies

que l'on jugeoit à propos d'envoyer de tems en tems

hors de Rome. Divêrfes raifons importantes autorifo-

ient cette coùtuhie. Quelquefois laColonies'établiflbit

fur des terres nouvellement conquifes pour défendre

l'empire de ce côté là & affurer la Ibumiflion des

nouveaux fujëts (*). Dans d'autres tems, l'objet

de la fondation des Colonies étoit , pour avoir une

plus grande population (^r) & augmenter les mem-

bres de la République; car dans tous les tems, la

population des Colonies augmente très rapidement.

Un autre motif qui faifoit agir les Romains , comme

tbus lès autres étùts de l'antiquité , étoient la fure-

té & le repos de la République que l'on procuroit cf*

ficacement, en envoyant dans des pais lointains tous

lés Citoyens débauchés ou fadieux qui eufient pu la

corrompre Ou la troubler (^). Dans les derniers

tems de la République , ce qui engagea à fonder des

Colonies fut pour réoompenfcr les Soldats vétérans

'Hm

a

iM

fl^'V"

'é' --'il PI

(a) Feflus, voce praefeflura.

( * ) Clcero , Ag"aria alter^. .^ . f ,

ic) Tite Live. liv. 27, chap. 9.

{d) Çicçr. prima Epill. ad.Atticum.
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qui avoient rendu des iervices aux différens chefs^

des Légions dans les guerres civiles. On les appel-

\û\t CoJonhs militaires (^a"). ../

,'r;^
;, section il "Z:\.l

Colonies de deux Espèces- Romaines^ La'

. ,. fines- Conftitution^ privilèges d'aune Co'-

,— lonie Romaine- d^me Colonie Latine' , v

o.hi J; La première eji un modèle des

îà u'iki»; *. Colonies Anglaifes en Amé- ."yj:

••'r' rtque.

X^Es Colonies étoient divifées en Romaines &. en.

Latines (i). Les unes & les autres étoient formées

par des Citoyens , excepté dans certaines occafions,

que quelques Latins ou d'autres alliés avoient la per-

niiflion do s'y joindre, mais n'acquéroient aucun

privilège civil ( c ).

Une Colonie Romaine étoit un corps de Citoyens

qui fortoient de Rome, avec leurs familles, pour

s'établir dans un territoire éloigné que le Sénat lui

affignoit. On publioit un édit où fe trouvoit le nom

du pais, la quantité de perfonnes qui dévoient cora-

pofer la Colonie, en fuppliant ceux qui vouloient

8'y joindre de donner leurs noms aux .Triumvirs

chargés de les conduire. .Si la lifte contenoit plus

de noms qu'on n'en avoit demandés, alors on tiroit

(4) Patercul. Llv. i. chap. 14.

{b ) Tite Live. llv. 39. chap.' $5'

(e) Ibid. liv. 34, chap. 41,

"»
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au fort ceux qui dévoient être prcfc'rcs. S'il ne s'y*

trouvoit pas le nombre prcfcrit, les Citoyens cto-

icnt obligés de tirer tiu fort pour completter la Co-

lonie & l'on forçoit (^) ceux, fur qui le fort tom-

boit, de fuivre l'dmigration. Les Triumvirs con-

duifoicnt les émigrans dans le territoire où ils dé-

voient s'établir, leur partageoient les terres & leur

donnoient une forme de gouvernement , qui ctoit

toujours modelée fur celle de Rome.

Les Colons jouiflbient de tous les privilèges de

Citoyens Romains que comportoit leur fituation. Ils

avoient dans leurs mains la conduite des affaires de la

Colonie quand cela n'entroit pas dans les arrangement

du chef-Etat. Ils pouvoient faire des loix locales fui-

vant qu'elles dtoient nécclTairespour l'adminillration

de la juftice & infliger des î)eines criminelles, fui-

vant l'exigence des cas particuliers ((&). Cepen-

dant j dans tous les cas , ils ctoient foumis à la

jurisdiétion fjprême de Rome. Ils confervoicnt fes

inftitutions civiles & dévoient fe fouraettrc à toutes

les loix (O. -^
'

''^^•^'- '''

Cependant ils n'avaient droit ni de voter dans les

aflemblées de 'a mere^patrie, n'y d'y être élu pour

les emplois publics. Ces faits font démontrés par

bien des preuves. La première c'eft que les Co-

lons n'étant pas infcrits,ni leurs biens évalués dans

m

(«) Dionyf. Hv. 7. chap. 13. Cette contrainte confis-

toit à défendre la maifon , le feu & l'eau ; car on ne pou-

voit forcer un Citoyen à renoncer à fa liberté malgré lui.

(4) Tite Llv. liv. 6. chap. 17, > '"

'

(<;) Gellius liv. 6. chap. 13,

•. „:«!:



F'i J

'I'

a^ Hijioue des €olon';fs

clans le cens d'aucune des tribus de Rome, il s n'ava-

ient pas les titres qui donnoicnt le droit de fuflrage. 11^

çtoient tous enrcgillres dans le Cens de la Colonie a

laquelle ils appartcnoient & conformément à ce cens,

ils étoient cotifés ppur les taxes locailes de la Colo-

nie & pour les taxes publiques du Chçf Etat. Le

cens de la Colonie étoit complettjé par fon proprq

çenfeur , enfuitc porté à Rome & préfenté fur fer-

ment au Cenfcur de cette ville, po^r Içs bcfoins pu-

blics (rt>,

Une autre raifon fe tire des. qualités quiformoien;

lui Citoyen Romain. Pour l'ctre il falloit trois cho^

fes cflcnticUcs, réfider dans la ville ou fur les terrcç

appellécs ^ger Roimnus , être enrôlé dans une tri;

bu 9 avoir entréç aux honneurs & aux emplois d;

TEtat. On pouvoit polTédqr un ou deu^ de ces a;

vantages féparément. Les étrangers n'avoient quç

droit de réfidencç. Les Affranchis (è) avoient rér

fidence & entrée dans les tribus j mais ni les uns,

ni les autres ne pouvoient prétçndrç aux emplois.

i.Q droit de fuffragc affedé à la réfidence coule vifi' 1

blement de la nature de la chofe. Pourquoi eût-on

conféré Ji une portion du peuple un privilège dom

il n'eût pu faire ufagc ? Son éloignement lui em-

pôchoit d'être préfent auxaffemblées ordinaires de

fes compatriotes : c'eût donc été une très mauvailb

«h-. ("

ia) Tite Live. Liv. ig. chap. 15.

'
( J ) Les afFtanchis étoient les Esclaves aux quels on

(îonnolt la liberté , & , quoiqu'il n'y eirt point de loi qui

les empêchât de remplir des emplois publics , cepcnd-;it »

l'uluge s'y oppofoit toujours.
,^.

,.

-
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Jjolltiqucdc le revêtir d'un pouvoir que, dans des

cas extraordinaires, ils eut pu employer a tbmcrt-

ter le feu des fadions. - ^ •>
-•"(

Les Colonies appellccs Latines ne jouilToicnt que

des privilèges civils que les peuples du Latiiim pos-

fcdoient k Rome C^). On ne fauroit mieux les

fiiire connaître qu^en faifant une esqullFu de

l'hiftoirc de ce peuple. Les Latins habitoient tren-

te cités (/;) & cultivoicnt un pais fertile qui b'é-

tcndoit depuis les bords du Tibre jufqu'au lac Pomp-

timts. Ces cites fembient, en général, avoir dtu

indépendantes Ids unes des autres&nc s'être liguées

que pour la défenfe commune. Le Roi des Latins

réfidoit dans la ville d'Albe; c'eft, pcut-ôtre, là

que fc tenoicnt anciennement les affemble'es coiivo^

quées pour traiter des intérêts communs de la con-

fédération. Lorsque la ville d'Albc eut été conqui-

fe par le fameux combat fingulier entre les Horaces

& les Curiaces (c) & que fes habitans cuficnt été

transplantés k Rome , les Romains prétendirent a Fa

fouveraineté de tous les peuples l^itins, parce qu'ilis

(«) Ce n'eft pas parce que ces Colonies étoient compofécs

des Latins ou parce qu'elles étoient fondées dans le Latium,

qu'elles étoient appellées Latines, comme on fe l'eft ima-

giné. Il ne s'y trouvoit jamais un grand nombre de Latins;

& , même en grand partie , elles ctoienr fondées hors du

Latium. Tite Live donne , en difltientes occafions , îe nom
de Colonies Latines à des Colonies Romaines, liv. 27. chap,

9. liv. 19. chap. 15. . , .'^, ';; .r ;

.' \ ,

\b) Dionyf. liv. 6. chap. 63, "' • ^- •
.'

(<) Tite Live. liv, 7. chap. 24-
i'-
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s'dtoient emparés de leur capitale (dt) Mais , com-

me les autres citds du Latium n'avoiçnt pris aucune

part k la querelle élevée entre Albc & Rome, que

le Roi d'Albc n'ctoit, probablement , fouvcrain que

de nom , ainfi les prétentions que les Romains for-

moient, k cet égard, étoient abfolument frivoles.

Les Latins ne voulurent pas les reconnaître & trans-

férèrent le lieu de leurs aflerablécs k Ferontina Çb),

Les Latins regardoient les Romains comme ibr-

tis d'eux, ambitionnoient leur alliance & s'emprcs-

foient d'imiter leurs ufages. Leurs Soldats étoient

vêtus, armés & disciplinés comme ceux de Rome.

Ils les égaloient en. valeur & combattoient parmi

les Légions (c). La caule perpétuelle de disputes

-entre ces états étoit l'ambition qu'avoient les pre-

miers d'être Citoyens de RomeX</),& l'obltination

lies Romains k ne vouloir les. traiter, qyc comme fu-

jets. Ainfi leur alliance étoit fouvcnt rompue par

des jaloufîcs qui engendroient des guerres* Ces guer-

res étoient quelquefois terminées par des traités

;( « ) , quelquefois aufli par la perte de quelques vil-

les Latines. Après la défaite des Latins près du

Lac Regiîlus, ils envoyèrent des Ambafladeurs à

•Rome, pour implorer, de la manière la plus hum-

ble & la plus prenante, la compaflion des vainqueurs.

Ils ofFroient de renoncer k toutes les prétentions

qu'ils avoient formées pour être réunis ou indépen-

(a) Dionyf. liv. 3. chap- 35.

{It) Dionyf. liv. 3. chap. 35.

(c) Tite Live. liv. 8. chap. 8

(</) Dionyf. liv. 6. chap. 63.

(*) Dionyf. liv, 5. chap. 76,

& liv. I. ch<«p. 52*
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aàns; ne demandant que la grâce d'ctre retrardds

comme fiijets. Les Romains, par confidération pour

les fervices importans qu'ils en avoicnt reçus en qua-

lité d'alliés & par compafilon pour leurs malheurs en

qualité d'amis , dédaignèrent de profiter de l'humi-

liation où ce peuple étoit réduit: ils fignalerent

leur grandeur d'ame en le rétabliflant dans foa an-

cienne condition (/i).

Mais cette magnanimité ne put prévenir de nou-

velles révoltes Les Latins
(J?) réclamèrent avec un

nouvel empreflcment l'exécution de leur plan fa-

vori qui confiftoit h ne former qu'un feul peuple. Ils

Vouloicht que les deux états fuflcnt réunis en une

feulé République, qui fcroit entièrement réglée fur

des principes d'égalité, que chaque peuple polTédàt

à portions égales, les dignités & les emplois lucra-

tifs & furtout qu'un des Confuls & la moitié du Sé-

nat fuirent pris parmi les Latins (c). Les Romains

rejetterent avec indignation des demandes fi outrées

& ce refus fit naître une guerre fanglante. Enfin les

latins furent entièrement défaits & l'on prit des me-

Tures capables d'afllirer pour toujours l'attachement

'*& l'obéiflance de leurs cités. On donna à fix de

leurs cités tous les privilèges de Rome ou la for-

me la plus avantageufe de municipes. On en priva

trois de leurs terres qui furent repeuplées par des

Colonies Romaines. On défendit aux autres d'en-

tretenir aucune communication enfemble , foit pous

(«) Ibid. liv. 6. chap. ai. , ^,

(*) L'an 415 delà fondation de Rome.

(O Titc Hve. liv. 8. chap. 5.
•'' s •
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M-\ nutre \>rivilùge , tout homme qui avoit ^drd , pen-

dant un an , un office de magiftrat chez les Latins ^

Cbtenôit le droit di; Bourgcoifie de Rome& pouvoic

y briguer les charges comme candidat (a)..^

Ainfi, les Colonies Latines ne jouillimt que des

privilèges du Latium ne polîedoicnt pas autant d'a-

vantages qu'à Rome. Il parait qu'ils fe virent enle-

ver tout à fait le droit de Bourgeoifie,& cette per-

te n'étoit gucres compcnfée par le droit paflagcrdc

votrV dans les comices conféré k toute la Colonie pu

^ar le droit perpétuel de Bourgcoifie accordé a leurs

Magiftrats, Toutefois , on ne doit pas s'étonner que

l'es pauvres Citoyens fe transplantaflent dans ces Co-

lonies à des conditiiE»ns fl désavantageufes. La plus

grande partie des atîaires de l'Etat étoit conclue dans

les cohiicfes par centuries & fiiivant cette pratique

,

le bas peuple qui comprcnoit tous les Citoyens les

plus pauvres n%oit presque aucune influence dans les

délibérations. Ils ne formoit qu'une feule centu-

rie des quatre vingt-treize dont les comices étoienc

compofécs: il n'arrivoit presque jamais qu'on fuc

obligé d'avoir recours à fon fuflfragç , parccque la ma-

jeure partie des centuries avoit presque, toujours vo-

té & par conféquent terminé les délibérations j.

avant que la dernière pût être confultée (4). Ainfl

les pruvrès Citoyens de Rome ne dévoient pas être

bien attachés h leur droit de Bourgcofic. Il étoit

(a) Tit. Live, liv. 25. chap. 3.

{h) App. Je bello civ. llvi i. chap. 443. /

(c) Cicsro, oratio pro Caeclua cap. 33.

(«i) Dionyf. lib. 8. cap. 82.

* 'm

.'ai'. '\
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naturel qu'ils prtSféraffcnt d'(3trc Citoyens d'une Co-

lonie où leur influence fcroit plus grande , parceque

le nombre en étoit plus petit , quoique les affaires

fuirent de moindre importance. '

D'ailleurs, les Colonies Latines pouvoient regar-

der leur condition comme presque aufli avantageufe

que celle des Colonies Romaines. Le privilège lé

plus important qu'elles perdoient , en perdant leur

droit de Bourgeoifie ^ étoit de voter dans les comices^

&, comme nous avons vu ^ les Colonies Romaines ne

pofliidoient pas ce droit. Le gros du genre humain

n'a gueres la faculté de jouir d'avance. Ainfl les Co-

lons Latins pouvoient faire très peu de cas de ce

qu'ils ne vouloient , probablement, jamais réclamer,

favoirle droit de Bourgeoifie que les Colons Romains

fe réfcrvoient au cas qu'ils retournalTert k Rome (a).

Sigonius (Z») afllire qu'on ne pcrmettoit pas même
aux Colonies Latines deconferver les loix Romaines;

mais qu'à la place , elles étoient obligées d'adopter

le droit du Latiura. Il femble avoir époufé cette

opinion , dans la vue de marquer plus fortement la

dift'érencc des deux efpèces de Colonies qu'il

fait confiiler en ce que l'une fuivoit le droit du La-

tium & l'autre, celui de Rome. Mais les autorités

qu'il cite bien loin d'être irrécufables, n'impliquent

pas même l'interprétation qu'il adopte : elles font, au

contraire! fufceptibles d'un fens parfaitement analO'

(4) Les Romains appelloient ce àro\t ^Vostlminio civ't*

tatim recuptrart. Voyez la note de Graevius fur le mot

Posilimittia , cap. 12. Oratio pro Baiba.

fc;*

( ^ ) De jure Itaiias , lib. i. chap. 3*
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gue au fyftcmc que nous avons développé ci dcflus.

On doit encore obferver qu'une autorité excrcoe

d'une manière fi arbitraire & li capricieufc ne pou-

volt procurer aucune bonne fin. L'établiflemcnc

d'un nouveau code ùc îoix plus imparfaites que cel-

les anxquelles les Colonies étoieiit accoutumées de-

voit leur être désagréable & désavantageux , fans

procurer d'autre but que d'aliéner leurs efprits dtf

la mere-patrie. Si les Romains trouvoient leur bon-

heur dans leurs Ioix, ils ne pouvoient furement pri-

ver leurs Colonies du même avantage. Les Colons

leroieht ils donc devenus moins bons fujets en con*

fcrvant des Ioix qu'ils approuvoient&qui les lioicnc

k la mere-patrie, par intérêt &par inclination ?N'c-

toit-ce pas altérer leur attachement que de leur im-

pofer les Ioix d'un paîs, dont les habitans, loih d'ê-

tre Citoyens de Rome, en étoient fouvent les en-

nemis? Ainfi,nous pouvons conclure qu'il paraîtroic

que l'une& l'&utre espèce de Colonie confervoient l'u-

fage des Ioix Romaines auxquelles elles étoient accou-

mées& attachées, & que ce qui les diftinguoit prin-

cipalement l'une de l'autre étoitque les Colonies La-

tines perdoient entièrement le droit de Bourgeoifie,

pendant que les Colonies Romaines confervoient ce

droit & pouvoient le réclamer quand bon leur fem-

bloit.

Une Colonie Romaine étoit une image parfaite

d'une Colonie Anglaife en Amérique , aux différen-

ce près qui fe trouvent dans la conftitution de Ro-

hie & celle de la Grande Bretagne. Le gouverne-

Énent des Colonies Romaines étoit, autant qu'il eft

G a
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pofTible, approchant de celui de la meré-patrie. Le*

Duumvirs étoit le plus beau modèle qu'on put for-

mer du Sénat; & le peuple de l'une & l'autre avoit

du pouvoir & jouoit un rôle exadcmcnt fcmblable.

On rencontre la même rclTcmblance dans les Colo-

nies Britanniques. Le Gouverneur réprefente leRoi^

le Confcil général eft une image duConfcildu Roi,

&, comme il n'y a point d'ordre de nobleflb qui

puifle former un membre particulier du corps légis-

latif, les chambres des Répréfentansfcnt les tableaux

les plusrcflemblans des dcuxcliambresdu Parlement;

Les Colonies Romaines avoient pouvoir d'impofer

des taxes, de faire & d'exécuter des loix,&des ré-

glemens pour le gouvet-nement& la police de la Co-

lonie ^ & de choifir des Patrons ou des Agens à Ro-

me qui vcillaffent h leurs intérêts. Nos Colons d'A-

mérique jouiflent des mêmes droits. Les Colons Ro-

mains ne pcrdoient aucun des privilèges civils dont

ils jouiflbient dans leur, mère-patrie, à moins que

leur iituation ne les leur fit perdre néceffàirement^

parce qu'ils ne pouvoient en faii;e ufage. C'eft , par-

faitement la même chofeavec les Colons Anglais. Les

Colons Romains n'avoient droit ni de participer au

gouvernement de la merc- patrie , ni de voter dans

les comices, ni d'entrer dans les charges & les dig-

nités ; parce qu'ils avoient facriflé de bon cœur ces

avantages pour en avoir, dans les Colonies^ d'autres

dont ils faîfoient plus de cas. Ils pouvoient, ce*

pcndanc,rcntrcr dans ces privilèges quand bon leu?

fcmbloit , en retournant dans leur mere-patrie & en

toprcnant les titres qui leur donnaient ce droit* La

^ >
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condition des Colonies Britanniques leur reiTemble

ici parfaitement. Elles n'ont point de part au gouver*

nement de la Métropole. Mais h qui la faute ? Elles

favoient que telles dévoient être les fuites de leur

émigration. Peuvent - elles pofledcr des chofes in-

compatibles par leur nature? Si elles jugeoient les

droits politiques qu'a le peuple dans cette Ile au

defllis des fortunes qu'elles pouvoienc acquérir dans

les Colonies, elles n'avoient qu'à conferver ces droits

en ne fe transplantant pas. Elles peuvent encore les

recouvrer, toutes les fois qu'elles voudront fe fou-

mettre aux conditions, fuivant lesquelles, les Ila-

bitans de la Grande Bretagne peuvent les obtenir.

Les Colonies Romaines étoicnt , dans tous les cas, fou«

lïïifes au.tribunal fuprême du-peuple de Rome. C'eft

encore à quoi le gouvernement de la Grande Breta-

gne foutientquc fcs Colonies d'Amérique font fou-

mifes & c'eft ce que celles-ci ont depuis peu jugé

à propos de nier dans les termes les plus forts. I-es

Colons de Rome n'étoient pas feulement obligés de

pourvoir aux frais de leurs propres gouvcrncmens

particuliers j niais encore de fournir, fuivant. les oc-

currences , tels fecours d'argent & de troupes que la

mere-patrie pouvoit exiger pour le fouticn & la dé-

fcnfe de fon gouvernement. Voila exaftemcnt ce

que la Métropole Britannique dit lui être dû par

fes Colonies. Je lésai fondées, élevtics & défen-

dues; ainfi, fuivant toutes les Ibix de la raifon &
de l'équité, j'ai droit à leur- obéiflance & à leurs

fecours. Mais, difent les Colonies, les loix de a

«ature nous crient que nous fommcs libres. Nous

G 3
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payons liiOlfamment vos peines & vos ddpenfcs,

par l'avantage d'un commerce que vous exercez

exclufîvement. Nous n'avons point de part k

votre gouvernement ; ainfi nous ne voulons point

en fupporter les charges.

Le Ledteur a déjà vu des preuves propres à mon-

trer la conformité qui fe trouve entre une Colo-

nie Romaine & une Colonie Britannique. Nous

allons expliquer comment les Romains aûroient re-

çu & goûté les fentimens & les principes de leurs

Colons dans les deux derniers articles. • " '
'

'

SECTION III.

'I

Colonies fondées avant la Loi Julienne- leur nom-

Ire— partage des terres— fujeîtes àlajurisdi^ion

fuprême du Chef- Etat y furtoutpourVimpofiti"

on des taxes.— Hiftoire des Colonies re-

1 elles dans lajecondeguerrepunique.—Ex-

emption de fervice de terre réclamée

par les Colonies maritimes^
/!'..

Ll'Hiftaire des Colonies Romaines peut être dî-

vifée en deux; époques; l'une qui commence à la loi'

Julienne en 663 fous le confulat de Luciusjulius Ce-

far, & la féconde depuis la réception de cette loi

jusqu'à la dcftrudtiondelaRépubliqne. Laplusgran-»

do partie des Colonies fondées durant le dernier pé^

riodc ctoiçnt militaires; elles étoient compofées dq
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troupes que leurs ferviccs avoicnt recommandées à

leurs chefs dans les guerres civiles. Presque toutes

les Colonies établies dans la p'-emierc époque étoi-

çnt des émigrans de Rome & avoicnt leur réfiden-.

ce en Italie.

Comme les Romains connoiflbient peu lesmanufo-

ûures qui auroient pu occuper la portion plus pauvre»

des citoyens& que l'agriculture , le principal art qu'ils

pofledaflcnt , étoit dans les derniers fiùcles de la Ré-

publique , exercé principalement par des cfclaves &
comme le fardeau des fervices militaires tomboit prin-

cipalement fur les riches par la conftitution des Co-

mices par centuries Qi) ., Rome étoit fouvent fur-

chargée de citoyens qu'elle pouvoit réferver pour

des émigrations. En conféquence , Tite Live (by

nous apprend que , dans la féconde guerre punique ^
la République ne poffédoit pas moins que quarante

Colonies, dont il en appelle dix nîaritimes; & dans

.

cette lifte, il ne fait pas entrer un nombre confidé-

rable dont Denys & les autres Ecrivains font men-

tion. Les dernières avoient, probablement, été fup-

primées , ou leurs territoires aliénés par les inva-

fions de leurs voifius. Depuis la féconde guerre

punique jusqu'à la réception de la Loi Julienne,

il fe fit des émigrations pour vingt quatre Colonies.

De forte que, depuis la fondation de Rome jusqu'à

l'année 663 , cinquante quatre Colonies alors exilan-

tes avoient été fondées en Italie.

(«) Dans ces comices les riches avoient exclusivement la

puifTance civile de Tetat; mais, en retour, ils étoient, a

proportion , chargés de taxes & de fervices.

i^) LiVi 3;, çhap. 9 & i«. i'jid. Liv. 36. chap. 3.

/
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partages plus confiddrablcs. La Colonie d'Albe dtoic

éompofee de fix mille émigrans ,& celle de Sora de qua-

tre mille Qi). Les Colonies de Plaifance & de Crémone

fituéeâ fur les frontières des Gaules recurent , d'une

feule fois , une recrue de 5Ô00 familles qu'elles dé-

voient partager entr'elles par égales portions (/;).

La Colonie de Thurium avoit 3000 hommes de pied

& 300 Cavaliers. On dL;.iioit aux fantaffins 20 ar-

pens & quarante aux Cavaliers (c). La Colonie de

Bologne avoit scxx) dmigrans & l'on accorda 70 ar-

pens à chaque cavalier, & 50 k un fancadin (</).

Le premier trait remarquable qui fe prcfentedans

l'hiftoire politique des Colonies Romaines eft celui de

Velitri. Cette ville avoit été la capitale des Vols-

ques ; dllc étoit fituée à environ 2,5 milles au Sud-

Eft de Rome. Les Romains s'en emparèrent durant

la guerre qu'ils eurent avec ce peuple , vers l'an :l^6.

Les Habitans furent chaflçs de leur ville & de leur

territoire; & l'on y transplanta une Colonie de Roms
pour les remplacer (tf). Quelques années après,

fur la nouvelle de féditions récentes élevées parmi

les Voisques pour le maintien dç leur liberté con-

tre les Romains, la Colonie fut renforcée d'une nou-

velle recrue & pour la défendre une autre Colonie

fut placée k Narba, ville fituée dans le voifinage.

La) Tite Lir. liv. 10. chap. i. ,.

(h) L'an 52 f. Tite Liv. liv. 37. chap. 4(5. '
''•:';

(c) Ibid. liv. 35. chap. 9. • \

\d) Tite Live. liv. 35. chap. 55.

(<) Tite Lire. liv. 2. çhap. 31.
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I) dtoit, cependant, inipoITiblc de retenir Vclitrl

cïans l'obeifllmcc. Après divers traits de mécontpn-

tcmcnt , elle finit par s'aiTocier aux Latins : elle épou-

fa , avec une ardeur dtonnante , le parti de cette na-

tion dans la rdvolte qu'elle fit dclatcr pour être unie

à la République Romaine, en faifant entendre qu'el-

le n'ccouteroit jamais d'autres conditions de paix (rt).

Vclitri partagea le fort dès citds du Latium, dans

cette crifc mdmorable : elle fe vit obligde d'implorer,

dans les termes les plus humbles, la clémence des

vainqueurs, l-cs Romains traitèrent les I^itins avec

beaucoup de gdndrofité & de compaffion. Les arti-

cles de paix ne refpiroient ni cruauté ni reflenti-

mcnt. Le feul objet qu'Us avoient en viie dtoit de

.s'afllircr leur obéiflance pour l'avenir (Z» ). Ilsn'en-

vifagcûient pas la conduite de leurs colons de Velitri

fous un point de vue aulTi favorable. Ils regardèrent

l-cur révolte comme des plus criminelles & leiir in-

fligèrent en conlcquence un châtiment rigoureux.

Il fut llatué que, comme ils étoient citoyens Ro-

mains & qu'ils s'étoient fouvent révoltés, les murs

de leur ville feroient rafés, la forme de leur gouver-

nement abolie, leurs terres confisquées & toute la

Colonie renvoyée au delà du Tibre, chez les enne-

mis de Rome & que déformais toute perfonne ap-

partenante à la Colonie ,
qui feroit trouvée fur la

rive méridionale du fleuve, pourroit être àrrèttde

par le premier qui la rencontreroit , ne feroit relâ-

chée qu'après avoir payé une amende de mille as (c} ,

o»( a ) Ibid. liv* 8. chap.

(i) Page. 95.

(<••) VAs yaloit environ 6 llards.
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& reftcroit en prifon jusqu'à ce que l'amende fût:

acquiitie (rt). Quand les Romains fi remplis de

grandeur d'amc pumiFoient avec tant de rigueur la

révolte d'une Colonie, il falloit qu'ils jugeaifent lîi

conduite comme bien criminelle, ou les prétexte;

qu'elle alleguoit comme bien dangereux. Leur hi-

floire ne fournit gueres d'exemples qu'ils aient ufé

d'un traitement aufli rigoureux même envers leurs

plus implacables ennemis.

L'an de Rome 541 , & la dixième annde de la fé-

conde gucirc punique, furvint un autre dvenement

remarquable' C-^0 dans l'hiftoire des Colonies Romai-

nes. Comme cet dvenement montredansle plus grand

jour les fentimens & la conduite de ce peuple puis-

fante relativement h fes Cçlonies , il eft à propos de

s'y arrêtter particulièrement. • i : . .>

Annibal, à la tâte de l'armée Carthaginoire,avoit

déjà- refté huit ans en Italie , fims que toutes les for-

ces de Rome ^-^ÎT ;it capables de l'en chafler. As-

drubal ctoit en marche pour fe rendre avec une ru

-

tre armée d'Efpagne en Italie, en traverfant les Al-

pes & en fuivant la même route qu'Annibal avoit

déjà frayée. Les alliés de Rome croyant, fans dou-

te , fes affaires défefpérées , commencèrent k fe

plaindre hautement de la conduite qu'elle tenoit

dans cette guerre. Depuis dix ans , on les avoit

,

difoient-il, accablés de taxes & de levées dont

les fuites avoient été toutes malheureufes ; ilsavoi-

ent, fans difcontinuer , envoyé leurs concitoyens

hors du pais où aucun n'étoit revenu , à moins qu'il

'
,»

'''-' .'" ''

"
.'

.

(4) Liv. 8. chap. 14.

(*) Jbid. liv. 17, chap. 9.

F.
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n'eut été Tait prifonnicr & rcnvoyd gi^ndrcufcmcnt par

l'ennemi. S'ils continuent encore de fournir les mè»

mes fccours, ils feront bientôt abfolument dpuifés;

ainfi il eft tcms qu'ils les refufent avant de s'être to-

talement, ruinds.

Dans cette ciiconflancç critique , les ddputdsdcj

Colonies fc rendirent à Rome pour recevoir les orr

drcs du Sénat. Douze s'adreflerent aux Confuls en

particulier, au nom de ceux qui. les avoient fondés

en droit («). Ils informèrent ces Magiitrats qu'ils

ne pouvoient plus fournir d'autres fecoursfoitd'homr

mes ou d'argent , parccqu'ayant été épuifés par les

exactions précédentes, ils n'avoient plus rien à don-

ner. Les Confuls reçurent cette propofit:jn avec éton-

ncmcnt & l'cnvifagcrent auffitôt comme un prélude

Uc révolte. Ils réprimandèrent les députés dans des

termes feveres ; pour leur avoir . tenu un discours

qu'ils n'avoient furement pas intention que les con?

fuis communiqualfent au Sénat. Leur déclaration ne

s'arrctoit pas k un refus de fubfides ; niais elle alloit

]i une révolte ouvcrt;e. En conféquence ils devoL

ent k l'inflant retourner vers leurs commettans

,

leur annoncer qu'ils étoient Romains & leur rappel-

1er leurs devoirs en cette qualité. Ils dévoient

les preflcr de prendre k l'avenir des réfolutions plus

louables & plus falutaires ; cai" leurs procédés aftu^

cls ne tendoient qu'a trahir & ruiner la République

Romaine.

Les Confuls ne purent rien gagner fur l'cfpri^des

(«) Les Colonies d'Ardea , Nepete, Sutrium, Albe,

Covfeoli, Cora, SuelFa, Circeil , Setia , Cales , Narnea ,

Inieramna.
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disputé?. Ils infiftcrcnt conllammcnt fur l'impoflibi-

lité où ils fe trouvoicnt de fournir d'autres fc-

cours. Ainfi l'on fut obligd de communiquer tout

ce qui s'étoit palTd au Sénat. 11 n'apprit cette nou-

velle qu'avec indignation. I^e cour;ige Romain pa-

rut chanceler un moment: le Sénat trembla. Plu-

fieurs Sénateurs obfervcrcnt, que l'Empire tendoit

à fa fin ; que les autres Colonies alloicnt imiter le

même exemple, enfin que les Colonies & les alliés

avoient confpiré pour livrer la vllb h Annibal.

Les Confuls eurent le tems de fe remettre , pen-

dant leur converfation avec les ddpuités & de reve-

nir de l'étonnemcnt fubit où cette nouvelle lesavoic

jettes. Auflitôt, ils exhortèrent les Sénateurs de

reprendre leur fermeté & leur intrépidité ordinai-

res & les aflTurercnt que les autres Colonies n'imitc-

roient jamais une conduite fi noire. Ils quittèrent

le Sénat & ayant appelle les députés des dix huit

autres Colonies (tf), ils leur demandèrent fi lesfo-

cours que leurs concitoyens étoient obligés de four-

nir , étoient prêts ? Les Députés leur répondirent

affirmativement; que s'il en falloit davantage, ils

étoient difpofés h les fournir ; que les reflburces no

leur manquèrent point & que leur zèle furpaflbit

encore leurs reflburces.

Les Confuls introduifircnt ces députés dans le

Sénat , qui reçut cette nouvelle , avec une joie in-

i

f: />

:.<.
',diA?i

« il
K-.

(a) Voici tous leurs noms en latin. Noibani, Siticula-

Ti , Brundiiîni , Fragellanl , Lucerini . Venufini , Hadria-

ni, Firniani, Ariminenfes , Pontiani , Paeflani , Cofani,

tieneventani , iEfernini , Spoletini , Placentini , Cremo-

nenfes , Signini , Tite J-ivc. liv. 27. chap. 10.
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exprimable. Il futauflitôt ftatud q^elcsConfulscon-

voqueroient une ajrcmblce du peuple, leur prclbn-

tcroicnt ces députés comme des bienfaiteurs , liroi-

cnt il haute voix tous les ferviccs préccdcns qu'ils

avoient rendus à la République ; mais cxalteroient

,

furcouc, leur conduite préfentc comme digne de la

plus vive rcconnaîllance. Quant aux autres dépu-

tes , il lut ordonné qu'on ne feroit pas la moindre

mention d'eux. C'eft ainli qu'ils penfoicnt devoir

foutenir la dignité du peuple Romain.

Comme le Sénat ne jugea pas h propos dé châtier

fur le champ les Colonies rebelles, on ne leur de-

m.anda aucun fccours les fix années fuivantes. Mais^

ce terme expiré, les aflaires de Rome ayant commen-

cé à prendre un tour plus favorable, l'affaire fut

reprife dans le Sénat («); & il fut ftatué que les

Colonies ne rcileroient pas impunies* La propofiti-

on fut reçue avec ardeur & l'on ftatua auflitôt que

les Magiftrats & deux des principaux habitans de

chaque Colonie feroient amenés à Rome, qu'on leur

demanderoit le double de Soldats qu'ils avoient four-

nis dans une r.nnée depuis le commencement de la

guerre& qu'en outre chacune fourniroit 120 cavaliers

& que , Il elles ne pouvoient faire montre d'un fl

grand nombre de cavaliers -, elles donneroieht trois

fiintaffins pour un cavalier; que les plus riches habi-

tans feroient enrôlés pour recrues & conduits hofs

d'Italie partout où le fervice public pouvoit l'exi-

ger , & que fi une Colonie refufoit d'accéder k ces

demandes, on rctiendroit fes députés k Rome jus-

qu'à ce que les ordres fuffent exécutés. Il fut aus-

(4) Tite Live. liv. 19. chap. 1$, . V>\''iil

m

,
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îî refoln que les Colons fcioient fournis h un Cens

qui s'cxécutéroit aufîi rigoureufement qu'à Rome
& que les cenfeurs des Colonies, avant de fortir de

charge , rcmettroient furferment leurs rôles dans

les mains du cenfeur de Rome.

Lors que les Ddputds des Colonies arrivèrent hRome,

ils fe récrièrent unanimement contre une fcvcricé pa-

reille. Ils foutinrcnt qu'ils étoient hors d'état de four-

nir les recrues demandées -, parccqu'ils ne lesavoient

pas qu'à peine pouvoient-ils fournir les fecours ordi-

naires & bien moins en envoyer le double. Ils fup -

plièrent d'être introduits devant le Sénat pour dé-

tourner fon courroux , & infifterent fur ce qu'ils

n'avoient point commis de crime qui pût autorifcr

leur deftrudtion.

Les Confuls , connaîffant le faux de cette apolo-

gie, y firent peu d'attention. Ils maintinrent qu'il

falloit fe foumettre aux ordres du Sénat, & qu'on

retiendroit des otages à Rome , pendant que les Dé-

putés s'en retourneroient chez eux pour faire les le-

vées. Les Colons fentirent qu'ils fcroient obligés de

fléchir. Alors, pour relever le mérite de leur obé-

iflance , ils jugèrent k propos de rendre la foumis-

fion la plus prompte -, & les fecours furent fournis

avec autant de facilité que de promptitude.

Ce trait d'hiftoire prouve, fans réplique
, que

les Romains, dans les premiers tcmsde leurs Co-

lonies (<ï) , cxerçoient fur elles la fouvcraineté

la plus étendue-, & que les vies & les propriétés de

leurs Colons étoient autant à leur difpofition, que

celles de leurs propres citoyens. 11 paraît qu'ils ac-

(«) Page 103.

,
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voient coutume depuis longtcms d'en exiger des con-

tributions d'hommes & d'argent pour le foutienSc

la ddfenfe de leur gouvernement; & que la levée s'en

fiiToit de la riiéme manière qu'a Rome. Ils ordon-

noicnt que tous les babitans paffiiircnt en revue &
que tous leurs biens fuflent évalués. Après la revue

ils déterminoient le nombre des foldats & d'après le

rôle des biens, la quantité de taxes que chaque Co-

lonie devoit fournir. Ils réglèrent leurs demandes

fiu\4ant les befoins de la République , ou l'état de la

Colonie ; & l'on n'avait ni le droit de coutelier

leurs ordres,ni celui de récufer leur autorité. Les douze

Colonies rébelles ne réclamèrent jamais contre laju-

risdidiôn ou la fuprr'matie de là mère •patrie. Elles

n'infinuerent jamais qu'elles ne participoient pas au

gouvernement & qu'ainfi elles \\q poiiroiem en fiip-

porter les chcir,'!;es ; (iiî*elles feules avoicnt le droU (Rac-

corder & de donner leur propre argent : qu'*à elles feu-

les appartenoit la décifion & de la fomme qu'ail fallait

fournir ^ de la manière de la percevoir ; & qit'il ne

leur reftoit d^autre fecurité pour la poffefjlon de leurs

tlroUs civils que le privilèg-e d\iccorder leurs propres

fab des.

De pareils principes n'étoient pas alors connus i

& nous ofons afllirer qu'ils auroient été regardés com-

me un affront pour le gouvernement & une infulte

fait il l'honneur & à la probité des Romains. Les Co-

lonies ne fe plaignent pas que les fubfides font in-

juftes ; mais qu'ils font exorbitants& qu'elles ne font

pas en état de les fourni'*. C'étoit fùrcment la plus

mauvaifc railbn qu'elles pûflent alléguer , fi elles en

avoient eu d'autres plus folidcs Se moins révoltan-

tes.
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te". Car un coup d'oeil jette fur le Cens pouvoit

en montrer le faux.

Je ne Uiiirerai cependant pas d'obferver, que, dans

quelques occafions , les Romains accordoient k leur.'i

Colonies des exemptions de fervices publics^ Mais

,

cette indulgence ne paraît avoir été pratiquée qu'à

l'égard des Colonies maritimes , & leur avoir été ac-

cordée bien moins fouvcnt qu'ils ne la dcmandoienr.

Elle venoit, fans doute, du défir qUc les Romains

avoient de favorifer la navigation, art qu'ils necon^

îiaîflblcnt gderes èc dont ils n'avoîent fenti là néce's-

fité que dans la première guerre punique. Sept de

ces Colonies (^), ayant demandé l'exemption du

fcrvice de terre dans la féconde guerre pimique, re-

çurent ordre de produire les titres de leur réclama-

tion devant le Sénat qui les reictta tous cxceptd

ceux de deux Colonies dont les requêtes furent ad-

niifes (<r).

Les Colonies maritimes réclamèrent encore liti

privilège femblable, même pour le fcrvice de mer>

quand leurs habitans furent enrôlés pour la flotte

deftinée à combattre Antiochus. L'alTairé fut enco-

re déférée au Sénat & le jugement qu'il rendit prou-

ve que les exemptions ne rcgardoient que le fervitrc

de terre & n'^'étoient données que pouf encourager

les matelots. Le Sénat déclara que les Colonies ma-

ritimes n'avoient aucun droit d'ccrc exemptées de

fcrvir dans la flotte ( </).

(<») Minutes du Congre;^ 30 Juillet t77<î.

(^) Oftieniis , Ainciiiis , Antins, Auxuv.u , Mlnt'irr.cïlr

fis , Linueifana , Sentnfi», Tite Llve. Ilv. *;, cUap, 38,
(c) Antiasà Oftienfiii. Ibid.

\^i) Tke Llve. liv. 36. chap. 3.
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Tels furent les principes & la pratique des Ro-

mains à l'égard de leurs Colonies jufqu'k la réception

de la loi Julienne, l'an de Rome 663. Cette loi qui

accordoit le droit de Bourgeoifie k tous les alliés &
Colonies d'Italie , occafîonna une grande révolution

dans le Syftéme politique, de Rome & prépara fans

contredit la deltrudtiôn de la République.

SECTION IV.

Expo/é de la Loi Julieme- Ses confèquencès- Coh'

fîtes militaires fondées par Sylla- Jules Céfar^'

Âttgiifle- Colonies provinciales- Averfwn des

Romains pour établir des Colonies éloignées^

Réjumé des principes ^ de la pra-

tique des Romains à regard des

Colonies.

\î Uand le territoire de Rome ne s^étcndoit p3s|

^^^ au dclk des frontières d'Italie il y avoit peu

d'alliés & de Colonies qui filTcnt cas des privilègcsl

de fcs Citoycns,ou qui tentaflent de grands efforts pour!

le? obtenir. Pluficurs des alliés préferoicnt mdmelal

jurisdidlion fubordonnce qu'ils poiTédoicnt dans leur

propre gouvernement li l'influence éloignée , difpcndi-j

eulo& limitccidont ils pouvoienr jouir avec les privilè»

gcs de Rome. Aind , ils étoicns contens en géné-

ral de la prérogative flntteufc d'être alliés aux Ro-

mains vidtovieux & fournilVoient volontiers les fc-

cours (lipulés dans les traités. Les Romains, de leur 1

côté, fe conduifoicnt h leur éirard avec tant dcdou-

ccur &; de modération que les alliés ne s'appercc'
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voient pas de leur fujcttlon réelle & etoicnt dispo-

. (es k envifager leur fubordiiiiition purement comme

une cesfion volontaire du droit de préfcancc qu'ils

faifoient h un Etat fupéricur a tous les autres en for-

ce militaire & politique.

Mais , quand les légions Romaines commencèrent

à pénétrer dans des pais éloignés; lorsqu'on s'apper-

çut que ni l'Afic ni l'Afrique n'avoient pas des force*}

fuffiiantes pour les arrêter ,
quand de riches dépouil-

les excitèrent partout l'avidité
, que des territoi-

res encore plus riches durent être partagés , & qu'on

eut k dispenfer uneinfinitéde dignités confidérâbles^

le privilège de Citoyen Romain qui donnoit entrée

k tous ces avantages devint un objet des plus pré-

cieux & des plus flatteurs. Les alliés & les Colo-

nies luttèrent k l'envi pour fe le procurer. Les Co-

lonies repréfentoient les ferviccsq-i'ellesavoient ren-

dus comme un titre qui leur conféroit un droit in-

conteftable k avoir leur part dans le butin. Elles

fourniflbient une quantité confidérable (d-) de ces

troupes invincibles qui gagnoient des batailles & fai-

foient les conquêtes précieu.fes qui procuroient tanc

de pouvoir, de crédit & d'avantages aux Romains.

Il étoit donc juIle qu'elles eufient quelque influence

dans le gouvernement qui conduifoit ces opérations

& quelque part aux honneurs & profits qu'il avoita

conférer.

Le foin jaloux des Romains à jouir exclufivement

des avantages dont ils voyoient le prix augmenter de cos

jour en jour, croiflbit k proportion de l'ardeur que

les alliés faifoient éclater pour y participer. En

(«) Patcrcul. liv. 2. chap. 1^.
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fc^quc. En effet , durant le court espace de tems

qu'elle fubfifta enfuite, elle fut un théâtre perpé-

tuel de tumultes, de féditions, & de vices qui ne

produifirent qu'agitations convulfives , proscriptions

& guerres civiles. Les afiemblées étoient trop nom-

breufes avant la loi Julienne ; & l'on ne peut fuppo-

ftr que la plus grande partie du peuple dont les co-

mices étoient compofées ait jamais ni entendu les af-

faires qu'il discutoit ni fuivi dans fes décifions , des-

ftntimens de patriotisme ou d'équité. Si les îiffai-

rcs principales de l'Etat n'euflcnt pas été transférée*

aux comices par centuries , qui refervoit les délibc-

i:ations à la partie la plus opulente & la plus ac-

créditée des CitoyCiis, il eft difficile de fu^pofer

qu'un gouvernement fi compliqué que ces comices

jiouvoient quelquefois monter à pi us de !loo,cx:omem-

bres, pût fubfifter longtems. Quelle pouvoit donc

^tre l'état de ces comices , lorsque le corps entier

des hommes libres de tous les alliés & Colonies d'I-

talie pouvoient fe transporter à Rome pour y don-

ner fon fuSrage ?, Etoit-il polTibîe de ilûre entrer

quelque notion de juftice , de raifon ou de bien pu-

blic dans un corps fi étendu ? Il ne reftoit d'autres

moyens pour le faire agir que les brigues, la vio-

lence & la corruption ; parce qu'il étoit impoffible

de faire mouvoir . une mafle fi énorme par d'autres

reflbrts. Les fommes prodigicufes C'*) dépcnfées

(«) Jules Céfuravoitfacrlfié toute fa fortune & s'étoitfi fort

obéré de dettes en pratiquant les voies de !a coïiuption.qai

avoit coutume de dire en phifantant qu'il lui faudroit encore

aj.coooco fellerces pojr n'avoir pas un denier vaillant*
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alors en prc'fens & en rcprcfciitacions , pour gn'^ner

les faveurs des Citoyens de Rome , font généralement;

rej^arJes comme des marques de lu corruption des

tems. Mais il cil clair que cttte corruption étoic

l'effet & non la caufc de Tctat où fc trouvoicnt les

affaires publiques. Jamais le génie Romain ne jetta

tant d'éclat. Il n'ell aucun autre époque où Rome

ait eu dans fon fein tant de grands hommes. Le goût,

l'éloquence, la philofophie , la fciencc politique &
militaire, ont répandu une gloire éternelle fur ce fiùclo

dont l'éclat nous éblouit encore aujourd'iiui. Ce fut

la rencontre de tant de héros qui ne vouloient cé-

der ni ^ l'un ni k l'autre, qui fuspendit quelque

tems le fort de cette République qui devoit périr

jiaturcllcment k l'établiflcmcnt de la loi Julienne.

Les Romains femblent avoir prévu les fuites fu-

nelles de cette loi & avoir tenté toutes fortes d'ex-

pédiens pour les arrétter. Ils n'admirent pas les

nouveaux Citoyens dans les premières tribus où leur

nombre eût entraîné tous les obftacles , & conduit

toutes les délibérations contre l'intçrct des anciens

Citoyens. Ils furent rangés fous huit tribus nou-.

voiles (^). Cela détruifit, en grande partie , leur

Appian. de bel!, civil, liv. i. chap. 4.';2. Le même au-

teur nous ipprend (ibid. chap. 4:^1.) qu'un Candidat, peu

de tems avant le commencement de la guerre entre Cifar

& Pompée , dc'penfa une fois 800 talens pour corrom] ro

\çs comices.

{a) Patercul. liv. 2. ç'isp, 20.

(4) Appaa, bell. çiv, Uv. !. chap. 3.80^

(0 E|il,. liv. 80,



des Républiques
,i
^c, II9

influence & laiffa aux trente cinq tribus anciennes

une fupérioritc manifcfle. l^s iwuveaux Citoyens

ne furent pas longtems fans s'appcrcevoir des fuites

de cette dispofition : ils s'en plaignirent hautement.

La même influence irréfiftible qui avoit donné nais-

fance k la loi donna auffi lieu aux changemens qu'on

y fit & peu d'années après les nouveaux Citoyens

furent rangés dans les anciennes tribus.

L'hiftoire des Colonies militaires fournit les

preuves les plus frappantes des fuites affreufes de la

loi Julienne. Avant cette loi, chaque Citoyen fc

croyoit obligé de paraître en armes ,
quand il en é-

toit requis , pour la défcnfe de fon pais & d'acquit-

ter les fervices publics tout le tems fixé par la loi.

Il regardoit ce fervice comme une partie de la char-

ge ,
qu'il dcvoit fupporter pour mériter les privilù-

{Tcs civils fi importans dont il jouiflbit ;& il le rcm-

pliflbit avec plaifir & courage. Il s'attendoit a un

congé honorable , & à une exemption de tout péril

quand fon tems de fervice fcroit expiré. Mais il n'at-

tendoit , ni ne demandoit aucune rccompenfe pour

fcs travaux. Après la loi Julienne, le zèle des lé-

gions à foutenir les intérêts & vanger la querelle de

la R épublique contre fcs ennemis , fe tourna en at-

tachement pour des chefs de parti. Des amendes

confidérables étoient les fuites néccflaires de ces

guerres. Les Légions combattoient pour obtenir des

dépouilles ; donc on leur laiiroit toujours une gran-

de quantité pour les récompenfcr. Ainfi les Colonies

militaires étoient des compagnies de troupes Icgio-

ftaires que leurs chefs vidtoricux avoient établies fur

les terres qu'ils avoient confisquées ^ leurs conci*
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toycns, dans les guerres civiles. Elles nageoicnt

dans l'abondance en vivant des dépouilles de leur pa-

trie : clic aiVuroient la fonminion du territoire qu'el-

les occupoicnt il leurs partifans respedti^s.

Sylla incroduifit cette coutume, après avoir défait

Marius, fon concurrent, & plus ces guerres furent

fanglantcs
, plus les fuites en devinrent funeftes.

Tous les ennemis , & tous les partifans de fon ri\'al,

^éprouvèrent fon reflentiment. D'innombrables pros-

cription^ ne purent l'aflbuvir. Il confisqua des ci-

tés & des Etats entiers. 11 établit d'une feule fois,

jufqu'a 23 légions (<?) fur les terres dont il s'étoit

emparé par des voies aulïï cruelles.

Aux guerres civiles de Sylla fuccéda,peu d'anncci

après , la guerre entre Céfar & Pompée qui fut fui^

vie presque immédiatement de celle du Triumvirat

confo les meurtriers de Céfar. La féconde de ces

guerres fut la moins funelle aux habitans d'Italie.

Après avoir vaincu fes ennemis en bataille rangée,

Céilir crut n'avoir plus rien k craindre de la haine des

particuliers. En confcqucnce il fit éclater envers

fcs ennemis cette humanité qui relevé fi fort la gloi-

re d'un conquérant & qui étoit fi conforme au ca-

ladlere de fo)i âme (^r). Il ne confisqua les terres

(a) Appian. liv. 1. bell. civ. cap. 313. Ces Légions

ne pou volent g'itres contenir moins de i3i8,oco hommes.

{d) A la batajllede Pharfale, il recommande à fes trou-

pes d'épargner les Citoyens Romains. Il permet même à

ceux qu'il n'cvoit pas pardonnes de retourner dans leur

patrie & d'y rentrer dans leurs ofilces &. leurs emplois. Il

ï\'y eut que trois peifonnes d'rjrunolées hors du champ de

bataille & i'on dit qu'elles furent fucrifiées à fon infçu,



âes Répuhliqaes , &c. ijii

^d*aucun de ceux qui ?voient porté les armes contre

lui. Il ne dépouilla ni cités, ni dillritlts de leurs

droits & de leurs terres, Il accorda fa faveur a plu-

lleurs de fes ennemis , & leur conféra des emplois

.

de confiance. Jl vouloit faire aimer fon gouverne-

ment à fes concitoyens en protégeant leurs perfon-

nes& leurs propriétés. Il récompenfa fes légions plu-

tôt par des prcfens que par des terres. Pour cette

raifon, il fonda peu de Colonies militaires en Italie,

quoi qu'on parle de plufieurs qu'il établit dans les

provinces (^). Si, dans cette circonftance, l'in-

tention deCéltir étoit de jouer le rôle que dans la

fuite Augufte exécuta avec tant de fuccès , favoir de

détruire la forme Républicaine & d'établir le gou-

vernement monarchique, la manière dont il traita

fes ennemis eft plus louable que prudente. Ouvert,

généreux & fans foupçon, il ne ju^coit du cœur des

autres que d'après le fien ; & , comme il no pouvoit

croire fes ennemis capables de nourrir des idées d'iis-

fàfïïnatjil fe foucioit peu de prendre des précautions

pour s'en garantir. Il s'imaginoit fans doute que

l'intérêt de l'Etat s'oppofoit k un dcflcin pareil ; &,
comme tous les partis paraiiibient avoir alors recon-

nu le» vices & les défauts du gouvernement Répu-

blicain, il croyoit la révolution abfoiument nécelfai-

re pour le repos & la fureté de l'Etat (rt). En

(«) Les hiftoriens anciens ne foit mention c^ue de huit

Colonies militaires fondt'es par Jules Céfar en Italie. Dion

Caffius affure (liv. 43. à la fin) qu'il n'établit qu'une Co-

lonie à Carthage & une autre à Corinthe.

(b) 11 avoit coutume d'obfeiver que la R(^publique n'c-

toit qu'une ombre de gouvernement, un monurc hidouç.

& diiyprjtiie. Sueton. Jul. Csef. cap. ;;.
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fuppoflint que l'Empire Romain eût befoin d'un chef,

quel autre pouvoit entrer en concurrence avec lui?

31 avoit toutes les forces militaires h fa dispofitioni

les ennemis pouvoient-il gagner quelque chofe en lui'

riffiflant ? A peine pouvoicnt-ils pcnfer à rétablir l'an-

cien gouvernement qui avoit été la fource de tous

leurs malheurs, quand même ils en auroient eu le

pouvoir , & ils n'en avoient aucun , fans fon con-

cntcmcnt. Ainfi, il n'avoit plus qu'à faire perdre

pru à peu à fcs concitoyens la haine ou plutôt l'hor-

reur qu'ils confcrvoicnt contrôle gouvernement d'un

fcul , furtout depuis les cruautds horribles exercées

fans diflindion par Sylla. L'expédient le plus pro-

pre pour parvenir h ce but ctoit de paraître oublier

les [injures; de traiter, amis & ennemis, avec af-

fabilité & complaifance, & de faire goûter au peu-

ple le bonheur de la paix & de la fecurité à la place

des accL'S de frénéfu & de violence qui avoient dé-

cric les tcms oti la République avoit fubfillé.

Ce qui paraît le plus probable n'eft pas toujours

la vérité ; & le parti le plus raifonnablc n'cft pas tou-

jours celui que l'o.i iuit. Les hommes fe laiflent plus

fouvcnt entraîner au penchant de leurs paffions &
de leurs habitudes qu'aux fentimens de leur raifon.

Céfar, plus Soldat que politique, ne paraît gucres

s'être attaché à la première de ces maximes. Selon

lui c'eut été une cruauté de faire périr ou ban-

nir un de fes concitoyens. C'eût été furtout une cruau-

té infigne de le faire de fang froid & lorsque tout le

monde ne fcntiroit pas la néceffité d'une adion pa-

reille. Mais, lorsqu'il reflioit k Rome tant d'illus-

tres pcrfoivgcs, qui avoient vCi les jours de la U«
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bcrtt% respiré Ion influence fous l'anciL^nnc conftitu-

tion.&confervd tnnt de cites &de dillriâis d'Italie i

leur parti , pouvoit il s'attendre qu'après s»(itre va

égaux h Céfar, ils confentiroient , fans frémir, ii

devenir fes esclaves? Si, comme Augude, il eût

banni ou fiiit périr tous les anciens Romains qui

pouvoicnt le traverfer dans fon gouvcrncmcn:,**iI

eût établi fes légions dans des Colonies militaires

près de la Capitale pour foutenir fa puillance

& intimider fes ennemis, il eût, peut-être, pro-

longé la trame de fes jours & préfcrvé fa patrie d'U'

ne nouvelle guerre civile. Mais, fon coeur fc foulc-

voit contre des violences fi fanguinaircs 6: fi crimi-

nelles, &, quoique pcrfonne n'éprouvât fi fv)rt l'am-

bition de gouverner, il ne pouvoit, cependant fc

réfoudre Ji acquérir l'Empire par des voies auffî

infâmes.

Augufte ôfa plus que Cé(iir,cn didribuant des Co-

lonies militaires dans toute l'Italie. Il alla même
plus loin que Sylla. Sa tyrannie froide & politique

entreprit, Rms fcrupulc & fans remord, d'écarter par

les voies les plus violentes, légales ou illégales, tous

les obRaclcs qui pouvoient arrétter fa marche vers le-

despotisme. En paraiflant fur la fccne pour la pre-

mière fois, il vint, afin de combattre Antoine, fe

jetter, avec une profonde difilmulation , entre les

bras du Sénat , espérant l'engager à féconder fes vues,

& payant des aflaflins pour faire périr fon livnl (a').

Toutefois, il ne tarda pas k abandonner le Sénat,

il fe ligua môme avec cet Antoine, fon ennemi &,
çn s'airociant encore Lepidus il forma le fameux tri'

(p) Sucton. Aug. chap. lo.
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luiivirat qui ufurpa toute la puiflance de l'Etat &;

i'ç purtagca le gouvernement de l'Kmpire Romain.

Sous prétexte de vanger la mort de Jules-Céfar, ils

firent la guerre \ Brutus à Cafiius & aux partifims de

Piinciennc conllitution. Sous prétexte do conferver

la paix en Italie, ils bannirent ou firent mettre à

Jiîort tout Citoyen Romain, qui étoit foupgonné

dç nourrir des fentimens contraires k leur parti

ou qui avoit de l'argent, des maifons, ou des terres,

qui fiattoicnt leur avarice. Pour engager les légions

à combattre avec ardeur les Républicains, on leur

]t>romit , outre les autres donations , de , les établir

à.leur retour, dans dix-liuit Colonies, fur les terre:^

le plus fertiles, & les plus agréables d'Italie: on fpé-

çifia même les villes & les territoirçs qu'on pouvoit

leur donner en récompenfe (^).

L'exécution de cette cruelle entreprife fut confiée

à Augulte. Avec le même fang froid avec lequel il

avoit ordonné d'alTafuier tous les prifonniersderangj

l|iits h la bataille de Philippe, il ôta aux innocensha^

bitans des plus beaux païs d'Italie , la poirelTion dé

leurs terres qu'il transporta aux légions ; pour rem-

plir fa promcile. Il foula aux pieds & les fupplica-

tions des anciens propriétaires & les loix de la julli-

cc & de l'humanité. Mais dans cette occafion, il

ne put pas mcmefe concilier la faveur des troupes (/O-

Elles avoicnt porté leurs cfpéranccs fi haut que rien

n'étoit capable de les fat isfaire.

'

Lorsque , en continuant de marcher k grands pas

y au pouvoir fpuverain, Auguft:c fit connaître qu'il

(4) Appian. Bell. civ. lib. /. ap. 590. Caj^ouc, Khc-:

g\uTn , Venufe , Benevent. &c.

{h) Suer, Aug. chap. 13, ,
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^uvoit fe pafTerdc troupes étrangères pourpnrve-

nir à fon but, il cGmmcnfja par dc'pouiller I.cpi-

dus de fon pouvoir & fe prépara enfuite h procéder

de la même façon à l'égard d'Antoine. Ayant dé-

fait fes trou^T^s à la bataille d'Adlium , il répéta la

mémo tragédie qu'il avoit déjh fait exécuter après

la bataille de Philippe. Il prononça l'arrêt de'pros-

Cription ou fit porter des mains violentes fur tous les

Romains dillingués qui avoicnt eu des liaifons avec

fon rival : il fit foire main balTe fur tous les habitant

des diflcrens difl:ri(51:s d'Italie qui avoicnt époufé le

mcme parti («). Il donna leurs terres aux trou-

pes qui l'avoieiit fervi dans cette guerre ; il en for-

ma jusqu'à vingt huit Colonies militaires, & la po-

litique rufée de cet Empereur perce h travers les ré-

glemens civils qu'il donna h ces Colonies. Quoique,

avec leur fecours , il eut tour à tour violé tous les

principes de la Juftice , de la raifon & de l'huma-

nité , détruit leur ancienne conltitution & foulti

aux pieds les vies & les biens de fes concitoyens , i\

jugea qu'en leur faveur, il étolt li propos de confcrver

,

du moins en apparcnce,la forme républicaine,&delear

procurer le privilège important de donner leurs fuf-

frages dans les comices de Rome. Mais , comme l'eloig-

nemsnt des Colons pouvoit rendre leur afllllanceex-

trômement incommode& difficile dans ces aflcmblées

,

il ordonna que les fufTragcs des Colonies feroient pris

fur les lieux & porté h Rome , dûmont collatio; .-

nés par le Sénat de la Colonie & qu'ils parti cipaflenv-

(«) Dion Caffius. llv. 51. Auteur foft enclin à diminuer

les traits ds cruauté d'Augiille,

'Mi*
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il l'influence du dénombrement des fuflrages des ci-

toyens ( Z» ).

Ce règlement eft le fcul trait qui nous refte fur

la jurisdiclion civile des Colonies militaires; &l'on

conviendra facilement qu'il mérite peu qu'on le re-

garde comme un relie de liberté. Il reflemble ii tou-

tes les autres transaftions civiles de Rome après la

réception à.Q la loi Julienne, qui fervent ^ démon-

trer que la vertu de ce peuple n'expira pas avec fou

gouvernement , mais que l'efprit de fa conilitution

fubfifta même après que le pouvoir en fut détruit.

Ainfi, cet efprit, que tant de guerres civiles , tant d'as-

fasfinats & de baniflemens n'avoientpu éteindre, ré-

itoit invincible. Ainfi, la loi qui avoit été la four-

ce de toutes ces horreurs a\'oit du porter le coup

mortel k la conilitution. Ainfi , quoique je penfc

que le leéleur vcrroit avec plaifir la fuite de l'hilloire

des Colonies Romaines jusqu'à la dcftirudlion de la

République, il parait qu'on ne peut tirer des indu-

dlions que des exemples que fo conduite fournit avant

l'établiflement de la loi Julienne.

Il fera peut être furprenant que l'hifl:oire des Co-

lonies Romaines paràifle lliffire, (lins faire aucune

mention des Colonies fondées dans les provinces.

On demandera peut-être ,s'il ne s'étoit point établi

de Colonies dans les provinces pendant les 150 ans

qui s'écoulèrent entre la première guerre punique,

lorsque les Romains commencèrent à reculer leur

territoire au delà des bornes d'Italie & l'époque de

la loi Julienne quand l'établifiement des Colonies

militaires commença, &, s'il ne s'en établit point

(«) Suct. Aug. çhap, 4(5.
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durant cet intervalle , quel pouvoir ctrc la raifon d'un

procddd qui paraît fi inexplicable ?

Pour répondre h la première de ces queftions, il

faut obferver qu'on ne fonda aucune Colonie au de-

là des frontières d'Italie avant l'année de Rome 620,

quarante trois ans feulement avarit la promulgation

de la loi Julienne. Vers ce tems Ik , une Colonie

fut fondée à Carthage par le fameux Tiberius Grac-

chus, & Patcrculus Qa") nous apprend qu'elle fut

!f» première qu'i^.i établit dans les provinces. On ne

fait pas bien s'il y eut d'autres émigrations dans les

provinces dans le relie des quarante trois années -,

par c^ qu'il n'en eft fait aucune mention-, mais s'il

en fortît quelques unes , elles furent fans doute en

petit nombre. La prospérité de la Colonie de Car-

tilage ne paraît pas avoir fait des imitateurs. Il

fembleroit qu'elle n'eut point de fuccès-, car, vers

l'an 700, nous trouvons Julius Céfar occupé à y éta-

blir une nouvelle Colonie (1)').

Quant k la féconde queftion, il fimtobferver que les

Colons fortis de Rome n'aimoient pas h s'éloigner de

cette capitale & qu'ils avoicnt coutume d'abandon*

ner leurs établiflemens ; quand ils ne s'y trouvoient

pas à leur aifc ou en fureté. Les Colonies de Cré-

mone & de Plaifance , fondées fur les frontières de la

Gaule Cifalpine, abandonnèrent leurs établiflemens

par la crainte des peuples (liuvages qu'elles avoienc

pour voifins & laiflerent leur territoire presque inha-

bité. Les Romains furent obligés d'y transplanter

lkI

^\^.%

(4) Liv. 2. chap. 15.'

(O Dion Caff. liv. 45.
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une autre peuplade, plus nombreulc pour rcmplîi-

ccr la première («).

Mais les principaux obftacles qui arrétoient les

Colonies provinciales, venoicnt des opinions du peu-

ple de Rome. Les anciens Romains étoient très

foupçonneux. Ils étoient jaloux, ce femble, de la

profpdrité & de la puiflancc des Colonies éloignc'es.

Ils craignoient qu'un jour elles ne vouluiîent éga-

ler l'éclat ou rcfiftcr k l'autorité de la mère -pa-

trie. Ils craignoient que Rome ne fe -préparât le

fort de Tyr, de Phocée, ou de Corinthe, dont les

Colonies fondées à Carthage , h Marfeille , à Syra-

cufe, efFaçoient leurs métropoles, en grandeur^ en

richefies & en puiflance. L'hilloire leur nvoit ap-

pris qu'ils ne pouvoient tirer aucun avantage de Co-

lonies pareilles^ ne pouvant s'attendre que larécort-

naiflance pût faire quelque imprcnion fur les Colo-

nies , fi jamais la mère - patrie venoit à perdre fon cré-

dit. En conféquence, Patcrculus (è) regarde la loi

par la quelle Gracclius fit transplanter une Colonie à

Carthage , comme une des plus* funefl:es que la Re-

publique ait jamais faite. Cette loi pafia dans les

troubles élevés fur le partage de terres malgré l'op-

pofîtion d'un grand nombre des plus fagcs& des plus

puiiTans citoyens. Ainfi, il ert probable que, quand

les efprirs furent tranquilles, les anciennes opinions

prévalurent & qu'elles empêchèrent qu'on ne fon-

dât de ne... Jlles colonies provinciales, tant que la

République conferva fon autorité.

Quoique le motif, qui cmpâchoit d'envoyer des

(<i) Cooo Familles Tite Live. liv. 37, chap. 46,

(i) Liv. i. chap. 15,
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Colonies dans les provinces venant de la jflloufie de

leur accroillement & de leur pouvoir ,. renfer-

mât certainement les vues d'une politique rigide

& bornée , qui, fuivies fans modération , fer-

vent h marquer fortement quelles étoient, dans les

plus beaux jours de là République , l'opinion des

Romains fur les objets relatifs aux Colonies: On ne

fauroit douter qu'ils n'cuflent pu former des établis-

fcmens dans les Gaules , l'Efpagne & même l'Afri-

que , qiv- ils ne les cUITent reftraintçs & réglées de fa-

çon à s'aflurer tous kû avantages qui pouvoient en.

réfulter, & il cft évident qu'une politique qui né-

gligeoit ces avantages ne pouvoit être que très im-

parlaite. Mais, le feul péril éloigné de perdre leur

autorité fur leurs Colonies, faif^ntrenonceraux pro-

fits manifeftes qui réfu'.toicnt de ces établiilemcns

,

fcrt h démoiitrer, qu'ils avoient fur la fuborainati.

On de celles - ci des notions bien étendues.

Le féfultat de tour ce qu'on a dit fur les Colonies

de Rome peut âtre ramaffé fous un feul point de

vue , de la manière fyivante. Les Romains deven-

us fages par l'cxeriiple des Colonies grecques, que

leur profpérité & leur éloignement de la merc-

patric avoient pour la plupart, engagées à abjurer

toute fujettion & ne doutant pas que , dans un cas

pareil, leurs propres Colonies n'imitaflent cet ex-

emple, avoient une extrême répugnance à fonder des

Colonies, foit confidérables foit éloignées. Pour

cette raifon, pendant les 663 premières années de

la Riépublique, ils ne fondèrent qu'une Colonie dans

les provinces, quoiqu'ils en cuflent établi plus de

cinquante cij Italie. Ils fournirent toutes leurs Co-
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lonies à desreflriélions, modelèrent la forme de leur

gouvernement de la manière, qu'ils jugèrent la plus

propre pour s'affurcr leur fubordination & leur dt^-

pendance. Il les privèrent toutes du droit de vo-

ter dans les Comices de Rome , foit pour mainte-

nir la fupériorité & la dignité' de ces airemblces en

les empêchant de devenir trop nombreufes , foit par-

ceque l'éloigpcment rcndoit l'affiftancc des Colons

ii incommode qu'on ne pouvoit rien en attendre

,

fmon dans des cas extraordinaires pour fervir aux

defleins des fadions. Ils privèrent les Colonies d'Ita-

lie de tous les privilèîçes de Rome. Ils exercèrent

même quelquefois fur les Colonies Romaines qu'ils

favorifoicnt le plus, une fuspcnfion de ce privilège

pour un tems. Ils obligèrent toutes leurs Colonies de

reconnaître leur autorité fuprcme, &, pour mar-

ijues de cette reconnàiffance , de fournir telles taxes

& tels feco\irs de troupes ^ qu'on leur demanderoit

pour le fervicc de l'Etat. Ils fixèrent même la ma-

nière de lever ces taxes St ces fubfides. Ils en ré-

gloient le taux fuivant le tarif des taxes aux quel-

les les biens des Colons étoicnt foumir. Ils nxoicnt

le nombre , & mafquoient quelquefois par leurs noms

,

les Colons qui dévoient être enrôlés pour les re-

crues. Ils difpofoient de leur argent, comme ils

jugeoicnt h propos, & envoyoient leurs foldats pour

le fervice militaire ^ partout où l'exigcoit l'intêrct

de la République.

On commençoit par établir la forme du gouverne-

ment d'une Colonie , & partager entre fes membres

les terres accordées par le Sénat , deux chofes qui ctoi-

ent exécutées par quelques pei-fonncs diftinguées çhai-
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gécs de les conduire au lieu de leur dcftination. Enfuite

les Romains pcrmettoient aux Colons de régler leurs

affaires particulières comme bon leur fembloit. Eu
conféquence , ils faifoicnt& exccutoient les loixqu'ils

jiigeoient ndceffaires pour le gouvernement intéri-

eur de la Colonie. Ils levoient de l'argent Scpunifloi-

ent les crimes de toute efpècc dans leur propre ju-

risdiaion. Et mèiie afin que la merc- patrie ne

pût k leur infçu faire quelque chofe contre leurs

intérêts', ils avoient k Rome des patrons ou agens qui.

veilloicnt à leurs affaires 5t défendoient leurs droits^/}.

(4) Pour donner au Lecteur une connaîffiince parfùte

de la méthode pratiquée par les Etats , foit anciens foit

modernes , relativement au droit de lever des taxes fur les

Colonies, je vais ajouter, dans cette note, un tableau ra-

courci des taxes que les Hollandais , les Français , les Efpng.

nuls & les Portugais impofent à leurs Colonies. La nati-

on llollandaife eft celle dont la politique parait , par rap-

port aux Colonies , devoir attirer naturellement l'attentioii

de la Grande Bretagne. Mais le Lecteur fera étonné de

voir qu'elle fe conduit par des principes encore plus des-

potiques que ceux d'aucun autre Etat moderne. La forme

de gouvernement la plus défavantageufe aux Colons cft

de les aflujettir à la jurifdidion d'une Compagnie revêtue

de privilèges excluiîfs pour les quels elle paye un certain

revenu à TEtat. Telle eft cependant la forme de gouver-

nement adoptée par les Provinces -unies dans les établis-

l'cmens qu'elles ont dans les Indes Orientales & Occiden-

tales. La Compagnie Hollandaife des Indes Orientales

avance à la République des fommes coniîdcrables toutes

les fois qu'elle fait renouvellcr fon oilroi. Les Colonies

payent des taxes pour toutes les marchanù^fe3 q'i'tlles re-

çoivent des Jlidçs & dçs droits pour tous les article» qu"cl-

I2
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Telles ont été à l'égard de leurs 001011108,1081115-

iximes & la conduice de Carthaginois , des Grecs &
des Romains, nations de l'antiquité fi fanieufes par

leuris vertus^ leurs arts & leur liberté politique

j

qu'elles fe font concilié la vénération de tous leâ

peuples civilifés par leurs fentimens & leurs procé-

dés Tur les affaires politiques. Quelles font dont les

leçons que nous pouvons tirer de leur exemple pour

fcrvir à diriger notre niiniftere dans la circonftan-

ce actuelle? Quelles font les lumières que leur con-

duite envers leurs Colonies nous fournit, pour nous

guider dans l'accomodemcnt que nous pourrons

faire avec les nôtres?

:r
:':l;i

7 ...
les exportent. Le renouvellement de l'oélroî en ^743 fut

obtenu à condition que l'Etat percevroit 3 pour cent fur

les dividendes de la Compagnie.

Dans les Iles que les Français pbfTédeht dans lés Indes Oc-

tidentales , toutes îes niarchandifes importées de la France

font foumifes à des droits. Les planteurs payent une cer-

taine taxe pour chaque Nègre qu'ils ont dans leurs plan-

tations & la plupart des articles que les Iles produifent

font également alTujettis à [une taxe.

Le Roi d'Efpagne exige le cinquième de l'argent & le

dixième de tout l'or tiré du Mexique , outre un droit de

33 par cent pour tous les articles envoyés d'Europe ae

ii par cent fur toutes les ventes , à des fommes con^dc-

râbles dans des occafions extraordinaires, à titre d'emprunts.

Le Roi de Portugal reçoit un cinquième de tout l'or

trouvé dans le Bréfil & une taxe de ijoc livres pour cha-

que mine de diamands que l'on fouille , foit que l'entré'

prife réuffiffe ou non.

ï(^. '

.. i.
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CHAPITRE IV.

133

Application des récits préccdcns 11 la conteda-

tion adtuelle élevce entre la Grande-

Bretagne & SES Colonies en

Amérique.

S E C T I O N I.

Vaes amhiî'ieufes des Colonies Américaines- Les Co-

lonies Rébelles de Carîkage cnt eu les mêmes vues-

ainfi que celles d"*Athènes& de Rome- Droit qii'a

la Grande-Bretagne d'^ajjeoir des taxes en

Amérique déduit d'aune coutume pareille

des Carthaginois des Grecs- ^des Ro-

mains. Jamais aucune Colonie dç

. -; VAntiquité n"*eut entrée au gouver'

; , . nement civil de la mere-patrie,.

L.E grand projet que les Colonies Amdricaines

ont eu en vue depuis longrcms & pour lequel elles

ont pris les armes eft de fe rendre, quant k leur

gouvernement intérieur,, tout a fait indépendantes

des deux chambres du Pa-lement de la C Tr.nUe-Bre-

tagne («). Elles foutienncnt que, dans chaque Colo-

nies, leurs chambres respedives de Répréfentans

augmentera l'autorité des deux chambres du Parle-

ment & que ces chambres de Répréfentans, con-

(rf'i American Bill of rights. Article 4,

13
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Jolnttiiicnt avec le Roi ou Viceroi exerceront tou-

te la puiffimcc parlementaire dans la Colonie aufli

pleinement qu'elle clt exercée par le Roi & le Par-

lement dans l'Ile de la Grande-Bretagne. En fuppo-

fant donc que les Colons ont un droit incontcllablc

^ ce privilège , ils le feront aifémcnt fcrvir pour tou-

tes les demandes & les plaintes qu'ils font mainte-

nant , favoir qu'il eux feuls appartient le droit d'ac-

corder leurs deniers, qu'a eux feuls, quand on aura

befoin d'argent, feront adrelTces les requêtes cotip-

t:/tionc//ës ,
que le motif fera fpccific^ la fommedd-

fignée, & le compte rendu de l'emploi qui fe fera

lait; qu'ils auront le droit déjuger & de décider

de chaque article, en un mot, que leurs chambres

Ue Répréfentans feront traitées avec tous les égards

& les mêmes cérémonies qui font en iifage de la part

de fa Majefté envers le Parlement de la Grande-Bre-

tagne. Suivant ce principe , ils fc plaignent que no-

tre Parlement ofe faire des loix qui lient des Etats

fur lesquels il n'a aucune autoritb , que l'on enfreint

leurs chartes ou leurs conventions faites avec la cou-

ronne, que leurs taxes font levées & employées,

leurs loix civiles & criminelles réglées & leurs ju-

ges prépofés par des ades de notre Parlement , qlù

n'a point d'autorité fur eux & dont
, par conféquent,

tous les ades ou la médiation ne font que tyrannie,

opprcfllon 6c despotisnie (tf).

Ayant donc fecoué le joug de l'autorité des deux

Ciiambrcs du Parlement, ils paraîflent avoir peu re-

douté le pouvoir de la couronne. Leurs esprits é-

toiont tranquilles fur cet article en confidérant qu'ils

avuient h jouer pleinement leur rôle au moyen dcS

i^i) Joi:iaal du CongrCs 31 Juillet 1775.
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cûncciïions pccuniaircs employées contre les fouve-*

lains dans le fiècle dernier. Et , comme la couron-

ne avoit peu d'influence dans leurs alVemblces par la

collation des places , ils en concluoient que l'auto-

rité Royale ne feroit gucrcs qu'un vain titre (j).

Voilà les feules conditions d'après lesquelles l'Améri-

que voudroit relier attachée a l'Angleterre , \ oilà les

droits pour la défenfe des quels elle a pris les ar-

mes. Quant aux Habitans de cette lie en général

,

de telles conditions leur font aufli contraires que

l'indépendance qu'elle vient d'avouer, & pour fa

Majefté , c'eft à peu près la même cliofe. Mais, mon
deircin n'cft pas d'entrer, dans un examen d^s droits

& des titres des deux parties fur cette conteftation:

on les a déjà fuffifamment& habilement discutés (^).

Mon intention elt d'en appeller à l'expérience &, à

des exemples qui font communément plus d'impres-

fîon fur l'esprit des hommes que les raifonnemcns.

Une remarque qui s'offre d'abord , d'après Thidol-

rc précédente , c'eft que les Colonies d'Amérique

ont, dans des circonftances femblables,joué le même
rôle que les Colonies Rebelles de l'antiquité. Elles

demandent, les privilèges que nous venons d'expofer

,

parcequ'ellcs fe croient, en état de fe les affurer.

L'article de la dernière paix par lequel les Fran-

çais cédèrent le Canada, a donné la première occafion

à la révolte adluelle; mais l'origi-.c en remonte à

des tems encore plus recules. Les femenccs qui l'ont

produite ont meuri , ont gagné des forces depuis le

commencement de ce fiècle. Les Colons foupiroient

(<i)Ibld. (i) Voyez les droits défendus dliKc-

porife à la déclaration d'indépendance des AinéiicJas.

1.4

^ • tl ,

t

m



rx



:ts, ont aiiflf

des liépMbliques i &c, lô?,

ricains , quolqii'avcc de meilleures raifons,fe croyo-

ibnt ublblumciit nticciraircs,Ji l'cxiftcncc de lamere-

patrie. C'étoicnt eux qui , dans la première guerre

punique, avoicnt fourni une granJ.o partie des fub-

fides qui foutinrcnt les dépenfes de l'Etat de Car-

thage. Ils ne vouloicnt pas ùwc foulés fî fort par

tes exadlions d'un peuple au gouvernement „ dti-

„ quel ils n'avoient point de part, qui dispofoit

,-, de leurs biens fans leur confentement", & levoit

des contributions avec rigueur , k moins qu'elles ne

ftlflent fournies fans répugnance. Les coffres de Car-

thage dtoicnt dpuifés par la guerre; & les arrérages

des troupes mercenaires n'ctoient pas payés. On fe

iïiutina,ôn vit éclater i .le révolte dans laquelle les

Colonies fc liguèrent avec les troupes étrangères,

espérant tirer avantage des troubles de l'Etat , pour

taire alléger le poids des impofitions fous lesquelles

elles étoient écrafées. Après avoir dépenfédes foni-

ihes plus confidérablcs qu'elles n'en cuflcnt jamais four-

ni dans bien des années ,- & après avoir caufé la mort

de plvificurs milliers de leurs compatriotes, elles fe vi-

rent forcées de rentrer dans le devoir de l'obéilTance

& de fléchir encore Ibus le joug qu'elles avoient cher-

ché à fecoucr. •
'

Les Lesbiens avoient aufïï , comme les Américains,

formé le plan de fc rendre indépendans de la Métro-

pole: ils n'attendoient qu'une occafion favorable pour

éclater. Ils fe plaignoient hautement de la tyrannie

& des ufurpations de la République d'Athènes. Ils

répréfentoieut que dans toutes fes aflemblées elle

eoncertoit des Syft{}nies d'esclavage & de despotis-

me, qu'elle dilTipQit&facrifioit en fêtes & à fcs créatu-

•j
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res, les deniers levés fur les Colonies, s'cmbaraflrant

peu de l'interct comm m. Ce discours ne prouve pas

que les aflcmblécs des ^Athéniens fuffent plus cor-

rompues ou plus tyranniques que de coutume ; mais

que les Lesbiens aspiroient à l'indépendance & cru-

rent avoir trouve l'occalion favorable pour parvenir

à leur projet. I-es Athéniens s'engagèrent dans une

guerre ruineufe avec Sparte & fes allies pour la fou-

veraincté de la Grèce. ' A peine pouvoient-ils fc dé-

fendre contre des ennemis étrangers: encore nnins

pouvoient-ils foutenir leur autorité fur leurs Cclo-

nies. Au cas qu'Athènes fermât l'oreille îi leurs pré-

tentions , ils n'avoient qu'i fe jctter entre les bras

de Sparte dispofce à les recevoir fous fa protection.

Ce plan parut auflî juftc qu'agréable; & les Lesbiens

ne tardèrent pas à. l'adopter. Mais l'adivité dcsA-

théniens en prévint l'exécution. Les Lesbiens eu-

rent bien des raifons de fe repentir de leur félonie.

La conduite des douze Colonies Rébelles de Rome
avoit les mêmes motifs, occafionnés par des préten-

tions fcmblables
, quoique- avec d'^s expreflions plus

moileitcs & des procédés plusméfurés. Il paraît évi-

dent que ces Colonies avoit formé un projet d'in-

dépendance & que, fi les Romains, au lieud'ufcrde

clémence , fc fuflent portés aux voies de rigueur, pour

les forcer à fe foumettre elles fe feroient foulevées

& déclarées pour les Carthaginois, Cependant, el-

les ne conteftoient pas l'autorité de Rome: elles ne

fc plaignoient pas d'être opprimées par fon gouver-

nement, Elles fe difoient dans l'impoffibilité de four-

nir il fcs demandes: c'eft fur ce prétexte qu'elles

infiiluicnt avec autant de fermeté qui d'opinkitrccc.

11
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Elles fouhaîtoicnt , pcut-âtre, trouver une caufe

fpccicufe de défedtion & de rc^bellion ; & , fcmblables

aux Amt'ricains, lorsqu'elles eurent pris la réfolu-

tion de fc révolter, elles regardèrent comme une

affaire de la plus grande confcqucncc qui feroit lo

premier h tirer l'cpée. L'occafion ne pouvoit être

plus favorable pour la réuflitc de l'^ur projet. Rome

fe trouvoit dans la plus grande détrcffc , fes forces

étoient expirantes. Un General implacable dtoit de-

vant fes portes, k la tète d'une nombrcufe armdc.

Un autre armée étoit en marche & dcvoit , au bout de

quelques femaines, arriver au même lieu, ^nfin,

Rome fe vit contrainte de céder & d'accorder pour

un tems, l'indépendance à ces Colonies. Mais, le

reifentiment
, que la noirceur d'une conduite pareil-

le infpira aux Romains ,
paraît fortement par les ré-

glemens fevercs qu'ils établirent dans leur gouverne-

ment & l'augmentation des charges accablantes qu'ils

leur impoferent. ' '
Il cft encore h propos d'obfcrver que le droit qu'a

la Grande-Bretagne d'alTeoir des taxes fur fes Colo-

nies Américaines ell autorifé par la conduite des E-

tats les plus puiflluis & les plus libres de l'antiquité,

les Carthaginois, les Grecs & les Romains.

Carthage étoit , comme la Grande-Bretagne, une

nation commerçante, très puiiVante. Elle farpaflbit

tous les autres Etats de l'antiquité , dans la fcicnce

maritime, & elle avoit eu la (ligefle d'employer cet-

te- fciencc h l'avancement f,< aux intcrècs du

commerce. Sachant, par expérience, les avantages

qui pouvoient réllilter de fon commerce avec des C-

tats étrangers, elle fe portoit avec ardeur à

;
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des Colonies pour rendre ce commerce plqs avanta-

geux. Les voyages entrepris autour de l'Afrique,

& le long des côtes de la mer Atlantique , mais,

furtout les fameuxarmemens commandés par Hannon.

& Himilcon («), font de fortes preuves que le

commerce étoit fon objet principal. Cependant,

il ne nous refte des détails que fur la conduite qu'el-

le tenoit pour fcs établiflcmcns dans les îles de lu

Méditerranée, & le long des côtes de cette mer.

Kt comme des caufes femblables produifent des ef-

fets pareils dans tous les fiécles, nous y apprenons

que fçs principes & fes procédés relativement à ks

Colonies , avoient beaucoup de rapport avec ceux des

Colonies de la Grande Bretagne, Le commerce de fes

Colonies étoit k fa difpofition :. elle établifloit fur cet.

article les réglenuns les plus propres pour en aflu-

rer tout l'avantage k la mère -patrie.' Elle étendoit

ou rcftraignoit ces réglemens, fuivant l'état des Co-

lons (^). Mais, elle ne penfajamaisquelefeulavan-^

tage qu'elle eut droit d'en retirer fût un commerce

exclufif. Il eft très certain qu'elle tira de fes Colo-

nits de Sicile & de Sardaigne , des levées de trou-

pes qu'elle employa dans l'Efpagne & l'Afrique , fui-

vant les circonftances où elle fc trouva. Elle le-

voit des contributions confidérables d'argent & de

bled fur les Colonies d'Afrique qui fe fouraettoient;

de bon coeur k fes ordres ; ne fe plaignant que dq

l'excès des impofitions & de la rigueur des fermier^

qui les perccvoient.

Si les fentimens qui prévalent adlucUcment en A-

(4) P.!ge 7 & 8.

C^) Pi'.ge 14. . '
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métique eufTent été connus li ces Colonies, elles

nuroient répréfenté aux Carthaginois que les loix

'divines & humaines leur donnoient le droit d'ê-

tre libres & que cette libertci confiftoit à accor-

der leurs propres deniers (a) qui ne pouvoicnt

leur ôtrc enlevés llins leur confcntement par aucu*

ne puiflTance de la terre ; qu'elles n'avoient aucune

aûion (contrôle) fuir le Scnat ou le peuple de Car-

thage, qui impofoit ces taxes; & que fi l'on pou-

pouvoit lever des taxes fur elles pour la ddfenfc commu-

ne, on pouvcit également les dépouiller de tous

leurs biens. Comment feroicnt elles en état de fe dé-

fendre contre une puiflTance fi redoutable ? Elles au-

roient foutenu que les puiflimccs légiilative & fifcaie

font inféparablcs ; qu'ainfi elles ne vouloient point

payer de taxes, parccqit'elles n'avoicnt aucune part

au gouvernement de Carthagc; que le privilège ex-

clufif de leur commerce étoit une compcnfation plus

que fufhfante pour la protection qu'elles en recevoi-

cnt, & que, fi les Carthaginois formoient des de-

mandes plus étendues, ils n'avoicnt qu'à renoncer

à ce privilège cxclufif, qu'alors elles fourniroicnt

de bon coeur leur quotc - part des dépenfes publiques

,

lors qu'elles en feroicnt requifes d'une manière con-

pUutionelle (^) ; enfin que fe foumettre à payer

des taxes k d'autres conditions, ce feroit s'avouer

cfclaves , & reconnaître que „le divin Auteur de no-

„ trc être auroit defiiné une partie du genre humain

j, k exercer une propriété abfolue & un pouvoir il-

ij limité furie rcft:e que fa Higcfle & fa bonté infinie

(«) Bill des droits des Américains.

(*} Requête des Américains au Roi 8 juilliet 1775.
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„ auroit dcfigné comme un objet dévoué k une

j, fujettion légale h laquelle il ne falloit pas rcfi-

^, ftcr, toute dure & tyrannique qu'elle pût être («)."

Les Colons d'Afrique ne connoiflbient pas ce langa-

ge ; & ignoroicnt abfolument de pareils principes.

C'étoit, peut-(}tre, un bonheur pour eux qu'ils fùf-

fent fi ignorans, parccqu'il n'eft pas do';.teux que

Carthage n'eût regarde de femblables opinions, com-

me respirant la félonie.

Les Grecs fe trouvoicnt dans une fltuation fingu-

liere k l'égard de leurs Colonies. C'cft des circon-

ftances particulières de cette fituation que j'ai ta-

ché de tirer des éclairciflemens fur la conduite qu'ils

tenoicnt envers elles. Il faut avouer qu'ils ne le-

vèrent rien fur elles jusqu'au tems de l'invfifion des

Perfes & qu'après cette époque aucun état de la

Grèce k l'exception d'Athènes, ne leva des taxes ré-

glées fur fes Colonies.

Cependant , on ne fauroit de Ik tirer des indudti-

cns en faveur des Colonies Américaines-, parce-

que la fituation des unes & des autres n'a rien qui fe

relTcmble. Les Etats de la Grèce fe conduifoicnt

ainfi , non pas qu'ils crûïïent que leur droit d'alTcoir

des taxes fut illégal, injufte ou tyrannique, mais

parcequ'ils n'avoient point,avec leurs Colonies,de liai-

fon politique qui pût leur donner droit de lever des

fubfides fur elles. Leurs Colonies n'étoient pas, com-

me celles de l'Amérique , établies dans des païs qui

appartcnoient au territoire & k la jurisdidion de la

nicre - patrie. Elles n'en recevoicnt ni protection,

ni aflillance , ni aucunes prérogatives. C'étoienc

(«î) Déclaration des Américainâ fur leur prifc d'urmcs.



âes RepuNiqiteSy £fc. 143

des troupes de citoyens qui avoicnt manqué d^occupa-

tion dans leur patrie & n'avoicnt pu trouver de fubfî-

ftance dans les provinces qui en dépendoient. On les

cnv'oyoit hors du païs comme desfoldats de fortune,

pour che!cher des habitations, fe procurer dcquoi

vivre & fe défendre le mieux qu'ils pourroicnt. La

métropole ne fe réfervoit aucune autorité fur de pa-

reilles peuplades & n'avoit point d'avantages k en at-

tendre. En recevant de leur part les égards de cé-

rémonie ufités en Grèce, dans ces fortes de relati-

ons , elle n'avoit plus rien k leur demander.

Mais, après l'in\'anon des Perfcs, Athènes ayant

vu fa puiifance s'augmenter, trouva bientôt un prétex-

te de lever des taxes fur fcs Colonies: elle tint la

miîme conduite jusqu'à ce qu'elle eut perdu fes do-

maines & fes fubfides en même tems. Elle fixoit

elle màne la fomme que les Colonies dévoient lui

fournir. Quelquefois , elle convertiflbit les fervices

militaires en taxes (a): quelquefois même quand

il étoit néceflaire, elle employoit la force pourfou-

tenir fcs demandes. Le cas des Colonies Américai-

nes reflemble k celui des Colonies d'Athènes , après

la guerre des Perfes. Elle ont été fondées fur des

terres dépendantes de la raere- patrie. Elles en ont

reçu des encouragemens , des fccours & fa protedi-

on; elles ont participé k tous les privilèges qu'elle

pouvoit leur accorder , eu égard à leur fituation.

On ne fauroit douter qu'Athènes n'eût impole des

taxes k de pareilles Colonies. L'hiitoire démontre

qu'elle n'auroit pas manqué d'employer la force des

(4) Page 58.
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ce defTein. Ils les afllijettirent toutes, fans excep-

tion, à fournir des levées d'hommes & de troupes,

réglèrent la quantité & la manière de faire ces le-

vées. Ils difpofoient de l'une & de l'autre levée,

comme ils jugcoient k propos, fans permettre aux

Colons d'examiner leur conduite.

Les vies & les propriétés des .Colons Romains

.étoient, dans le fcns le plus étendu, expoféés aux

effets de ce pouvoir illimité dont les Américains fc

plaignent li hautement & qu'ils regardent comme un

inftrument d'esclavage. Leurs deniers leur étoient

enlevés idins leur confentement par un corps d'hom-

mes étrangers à leur conftitution , fur lesquels ils

n'avoient aucune adlion. Cette fociété étrangère en

dispofoit comme bon lui fembloif, fans qu'ils euflent

le droit d'en examiner la deftination
^ j, ni de voir

9, s'ils n'étoient par répandus parmi des amcs véna-

„ les& corrompues , dansledeflcindc détruire four-

„ dément les droits civils de ceux qui les fournis-

„ foient , ou s'il n'étoient pas divertis pour l'entre-

„ tien d'armées fur pied , incompatibles avec la li-

„ berté & deftrudives de leur fureté ," en un mot „
„ en faveur d'une puiflance fi illimitée qu'elle pou-

„ voit commettre toutes fortes d'injuftices impuné-

„ ment , d'une puiflance qui s'airogeoit le droit de

„ faire des loix obligatoires dans tous les cas" (Z»)^

SI le langage, foumis & modefte en apparence des

douze Colonies Rebelles qui dans la iccondc guerre

punique^ fe montroient dispofées k fournir des

(a) Page 103.

(*) Minutes du Congrus, 31 Juillet i;î5.
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fubfidcs, au cas qu'elles eulTcnt été en état de le fai-

re, fût appellée féditieufe & perfide par le Gônful

Romain, je laiflb au Lcftcur h déterminer quelle

qualification on pourroit donner à des principes qui

nient le droit de demander ces fubfides & le traitent

d'injufte & de tyi-annique.

On peut encore obferver , en dernier Heu , qu'au^

cun des Etats de l'antiquité qui avoit des Colonies^

ne les admît h participer k fon gouvernement civii^

jusqu'au tems que la loi Julienne eût conféré ce pri-

vilège il celles de Rome.

Tous les Citoyens de Carthagc:, qui avoient queU

que part au pouvoir légii;]atlf, réfidoient fur le ter-

ritoire originaire de la République , qui n'étoit pas

alors bien étendu (rt). Dans toutes les Républi-

ques anciennes, le peuple tciioit des alTemblées fi

fréquentes fur les affaires d'Etat -, que les Citoyens

ne pouvoicnt gueres" aller s'établir k une grande

fliflance. Une Réfidence éloignée équivaloit pres-

que h une exclufion du droi-t de Bourgcoifie , parce-

qu'on n'auroit pu faire uiage de ce droit fans biert

des inconvéniens. La Tribu Falcria , une des plus

éloignées de Rome, établie près de l'embouchure du

Lyris, n'étoit pas à plus de quatre vingt mi'lcs dtî

la ville. La plus grande partie des fibus ne demeu-

roit pas h plus de la moitié de ccl^c difLauLie Cette

circonflance montre donc que les Colonies des Ré-î

publiques anciennes, établies dans des païs beaucouj^

plus éloignes, n'auroient jamais. ni demandé ni Oy*

tenu les privilèges civils, parce qu'elles n'auroierx

pu en tirer aucun a^ a'itage.

»
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Cette afTertion eft appuyde fur bien des faits qui

en montrent la vérité. On ne fauroit croire que les

Colonies d'Afrique fe foiunt révoltées contre les

Carthaginois, fous prétexte de taxes -accablantes i

l'impofîtion desquelles elles euflcnt elles-mêmes con-

fenti. Les Colonies d'Athènes & de Sparte ne pou-

voient point fe ralTembler d'Italie & de Sicile, d'A-

fic & de Thrace, pour fe trouver aux uifFércntes

afilmblées de leurs Métropoles. Mais, ouant aux

Romains , dont les Colonies nous font connues par

des relations complettcs (rt), nous avons des té-

moignages pofitifs que leurs Coloris n'avoient aucu-

ne part au gouvernemcrc de la merc- patrie j anté-

rieurement à la loi Julienne. Quand cette loi eue

paffé, ils entrèrent dans le corps législatif (^) de

la Répabii4ue ec ne contribuèrent pas peu à dé-

truive fa conftitution. " ^

S E C T I O N IL

idées (^indépendance difficiles à déraciner du coeur,

des Américains- Ordre de leurs étahlijfcmens-^

Entretien d'aune armée fur pied en Amérir

que- Admijjion des Képréfentans des

Colonies dans le Parlement- A-

vantages 3* désavantages

des dciiS Syftêmes.

Q;Uoiqu'ôn ne puifle guères douter que les ar-

mes de fa Mnjelté ne viennent ii bout de vain^

(4) Page

iV) Page
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cre tous les obflacles en Amérique & de réduire les

Colonies Rébelles au devoir de l'obéiflance ; on ne

ihuroit , cependant , fuppofcr qu'il foit facile de dé-

raciner les idées indépendantes & atjticciifiitut'iouiielU:

qui ont fait tant de progrès dans l'esprit du peuple.

Il n'y a que le tems qui puifîe venir à bout de pro-

duire cet etîet. Cependant , jusqu'à ce que cette

lieureufe révolution foit arrivée , tout ce que le gou-

vernement peut faire eft de fe prémunir contre les

effets que ces principes peuvent produire. Que les

Colonies , qui fc trouvent aifcz riches , affez pulifantcs

pour penfer férieufement k réfiller k toutes les for-

ces d'une des plus puiflantcs nations de la terre^

foicnt forcées de fournir aux dépenfes publiques. C'clt

ce que toutes les loixde l'équité & de la raifon, exi-

gent & tous les exemples de l'antiquité , autorifent;

La difficulté qui s'offre c'eft de remplir cet objet &
de foutenir ,en même tems, l'autorité du gouverne-

ment. Il femble qu'un de ces deux plans doit-être

adopté. Il faut ou aflurer l'obéiflance des Colonies

par un pouvoir militaire (rt) ou leur céder une parc

dans le gouvernement Britanique. Le premier plan

révoltera les Colonies & le fécond néceflite une ccs-

(4) Le projet des Américains eft de s'afTujettir , non

pas aux demandes du Parlement; maij à celles de la Cou-

lonne qui font, conformément i leur Syftcme, les feules

légitimes. Pour cette raifon l'arrêté de là chambre des Com-

munes qui leur permet d'offrir & de le/er leurs propre!

taxes poifr h dé^l-nfe commune, leur parait auffi nuiiîble que

la taxation direifle. Ainfî, quoique cet accomodenient fe-

roit adopté, la nécesfité d'avoir une armée confidéraWe en

Amérique n'en fubiilleroit pas moins.



- des Kèpuhlïquesy &c. 149

jîon qu'on a peine k attendre de la Métropole. Le pre-

mier Syftéme eft autorifé par l'exemple des Etats les

plus Républicains de l'antiquité , le fécond feroit le

plus grand facrifice qu'une nation ait jamais fait à la

liberté. Ils ont tous deux leurs avantages & leurs

inconvéniens. II ne fera pas hors de propos de les

examiner l'un & l'autre.

Les Colonies Américaines ont, depuis quelque

tcms
, porté un œil attentif fur la conduite & les

principes du Parlement. Elles ont les mômes idées

de foupçon & d'inquiétude qui, dans le dernier iiè-

cle , faifoient agir la nation Anglaife -, quand elle cher-

dioit k fe garantir des ufurpations de la couronne.

Regardant comme un principe inconteftable , que

leur territoire ne formoit pas une partie des domai-.

lies fournis à l'autorité du Parlement Britannique ,

t: qu'elles ne dévoient obéiflànce qu'au corps légis-

'' tif, compofé du Roi & de leurs chambres de Ré-

préfentants , elles ont regardé tous les aftes que le^

Parlement a rendus, pour impofer des taxes comme des

atteintes k leur liberté non moins illégales que la

perception d'une taxe fur les vaiffeaux par Chanes

premier. Comme ces procédés étoient k leurs yeux

injuftes également, ce leur étoit égal qu'ils fn'^'.nt

adoptés par un feul homme ou par cinq , par

le Roi feul, ou par le Roi conjointement avec fon

Parlement. Je n'ai [pas, maintenant, le deifein de-

dévoiler le faible de ce raifonnemefit politique , ni

de montrer, par la nature de la conftitution, l'ab-

furdité & la faufleté du principe fur lequel il eft

appuyé. Mon intention eft de tracer l'origine des

qpinions qui.doniinent, malheurcufement, cnAûiéri-*.
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que. Il cft évident que les foupçons conçus contre,

la puiiTancc du Parlement ont excité Ih autant d'a-

verfion contre une armée fur pied que les craintes

de la prérogative Royale en avoient engendré, dans

le ficelé précèdent , en Angleterre. Dans l'une &
Pautre circonftance , des troupes fur pied ont été

enviPagécs avec horreur parce qu'on les regardoit

comme un relTort aufli prompt qu'irréfîftible entre

les mains de la puiflance pour détruire la liberté na-

tionale.

Depuis le commencement de ce fiècle, l'averfion,

conçue contre les troupes fur pied, a diminué peu à

peu dans la Grande Bretagne. Leur établiflement

,

en tems de paix,s'efl: étendu infenfiblement , & bien

loin qu'on craigne qu'elles ne devinrent funeftes à

la liberté i au contraire , les principales raifons qu'on,

a objedées pour les réduire font plutôt tirées de la

dépenfe qu'elles coûtent que du danger qu'elles peu-

vent faire craindre. Enfuppofant donc, d'après cet

exemple pris dans notre patrie , que les Américains

deviennent dans la fuite aufli indifterens fur cet

nrticle,nous ne laiflcrons pas d'en conclure que cet-

te époque eft bien éloignée,& que, jusqu'à ce tems,

ils regarderont des troupes fur pied comme des in-

ftrumens d'oppreffion & le gouvernement qui les met

en œuvre pour fes defleins , comme tyranniquc. Lors-

qu'en outre , nous confidérons les projets ambitieux

d'indépendance qu'ils nourriflcnt depuis quelque

tems , & qu'ils viennent d'avouer ouvertement , les

idées républicaines adoptées & défendues par plu^

fieurs de leurs Chefs , mais furtcut cet esprit turbu-

icnt ^ factiçux que le parti leur infpire chez eux «
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dans rint:ntion d'embaraflcr les opérations du gou-

vernement afin de s'en arroger tout le pouvoir,il cd aifé

de concevoir que cette espèce d'accomodement ne

peut que révolter les Colonies.

•Tout désagréable , cependant , que cet accomodc-

nicnt paraîfle aux Colonies modernes, il n'eft pas

douteux qu'il n'eût été la régie de la conduite des

Grecs & des Romains k l'égard des leurs, fi cet U'

fage eut été connu par l'antiquité. Mais, ni les

Grecs ni les Romains n'entretenoient d'armées fur

pied en tems de paix , k moins qu'on ne regarde les

Colonies militaires cantonnées en Italie durant les

guerres civiles, comme dignes de cette dénomina-

tion. Les Républiques anciennes étoient couvertes

d'hommes accoutumés aux combats , parmi lesquels

on pouvoit , en peu de tems , lever des troupes pour

ffipprimer une fédition ou une révolte dans quelque

partie du païs que ce fût. Quand le deflein , pour

lequel ces troupes étoient levées, avoit été mis à

exécution , chacun s'en retournoit chez foi ; elles é-

toient congédiées pour épargner la dépenfe de les

entretenir. Mais , dans nos Etats modernes qui four-

millent d'artifans & de manufafturiers , dont peu

font élevés pour la guerre-, des troupes fur pied font,

en quelque façon , néceffaires pour confcrver ces li-

bertés, qu'autrement , il feroit impofllble de défen-,

dre avec fuccès. Que les Etats libres de l'antiquité

auroient adopté une inftitution femblablc , s'ils n'avo-

ient eu d'autres relïources ,& qu'ils ne l'auroicnt re-

gardée ni -comme injulle, ni comme tyranniquc»

c'eft ce qui eft fuffifamment démontré par la maniè-

re dQiit il^ traitèrent leurs Colonies Rebelles. Les
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punitions paflageres que les Colonies de Samoa (a),

& de Lcsbos Qb) éprouvèrent de la part des Athé-

niens,& les confiscations &les banniflemens des Co-,

lonics de Velitri de la part des Romains (c), dé-,

jiiontrent pleinement que ces anciennes Republiques

ne craignoicnt pas d'employer envers leurs Colo-,

nies Rébelles des chatimcns encore plus rigoureux

que ceux d'une armée fur pied,& qu'ainfi elles n'au-

roicnt pashéfité de fuivrc des voies bien moins vio-

lentes en comparaifon,
'':,"

Ces exemples des Etats anciens nous fburniflent.

une des plus fortes preuves en faveur de cette espè-

ce d'accomodement. On court grand risque de fe,

tromper en réglant un goviyernemcnt fur des princi-

pes de fpéculation , ik; ce n'elt qu'îvvec une rcfcrvé

extrême que les fages politiques h92arderoht des ré-

formes dans une conllitution politique. Le chemin,

le plus favorable du despotisme feroient, peut-être,

des notiçns trop rafinées de gouvernement, qui con-

duiroient a des réfolutions hardies & décidées pour

exécuter tout ce que des idées fpéculatives font rc-^

garder comme iwflible. On ne fauroit prévoir les

conféquenccs d'innovations importantes dans la con-i'

ftitution d'un Etat. Souvent, elles peuvent devenir

fatales, avant qu'on ait pris les précautions néceilai^

res pour les arrêter. Un llige législateur penlèra ra-^

rcment h porter fes réglemens au delà du point fur

lequel l'ufage des plus beaux fiècles lui fournit dQS

( a ) Pnge 59.

(O Page Cl,
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exemples. Quand on s'cft élevé à ce degré de pcr-

^dion qui n'a illuftré qu'un petit nombre de nati-

ons civilifées, il feroit prudent, peut-être, de s'en

tenir Ik , de peur qu'en voulant avoir ce qu'on ne

peut atteindre, on ne perde ce qu'on a.

Quel droit ont donc les Colonies Britanniques de

l'Amérique d'être plus indépendantes que celles

d'Athènes ou de Rome ? Jamais Colonies ne polTé-

derént tant d'avantages & ne furent ibumifes à fi

peu d'entraves. L'accroiflement extraordinaire de

leur population & de leurs richefles eft la preuve la

plus inconteftable do la douceur du gouvernement

fous lequel elles ont fubfifté jiisqu'ii préfent. Jamais

Colonies n'ont été fi heurcufes & fi floriiîlmtes. La

Grande Bretagne ne les a pas encore tyrannifées.

Qu'es-ce qui pourroit l'engager li le faire dans la fui-

te? Si elle a fait paraître tant de douceur; dans le

tems qu'elle n'en attendoit point de retour, chan-

gcroit-elle de conduite quand elle peut espérer des

compenfations ? Si le Parlement vient à gêner & par

conféquent à diminuer le commerce des Colonies

,

que l'on foutient être d'une fi grande importance

pour la prospérité & la puilTance de ce Royaume ,

ne nuira t-ïl pas kfes intérêts aufiiefllcacemcnt que par

l'impofition d'une taxe qui n'aflujcttiroit que la Gran-

de Bretagne? Si les fonds tirés de l'Amérique viennent

h manquer,ne faudra-t-il pas y fupplécr par des fubfides

levés chez nous ? Si le commerce des Colonics.vicnt

aufli k manquer, le prix des marchandifes de nôtre Ile

tombera nécefllùrement & les auteurs de cette faillite

icntiront auflîtôt les conféquences de leur erreur.

$i donc les Américains confentent d'accorder
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plaintes contre cette autorité pourroicnt elles fe trou-

ver fondées lorsqu'elle n'a été exercée que rarcr-

ment? De femblables ufurpations ne raviflent pas

feulement fes droits au Parlement : elles feroient en-

core une flétriffure pour lui. Une cor luite fi noire

cfl: capable de rendre des hommes fiers plus jaloux

de leur puiflance ; fans les y foire jamais renoncer.

Jamais état n'a fait une pareille ceflion de fon auto-»

rite.

Il eft facile, difent les dcfcnfcurs de la Répréfentati-

on, de parer ces inconvénicnsenfaifantfiégcrlesré-

préfentans des Colonies dans la chambre des Com-

munes , à proportion des fubfides qu'elles fourniront

il l'Etat. Lile accepteront de bon coeur ces condi-

tions de paix qui font les plus équitables & les plus

avantageufes qu'elles peuvent obtenir. Leurs chefs

refileront attachés ac gouvernement,par l'efpoir d'em-

plois honorables & lucratifs qui furpaireront tous les

avantages qu'ils pourroicnt attendre, en fuppofant

l'indépendance des Colonies. Lesfemenccs derebellioi

feroient étoufi'ées par une preuve fi éclatante de ia

jufitice & de la modération de la mcre- patrie, &par

la fecurité que les Colons obticndroicnt que leurs in-

térêts ne feront jamais léfés. Ils feront éblouis par

l'efpoir féduifant de voir leur influence wS'acroître k

proportion de l'augmentation de leurs contributions

& peut-être par l'idée qu'un tems arrivera, que

l'influence de l'Amérique deviendra prépondérante

dans le Parlement & pourra, peut-être, transpor-

ter dans leur païs le fiége de l'Empire & rendre ain-

fi , fans danger & fans agitation convulfive , cet im-

ïjicnfe continent que la nature a déjà fi bien favori*
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fé pour cela , le thcatrc d'un des plus grands &
des plus libres gouverneniens qui ait jamais cxiftc.

.
Comme il ell abfurde de regarder la forme d'au-

cun gouvernement comme abfolument parfaite, &
comme on a déjà perfectionné confidérablement le

Botre, depuiij que les efprits ont été frappés d,e nou-

velles lumières & que les circonftances ont rendu ces

t:.hans;cmciis ncceflaires, n'cft-il per. hors dcfiiifonde

fciitcnir qu'après l'augmentation prodigieufequi s'efl:

fiiitc depuis peu aux domaines & aux richelTes de

l'Empire Britannique, on doive confervcr la même
mct];odc de Rcpréfentatioa dans des circonftanccs,

fi diamctralcnient oppofées à celles dans les quelles

elle a été établie? N'elt-ce-pas une néceflîté urgen-

ce qu'on fofle. quelque diangement confidérable dans

la manière même dont cette île nomme fes

répréfentans ; ici fuivant le déchet de populati-

piî & l'importance de quelques places & diftriéts,

lii fuivant les proj^rès occaUonnés par des cau-

fjs qui ne fe fonr développées qui depuis qu'on a.

Çxé la Répréfc itation ? N'cll il pas encore plus ex-

pédient qu'on fafle quelque attention au vafte con-

tinent de l'Amérique, qui augmciitc. en crédit &cn
population au delà de tous les exemples que l'hiftoi-

re de la fociété civile nous préfente? Quoique les

k>rccs de la Grande Bretagne puiiTent réufllr aétu-

cllcmcnt dans le maintiqn de fon autorité fur les Co-

lonies ; quoiqu'elle puiiié efpérer de confervcr, enco--

rc, par la terreur de ks armes, cette autorité nom-

bre d'années-, on ne fauroit, cependant, guèresfup-

pofer que les mêmes caufes puilVent toujours produ^

iri; Ic^.mèmc? çITets; par un changement pçrp.étuck
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de Circonftances du côté des Colonies. Et le tems

ne pourroit- il pas venir que l'Amérique fe trouve-

ra aflez de forces pour alFurcr fon indépendance!.

La politique la plus fage ne fcroit-elle donc pas de

s'en tenir k l'accomodement le plus capable d'aflurcr

Pattachcnlent & l'avantage des Colonies , (ans don-

ner atteinte k leurs progrès, k leur population ^t

de les flatter par l*efpoir le plus légitime de trans-

mettre ces avantages k- la polterite la plus reculée?

Que l'exécution de ce plan ne produira ni trou-

bles ni fuites fatales k la conftitution , c'elt ce qui

paraît par l'admifîîon des Répréfcntuns d'Ecoflc dans

les deux chambres du Parlcment,au tems de l'union:

fans que leur influence; & leurs fuft'ragcs aient pro-

duit un changement c-onfidérable dans les melurcx

du gouvernement. Il eft donc julle de fuppofer qu'en

ajoutant, de la part de PAmérique,un nombre mê-

me plus contidérable, s'il étoitncCw'ffiùre, dcRcpré-

fentans qu'il n'y en a de l'EcolTc, cela ne pourroit

Gccafiomier aucune révolution fubitc & importante.

Mais, non feulement, cet accommodcnient alllr-

rera au gouvernement une augmentation confidéra-

ble de revenus; il épargnera peut -être, encore plus

d'argent que l'on ne pourroit en tirer de l'Amérique

dans nombre d'années, en fuivant un autre plan.

JEn écartant môme toute apparence d'aigreur & de

mécontentement, on verra s'évanouir la nécefllté

de fliire dans ce grand continent la dépcnfed'unéta-

blilTement militaire qui ne ferviroit qu'à tenir les

habitans dans la fujettion ,
puis qu'ils n'ont k crain-

dre aucun ennemi étranger. En conféqucnce , l'argent

qu'on auroit dépeiifé pour foutcnir cet établisfemcnt

\\ Il

i> .>;
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feroit employé à des projets plus avantageux k l'Etat,

Les membres actuels du Parlement n'ont même
aucune bonne raifjn a oppofer à cet accommodement

fous prétexcC qu'ils perdroient par là une portion

de l'autorité & de l'influence dont ils jouiflent. Ils

ont vu, depuis plufleurs années, l'une & l'autre aug-

menter dans la partie Légiflative, par les progrès

naturels de l'induftrie & l'accroiffemcnt des reifour-

ces de ce Royaume. Il ell tems k préfent de les

foumettre à quelques reftriftions. Quoiqu'il n'ac-

quereroient aucun pouvoir en adminiftrant les reve-

nus de l'Amérique & conférant les offices que cet-

te adminiftration entraîne, ils conferveroient enco-

re plus d'influence que leurs prédécefleurs n'en ont

eu, quand le nombre aftuel de Répréfcntans fut

fixé. L'augmentation d'affaires & de places qui fe-

roit la fuite des revenus de l'Amérique fuffira

pour occuper les nouveaux Répréfcntans & pour

recompenfer & eurployer les membres envoyés par

les Colonies. Les membres aâ:uels auront la mè-

me part aux affaires & aux émolumens de l'E-

tat qu'auparavant ; & ,
quoiqu'ils n'y gagnent rien à

du moins il n'y perdront pas. Ils ont alTez de rai-

fon d'ôtre contens, quoi que leur pouvoir n'aug-

mente pas par la manutention dt& revenus de l'A-

mérique. Ils retiennent tout ce qu'ils poffédentj

& rendent la conftitution plus ferme & plusftable ^

ce qui aflure la durée de ce qu'il poflTédent.

Ce plan eft chimérique & dangereux , s'écrient

ceux à qui cet accomodemcnt ne plait pas. Il ne

fauroit être adopté dans un gouvernement tel que ce-

lui de la Grande Bretagne. Les Colonies ne fauroi-
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eut proprement avoir des répréfcntans au Parlement

à raifon de leur éloignement & k caufe d'autres cir-

confiances ; enfin elles ne réclament pas ce privilège.

N'eft ce pas encourager la révolte que de combler

les rebelles de nouveaux privilèges plUs grands que

ceux dont ils jouiflbient avant d'abjurcrl'obdiirance,

plus grands que ceux dont jouiflcnt les habitans do

tous les autres territoires que la Grande Bretagne

poiTéde hors de fon île ? N'afllircra-t-ôn pas qu'on

à cédé ces privilèges parce qu'on n'étoit pas en état de

les refufer ? I.cs Habitans de Qucbcc , de la Nou-

velle Ecofle, des deux Florides & desIndes Occiden-

tales n'auront -ils pas le même droit de deimndcf

des Répréfentans ? Elt-ce confultcr la un.:ce &
l'honneur de la Grande Bretagne que de maintenir

que les Colonies ne font pas dans un état à la forcer d'ac-

corder leur requête ; que leurs reflburccs font îî

peu confidérables , leurs fituations fi éloignées l'une

de l'autre qu'elles ne fauroient fe liguer enfemble ,

de façon h rendre leur union formidable ii la puiffimcc

de la mère -patrie? Elle peut les gouverner fans Ré-

préfentans , ainfi ils ne doivent par s'attendre qu'on

leur accorde une demande fi ambitieufe. La Com-

pagnie des Indes Orientales n'auroit - elle pas auflt

bonne grâce de demander d'avoir des Répréfentans

à proportion des fommes immenfes qu'elle avance ai»

public, pour la jurisdidion territoriale, fi étendue

qu'elle pofllMe en Afie, fous la protection de b
Grande Bretagne? En un mot, fi l'on accorde aux

Colonies , révoltées aétuellenient , le droit d'avoir

des Répréfentans, feroit-il jufl:c & raifonable de le

tefufcr h toute partie des domaines Britanniques qui

{ 'tii
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peut il prdfent ou dans ia fuit^ prcTcntcr des titf(?>-

auflî légitimes pour obtenir ce privilège ? .
;'

Quels feroient, probablement, les ».onfcqucn;.,'s

tle pareilles innovations? La Chauibie ues ^Commu-

j;es refllmblcTaii a une dicte turbulente de la Polo-

gne ou aux afîemblccs fcditieufes du peuple Romain.

Tcut-ctre cette chambre cit elle déjà trop nombreu-

se ^our discuter avec fuccès les affaires qu'elle doit

terminer. Il eft difficile de fuppofcr qu'une grande

partie d'un corps fi nombreux fe donne entièrement

aux alTaires. Une ample carrière eft aulTitôt ouverte

aux brigues & aux fadions, qui peuvent retar-

der ou faire échouer les mcfures les plus falutaircs

du gouvernement. Le teras qu'un miniftrc employé

à gagner les membres, l'occupent fi fort qu'il n'au-'

ra gueres le loifir de concerter ou d'exécuter des

plans qui procureroient des avantages étendus & im-

portans au public? Si des inconvéniens pareils fe

font li:ntir à prefcnt,quc n'aura- 1-on pas k craindre,

quand la chambre des Communes fera plus nombreu-

fe? Au moins eft-il à fuppoferque ces inconvéniens

augmenteront h proportion. C'elt une réponfe peu

fatisfaifante que d'alléguer l'pxcmple des anciennes

Répxibliques, dont les aircmblées populaires étoient

bien plus nombreufes que la Chambre des Commu-

nes ne pourra l'être, après toute l'augmentation

qu'on peut fuppofer qu'elle recevra. Ce qui eft vrai,

c'eft qu'on ne Hiuroit croire que bien des membres

de ces airemblces aient entendu les affaires publiques

dont ils difoient que la décifion leur appartcnoit.

Ils n'avoient ni le loifir ni le tems néceflaire pour

cela. Ils fc Iciiflbient entrainçrpar l'éloquence ouïe

cru-
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cfddil: d'un Icui homme, & ils croyoicnt avoir for-

»"C des dcclfins équitables, quand elle? ctoient in-

fpirces par un chef de "nrà dont le discernement &
lo pacri''tis': , nvoit gagné leur confiance. Le peu-

ple paraifibit polllder le pouvoir; niais c'étoient \ci

Démagogues qui , dans le fait , gouvcrnoicnc

l'Etat.

Cette cspc. ' d'accomodemcnt rclTcmblc cxad^c-

ment, quoique dans une moindre proporti-on ,k l'ad-

milîlon de tous les alliés & Colonies d'Italie aux pri-

vilèges de Rome pur la loi Julienne; & l'on doit, en

quelque fagon, en attendre les mêmes conféquenccr

d'anarchie & de dcllruction. L'admiirion des alliée

& des Colonies paraiiToit raifoniiblc en elle même &
avantageufe a la confiitution de Rome ; ^^ pourtant

dans le lait ^ elle en détruifoit la conllitution. Elle

fembloit devoir procurer une liberté générale , fon-

dée fur les principes les plus raifonabics & les plus

libres ; elle ne fervit qu'il produire l'anarchie & la con-

fufioii. Elle fembloit devoir procurer une entière aflli'-

rance, pour les intérêts de tous les alliés & Colo-

nies d'Italie -, mais elle n'aliurait que les intérêts

des ilidieux. Elle paraîlVoit devoir relever l'autorité dé

la raiibn & de l'équité dans le gouvernement de Ro-

me : mais elle ne fit que bannir pour toujours la

raiibn & l'équité de fes allcmblées. Elle fembloit de-

voir établir la paix Scia tranquillité dans l'Etat; mais

clic ne fit qu'occafiohner des crifcs turbulentes,

des alîliffinats , & des guerres civiles & , après quel-

ques fern:entations, elle amena le despotisme.

Quelle puiflance empêchera la Grande Bretagnd

d'éprouver le même fort que la République Romaine

•:'?
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a éprouvé dans djs circonflanccs pareilles? Il efl de lioé

jours aufli bien qu'autrefois des chefs turbulens & am-

bitieux. Les membres des Colonies pourront s'atta-

cher h des hommes fcmblablcs ou dépendre d'eux.

L'esprit de parti pourra aveugler leur jugement ou

la corruption gagner leurs fuffrages. Leurs fortunes

ne feront pas aufli indépendantes ni peut être leurs fcn-

timens aufli libres que le font à préfent ceux de la

plus grande partie des Répréfentans de cette Ile. Des

hommes^ avec de pareilles dispofitions , font h moitié,

dispofés à fervir d'inftrumens dans les fadions. La

'chambre des Communes eft déjk divifee-, & l'addi-

tion des nouveaux membres , peut fiùre tellement

pancher la balance d'un côté ou d'un autre qu'on

peut en craindre les fuites les plus funeftes. 11 y a

longtems que nous polTédons une liberté très éten-

due. Soyons donc contens ^de pear qu'eu courant

après l'ombre nous ne perdions ia réalité.

Je laiflTe au Ledteur à juger des avantages respec-

tifs de ces deux espèces d'accomodenT^nt & de dé-

terminer lequel des deux mérite la préférence. Peut-

ctre les avantages & les inconvcniens de l'un & l'au^

tre Syftème lui paraîtront fc balancer fi également

& la décilion fi équivoque , que toutes les parties

doivent être fatisfaites
, quelque foit le plan qu'on

juge à propos d'adopter.

F 1 N.
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56^

Écrite à un Ami fur la guerre préfente entre

VAngleterre £5* r Amérique'., en lui envo-

yant cette traduitton.

Je me hâte, mon ".lier Ami^ de vous envoyer la

traduction de l'ouvrage Anglais dont je vous ai par-

lé. Il m'a fiUc naître quelques penfces politiques

,

& comme vous me foUicitezdepuislongtemsde m'cx-

pliquer fur la querelle de l'Angleterre avec l'Améri-

que , je faifis cette occaflon pour repondre à vos dd-

firs , fans beaucoup espérer de pouvoir les fatisfaire.

Je recommande à l'indulgence de votre amitiô toutes

les idées que la fcvcrité de votre jugement ne pour-

roit approuver.

Ce fpedtacle étoit trop intéreflant pour ne pas at-

tirer l'attention générale. Mais les vues de ceux qui

viennent le contempler font bien ditférentes. Les

unsreftent fpedtateursoififs ^d'autres y prennent parc

pour vendre des hommes, ceux-ci ne font pour les

Anglais que parce qu'ils ont des fonds en Angleter-

re ^ & les Etats qui fe trouvent à portée de pécher,

comme on dit ^ en eau trouble, dévorent déjà la dé-

pouille de l'une ou l'autre partie. Enfin ^ les nou-

vellifteS qui n'ont ofé s'énoncer fur le partage de la

Pologne, qui trembloicnt à laconclufion de la guerre

entre les Rufles & les Turcs , de ne voir de longtcms

des convulfions fanglantes entre les troupeaux d'hom-

mes, les noùvelliftes , dis-je, qui, femblablcs aux

oifeaux de proie , ne fe plaifent qu'au milieu des ca-

davres & des ruines, ont trouvé dequoi repaître leur

- L 2
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curiodtc baîb'arc & exercer leurs idec^ prctcnduci

politiques. Dflns cette agitation géndrale, on ne

laiîrc pas d'appercevoir que le voeu commun cft en fa-

veur des Amciicains. Rien n'ctoit plus naturel. On

devoit s'intérefier pour le parti le plus faible , pour

une multitude de petits Etats dont la pofition dloi-

^ndc n'infpirc aucune crainte, pendant que leur au-

dace excite l'admiration. L'orgueil au contraire &
furtout la puiflance exccfîlvc de la Grande 'Bretagne,

principalement depuis la dernière guerre, ont dû

révolter tous les Etats qUe fon éclat humilioit en les

tfclipfant. Ce n'eftpas la première fois qu'un ascen-

dant pareil a excité une haine femblablc. Ainfi,

comme je le remarque dans le troifierac volume du

Tableau de l'hiiloire des Provinces-Unies (*), les

Espagnols, dans le feizicmc fiècle & les Français

dans le dix-feptieme , foulevcrent tout l'univers con-

tre éiix. Exemples qui, pour le dire en pafiant^

prouvent que l'équilibre de puiflance, pour la con-

fervation duquel on fe donne encore tant de mouve-

mens, eft une chimère qui n'cxilla jamais ; car In

prépondance pafle toujours d'un côté ou d'un autre.

Non feuleuTcnt le baflindc laba:lance politique apan-

ché du côté de l'Angleterre , mais fa puilTance eft

bien plus grande & plus folidc que ne l'a été celle dfî

Philippe Second ou de Louis XIV. En s'arrogeant

l'infolent empire de la mer, elle a acquis celui de

la terre. Inacceffible par fes forces maritimes plu-

tôt que par l'Oeéan qui l'environne, ayant tous fes

(*) 11 paraîtra avec le quatrième au printems prochain.

Ces deux volumes leroiit une hidoire couiplettede la foima-

.tion àe la République, parcequ'ils finiront à la paix de

îvlunder.
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mouvcmcns libres, pnrccqu'cllc cft dctachcc de tous

ics continciîs qu'elle peut infulter en le jouant , la

Grande Bretagne promené impunément lli faveur ou

ion courroux dans toutes les parties du monde. Quel«

le efl: la caufe de cet ascendant aulH rapide que pro-

digieux dont on ne trouve aucun, autre exemple dans,

les annales du monde entier? Ecoutons le lublimc

Montesquieu appliquer à l'Angleterre la remar-

que de Xenophon fur Athènes. Cette République,

difoit l'Hiltorien Grec, eût pu nuire à tous les au-

tres fans qu'on pût lui rendre la: pareille fi elle eût

eu l'avantage d'habiter une I!c. Voila précilément

davantage qui rend l'Angleterre fi redoutable. Elle

s'elt vue en état d'envahir une multitude d'autres

Iles & des continens presque entiers. Quelle expé-

dition militaire a jamais produit aux vainqueurs des

avantages aufil fignalés que ceux que la Grande Bre-

tagne a. retirés dans la dernière guerre! Elle a hu-

milié fcs ennemis: elle daignoit k peine les re^^nrdcr

comme des rivaux. Il fliut aufiî avouer qu'elle a pro-

fité d'un inllant de délire où le gouvernement de a

rivale, fc trouvant entre des mains faibles, lîotrait

<;a & là entre la brigue, la. cabale & la ftiveur. De-

puis cette époq,ue la Grande Bretagne n'a hiilVé échap-

per aucune occafiou de braver fes rivaux & de leur

taire dé\ rer les plus cruels aftronts. On ne dciç

donc pas (..cniter qu'ils ne faiiTifieut auffi la première

occafion d'alTurpr leur vangeance. Au, lieu de le lais-

fer empoifonn-T par l'ivrefle de la prospérité , l'An-

gleterre cuç dû voir qu'étant parvenue au faite de

Ja grandeur &.do la puiflance, elle ne pouvoic plus

qiic décheoir par la vicililtude ordinaire a toutes les''
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chofcs humaines. Elle devoit ncceflairenient perdra

en force ce qu'elle gagnoit en étendue. Les parties

du CololTe monftrueuxde l'Empire Britannique n'é-

toient pas aiFez bien lices pour former un corps fer-

me & ftablc. D'habiles fpeculateuirs avoienc dé]\

montre nue les femences de divifion ne tarderoient

pas k fe développer. Une autorité indulgente &
presque négative , les idées d'une liberté farouche

que les émigrans avoicnt transplantées avec eux, la

population & la prospérité prodigieufe des Colonie?,

ne pouvoient manquer de leur infpirer la penfée de

chercher à fe fuffire à elles mêmes. Elles n'attendoient

plus que le moment favorable : enfin, elles cnt cru

l'îivoir trouvé. Je n'examine point fi leur caufe cfi:

juftc : elle le deviendra aflTurément s'ils peuvent fe

garantir d'être vaincus. C'eft dans cette occafion

qu'on peut s'écrier: prosperum fcelits vocatitr y'trtus^

Mais leur démarche ne ferpit-elle pas un peu trop

précipitée? Elles n'ont, il efl: vrai
,
qu'il foutenir une

guerre olTcnfive. Mais où font leurs forces & leurs

rcUbuices pour fe mefurer avec la puiflimce la plus

formidable de l'Europe? avec une puiflancc accou-

tumée aux viftoires, dont les reiîources font iné-

puilablcs, les tréfors immenles & le cabinet con-

duit par les minillres, fi non les plus éclairés du

moins les plus circonfpefts de toute l'Europe? Si la

dette nationale, réellement pr.odigieufe, étoit aufli

accablante que tant de fpécul-.iteurs l'ont prétendu

,

pourquoi n'a-t-elle pas déjà fuccombé fous ce terri-

ble poids ? Les efforts qu'elle fiùt pour réduire l'A-

mérique ne paraiflent donc pas capables de la ruiner.

DUe trouve, dans fon fein,une grande partie des



•V
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time & éloignée. Dans la dernière guerre , les Fran-

çais ont vu s'évanouir une quantité contidé rallie de

leur numéraire parce qu'ils portoient leurs armes

dans un païs étranger où ils étoicnt obligés de I«

laiflcr. Mais, ici les Anglais font toutes leurs dé-

penfcs chez eux. Ils y trouvent l'argent devenu la

reflburce eflentielle des Etats modernes : Ils y trou-

vent des vaifleaux pour le transport, des armes pour

combattre & les provifions de bouche pour faire fub-

Jîfter les troupes. Et , comme ils fourni flcnc

la plupart de. ces articles, l'argent rcftc ou retourne

Oécefîaircment dans le païs. Elle ne perd gut-rcs que

celui que les princes Allemands ôfent fcandalcufement

r,ccevoir pour chaque tête d'hommes quilsont vendue.

Mais qui fait fi la balance de fon commerce ne compen-

fe pas abondamment ces gratifications plus hon^

tcufes pour les acceptansqu'oncrcufesàunepuiflancc

auiïï riche que l'Angleterre? D'ailleurs la paye de

toutes les troupes lui revient toujours. Pendant

qu'elles défolent & dévafl:ent l'Amérique, une po-

pulation nombrcufe , une induftrie des plus avives

,

un commerce floriflTant prépare, au fein de l'Empi-»

re Britannique, dans la tranquillité & la paix, d'au-

tres reflburces qui ne peuvent tarir. Ainfi, la chan-

ce parait être contre les Américains. Outre les ruva»

ges de l'ennemi , ils fe font eux mêmes privés des

fruits des arts néceflaires en changeant leurs focs en,

épées, leurs atteliers en arfénaux oc leurs travaux

utiles ,en occupations guerrières. Obligés de tirer

quantité de provifions & de munitions de la France ^

Ûs doivent perdre leur numéraire. Mais , ils vaiu-.
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cront, dit «on, parccqu'ils font pauvres & qu'ils

combnttcnt pour les intérêts fi chers de la dclcnfe

de leur tamillc , d'.' leurs biens, eniin de leur liberté

,

contre des troupes qui n'ont d'autre mobile qu'une

foldc pallagere. Cette objection a quelque chofc de

fpécieux ; o'eit dommage qu'elle eft presque toujours

ddmcntie par l'expérience. Les Soldats Efpagnols,

dans le feizienic liècle , vainquirent presque toujours

CCS peuples Belgiqucs que les excès & l'horreur do

la tyrannie avoient fait courir aux armes. Et l'on

verra , dans mon hiftoire, que, malgré les forces

maritimes, les rcnburccs locales & les fecours do

prelque toute l'Europe , les Pais -bas euflenE

luccombc fous les eirorts de la puifiance Elpagna-

le,-ri fon cabinet eut été conduit avec la même fa-

gelTe & l'économie fifcale aulTi bien dirigée que

l'un& l'autre le font en Angleterre. Les Hollandais

etoient, d'ailleurs, à portée de recevoir des renforts de

tious les païs eirconvoifuis-, mais l'Amérique eltiepîv-

xéc des autres peuples par des dcferts & des mers

immi'n(l% Dans les iieclescivilifés , les milices bour-

f;eoires, attachées ii la fociété par tant de rapports,

craigneni; bien plus d'expofjr leurs vies que des trou-

pes d'avanturiers, pauvres &fansrcirources, quifc

tout un métier d'égorgjr & vl'wtre égorgé.

Mais, femblables auxlJollandais ,cesmiliccsBour-

gccilés ne manqueront pas de s'aguerrir par le tems

bi mcMU'" par leurs défaites. Ecoutons Grotius (*).

„ C'etoient les citoyens eux mêmes & non des troL"»/.

i,
pcs foudoyées qui coud uifoient la plupart djsopénv-

^*) G;otii Ann, Hb. FS- A'i^
'I \ .t
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„ tions. A peine avoicnt- ils airczdcprovifionspour

„ fubfiller. Ils ignoroient la fubordination &ladi-

„ Iciplinc militaire, leurs chefs ne lavaient pns me

-

„ me commander Mais ils furent aliamer

„ leur ennemi &, k force d'être vaincus, ils fe

„ perfedioncrent dans l'art militaire". On fait

qu'ils tinrent tète, pendant environ quatre vingt-

ans", h. la plus formidable puiRance de l'Europe; la

forcèrent a reconnaître leur indépendance : & il n'cfc

pas douteux que leur rcfi.'lance n'ait rainé l'Efpagne,

comme celle des Américains ruinera l'Angleterre,

fi l'Angleterre ne termine cette guerre au plutôt , de

fa:;on ou d'autre. Le commerce, fur lequel fopuis-

fance elt appuyée, ne peut manquer d'éprouver a

la longue , le contre -coup de ce funefie choc.

Obligée de tirer des articles impijrtnns des Etats

étrangers, la balance feracontr'cUe & Il
,
par malheur

fon crédit vient h décheoir, la voilà ruinée fansres-

fources; parcequ'elle n'a pas d'autre foutien. Plus

la guerre devient longue , plus elle ell obligée de

faire des ciTorts, quil'épuifent. Malgré les avantages

qu'elle a fur les Américains, bien d:;. circonltance:-!

peuvent lui devenir fatales. Dans un trajet fi long

,

fous un climat fi diflerent, les tempêtes & les ma-

ladies peuvent, à chaque iii!l;ant,lui enlever les ar-

mées fur lesquelles elle compteroit quelquefois le

plus. La difficulté de leur procurer des vivres

peut les expolcr h la difette : les delertions font li

faciles: une fédition, un revers, un rien, peut lui

faire perdre le fruit des plus grands avantages. Quels

obltacles les troupes n'ont elles pas h vaincre dans

vn pais oîi ç\k^ ont, non feulement ii combattre des

.1 r^

( .,
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ennemis acharnes ; mais encore à fe défier de leurs

amis -, où il faut non feulement gagner le terrein

pied à pied, mais un terrein immenfe & des pla-

ces fi éloignées , que le voyage feul de l'une h. l'au-

tre efl: regardé comme une expédition des plus im-

portantes. D'ailleurs, le cii univerfel élevé contre

les Princes Allemands leur ôteralims doute l'envie de

fournir de nouvelles recrues à l'Angleterre, pendant

qu'il eft à préfumer que les Américains , fi la guer-

re continue, vont recevoir de grands fecoursdeplus

d'un Etat Européen. La France penfera peut-être

h la fin qu'il eil de fon intérêt de les fecourir effica-

cement d'hommes & d'argent. Ainfi la caufe des

Américains n'elt rien moins que défelpérée. Ain-

fi , il efl: encore bien difficile de prononcer fur l'ifliie de

cette guerre. Mais, quelqu'en puiflc être le réful-

tat , voici la conduite qu'il me fcmble qu'un cer-

tain Royaume dcvroit tenir dans une circonfiancc.

fi critique. '

'

Je vais faire plufieurs fuppofitions.

La première c'efl: que les Anglaisvont foumettrc fu-,

bitemcnt & complettement toute l'Amérique. En ce

cas, malgré les Amnifties qu'ils publieront& les condi-

tions favorables qu'ils pourront accorder, il retrouve-

ra, comme dans toutes les guerres civil .'s,bien des chefs

& un grand nombre d'habitans
, qui n'oferont s'y

fier ou rougiront de fléchir fous une puifl^ance qu'ils^

ont fi ouvertement bravée. Le gouvernement mili-

taire qui fera PefTet nécclTaire de la conquête,

la llipprcffion de bien des privilèges, accéléreront

l'émigration. Les exemples de tant de guerres ci-

viles qui ont eu la liberté pour objet i nous moi;-
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trcnt que les vaincus n'ont pas hcfitd de courir cher-

cher un refuge dans des pais dont le gouvernement

étoit même plus abfolu que celui de la patrie quiis

fuyoient. Les Américains n'ont pas à opter. L'Es-

pagne elt encore trop fuperftitieufe & trop fanati-

que ; l'Allemagne trop éloignée & trop pauvre ; les

Provinces -unies font trop proches, trop attachées

à l'Angleterre: elles ont pour elle trop d'égards.

—

Auifi les Colons n'ont point en Europe d'azile plus

flicile & plus prorapt que la France. C'cft dans cet-

te circonftancc que les Français doivent montrer

avec éclat, qu'ils font, dans la pratique ainfi que

dans la plupart des cuvra[!;es qu'ils font par.iitrc

,

amis de l'humanité, éclairés fur leurs vrais intérêts

& tolérans. Le tems ne peut être plus favorable pour

qu'ils faflent du tolérantisme une loi tiindamentaledc

l'Etat. Que toutes les avenues foient ouvertes aux

émigrans qui voudront venir rejoindre Fnwklin &
Dean. Les Landes de Bourdcaux & tous ces autres

terrcins incultes que la France s'eft fi longtems re-

pentie d'avoir réilifés aux Maures d'Efpagne , elle n'a

qu'à en ouvrir l'entrée aux Proteftans de l'Améri-

que. Et mène, elle ne feroit pas mal de favori

i

l'établillement de ces nouveaux Colons par des av, -

CCS pécuniaires. Elle ne dcvroit pas craindre q . .is

jjortaflcnt l'efprit d'inquiétude & de rébellion is

le Royaume. Ils feroient trop peu nombreux ur

ôfer rien tenter par eux mêmcs,& ne feroient y .lez

verfés dans la langue du païs pour féduire les Fran-

çais. Et lorsqu'il la première ou féconde générati-

on, cette langue leur feroit devenue familière, a:ors-

ilj> icroicnc naturalifcs Français. A peine pourroit

^fM
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t-on les dilUnguer des anciens habitans. Co font

des peuplades ou envoyées hors du païs ou re-

çues de l'étranger qui ont rendu l'Angleterre , la

Hollande & la Pruire, fi floriirantes. llcfttcmsque

la France prenne fon ancien rang dans le fyfteme de

l'Europe & qu'elle y figure par la puiflimce après

n'y avoir figuré depuis longtcrnsqucparfonétenJuc.

Seconde llippofition. Ce qui efl: encore plus pro-

bable qu'une conquête fubite, c'ell que la guerre de

l'A.igleterrc avec i*Amérique peut traîner en lon-

gueur. Dans ce cas, le gouvernement de France doit

toujours s'en tenir k la fligc politique qu'il a obler-

vée jusqu'à prélént de ne point prendre ouverte-

ment le parti des inilirgens, de chercher à éviter

une rupture, une guerre maritime; de ne pcnfcr

qu'à la détenfive, au cas que la France Ibit at-

taquée. Si, dans le fiède dernier, malgré tant d'or-

dres despotiques , il n'a pu empêcher l'émi-

gration d'un nombre infini de Proteftans, à prefent

que pcrlbnne n'ignore que Ion intérêt cil lié h. ce-

lui des Américains, pourroit-ii empêcher un grand

nombre de fcs l\;jets de voler au fecours des Améri-

cains ? La France doit rcR-cr neutre -, mais les Fran

.

çais veulent agir La vengeance & la rivalité natio-

nale les animent contre les Anglais. Ils fe fouvien-

nent que ces inlalaires n'jnt pas héfitc, en cent oc-

caHuns , où ils n'":oient rien k discuter avec leur

pnt.ie, de fondre tout k coup, comme unclTlûn de

Barbares, dans fcs plus belles Provinces pour les ra-

vap-er & les conquérir, de fomenter fes guerres ci-

viles en fe joignant aux Rébelles ou de chercher a

l'ecrafcj- en prenant le parti de léiJ ennemis. Los



n^tiie^ des Jumoriville, des AcîiJions & de milliers

de leurs compatriotes , égorges contre toutes les loix

des nations , îipellent la vangeancc fur le méiiie conti-

nent où le crime a été commis. Les Français brûlent de

reparer les injures qu'ils ont eflTayées dans la derniè-

re guerre, les infolentcs vifites laites depuis peu dans

leurs pavillons; ils brûlent de rendre ii l'Anglais tour,

le mal qu'ils en ont reçu & de faire trembler à leur

tour, ces fiers rivaux. Dans cette dispofition des

cfprits, les Français devroient commencer par s'a-

boucher avec les Etats-unis de l'Amérique.

Tous les exemples des Colonies anciennes Se mo-
dernes démontrent que les émigrations ne dépeu-

plent point le païs qui les fournit. On a fuinllim-

ment prouvé que c'ell plutôt la tyrannie p(.:ltiqu3

&.religieufe qui a dépeuplé l'Espagne que k;; Colonies

qu'elle a fait partir pour le nouveau monde. Que les

Français traitent donc avec les Etats unis pour avoir

le droit d'envoyer des peuplades en Amérique. L'ob-

fcrvation que je vais faire paraîtra petite ^l mépri fa-

ble au premier coup d'œil ; ma^s plus elle fera ap-

profondie^ plus on en fentira la vérité. Cette his-

toire de la fondation des Colonies anciennes & les

exemples de tous les fiècles montrent que les rap-

ports d'origine, de langue & d'afiu-os,. fervent beau-

coup a établir des liailbns politiques entre les nations^

Les Colonies que les Grecs foirccrent dans les lies

ou fur les côtes de l'Alie & de Pltiiiie furent tol^

jours plus attachées h eux qu'aux Fcrfes & aux Ld-

tins. Il cft fort h. préfumer que la haijie entre Icii

Anglais & les Américains ne fera jamais , quoiqu'ea

difcnc de prétendus raifonncurs , d'une longue du-

i.*



tn (M

fm.

f.
*

téc. Les liens du fang, des befoins, des ufagcs*^

des alliances & des intérêts , ne tarderont

pas à les rapprocher. Les Américains, étant An-

glais ou presque tous naturalifés Anglais, font moins

animés contre les Anglais que contre le gouverne-

ment Britannique. Dans le tcms môme que les pre-

mières impreflions ne feroient pas encore cfFacées,

fi un vaifleau Anglais arboroit pour les intérêts de

fon commerce, le pavillon des Colonies, comment

pourroit-on connaître la fraude ? Ce font les apparen-

ces qui font naître, modifient ou perpétuent nos

fentimens. Ce qui a entretenu fi longtems l'anti-

pathie des peuples Belgiques contre les Espagnols

c'clt la différence des individus des deux nations

au premier coup d'œil. Elle excitoit une antipathie

naturelle plus dangereufe que le reflentimcnt.. Ha-

bit , langage , caradtcre ,& même conformation phifi-

que, tout révol toit. Il n'y avoit pas même jusqu'à la

manière différente de fe faire la moullache qui ne les

excitât les uns contre les autres. Ces caufes mora-

les, n'exiftant pas entre les Anglais & les Améri-

cains, il y a cent à parier contre un, que ces deux

peuples ne tarderont pas h fe reconcilier, îi devenir

bons amis. Dans cette conjoncture, la France peut-

elle rien faire de mieux que de s'afturer les avanta-

ges que produifent les relations de nation à nation

,

par des peuplades forties de fon fein. Il eft, dans ce

Royaume fi étendu &fi peuplé, une multitude d'hom-

mes dénués de reffources & tout prêts h courir

chercher fortune dans une plage étrangère fous le

pavillon fi beau de la liberté. Pour que cette dé-

marche n'ait rien de fuspefl:, qu'elle renonce au-
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thèilti<iucmcnt a toute autorité furies dmigrans,foit

qu'ils partent de fon aveu ou non. Ils iroient recou-

rir les Américains & ceux-ci Icu* fcroient prêter

hommage à eux mêmes. Mais le fruit de cette ex-

pédition feroitpcrdu,s'ilr étoicnt diftribucs dansies

autres places déjà habitées. Il faudra Ripuler qu'ils

faflcnt corps à part , confcrvent leur langue & rè-

glent les objets de religion & de gouvernement, com-

me il leur plaira , pourvu que le premier n'attribue

pas au Pape une autorité incompatible avec une bon-

ne légiflation ce que les libertés gallicanes ont déjà

prévenu , & pourvu que le fécond ne foit ni monar-

chique ^ ni arifiocratique. Ils feront diftribucs fur

les côtes ou dans l'intérieur des terres , peut - être

même dans cette Acadie ou Nouvelle EcolTe obi

la perfidie Anglaife (*)a fait périr fi cruellement une

peuplade entière de Français qui, à l'ombre d'une

liberté presque femblable , prospéroit au fein de l'in-

nocence & du repos. Formant toujours une langue

a part, ils feroient attachés par lefang aux Français

& par leur gouvernement k l'Amérique. Il fe réuni-

roient aux Canadiens & aux autres peuplades Fran-

( aifes , que les Colonies Anglaifes ont déjà invités

à entrer dans leurs confédération. Leur prospé-

rité augmcnteroit leur population, leur influence

& certainemenL le crédit de la mère -patrie à

laquelle ils feroient attachés par les alliances & le

commerce. Pardonnez, ô mon Ami! ô mon cher

compatriote, le délire où me jette la liberté de me
livrer h cette chimère raviflTante! Il me femble voir

(*) Voyez l'hinoire Philofopb'uiiie à Puliticjue Livrç

16. ch:jp. XXXI.
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k la tOtc dd cette hcureufc peuplade des hournc')

connus parleur génie llipérieur, leur politique amie

de l'iiurnanite &: leur cnthoufiasmc pour la liberté. Je
nie la llj-ure conduite à la voix d'un Roufléau, d'un Ma-
bly , d'un Lauraguais , d'un Ray nal , d'un Mercier &c.

Quel plaifir de voir dans cette nouvelle République s'é-

lever de valles amphithéâtres où la langue Fran(;airc fe-

rait l'organe de la libcrtéld'y voir des fpeûacles publics

où fcroient profcrits tous les drames propres a jet-

ter l'ame dans la langueur, oli l'on nedonneroitquc

des répréCentations propres k inipirerdesfentinicns

nobles & héroïques. Peut-être y naitroit-ilunjour

des Sophocles & des Euripides dont les chefs d'oeu-

vre refpireroient & infpireroicnt la haine des

tyrans & des defpotes. l.'efpèce humaine n'y feroit

pas avilie , outragée , pin- cette difiindion odi-

cufe & barbare de nobles & de roturiers; comme (1

l'on pouvoit être plus ou moins qu'un homme. Il

n'y auroit d'autres diftinétions que celles que le mé-

rite & les biens mettent néceiiairement dans la fo-

ciétc: dillinctions qui ne font point outrageantes,

parcequ'ellcs font précaires & peuvent pafler à

celui qui ne les a pas & être perdues par celui qui

lésa. Ne pourroit - on pas y établir cette admira-

ble démocratie que je me fuis plù fi fouvent k vous

tracer. Le plan me paraiflait d'autant plus beau que

les dignités n'étant fermées a perlbnne, elles ne

fcroient cependant conférées qu'aux citoyens qui

pourroient les remplir par leur mérite & les rendre

refpedables par une fortune indépendante. Dés que

la confliitution fermcroit les magiilratures & les of-

fices k tout homme dont la conduite feroit équivoque

.
'
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pu les lumicrcs bornccs, î vcrroît que la no-

ble cmuladuii de la vertu & de la Icience propre

à chaque ctat. Dans les gouverr.cnicns moriarchi-

qucs les charges fc donnant prcique toujours à la faveur,

il n'eft pas étonnant qu'elles tomboilt fouvcnt h des

hommes vicieux ou inhabiles. Quant eux A-

ridocraties , les familles qui fe font arroges ex-

clufivcment raJminirtration , n'avant rien a

craindre ni de leurs confrères ni du peuple, s'en:

-

baraiTent peu de fàuver les apparences. Le peuple,

qui n'a d'autre mobile que les loix pénales ou les ter-

reurs de l'autre monde, ne peut être que corrom-»

pu au fond du coeur. Mais, (1 la vertu & le mdri-

té conduifoient aux diîUndtions, tous les reirorta

du gouvernement irolent d'eux mêmes. La honte

d'une mauvaife adlion ne retoml eroit pas , coinmc dans

nos gouvcrnemens vicieux, fur les diipes , mais fur

les fripons. Des Âmes corrompues ne fe feroient

point un jeu de ieduire l^innocence & , foit dé-

pit d'avoir échoué , foit vanité d'avoir rcufïï, ne cher-

cheroient pas h. diililer impudemment le poifon de

la médifance ou de la calomnie. L'h jnnete homme

ne fetrouveroit pas expoféa cesaltei*nativcs critiques

où il ne peut agir fans expofcr ^[\ franchife ou ii\

fenfibilité. On n'entendroit point ces brui ts va^zucs

,

ces récits fcandaleux aux quels il eft fi ordinaire

d'ajouter foi, fans avoir écouté la partie attaquée quoi-

qu'on y foit troinpé fi fouvent.

En prenant pour modèles les républiques fcdé-

ratives de la SuiiTe k des Pais - bas , en formant

ces confédérations qui font & le dernier & iC

plus heureux effort de l'efprit humrÀn , les C'olo-'
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iiies fe donneroient toute la force des grands Etfltà

pendant que leur indépendance particulière leur af-

fureroit tous les avantages intérieurs des Républi*

iques. Ce furent , dit Montesquieu , de fembla-

bles aflbciations qui firent fleurir fi tongtems le corps

de la Grèce. Par elles, les Romains attaquèrent

l'univers,& par elles feules i'ùrtivcrs fe défendit con-

tre eux .... c'eft.par lii que les Provinces -unies,

l'Allemagne & les ligues Suifles font regardées eii

Europe comme des Républiques éternelles.

3'. Peut être enfin l'Angleterre fera-t-elle avec les

fcolonies un aécomodcment k l'amiable; Elle renon-

cera à plufieurs dé fes prétentions fur les afllfcs d'im-

pôts& à l'établiircmcnt d'un gouvernement militaire.

Elle s'aflurera l'avantage & la fidélité des Colonies par

de vaftes conceflUons & par l'admiflîon de leurs Répré-

fentans dans/ le Sénat Britannique
j quand ce nefe-

roit que pour lui fervir d'otages. Dans cette fup-

pofition & môme dans les deux précédentes , il ne

relie h la France, pour parer les effets d'une puifïhn-

ce fi fière & fi formidable , que d'encourager fa ma-

rine. Mais elle ne pourra la flùre fleurir qu'en

flivorifant l'induft:rie, ni favorifcr l'induftrie fans ou-

vrir tous fcs ports & tous fes territoires aux étran-

gers par la fupprcfiion des monopoles & l'éredion

de temples pour toutes les Sc&.cs. Il efttems qu'el-

le renoncé h des Syfl:.îmcs vicieux, qui lui ont été

fi funcRcs. Il c(t tems qu'elle jette les yeux fur les

avantages de fa fituation. Ecoutons l'immortel SUL-

LY. „ La| France , difoit ce Minifl:re citoyen,

.ait un Royaume de fi grande étendue , compofé d'u-

îiôfi grande quantité de Provinces, toutes fi bcilcsi

\



), fertiles , riches & populeufes qje le Monarque

„ peut y trouver non fculeriîent dequoi vivre plai

„ famment, abondamment & fplendidcment , lui &
), les ficns, mais aulli dequoi fe garder conferverfe

^, défendre puiflamment contre toute aggrefiion &
„ attaquemens des plus grands & ambitieux Prin-

„ CCS de l'Europe. Sa fituation eft tellement avon-

„ tagcufe que fon amitié leur eft h tousnéceflairc,

„ fon commerce grandement commode à tous fcs

M voifins & fon inimitié dangereufe & dommagea-

„ ble à caufe qu'il eft comme le centre des quatre

j,
plus puiflantes dominations chrétiennes, k favoir

„ la Germanie- (fupéricure & inférieure) l'Italie,

5, les Efpagnes & la Grande Bretagne (*) ". La

France eft encore bien plus étendue à préfent que

du tems de Henri IV. Et cette augmentation n'a-

yant fervi qu'à l'arrondir , à lui aifurer des places

importantes, n'a point diminué fes forces. Suivant

le Dodteur Price, fa population montçroit k vingt

fix millions, pendant qu'il ne compte que fept rail-

lions en Angleterre. Quand ce calcul ne feroit pas

tout k fait exad, la fupérioricé de puiflance de

l'Angleterre fur la France , ne laifle pas de prouver

d'une manière frappante quelle énergie la liberté

peut donner k une nation , & combien le despotis-

me peut l'affaiblir. Les corps Anglais ne font ni

d'une nature différente, ni d*une force fupérieureJi

ceux des Français. La canaille de Londrc & ia popula-

ce des mdtclots qui couvrent la Tamife ontbeau fe van-

ter qu'un feuld'cntr'eux peut terraffcr au moins troi3

4! 'il
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.(*) Ocoonomles Royales A:. Tome IV. page 45»
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ou quatre ï'râftçais*,-la vérité clique fur mer les fran-

çais n'ont jamais été vaincu j que par une force dé'-

méfurenient fupérieure. Bien des exemples peu-

vent prouver que, lorsque ces deux peuples ont pu

fe mefiirer facilement , dans de petits combats , à for-

ces égales', les Français ont prefque toujours vain-

cu. Perfonne n'ignore que , pour les qualités

du génie & de l'éfpritj les Anglais ne font pas

fupérieurs aiix Français. D'où vient donc cet-

te étonnante Ibpériorité de puiflance d'une nation

fur l'autre ndtiori. C'eft que, malgré le perfiffla^e de

Mr. Linguet, /(?x Bretons font rèslhment arrivés à la per-

fe&ion politique eh matière d'^adminiftràtion intériciirel

Oeft qu'ils oht fait tout ce que leur caraSfjre naturel

efi capable (Popèrer , avec Paide d^un bon gouvernement:

Chjique Hèllement les Français ^ toujours contrariés par

h gouvernerheht \ toujours flottant entre le déjîr vague

dePindépendance & Pimmobilité douloureufe du despo-

tisme , n'ont encore pà développer aucune de leurs res-

fources (* ). Ici il n'y a qu'un homme ^ là il y en a

(*) Je fais que mes idées fe croifent furiéuf«ment avec

celles du fameux Mr. Linguet. Je n'ai ni le terni, ni l'au-

dace d'entrer en lice avec un adverHiire il redoutable à tous

égards. J'admire festalens.je le crois très injuflèmentperfécu-

tt, je m'inftruisdar.s fcs ouvra,:;Gs, mais mon admiration ne

vs pas jusqij'ci l'idolâtrie. Je Lis diftinguer entre fon pin-

ceau vraiment magique & fes opinions particuMeres. Je dois

encore lui rendre cette juftice qu'après l'avoir lu, il m'afemblé

bien moins établir le despotisme que montrer les vices de

nos gouvernemens Européens. C'eft dommage qu'il abon-

de trop danâ fon fcns. Kien ne fauroic lui plaire. Dans

fi»
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autant que d'habitans. Ici un feul fait tout ;Ià c'eft la

nation qui agit toute entière dans toutes les opérati-

ons. Ici on eîl traîné fous les ctcndarts du R-oy , là on

court fervir la patrie, Si les Français qui ont eu

des Sully, des Montesquieu, & qui ont encore tant

de têtes libres & profondes, venaient à jouir d'un

gouvernement plus libre, ils feroient, fans con-

tredit, le peuple le plus puilTant & le plus respecta

^

ble de l'Europe. Au lieu de s'expofer au mépris des

étrangers en publiant des.volumes entier^ fur le voya-

ge d'un Prince, dont lamodeftic çftunc des principa-

les vertus , au lieu,de lui prodiguer ces flatteries auIU

fades pour lui que honteufes pour eux, ils fe con-

tenteroient d'imiter en filençe les Princes liiges, qu^

daignent vifitcr leur païs.

Si la France venoit jamais k obtenir hi moindre fupé-

r^orité, quel ascendant n'auroit-el le pas fur l'Angle-

terre ? Pendant que l'intérêt tourne tous les habitans

de cette Ile vers le commerce & les arts d'induilric qui

énervent les corps& les esprits , diverfcs circonllanccs.

piroduifent en France des millions d'hommes audacieux

& guerriers. En fuppofant donc les Anglais réconci-

liés avec les Américains; il n'y a que Ja liberté cIt

V^le & religicufe qui puifle mettre la France en état

« '!<
1

11-m
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(es feuilles périodiques, il revient toujours à fon païs: il

ne parle guères que de fes ennemis, de fes opinions & de

lui mènfie. C'eft un prédicateur de cour. Il dit d'or. TouÇ

le monde court â Ces fermons; mais il ne convertit per-

fonne. Je remarquerai en pafTant que fa rdidence en An^
gleterre eft la meilleure réfutation qu'on puiffe oppofer

,

au livre qu'il a publié fous le titre du />/»; hturcMX jotv

ptrnement^

14.1



d'arrêtter une prépondérance qui l'accableroit& l'hu-

niilicroit.

Enfin , fi la France ne change pas de Syftôme , ce

fera pcuc-âtre un malheur pourhî genre humain que

la Grande-Brctaj!;ne coure risque de perdre fapuis^

fance en perdant les Colonies. Il ccoit bon que l'Etat de

PEurope le plus libre en fût auffi le plus puiffanr. Mais,

pour reparer ce malheur général, quelle reflburcc

reftcroit-il aux Anglais? Puis qu'ils ont depbyd tou-

tes leurs forces navales , il ne leur refteroit- plus que

de les employer , tout de fuite , à rendre indépen-

dantes les Colonies des autres peuples Euro-

péens dans toutes les parties dû monde. Les Amé-

ricains les feconderoient peut-être dans ce coup de

défespoir. Cette entreprifc leur feroit aufll gloricu-

fe qu'elle feroit utile k l'humanité en général,

Le feu de la liberté déveiopperoit tous les germes

de la population. La concurrence réveilleroit l'ac-

tivité de tous les peuples & pour empêcher un pa-

villon de s'élever fur un autre, il fe formeroit une

ligue univerfelle oiïenfive & défenfive, envers &
contre tous, qui pourroit réalifer d'un côté le beau

rêve de la paix perpétuelle.

Ainfi, mon cher Ami, mon imagination dont -il

m'eft impoilible d'arrêter l'eflbr , femble goûter le plai-

fir de toutes les chimcr.es politiques qu'elle feplaitk

fc figurer, j-ai mieux aimé me livrer hl'illufionfédui-

fantedemcsfpéçulations, que mettre mon cfprit à la

torture pour favoir quel pourra être le réfultat de cette

grande querelle. Je vous avoue même, que je ne crois

ps ^lîc pçrfqnne puilTe encore prononcer fur l'ifllie de
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cette guerre. De tous les barbouilleurs de papier qui

s'arrogent le droit exclufird'inftruire les oififs de nos

grandes villes, quatre, douze , vingt-quatre, foi xan-

te ou trois cens fois l'an , de tous les philofophes

qui nous crient depuis fi longtems , Venez k moi

,

je connois tous les reflbrts de la politique & je fais

toutes les caufes fecretes des révolutions humaines

,

aucun n'a encore ofé , excepté l'Auteur que je traduis,

airurçr qu'elle fera l'iflue de cette guerre. A peine

fera-t-elle finie , vous verrez tous ces charlatans

po-itiques ,
prendre fur eux de vous expliquer bien

méthodiquement toutes les caufes & tout l'enchaî-

nement naturel de ce grand événement.

Je fens qu'il eft tems de ne plus me perdre en

conje^ures. Et pour vous rappeller à une chofe

liicn fure Se bien vraie je finis en me difant

^'^4

Votre Ami &
Compatriote

A. M. Ceri..*

à. Utrecht ce 15 Novembre 1777.

^,
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Kèponfe à la Lettre précédente. {*).

T
l 'ai lu, avec plaiftr, Mon cher Ami, vos Rdflcxions

Philofophiques & Politiques.

' S'il eft doux de couler fes jours au fçin de la paix

& de la liberté , il eft beau de tracer ces deux avan-

tages aux Peuples qui font privés du premier &fou.

pirent pour le fécond. Mais tous vos plans d'amé-

lioration feront fans effet , tant que les peuples [fe-

ront divifés au dehors par des intérêts divers , écrafés

au dedans par le choc perpétuel des Pouvoirs ou

accablés par une puiflancc prépondérante qui brife

.tous les autres reflbrts de la machine politique.

Les Souverains o,nt l'heureux avantage d'çtre Iqs

dépofitaires du bonheur de leurs fujets. Mais, com-

me ce foin implique des devoirs réciproques , s'ils

abufent de leur autorité , en foulant aux pieds leur

fermentjils font d'autant plus condamnables qu'ils pou-^

voient fe concilier facilement le plus beau ricre qu'un

^lommc puilRi ambitionner llir des homiiiiBs, celui de

(*) La lettre , ou fi
Vonveut la difcujfionprécédente ,

fi été réellement qdrejfèe à un Ami qui , malgré des oc

cupations journalières de commerce
, fait fe ménager

quelques moniens , pour penfer. Ce n*efl qu^avec

peine que j*ai arraché à fa mod?ffie ©* àfon infou-

(iance la permijfion' de faire paraîtrefa répoiifequek

public, qui «\ï encore rien vu de lui ^ lira
^ fans doth

te^ arecplaifn\



'ccèdente
,

gré des oc-*

ménager

î qu'avec

^on infou-

onfequek

fansdou^

Pere du peuple. Sous un prince paifibleSc rage,les

peuples font heureux; parceque fa prudence aflTure leur

félicité. Point de fédition , point de guerres. Tout

refpire l'harmonie & la paix. Mais dès quel ambiti-

on & la cupidité le font emparées de ceux qui font k

la tête du gouvernement , l'équilibre intérieur eft

détruit, les forces diminuent avec la population, le

tréfor public eft bientôt cpuifé , le commerce lan-

guit, les loix font fans vigueur , l'agriculture fans

encouragement & fans bras.

Un Etat n'eft floriiPant qu'autant que les loix font

adaptées aux moeurs , aux coutumes nationales.

Sparte& Athènes ne durent leur grandeur& leur gloi-

re qu'à la fage legiflation des Lycurgue & des Solon.

Ces illuftres Légiflateurs ne promulguèrent leur code

qu'après avoir bien étudié le païs & le peuple au-

quel il étoit deftiné. Ils imaginèrent lligcment qu'un.

Empire ne pouvoit avoir de iaftabilité qu'autant que

les moeurs & les loix n'y feroient point en contra-

diction. Des homnîes ordinaires euflcnt pcn(é que

deux peuples, fi proches l'un de l'autre, fous le

même climat , dévoient être gouvernés par les mê-

mes loix. Mais ces génies fublimes failîrent d'un

coup d'oeil la différence ; leur plan de légillation fe

trouva diamétralement oppofé •, & cependant les

falles de la Grèce attellent les heureux etTcts de

leur prudence & de leur fagacité. Voilii les exem-

ples qui doivent naturellement diriger les nouvelles

Républiques qui fe forment en Amérique. Comme
on les voit adopter une forme de gouvernement con-

fédérative, elles nefauroient donner trop d'attenti-

gn pour que le lien d'aiTociation y foit plus étroit

!-..'.l"~'i
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gue celui qui uniflbit les différens états de la Grèce.

Je m'arrête volontiers aux Republiques de la Grè-

ce parce qu'on trouve en eflet dans leur gouverne-

ment, ainfi que dans celui des Egyptiens & des

Phéniciens qui furent leur admiration & leurs mo-

dèles, des exemples dont les Amcricainspeuvent ti-

rer de grands avantages. D'ailleurs les connoillan-

ces de ces derniers étant plus étendues en fait d'ad-

miniftration politique, ils font k même de profiter

de tout ce que les anciens leur offrent de bon & de fc

garantir des caufes qui leur firent perdre leur crédit &
leur puiftanc.i. Il eft bonde remarquer que , fi les an-

ciens ont confervé fi longtems leurs ufiiges & leurs

.moeurs, c'efl: que, fe fuffiiant k eux mêmes, ils

avoient moins de befoin que nous & que leur ca-

raftere n'étoit pas , comme le nôtre , un mélange

bizarre de celui de toutes les nations.

Les Grecs ne conferverent leurs avantages fur les

autres nations que fous la conftitution Républicaine.

Ils ont perdu leurs moeurs, leur bravoure & leur

confidération ; dès que i'ariftocratie des Démagogues

les eut offerts en facrifice à l'ambition de Philippe,

d'Alexandre & de fes fucceffeurs. Sous les Romains

& fous les Empereurs de Condantinople , ils ne furent

plus qu'un peuple énervé, livré au luxe & à lamo-

Icffc , fources funeftes de cruautés, de féditions

de perfidies & de la plus méprifabie fuperflition.

Voila l'hiUoire des nations qui perdent leur conlli-

tution primitive. Comparez Rome fous les Fabius

& les Scipion à ce qu'elle devint fous les Empereurs.

Eft-il un contralle pUis frappant, une preuve plus

inconteflable que les peuples ne font heureux ^uq



» •::

ri433 ^ • 187

jpar la bontd des loix & la ra^cfle de ceux qui font

à la tcte du gouvernement?

Peuples Amdricains dont la caurc interefle les

âmes libres &fcr!iblcs fur toute la furlixe delà terre,

voilà de grands exemples pour' vous. Revenons à la

guerre adtuellc.

Un Miniftre , dont le gdnic eft borné & l'humeur

turbulente , commence par fcduire le Prince : cnfuite

d'un voile impofteur il dérobe la vraie caufe des guer-

res k la nation. Ici c! le s'y prête, parccqu'clle eft

devenue un inftrument paflif entre les mains de la

puifllmce abfolue, là , parce qu'on a eu foin de ré-

veiller la haine nationale. Le principe des guerres

peut encore être une injuftice, un défaut de com-

binaifon , une politique vicicufc, où l'intérêt pu-

blic eft cependant , prefque toujours, facrifié hl'in-

terôt particulier. Mais du côte des Américains

,

leur intrépide réfiftancc parîïit un foulevement una-

nime^ infpiré par l'enthoufiasmc de la liberté. L'ef-

prit de patriotifme eft capable de leur faire affron-

ter tous les dangersj&brijj^{^.ites les conféqucnccs

qui peuvent en réfulter. Ils n'ignorent pas que la

plus grande partie de l'Europe efl difpofée en leur

fiiveur.Ce fentiment ranime leur efpoir & leur commu-

nique une valeur indomptable. Si la fortune fc dé-

clare pour eux, ils font trop )h%QS pour ne pas s'as-

furer une indépendance pariaitc, & je pcnfc que,

s'ils font obligés de céder à la force, les plus opiniâ-

tres préféreront une mort honorable ou une retraite

défefpérée.

L'Angleterre n'eft pas à fe repentir d'avoir entre-

pyis fî légèrement une guerre auffi ruineufe. Su

'„.r^
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fierté la force H la foutenir , clic rougiroit de rêve;

nir fur fes pas. Mais que de fuites fatales n'a t-ell^

pas k en appréhender ! Ses ennemis n'attendent peut-

être qu'une occafion favorable de fondre fur ellq

& de la traverfcr dans cette grande expédition.

L'inadion de fes voifins peut couvrir une tem-

pête qui éclatera au moment qu'elle s'y attend le

moins. Attaquée de tous côtés , obligée de faire face

par tout , déjà cpuifce par les efforts qu'elle a

faits , elle fc verra peut être dider des condition^

de paix par des enfans qu'elle traitoit de Rébelles

ou par des rivaux implacables qu'elle avoit le front

dp mcpdfer.

Si la France doit prendre le parti des Américains,

pour fes intérêts & pour le venger des griefs qu'elle

a contre la Grande Bretagne , l'occafion ne fauroii:

être plus favorable. Ses finances mieux adminiftrées,

fa marine mife fur un pied plus refpeétable , fes Of-

ficiers mieux choifis , fes troupes nombreufes & bieij

difciplinées , tout eft capable de lui faire concevoir

les plus flateufcs espérances. Mais la guerre eft un

fléau fi terrible, les apparences font fi fouvent dé-

menties par les effets; &, dans une guerre maritime

l'Angleterre eft fi redoutable que la France doit, au-

tant qu'il eft poflible , être attentive à fe maintenir

dans la paix dont elle jouit. Elle ne doit prendre

les armes que pour une guerre défenfîve. La Poli-

tique & fa glcire feroient peut-être plus intcreifées

k ce qu'elle intervînt comme médiatrice que com-

me partie dans une querelle qui lui eft étrangère.

Elle a déjà bien fait entendre qu'elle évite la guerre,

xms qu'elle ne la craint point.



Rien dé plus louable & de plus humain que votre

Projet d'offrir aux Américains vaincus un iizile pai-

fible dans le fcin d'un Royaume puiffant dont les

habitans, naturellement /enfibles & doux, fe feroient

un tendre dévoir d'imiter leur Souverain , en accueil-

liant à bras ouverts ces glorieufcs victimes de la li-

berté. Mais ce qui eft encore plus pofllble Cz peut-

être plus avantageux pour la France, eu égard à la

fîtuation dcschofes, ce feroient les émigratioGS que

vous lui JJropofez d'envoyer chez les infurgen;s. Dans

un fiècle éclairé pur la faine Philofophie,on a tout à

fe promettre de l'cfprit Tolérant devenu prcsquer

tiniverfel. Il eft étonnant que ce beau dogme dit

Toléranthme qui n'a point eu d'Apôtres plus zélés

que des Français , qui paraît fi fort adopté au carac-

tère liant & fociable de la nation , rencontre encore

en France malgré la réclamation univerfelle, tant

de préjugés & de loix barbares qui l'empêchent de s''y

établir.

Je crains bien iJÔur la pauvre humanité que le beau

têve de la Paix univerfelle ne fe réalife jamais. Les

obftacles rénaiflent comme la tête de l'Hydre. En-

vain les Ecrivains les plus profonds en ont montré

la poflibilité : envain ils en ont peint les charmes

fous les traits les plus féduifans. Lorsque des cau-

fes puiflantes fomentent les querelles des peuples,

les Souverains devroient en être les arbitres'& leu

pacificateurs. Alors ils feroient véritablement Percs

des peupes, en empêchant les deux parties de

S'entr'égorger. En épuifant tous les moyens de pré-

venir les hoftilités & l'effufion du fang humain, ils

feroient véritablement les Dieux de la terre. UnRoi

^:;t H fJ
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entoure d'mn peuple heureux & content au fein de

la paix, n'cll-il pas plus grand qu'un Monarque dont

la parole fait mouvoir un corps de cent mille aflas-

flns, qui brûlent d'exterminer des nations entières?

Si le conquérant réfléchilToit aux ruifieaux de fang,

aux torrensde larmes qu'il fait couler , au trifte état

où la perte d'un Citoyen réduit une famille, s'il étoit

témoin des défolations particulières dont il elt la cau-

Ic, il n'héfitcroit pas de facrifier des droits précai-

res & de laifler en repos des peuples éloignés qui fc

croient en état de fubfillcr fans lui. Car, après tout

les Américains doivent bien mieux favoir quel eft

leur avantage que le minillcre Britannique & fi ce

minifterc eut bien f'^iifiJeré qu'en fuppofaur qu'il

réuffiflc, cette conquijtc ne lui rapportera jamais les

dépenfes d'hommes & d'argent qu'il a faites , il n'eût

certainement pas formé une entreprifequi ne lui pro-

curera jamais des avantages capables de compcnfer des

pertes fi confidérables.

C'efl: le divin Platon qui a dît: Les Royaumes feront

haitreux quand les Phllojophes régneront ^ ou que /es Rois

Philofophes aimeront îajujïice & la j>eritc. En attendant

cette Révolution fi néccffaire au bonheur des peu-

ples, je me réitère avec un finccrc attachement

Votre Dévoué ami

Amfl:erdam ce 17 Nov. 1777. f\ M
,
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N<Ous entrons dans la faifon des frimats. C'eft le

tems que chacun, foit, au coin de fon feu, foi t dans

ces coteries bruyantes , oîi l'on s'échauffe en dispu-

tant, fe délefte à; parler jd.iiique & à prescrire des

Syitêmes de législation aux peuples éloignés. J'ai

penféque,non feulement ces oififs de focieté;mais

encore ceux qui raifonnent avec rcOcxion , vcrrcient

volontiers les articles de l'Union d'Utrecht qui font

la baze de la République des Provinces -unies des

Païs-Bas , comparés aux articles de l'Union fcdérati-

vc des Colonies Américaines. Un habile Ecrivain

vient juftement de mettre la dernière main h l'expli-

èation de l'Union d'Utrecht. L'ouvrage eft en Hol-

landais: il a fait beaucoup de bruit dans le pais. J'en

extraira! & traduirai quelques morceaux qui pour-

ront fa', connaître l'Auteur à ceux que l'ignorance

de l'id^ jme dans le quel fon ouvrage eft écrit , empêche

malheureufement de pouvoir le lire dans la langue

originale-, en attendant que le Libraire puilTe offrir

au public le précis qu'il fe propofe d'en donner en

Français. L'auteur Anglais de la fondation des Co-

lonies anciennes, Torys au fond du cœur, propofe

au corps législatif, des exenjnles capables de le diri-

ger dans la circondance r.duclle. Nous autres," qui

par un phénomène unique jusqu'à préfent dans un

Traducteur
, penfons différemment , nous propofons,,

<i»autres exemples aux Colonies Se ii leurs partifans,

"M
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de VUnion d^Utrecht

E_ èontons d'abord l'illuftre Montesquieu. Si une

ilcpubliquc efl: petite, elle cft détruite par une

force étrangère: Si elle eft grande, elle fe dé-

truit par un vice intérieur.

Ce double inconvénient infefté également les dé-

Àiocraties & les Ariftocraties , foit qu'elles foient

bonnes, foit qu'elles foient mauvaifes. Ainfi il y à

grande apparence que les hommes auroient été k la

fin obligés de vivre toujours fous le gouvernement

d'un feul, s'ils n'avoient imaginé une manière de

ëonftitution qui h tous les avantages intérieurs du

gouvernement Républicain, & la force extérieure du

monarchique. Je parle de la République fédérativc.

Il faut lire le Chapitre entier de l'esprit des loix

où fe trouvent ces pcnfées. C'ell un chef d'œuvre.

sans nous arrôtter, pnurfuit Mr. PAULUS, auji

exemples que l'hifloirc ancienne nous fournit de pa-

reilles Républiques fédérativcs, nous avons devant

les yeux là confédération helvétique. Quoi qu'elle

foit compofée de peuples dont les moeurs & la reli-'

gions font différentes, elle a fù défendre avec courage

& conferver fans altération , les avantages de la li-

berté contre les entreprifes publiques ou fecretes des

princes étrangers. Mais les Provinces-Unies nous

offrent un tableau encore plus intéreflant. Compo-

fées de nations particulières & différentes , elles fe

feroiént vues obligées de fléchir fous le poids de H



fulflanee Espagnole & fous le joug de là tyranrtie»

fi elles ne s'étoient unies par un lien d'aflbciatioh

& par l'esprit de liberté. Leur union ne les a pas

feulement mifes en état de tenir tcte k la monar-

chie la plus puifTante de l'Europe; elles l'ont

encore fi fort affaiblie & épuifée durant une guerre

àe quatre-vingt-ans qu'elle s'eft vue réduite à ac-

cepter des conditions de paiXj Ou non feulement

elle, a reconnu leur indépendance-, mais où elle a

encore renoncé à toits les droits qu'elle avoit autre-

fois fur elles. Les Provinces- Unies ont encore fù,

hvec autant de zèle que de fermeté, réfillel* à tous

ceux qui ont attenté h leUr liberté; elles ont même
acquis tant de puifllmce & de confidération

, qite

non feulement les plus puiifans.Monarques n'ont pas

dédaigné de rechercher leur alliance; mais les ont

encore choifies pour médiatrices dans leurs differens.

Quelle peut avoir été la caufe d'une prospérité &
d'une confidération û étonnantes? Ce ne peut-être

ijuc l'union que leurs ancêtres ont formée dans la ville

d'Utrecht, par les foins r de Guillaume I. Ce I*rin-

ceeil a jette les fondemens; il en a été le plus zé-

lé fauteur. Dans les autres opérations que cet illufl:rc

Stathouder exécuta, fouvent il fut fécondé par la

fortune; mais l'Union des fept Provinces ell toute

entière l'effet de fa fagcfle & de fon génie.

• Auffitôt que les Efpagnols eurent été chaffés de la

Hollande & delà Zéelande, Guillaume s'appliqua uni-

quement à réunir toutes les autres provinces des

Païs-bas. Il eut le bonheur de voir fes défirs cou-

ronnés en partie^ en 1776 par la Pacification de Gand.

Tous lés Païs-bàs éohfédérésypromcttoient dcr.éu-

N
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nir leurs forces pour chaflcr l'ennemi commun. Cet-

te Pacification produifit encore un avantage; celui

de mettre le Prince en état d'unir quelques autres pro-

vinces d'un lien plus dtroit, en tirant parti de l'al-

liance qu'elles avoient contradtceenremble. Cepen-

dant l'idée d'une confédération plus étroite parait

avoir été imaginée parElizabeth , Reine d'Angleter-

re. Il eft certain que , dès l'an 1577, elle confeilla

aux provinces de Gueldre , de Hollande , de Zcelan-

de, d'Utrecht & de Frife, de former une ligue of-

fenfive & défenfive. Elle promcttoit même de les

défendre i au cas qu'on entreprit de les faire rentrer

fous le joug. Le prince d'Orange ne négligea pas

UiiC idée infpirée par une fagefle confommce. Car

dans le même tems , il fit plufieurs tentatives fecretes

,

pour conduire un plan fi avantageux h exécution.

On attelle que les Hollandais & les Zéelandais re-

gardoient comme fufpedtc une union femblable avec

. les Gueldrois, les Frifons & les Overyflellois. Et,

Quoique cette affaire ne pût être exécutée fur le

.champs parcequ'on s'imaginoit que la Pacification de

Gand rempliflbit exadement l'objet qu'on fe pro-

• pofoit , le Prince , cependant , ne perdit jamais de

Vue le fage confcil de l'illuftre Elizabeth. En

effet j remarquant que les provinces des Païs - bas étoi-

ent déchirées i-iar des divifions , que quelques-unes

panchoient pour les Efpa?:nols & que le Roy d'Es-

. pagne , pour recouvrer fon autorité , travailloit à

fomenter les discordes inteilines, il prévit que la

Pacification de Gand ne pouvoit être de longue du-

. fée, furtout quand les provinces Wallones fe furent

réparées des autres , fous prétexte de rcligipn. Ain-



fi , confiddrant qu'au milieu de cette desunion

,

tout le poids de la guerre alloit tomber fur lui,

fur les Hollandais & fur les Zéclandais , il imagi-

na d'en prévenir les fuites par une nouvel-

le union. Dès lors , il s'appliqua entièrement à réu-

nir d'un lien plus étroit les {irovinces qui, par leur

proximité & leur contiguité , pouvoicnt fe dé-

fendre plus facilement l'une & l'autre. 11 jet-

ta fes vues fur la Hollande , la Zéelande , la Guel-

dre, le païs d'Utrecht, l'OverylTel, la Frife, Gro-

ningue & les Ommelaîides, le païs de Drente & le

Comté de Lingen. il penfa qu'il falloit commencer

d'abord pair unii* la Gueldre avec les païs de Hol-

lande , de Zéelande & d'Utrecht , parce qu'elle

dtoit comme le boulevard des autres & que fa con-

quête rendoit l'ennemi maître des quatre principales

rivières, le Rhin, le Meufe, Te Wahal & l'Ylfel.

Quand ce prince rouloit dans fa tôte un grand pro-

jet, il avoit toujours coutume de commencer par

fonder les efprits & de les fitbjuguer par fon élo-

quence, afin d'écarter tous les obftacles. Il n'oublia

pas d'employer cette fage politique dans cette occa-

flon. Il commença par traiter fecretement avec les

lirovinces d'Utrecht, de Gueldre, d'Ovcryflel &de
Frife pour les engager k une alliance avec la Hollan-

de & la Zéelande. Cependant, il ne jugea pas \i

propos, dit l'hiftorien de la patrie, dé paraître lui

même conduire cette affaire. Il prévoyoit que ni

l'Archiduc Matthias ni les Etats Généraux ne pour-

toient goûter une, union particulière de quelques

tnemferes qui leur fembleroit tendre a aflaiblir celle

Ile tout le corps Ucs Poïs - bas. Il çraignoit qu'on ne

N a
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l'accufât d'a^ndoniier ta Pacification de Gand, k là*

'quelle il avoit toujours déclaré qu'il démeùreroit

attaché. En conféquence , il fit agir le Comte Jeaà

de Naffaù, fon frère. Dès que la réparation dei

provinces Wallones fut devenue publique , le Com-

te convoqua lés Etats de Hollande & de Zéelande à

Gorcuni au mois de Novembre. Il commença par

les inviter ï s'unir avet les provinces de Gueldre',

d'Utrecht , de Frife & des autres païs que le Prin-

ce leur aVoit défignés. Enfuite, il les avertit que

i'affemblée générale qui d'evoit former cette union ft

tiendroit ï Utrccht. C'cft dans cette ville que lés

articles furent artêttés le îg & promulgués le 29

janvier 1579.

\ A R t I d L È S

de VUnion conclue à Utrecht h^^Jànyieri^t^,

V->eux du Diiché dé Gueldfe^ porte Pimrodt48iQn\

& du Comté de Zutphen, ceux des Comtés & pais

' de Hollande, Zéelande j Utrecht, Frife & des Orti-

"

hielandes entre l'Eems & les LauwerS, Ctvsmx. ap-

perçus que; depuis la Pacification de Gand; les Es-

pagnols avec Don Jùan d'Autriche & leurs autres

Chefs, ont eu pour objet de divifer les Païs -bas,

de s'en tendre mdîtres & de les ruiner totalement,

ont trouvé bon de former cnfemble une alliance plias

particulière. Ce n'cft pasqu'ils aient intention, de

è départir de l'union générale formée par la dicte

'•'

Pacification. Au contraire, c'eft.pour l'affermir^

«•• > *



ppur. être plus en état de fe défendre contre l'enne-

liii commun & pour prévenir toutes lesdivifionsqui

paurroient fiirvenir. A ces fins les Députés des-dits

p?ïs, en vertu des pleins pouvoirs qu'ils ont re-

çus de leurs commettans, ont arrétté & fiatué les

açticles fuivans, fans prétendre fe foustraire au Saine.

Empire Romain.

ARTICLE Premier.

Les Provinces fus-dittes s'allient, s'uniflent & fe,

liguent à perpétuité , pour relier en confédération

,

comme fi elles ne fàifoient qu'une Xeule Province,

fans permettre qu'on les fépare jamais l'une de l'au-

tre par aucune, convention ou traité quelconque,,

iàns infrddion cependant .aux privilèges, franchifes,

immunités, ftatuts, louables ufages & tous autres,

droits que chacune des Provinces, villes, membres &:.

habitans peuvent pofféder. Non feulement elles n'y

porteront aucune atteinte;mais au contraire,elles s'afli-

ftçrçnt. les unes les autres pour les défendre& les main-

tenir par tous les moyens convenables,au péril de leurs

vies& de leurs biens,contre quiconque vqudroit les at-

taquer. Et 5
quant aux différends qui pourroient furve-

nir entre l'une ou l'autre k l'occafion de ces droits , pri-

vilèges &c., ils ferontvuidés par le juge ordinaire , ou

par des arbitrages ou à l'amiable, fans que les autres

provinces, villes .ou membres, tant que les parties fe

foumettrvont k la juftice ordinaire, puilTent s'en mê-

ler, finon par la voie de médiation, pour faciliter

un accommodement.

N,..%;
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Art. IL

Les fusdits païs, en vertu de cette union, sVn.-

gagent fôlidairement & mutuellement, au piril de

leurs vies & de leurs biens ^ de fe û5?/è«</r^ l'un& l'au-

tre, contre toute violence qu'on voudroit leur faire,

au iiom du Roi ou de fa part i foit parce qu'à l'occa-

llon de la Pacification de Gand , ils ont pris les ar-

mes contre Don Juan & reçu pour Gouverneur l'Ar-

chiduc Matthias , foit à caufe des confc^quences qui

en ont rcfulté ou qui pourroicnt en rdfultcr ; môme
fous prétexte d'introduire & rétablir la religion ca-

tolique par la voie des armes, foit ii caufe des nou-^

vcautcs furvenues dans les dittes provinces depuis

l'an 1558 , foit il caufe de cette, préfente union &
confédération , foit enfin qu'on veuille attaquer une

province, une ville ou un membre en particulier, foit

qu'on les attaque tous en général.

Art. III.
*

Les fusdittcs provinces s'engagent aufli de s'entre-

fccourir contre tous fcigneurs, Princes, Etats ou

villes , foit étrangers foit du païs , qui leur voudroi-

ent nuire ou faire la guerre , bien entendu que les

fecours & fubfîdes feront fpécifiés par la Généralité

(le l'Union avec connaîffance de caufe & fuivant les

occurrences,

Art. IV.

' Et pour mieux affurer les dittes provinces, villes

tz membres , il clt ftatué que les villes frontières &
les autres qu'on jugera en avoir befoin, feront forti-

Ktées, mais '
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lées fuivant l'avis & l'ordre des dittes Provinces-uni-

es, aux dépens des vil/es & provinces où elles font Ji"

Ktées^ mais que la généralité contribuera hladépen-

fc pour la moitié. Bien entendu que fi les dittes

provinces jugent à propos de conftruire quelques nou-

veaux forts dans quelques unes des mômes provin-

ces ou de faire réparer ou démolir ceux qui s'y trou-

vent, les frais feront à la charge de la généralité.

Art. V.

. A fin de. fubvenir,aux frais néceflaires pour la dé*

fcnfe des provinces , il eft ftatué que , de trois en

ta-ois mois, ou dans des termes plus convenables, on

affermera dans les Provinces de l'Union , publique-

ment , au pius offrant '& dernier cncliérificur

ou bien l'on fera percevoir par 4es colledteurs , cer-

tains impôts établis fur le vin, la bière, les grains,

moulus, le fel, les draps d'or, d'argent ou de laine

,

les b(îtes k corne, les terres enfemencées, les bê-

tes de boucherie, les chevaux, les boeufs vendus ou

échangés , les marchandifes qui fe portent à la ba-.

lance & fur tous les autres articles que dans la fuite on

jugeroit îi propos de taxer, dun confentement una-

nime. Enfin on pourra y employer les revenus des

domaines du Roi, mais après en avoir déduit les

charges dont ils feroient grevés.

Art. VI.

Les mêmes fubfides feront , conformément a l'avis

commun, augmentés ou diminués, fuivant lesbefoins

& les circonftances , & ne pourront être renforcés

(^ue pour la défenfe commune & pour ce que la gC'»
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néralité fcroit obligcc de fupf»ortcrenilis,ftinsqu*on

puiflc les divertir à aucun autre ufagc.

Art. vil.

Les viHes frontières & même les autres places

,

comme la néccflité l'exiger-a , feront obligées, en

tout tems, de recevoir telles garnifons que les dit-

tes Provinces -unies jugeront h propos de leuc en-

voyer avec l'avis du Stajhouder de la province où la

garnifon doit être placde; mais, ces garnifons fe-

ront payées par les provinces dci^Union. Déplus,

les capitaines, avec les foldats, outre le ferment qu'ils

auront fait à la généralité , feront encore obligés

d'en prêter un à la ville, place ou province où. ils

feront distribués , comme il fera couché dans les ar-

ticles de leurs patentes. On fera obferver aux fol-

dats unedifcipiineficxaélequelesHabitans, tancec-

cléfiaftiqucs que féculiers, n'en feront aucunement

moleftés. La garnifon fera, auffi bien que les Bour-

geois & habitans, tenue de payer les impots &
accifes; mais la généralité payera leurs logeraens aux

Bourgeois & autres , comme il fe pratique en UoU
l«nde. • '^.^ w •

.•..'-
* Art. V;il,

Et pour qu'on puifle trouver 'des fccours toujours

prêts dans le befoin ; tous les habitans mâles de cha-

qne province depuis l'àgc de dix-huit jusqu'à foixan-

te ans , feront tenus , dans l'espace d'un mois au plus

tai-d , de foire enrégillrer leurs nomà , afin qu'à la

première airerabléc des Etats confédérés, qn/puiffo

ordonner ce qu'on jugera plus convenable pour la fUr»

X^^i ^ dQfenfQ des. païs de VUnm%
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Arc. IX.

On ne pourra conclure ni paix ni trêve , entre-

prendre aucune guerre, lever aucun impôt ou con-

tribution, en faveur de la généralité, fans l'avi?;^-

çonfentement unanin^e des Provinces de l'Union.

Mais dans toutes les autres affaires relatives a la con-

duite de cette' confédération , on fe réglera, fuivant

ce qui ' aura été conclu h, la pluralité des voix des

fusdittes provinces. Ces voix feront recueillies, comi

me cela s'eft pratiqué jusqu'il prefent dans l'affcm-

blée des Etats généraux, toujours par proviHon, jus-

qu'il ce qu'il en foit ordonné autrement de l'avis una-

nime des confédérés. Au cas que les Provinces do

PUnion ne pûflfent s'accorder fur des affaires relatif

ves à la trêve, k la paix, à la guerre ou aux conçri-^,

butions, la décifion en fera rçmife "rovifionellement

k MelTieuTS les Stathoudcrs actuels des fusd\ttes

Provinces, qui lesi vuideront ent?e les parties ou les

décideront comme Us jugeront convenable. Bien en-

tendu que fi les Stathouders ne pouvoient s'accorder

enfemble, ils fe choifîront tels ailefleurs & adjoii^ts

impartiaux que bon leur fcmblera j & les parties fe-

ront tenues de Iç foumcttre au jugement qu'ils por-

teront,

Art, X.

Aucune des Provinces, ni des villes, ni aucun membre

dç PUnion , ne pourront faire aucune confédération ou

alliance avec des Seigneurs ou Etats voifins , fans 1q

çonfçnceiuçnc des autres confédérés.

N5
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Art. X I.

Au cas que quelques voifins, foit Princes, ScU

gucurs , villes ou pais , fouhaitent d'entrer dans la

préfente Union, ils ponrront y être admis de l'avis

& du confentemcnt des Provinces de l'Union.

Art. X I I.

Sur l'article de la monnoye & le cours l'ar-

gent, les Provinces feront obligées de fe conformer

aux ordonnances qu'elles rédigeront à la première

occafion, fims que l'une puifle rien innover k cc^

fiijct fans les autres.

• h Art. XIII.

"A l'cf^ard de la religion, la Hollande & la Zéelanr

de fc conduiront, comme 'bon leur femblera. Mais

les autres Provinces de l'Union pourront fe régler

fur la- Paix religieufe, ddjk drelTée par l'Archiduc

Matthias & par ceux de fon confcil avec l'avis des

Etats-Gcncraux. Sur cet article elles donneront tels

ordres qu'elles jugeront propres pour le repos & la

tranquiliitc de chaque province , ville & membre, &
pour la dcfenfc des droits d'un chacun, tant eccléfî-

astiquc que laïque, fans qu'une autre province puis-

fe les troubler ou molefter en cela , à condition ce-

pendant que chacun jouira de la liberté de confcien-

ce & que perfonne ne fera recherché ni inquiété

pour caufe de la religion , ainfi qu'il a été ftatué dans

la pacification de Gand.

Cet article caufa d'abord de grandes difficultés. Quel-

^ues-tms s''imagitterent qiPil tPétoit rédigé qm pour n'ad-

mettre dans la confédération pc^ cetix ^ut recemtcnt /a



paix de religion ou du ir.oins les deux religions^ la Ca»

tholique & la Proteflante. En ccnfcquence^ on y ajouta

far forme d^expHcaiion

Qu'on n'avoJt pas intention d'exclure de la confé-

dération les provinces & «villes qui n'admcttroicnt

que la Religion Romaine & où le nombre des réfor-

més n'étoit pas alTcz confidérable pour qu'ils puflent,

conformément k la paix de religion , avoir l'exercice

de leur culte ;
qu'on étoir prêt h les recevoir dans

l'Union pour vu qu'ils en obfervaflent les articles &
fc comportaflcnt en bons Pan-iotes; parce que le buç

n'étoit pas qu'une province ou qu'une ville imposât

des conditions aux autres fur l'article de la religion.

Art. X I V. ff^ni-i.

Pour fe conformer :i la Pacification de Gand , tous

les moines & cccléfiaftiques jouiront de leurs biens

fitués dans les Provinces - Unies j mais les Reli-

gieux qui , dans le tems de la guerre, auront

quitté leurs cloîtres fitués fur un territoire fournis

aux Espagnols, pour fe retirer dans la Hollande &;

la Zéelande, feront entretenus honnêtement par les

couvens & communautés d'où ils font fortis; ce

qu'on fera pareillement h l'égard de ceux qui fe font

retirés de la Hollande &; de la Zéelande dans les

autres Provinces de l'Union.

Art. X V.

Ceux qui, pour caufede religion ou par d'autres

motifs raifonnables , auront quitté ou voudront quit-

ter leurs couvens & communautés fitués dans les

Provinces de l'Union, feront entretenus, leur viq

'1 ..i
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durant, dps revenus dçs dits couvens. Mais ceux,

qiii, dorénavant, entreront dans les cioitres & qui
'

les abandonneront enfuite, ne pourront rien eh reven- •

diquer pour leur entretien & ne pourront en empor-

ter que ce qu'Us y auront apporté. De plus , les

Bi.eligieux aftuels ou à venir auront toute liberté de

religion & d'habits , pourvu qu'en toute autre cho-

fè, ils fe foumcttent à leurs fupérieurs.

On donna encore i;rs explication à ces article^ lepn^

ttîier Février, Les confédérés, craignant que de pa-

reils Religieux n'intentaflent des Procès pour les hé-

ritages", fuccelTions & donations ont ftatué que|

tous les Procès élevés ou à élever à ce fujet , fuflent

fuifis & arrêtés -, jusqu'à ce qu'il en foit autrement

ordonné par les confédérés & par les autres qui en-

treront dans l'Union ou même par l'autori,té Sou-

veraine ficela eft néceflairç.
"

Art. XVI.

S'il furvenoit, ce qu'à Dieu ne plaire, quelque

mésintelligence ou différend entre les provinces, ils'

feront terminés par les autres provinces ou parleurs

commiflaircs ; & fi l'affaire Intérefle toutes les pro-

vinces en général , elle fera déférée aux Stathouders,

comme il a été (latué dans l'article neuvième. Ils

feront obligés de rendre juflice & raifon aux parties
'

dans l'espace d'un mois ou plutôt, fi la néceflité le

requiert, après en avoir été requis & interpellés par

l'une ou l'autre pardc. Et leur fentence fera exé-

cutée nonobllant tout appel , relevé d'appel , révifîon^

nullité ou autres réclamations (quelconques.
'
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Art. X V î ï.

Les Provinces , villes & membres de l'Union , évi-

teront avec foin de ne donner aucune cccanon de

guerre aux Etats & Princes étrangers. Et pour les

prévenir, ils rendront aùfli bonne juilice aux étran-

gers qu'aux habitans. Et fi l'un d'entr'cux manquoit

à ce point, les autres provinces feroient obligées d'y

prêter le main coi/' "niémcnt aux droits, privilèges

'& louables coutumes de chaque province.
*

Art. XVIII.] -'

»
'

.

Aucune province, ville ou membre de l'Union , ne

pourra afleoir des impôts , des droits de transport

,

ou aucune autre taxe, à la charge & au préjudice

des autres fans le confcntementde la généralité, ni

charger aucun des confédérés plus que fes propres

habitans.',
' '' ' • '

'

Ari. X I X. ;v ^ < :

Et pour prévenir toutes les difficultés qui pour-

roient furvenir , les confédérés, fur la convocation

de ceux qui feront autorifés à cet effet, feront obli-

gés de comparaître ii Utrecht,au jour qui fera pres-

crit, pour délibérer fur les affaires exprimées parles

lettres de convocation , h moins que la chofe n'exige

le fecret. Les arréttésy feront formés par l'unanimi-

té ou la pluralité des voix; ceux môme qui"n'auront

pas comparu feront tenus de fe conformer îi la réfo-

lution qui aura été prife ; excepté dans des affairés

très importantes qui peuvent foufîlrir le délai : auquel

' feas les ndri-comparans feront avertis de nouveau de
' fe préfenter, fous peine de perdre leurs fuffrages,

fr |l
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pour cette fols.
"^ Mais ceux qu'une raifon légi-

time aura empêchés de comparaître pourront en-

voyer leur avis par écrit & l'on y aura égard en rc-

Tumant les voix.

Art. X X.
'

Chac^ue confédéré fera tenu de communiquer à

ceux qui feront chargés de fiiire la convocation , les

alTaircs dont il jugera que la connaiflancc intéi'elfe

la confédération -, afin que les autres provinces foient

convoquées ii ce fujct.

:'. Art. X X I. '
^

S'il fe rencontre quelque équivoque ou obfcufité

dans les articles de la préfente union, l'interpréta-

tion en fera renvoyée au jugement commun des con-

fédérés; & s ils ne peuvent s'accorder, on aura re-

cours k Meflieurs les Stathouders , en la manière ex-

pliquée ci deifus.

Art. X X I I.

Si l'on jugeoit h propos de faire des additions ou

des changcmens a quelques articles de ce.tce Union,

il foudra prendre l'avis & le confentement commun

des confédérés & tioti autrement.

'<;(m, Art. XXIII.
^r>*n:'»* •**."*•

Les Provinces promettent & s'engagent récipro-

quement d'obferver & de faire obferver tous les ar-

ticles fusdits ; déclarant nul & comme non avenu,

tout ce qui pourroit y être contraire ; & pour cela

ils obligent leurs biens 6ç. içurs perfoiuwe & <icux
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àe" tous les habitans de leurs provinces rcfpcâiives;

en Toumettant l'un& l'autre a tous Seigneurs & tri-

bunaux. A cette fin ils renoncent h toute réclama-

tion , droits & privilèges qui pourrofent les foustrai-

rc à un pareil jugement.
, , , , . ;

Art. XXIV. :
•

•"*

' Et pour plus grande fureté, les Stathouders,tant

préfens que futurs , les Magitlrats & les principaux

Officiers de chaque province, ville & membre, prê-

teront ferment d'obferver & de faire obferver tous

les articles de cette Union. v* .;./:.";?

r-n^
Art. XXV.

I i^ ''

Le même ferment fera prêté par toutes les comiTa-

gnics Bourgeoifes, confréries & communautés qui

font dans les villes ou bourgs de cette Union.

Art. XXVI. r

bn tirera des copies fidèles de cette Union les-

i^uellcs feront d'abord fcellées par les Statbouders ,par

les principaux membres , par les principales villes des

provinces de l'Union, après la réquifition qui leur

en fera faite, cnfuitc fignées par leurs fecretaires.

Voilh , dit Mr. PAULUS h. fes concitoyens , le fon-

dement fur lequel notre heurcufe République eft po-

fée. C'eft à cette Union qu'avec la bénediftion du

Tout-puiflrant,nous fommes red'îvables de cette pros-

périté & de ces avantages qui nous mettent au des-

fus de tant de peuples de l'Europe & de la plusgran-

*ÏII
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de partie des autres Etats re'pandus fur la furface de

la terre.

Pour être en dtat de juger iainement du fond de

cette Union, il eft à propos de fe rappeller le tems

& les circonltanccs dans lesquelles les conféd(irds la

formèrent. Il faut fe mettre devant les yeux que les

membres dtoient compofds de pais indépendans les

uns des autres, tous jaloux de maintenir leurs diffé-

rens privilèges, franchiles & coutumes, qu'ils aVô-

ient déjà éclaté en prenant les armes, qu'ils étoient

embarqués dans une guerre dont l'iflue étoit incer-

taine , contre le Monarque le plus puiflant de l'uni-

vers , k caufe des atteintes portées à leur liberté ci-

vile & religieufe & , qu'enfin ils n'avoient rien tant

à cœur que d'empêcher qu'aucun des membres ne

fît ane paix particulière avec le. Roi. En un mot,

il ne faut pas feulement fe rappeller l'hiftoire des

troubles qui déchiroient alors ce pais ; il faut encore

remonter k des tems plus reculés ,& l'on verra que

l'Union d'Utrechteftun Syftômebàti fur l'expérien-

ce des évenemens anciens & que , pour le tems qù

elle a été formée, c'eft la plus belle conftitution

que la fagcfle humaine pouvoit imaginer.,

Suivant le premier article tous les membres fe réu-

niflènt pour ne former qu'un même Etat , de forte

cependant que chaque province confervera tous fes

droits ,
privilèges --^ coutumes. Depuis longtems les

derniers Princes qui avoicnt gouverné les Pais-Bas,

avoient fait de grandes tentatives pour les réunir en

un feul corps ; mais ils avoient été obligés de renon-

cer à leur projet , k Caufé des coutumes , loix & ulh-

tion, on



ges diflre'rdns,que Chacune de ceiS ptoviiicés étoitex^

trêmement jaloufe de conferver (*). Pour mieux faire

paraître que cette Union les avoîent tous réunis eil

' un corps & qu'ils n'avoient qu'une feule adminillra-

tion, on en fit un article exprès ^ quoique d'ailleurs

cela n'eut pas manqué d'(ître fous -entendu. Oïl

imagina qu'il n'y avoit poii.t âc moyen plus sût

pour attirer les autres pais dans la même Unioni

C'étoit déclarer ouvertement que chacun garderoit

ee qu'il avoit ^ en un mot^ que chacun conferveroit

fon indépendance & fa fouveraineté ; & qu'on n'éta-

bliroit rien dfe commun que ce qui avoit été laifleex-

prelTément au corps de la confédération. Ainfi l'on

étoit bien éloigné de penfer k faire réfîder la fou-

veraineté dans le corps de l'Union.

C'étoit encore une politique très fage de s'ei 'û^

ger d'abord h fe défendre l'un & l'autre ^ contre l'en-

nemi commun de la patrie , l'Espagnol ; & j en fé-

cond lieu , contre tous Et?ts & Princes étrangers ou

dupais, qui, foit en particulier foit en commun

^

entreprendroient de les attaquer; de façon, cepen-

dant , que la manière de fournir les fecours pour re-

poulTer l'attaque , feroit déterminée par la Généra^

Uté. Une défenlb réciproque fut donc l'objet de

l'Union d'Utrecht& l'on ftipula que les fecours des-

tinés à la défenfe d'an des confédérés attaqué ou lé -

fé feroient communs , comme le meilleur moyen de

reflerrer les liens de l'harmonie & de l'amitié entre

tous les membres. Pour cela môme , autant qu'on ne

1. .
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(*) Voyez le Tableau de l'hiftoire Générale dci Province»

Unies. Tome II. pages 605; 615. .. , . . . .
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|)ouvoit faire autrement, on e'toit obligé de prendre

les armes ou de pourfuivrc ia guerre & de fc facrU

fier généreufement pour la fureté les uns des autres.

Mais une politique non moins fage fut celle que les

confédérés firent éclater dans l'article neuvième. Sui-

vant cet article une feule province pouvoit toujours

prévenir une guerre. Les annales des tems précédent

leur avoient appris avec quelle facilité ,
quand les

fuffrages n'étoient pas ftriftement requis, ils fe trou-

voient embarqués dans des guerres nouvelles &étran-.

gères aux quelles ils n'avoient aucun intérêt & com-

bien de fois la liberté du peuple avoit dépendu de ce

^ul article. Des exemples poftérieurs ont encore

mieux montré la fagefle de ces mefures.
" Quant à la médiation des Stathouders , dans les

cas mentiomiés , on pouvoit y recourir fans rien

traindre. Le païs étoit alors dans ime faibleffe dé-

plorable , & la guerre contre l'Espagne fuffifoit pour

les occuper. C'eft ce que les Stathouders d'alors

çonnaîflbient mieux que perfonné. Leur intérêt

étoit intimement lié à celui de la patrie. On pou-

voit donc, fans aucun danger, leur remettre la dé-

cifion des différends, fans appréhender qu'ils expo-

faflcnt la, patrie au fort incertain d'une guerre péril-

leufc. Ils n'avoient garde de fc préparer k eux-mê-

mes une ruine inévitable & de s'expofer k la ven-

geance implacable d'un ennemi altéré de fang.

En ftipulant qu'aucuns membres ne fiffent une

paix particulière , ils empêchoient que les Espagnols

ne détachaflent de l'Union ceux que des promefTes

brillantes auroient pu féduirc.

L'article qui flipule que les fecours, deiUnés W



la défcnfe commune , feront fournis par la Générali-

té, parait moins réfléchi. 11 eft, cependant, cer-

tain que quelques-uns & peut-être tous connaîflbienc

déjà les difficultés que cet article ne manqueroit pas

d'occafioner. On en avoit déjà vu des effets avant

l'Union. Mais, on jugea probablement que fi l'on

eut fixé le contingent que chaque confédéré devoit

fournir alors, cela aurait pu caufer des disputes & dé-

tourner les cfprits d'entrer dans l'Union. D'ailleurs

il n'y avoit point de moyen qui parût plus pro-

pre à fournir les dépenfes dont on avoit bcfoin pout

la défenfe générale qu'une perception d'impôts

communs dans toutes les provinces de l'Union. Et

raômedans le tcms de l'Union on ne pouvoit concer-

ter aucun autre moyen plus facile. On n'avoit alors

bcfoin que de fiibfides qui , après une légère dis-

cuflion , paraîffoieiit fuffifans fans mettre oblla-

cle à l'établiflement de l'Union. Peut- être les

confédérés penfoient-ils que rien n'étoit mieux adap-

té à la nature d'une confédération qu'une perception

de fubfides généraux
; pourvu qu'iiS puffcnt être levés

partout fur le même pied : parceque cette méthode

rendant la répartition plus égale prévenoit, autant

que foire fe pouvoit, toutes les caufes de divifions.

A dire la vérité, il eut été k fouhaitcr qu'une mé-

thode fi pleine d'équité eut pu être introduite par-

tout. '^
•- .v:/c:^fev •• :. '^.'

:
------ -

Aucun impôt , coi'k:ernant la généralité, ne pour-

ra être aflis fans un confentemcnt général. Ainfi,

tous les membres fe rélérvent le droit d'v confentir

librement, droit pour la confervation duquel ilss'é-

toient toujours montrés fi jaloux , droit qu'on a

. - - a
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toujours rcgarâd comme la ligne de rëpararioiî entré

ia liberté & l'esclavage : C'eft encore fur cette clau-

fe qu'eft appuyé le confentement libre des provin-

ces refpedtives au fujet des taxes.

Mais , c'eft dans le feptieme article que les

Confédérés font furtout briller leur pénétration

& leur iagcffe. Les circonllances où ils fe trou-

voient exigeoicnt certainement que
,
quand la nc-

ceflité le requerroit , chacun reçut les troupes

qui lui feroient envoyées au nom & de la part des

Provinces de l'Uniorl. Mais les fcenes dont on avoil

été témoin auparavant , les infoicnces & les outra-

ges commis par les troupes Efpagnoles, avaient appris

quelles précautions on devait prendre contre la licence

du foldat effréné. Delà cette claufe qui enjoint aux

capitaines & aux foldats de prêter , outre le fer-

ment fait à la Généralité j un autre ferment par-

ticulier k la ville & province où ils feront can-

tonnés ; pendant qu'une autre claufe prefcrit une

difcipline capable de prévenir tout ce que les bour-

geois & habitans auroient à craindre de la part des

gens de guerre. Je ne penfe pas qu'on puifîe ima-

giner des précautions plus fages, tant pour main-

tenir la liberté & le repos des peuples que pour ré-

primer les abus d'un:e chofc devenue alors néces-

faire dans toute l'Europe.

La méthode exprimée dans le neuvième article

pour terminer les ditférens qui peuvent furvenirenr-

tre les membres d'une même province ou entre des-

provinces diftorentcs fur des affaires qui ne touchent

pas la Généralité ou de province k province , elt

peut-être, fi l'on y fait attention, la meilleuTe^

la plus propre qu^on pût «nagincr. S'il s'élevc un

différend

il fera, fui

par la juft;

conventio;

il n'eft pj

1er de la

tront au '

eundiffé

terminé p

neur du i

de leur f

guerre, à

la décific

place-, pj

ne pouv

ni par q

l'intérêt

rend, fu

ne reftât

en jetta

rentes,

plus prc

Il n'el

les artic

fet, fil

des étn

on, d'à

partie a

envelop

préveni

roit et

foi, ce



différend entFc les membres d'une feule province,

ii fera, fiiivant la teneur du premier article, décidé

par la juftice ordinaire, par des arbitres ou par une

convention amiable, comme on jugera à propos. Et

il n'eft pas permis aux autres confédérés de fe mê-

ler de la difpute , tant que les parties fe foumet-

tront au tribunal prefcrit. Mais, au cas qu'il s'élè-

ve un différend entre une ou plufieurs provinces, il fera

terminé par celles qui n'y ont aucune part fuivant la te-

neur du feizieme article; fans qu'on puiffe appeller

de leur fentence. Et û. le différend eft relatif à la

guerre, à. la trêve, k la. paix ou aux contributions,

ia décifion en eft refervée aux Stathouders alors en

place ; parce que ces affaires les intéreffant toutes

,

ne pouvoient pas être terminées par elles mêmes,

ni par quelques-unes d'entr'elles & que l'intérêt,

l'intérêt commun , exigeoit pourtant qu'un tel diffé-.

rend, furtout quant aux impôts ou. contributions,

ne reftât pas' indécis. Quel eft ledteur impartial qui

,

en jettant un coup d'oeil fur ces dispofitions diffcv

rentes, ne les regarde comme les plus fagcs & les

plus propres à remplir le but défiré !

Il n'eft gueres poffible de trouver k redire dans

les articles dixième , onzième & douzième. En ef-

fet, fi l'on eût pu faire des traités particuliers avec

des étrangers ou recevoir d'autres états dans l'Uni -^

on , d'après l'avis de la majeure partie ; la mineur©

partie auroit pu, contre Ion gré, fe voir facilement

enveloppée dans des guerres qu'on avoit travaillé ii

prévenir par le neuvième article. De plus, ç'au-

roit été une chofe très injufte qu'on fe vit , malgré

foij contraint de recevoir un autre confédéré, Mai§

0*.

H.'

: (}'>

( 4\

m

4,1.

ii/j



214 îm\
lîins le douzième article , le commerce Teroit tombuî

dcja langueur, dans l'ancantiiTement. L'expérien-

ce nous en a montré plus d'une fois In vérité ;

fur tout lorsqu'on j n'avoit encore drefle aucun

règlement fur le cours de l'argent ou lorsqu'on ne

s'y conformoit pas.

- Mais , l'article .relatif h la religion renferme peut-

ôtre plus de politique & de prudence que tous les

autres. Il eft vrai que la pofition où la Hollande &
la Zcclar.de fe trouvoient ï l'égard des autres païs

& où ceux-ci fe trouvoient h l'égard de la Hollande

& de la Zéelande rendoient cette difpofition abfolu-

ment nécefiaire. Mais cela n'ôte rien à la gloire des

Auteurs. N'efl: ce pas l'expérience qui leur avoit éga-

lement infpirc tous '3S autres articles? Sans elle,

leur plan n'eut jamais atteint k la perfection où il fe

trouve porté actuellement. Au contraire , ce qui re-

levé leur gloire, c'eft qu'ils curent la fagclTo de pro^

fîtcr des calamités qui leur étoient furvcnucs, pour

faire monter fur le trône la liberté décorée de

toute fa fplendcur & de tous fes attributs.

Quelle influence cet article n'a-t-il pas eue con-

ftamment , en faveur de la liberté de confcience l

Toutes les fois qu'on commença à y p,orter la moin-

dre atteinte, la Republique fut ébranlée: elle parut

prête à s'écrouler fur fes fondemens. Mais ces tems

de vertige (*) ne reviendront plus. Dans l'heureufe

çpoque où nous vivons il vaut mieux n'y plus pen-

fer ; & d'ailleurs les çaufes de ces troubles font plus

(*) L'ajteur paraît faire allufion aux troubles civils ex-»

^ités far les } erfécutions forniées contre les Kemontranç»^



cnpables d'exciter le mépris que ^indignation. L'cx •

périence nous a appris que la violation de ce point

entraîne néceflàirement la ruine de cette Répu-

blique -, c'eft pourquoi on a vu, peu à peu, que

cet article a repris fa première force.

L'article, fuivant lequel une province n'impofe-

ra pas des taxes plus fortes aux fujcts des autres al-

liés qu'il fes propres fujets, fans le confcntemcnc

général, eft un exemple éclatant de pénétration,

pour prévenir tout ce qui auroit pu occafioner des

différends. Cet article paraît entirement confor-

me à la nature d'une confédération. Il eft h pré-

fumer qu'étant bien obfervé , il n'eut pas peu con-

tribué k entretenir entre les provinces refpcâiives

une amitié réciproque.

L'ordre, que les confédérés établiflent pour leurs

affemblées , paraît également le fruit d'une expé-

rience & d'utle fagelîe confommée. Elle tranchait

toutes les longueurs des délibérations, fans cepen-

dant ôter k chacun ni le tems ni le loifir d'expo-

fer fes interv?ts. Ce n'étoit pas une preuve que dans

l'Union on évitât de s'expliquer fur tout ce qui re-

gardoit diredtemeut la fouvcraineté , de ce qu'en

lailTant la convocation d'une aflembléc générale aux

Commijfaires , on n'expliquoit pas clairement quelles

étoient les perfonncs qu'on avoit en vue fous cette

dénomination & encore moins par ce qu'on n'expli-

quoit pas par quelle autorité ils dévoient être nommés»

Ç'auroit été une démarche trop précipitée que d'é-

tablir un Confeil d'adminiftration ou de nommer des

Çommiffaires
, pour convoquer un corps qui n'avoit

point encore de confiftance. Il femble môme c^u'il
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étoit fupcrfiu de ddterminer d'une mnnicrc plus clai-

re par quelle autorite ces Commiflaires dtoicnc éta-

blis; parccquc Va chofc parloit d'elle même & qu'il

n'étoit pas néceflaire de dc^clarer que c'etoient des

confédérés - mêmes qu'ils tenoicnt leurs pleins pou-,

voirs. Il eft vrai qu'on n'avoit pas encore fixé le

tems des aflcmblées générales ; mais rien n'eût

<ité plus inutile, parccqu'on projettoit d'établir un

confeil d'adminiftration & de ne s'aflembler à fa, con-

vocation , que dans les affaires importantes , ^ d'a-

près un tel plan , on ne pouvoit afligner le tems.

précis des aflcmblées. Rien n'étoit plus conforme

aux ufages de ce tems là , relativement aux affem-r

blées des Etats Généraux de tous les Pais -bas. On
n'avoit coutume de les convoquer que^ quand lané-r

ce.sfité le demandoit.

t-es moyens prcfcrits dans l'Union pour contrain-i

are chaque Province h en obfervcr pondtuellemenç

to\,is les articles, étoiçnt, fans contredit, les plus

viplens qu'on pût imaginçr. 7
'"'

s autrement; , l'union

ii'çut été qu'un corps fans àme, ou un navire bien

appareillé , fans gouvernail. Les obfl:acles que cet

article rçncontra dès les commcncemens , ne fervent

qu'à montrer combien il étoit néceflaire. L'inobferva-

^ion des autres articles n'a jamais été fi funeflie au

corps entier de l'état que l'inpbfervation de ce

lui là.

Un coup d'oeil jette for le corps de l'Union d'Utrçcht,

oiTre à tpus les hommes qui penfent, le tableau fidol

de la République la plus parfaite qu il foit poffible

d'imaginer. Un autre fpedacle ravilfant c'efl: de

voir les membres différçus qui la. cQwppfcat; cpnfçrp
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ver tous, leurs droits, libertés, ftatuts, en un mot

leur gouvernement particulier ; & ne pas lailFer en

même tems, afin de parvenir h leur but, de faire

en commun tout ce qui eft nc-ccflliirc pour paraître

au dehors , comme ne formant qu'un feul corps,

qu'une feule République. Erifin l'on eft enchanté

de voir dans ce corps tous les principes d'adtvitd qui

peuvent le faire mouvoir.

Oui, l'Union d'Utrecht , h confidcrer le tems

où elle a été formée , eft la plus belle conftitu-

tion que la fagefle humaine pouvoit imaginer. Pour

être convaincu de cette vérité, on n'a qu'àjetter

les yeux fur une autre partie du monde qui vient

d'attirer l'attention de toute l'Europe , curieufe de fa-

voir l'ifliie de cette illuftre querelle. Je vais parler

franchement. Je ne fâche pas qu'on puiflc montrer

dans un jour plus brillant & plus fidèle la fageflfe de

ceux qui ont formé l'Union d'Utrecht que par l'exem-

ple que vient de nous offrir une nation puiffante

d'hommes libres qui fc font imaginés que la merc

qui les a autrefois élevés, nourris & défendus , ne

penfe qu'à leur ravir cette liberté , à la quel-

le toutes les fociétés & tous les individus

ont un droit naturel & inaliénable. Je par-

le des Colonies Anglaifos de l'Amérique fepten-

trionalé. Après le cours do deux fiécles , ayant

entrepris de tout tenter & de s'expofer à tous

les périls pour fecouer le joug de la Grande

Bretagne & augmenter le nombre des PuiflTan-

ces redoutables qui font fur la terre; dans un

tems que la politique a, comme toutes les autres

(cienccs, fait des progrès infinis, elles ont, poux
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le fond , été contraintes d'en revenir aux ma-

nies arrangemens , k la même conftitution que les

Auteurs de l'Union avoient jugds k propos de

choifir, il y a plus de deux fiècles. Et pour

qu'on ne s'imagine pas que ce difcours cft deilitué

de fondement , voici les articles de confédératien

& d'union perpétuelle entre les Etats de Notével-

Hampshire , de Maffachu/ets - Baye , de PJle de

Rhode ^ de Conneclkuty de la Nouvelle Tbrk^ de la

Nouvelle Jerfey , de la Penfyhanîe , des Comtés de

New - Cajlle , Kent & Suffcx fur la rivière de la

Dclavv^are , de la f^irginie^ de ia Caroline Septen-

trionale^ de la Géorgie^ tels qu'ils ont été arrêttéâ

au Congrès de Philadelphie le 4 Odobre 1776. .

ARTICLE premier.'
'^

Les treize états ci-deflus nommés conviennent dp

«'unir entr'eux fous le titre d'Etats-unis de l'Amé-

rique.

_ _,.,.; Art. M,

Chacun d'eux, par la préfente conftitution, con-

tracte en fon propre & privé nom , un traité réci-

proque d'alliance & d'amitié, aux fins de fc défen-

dre mutuellement , maintenir leurs droits & libertés,

& concourir au bien commun. Ils s'obligent k fe fe-

courir les un:> les autres contre la violence que l'on

voudroit faire h tous ou à chacun en particulier , &
à repouffer par la force les attaques que l'on pour-

roit leur faire , foit par rapport à la religion , k la

fouvcraineté , au commerce , ou fous quclqile autre

pr^itexce que ce puiffe être. -



Art. I I I.

àïc^

Chacun des états fc rcfcrve le droit cxcKifif de

choifir fil forme de gouvernement particulier, & de

promulguer des loix dans tous les cas qui ne font

point exceptés dans la préfcnte confédération, &
qui ne peuvent y porter aucune atteinte.

*-
' .-n^- • : ^ Art. I V. i. '

Aucun des états ainfi confédérés ne pourra cnvoicr

ni recevoir des ambafladeurs , contraâ;er aucun en-

gagement , former aucun traité avec quelque Roi ^

Prince, ou puiffancc quelle qu'elle foit, fans le con-

fentement des Etats-Unis aflcmblés en congrès gé-

néral. Quiconque fera revêtu d'un emploi par les-»

dits états ou par aucun d'eux, foit que ledit emploi

foit lucratif ou fimpîement d'honneur & de confian-

ce , ne pourra accepter aucun préfent , émolument

,

office, titre, ni aucune gratification d'aucun lloi^

Prince ou Souverain étranger. L'alTemblée générale

des états & chacun d'eux en particulier s'obligent ii,

ne conférer aucun titre de nobleflc.

XiV.ii' Art. V.

f- Deux , ni plufleurs des états ne pourront former

des confédérations ou alliances, ni conclure des trai-

tés entr'eux fans l'aveu de l'aflemblée générale du

congrès; & fans que la durée & l'objet de ladite

oUiancc ne foient homologués par ladite aflembléc,

' *'">:* Art. V I.
-•-.•-•;.;"'^"^

r

Aucun état en particulier ne pourra lever des ini*

its, établir des droits dont Pcffct pourroit en au-
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cune imnîçrc nuire dirc(3:i,*m::nc ou indircdement

AUX traitds qui pourront dans la fuite être conclus

par le congrès général , avec des Rois , Princes oa
autres puiflimces quelconques,

'.'i. Art. VII.

Aucun desdits états ne pourra entretenir plus de

vailTeauxde guerre qu'il n'aura paru ncccflaire à l'as-

femblde générale, pour contribuer à la défenfe de

cet état & à la protedtion de fon commerce ; on n'y

aura d'autre armée fur pied en temps de paix que

celle qui paroîtra fuflîlante au congrès pour la garni-

fon des places fortes, élevées pour défendre ledit

état: cependant chaque état entretiendra toujours

une milice bien difciplinée & armée ; on aura foin

aufli de tenir prêt h. tout événement dans les diffé-

rens magarins,un nombre fuffifant de pièces de cam-

pagne, tentes & toutes fortes de munitions de

guerre.

Jj j:"?,' Art. VIII.

Lorsque la défenfe commune obligera aucun des

états k lever des troupes , les ofRciers fôront nom-

més par le corps législatif de cet état , ou du moins

approuvés par lui •, dans le cas oti quelqu'un de ces

emplois vicndroit ï vaquer , il y fera pourvu par le-

dit état.

Art. I X.

Les dépenfes que la guerre pourra' entraîner, tou-

tes celles qui feront faites pour la défenfe commu-

ne ou le bien général , celles enfin qui feront oruon*



lîées par l^alTemfelée générale dn congrès, feront pri*

fcs fur fc tréfor public: celui-ci fera formé du pro-

duit des contributions que fournira chaque état en

proportion de' fes habitans de tout âge ; fcxc & con-

dition, excepté les Indiens, qui font exempts de

toutes taxes dans chaque état ; & afin de détermi-

ner le tarif desdites contributions , on fera tous les

trois ans le dcnombrcment des habitans de chaque

état, dans lèqt-el on diftinj^.uci'a lé ndmbrc àQS

Blancs : & Ton fera pafTer ce dénombrement à l'as-

femblée : les taxes impofces pour remplir ces con-

tributions feront aflifes & levées en vertu de l*au-

rorité & des ordres du corps législatif dudit état

,

dans le temps fixé par l'aflcmblée générale des états

conicdérés. - - ;..: ,
'

• - .
*

. Art. X. .

Chacun desdits états.fe foumcttra aux décifîons de

l'aflcmblée des Etats-Unis ,dans toutes les queftions

ou affaires dont la connoilfancc cfl rcfervée à la dite

njflembléc par les préP:ns articles. ^ .>.^

Art. X I. . -. ;

Aucun desdits étatj ne pourra faire la guerre fans
"

ic confentement du congrès général , excepté dans

le cas d'une invafion de la part d'un ennemi , ou de

la certitude de fe voir attaqué par quelque tribu ou
nation Indienne, & lorfque feulement le danger efl

trop imminent pour que ledit état puifTe avoir le

tems de confulter l'affemblée générale ; chaque état,

pour armer des vailfeaux en courfe, accorder des let-

tres de marque, &c. attendra que la guerre ait ét^ •

m
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formellement déclarée par l'aflèmbtéc ' générale : &
m ême dansce cas il ne pourra le faire que contre

le Royaume où la puiflance contre laquelle ladite as-

fcmblée fe fera déclarée, ou contre les fujets de l'un

ou de l'autre , & toujours conformément îmx ordres

& réglemens du congres.

X i t
-'[''"

Art.
«4,

AfindevdMferconftamment b. l'intérêt général des

Etats Unis, & régler les affaires communes à tous,

on nommera tous les ans dans chaque état , fuivant

la forme du gouvernement étéibli dans cet état pari

ticulier , un certain nombre de députés qui . tien-

dront leur féance à Philadelphie, jufqu'à ce que l'as-

femblée générale en ordonne autrement, l.e ii de

Novembre de chaque année fera à l^avenlr le tems

fixé pour commencer la féance desdits députés : cha-

cun des états aura le droit de rappeller fcs députés

en quelque tems que ce foit , & de leur en fubfti-

tuer d'autres pour le relie de l'année: les dépurés

feront entretenus aux frais de leurs commettans pen-

dant le relie des fcanccs de l'aflembléc générale &
tout le tems que lesdits députés feront membres de

confeil d'état dont il fera parlé ci après.

f'-iC.

^, Art. XIII.

Chaque état aura fa voix uuiis les décifions de l'as-

femblée générale.

Art. X I V.

X'aflemblée générale aura feule le pouvoir cxclu-

fi? de décider de la paix ou de ia guerre ( excepté



dans le cas mentionné à l'article XII ; dMtablir des

ïeglemens pour juger la légitimité des captures fai-

tes fur terre ou fur mer, & décider de l'emploi des

dites captures *, d'accorder en tems de paix des let-

tres de marque , de nommer des commiflaires pour

connoitredes aétes de piraterie & autres crimes com-

mis fur mer , d'établir des tribunaux qui jugent en

dernier reflbrt les prifes faites fur mer, d'envoieriSc

de recevoir des ambafladeurs , de négocier & con-

clure des traités d'alliance; de terminer les difTdrcns

élevés ou qui pourroicnt s'élever entre deux ou plu-

fleurs desdits états fur leurs limites , leurs jurisdic-

tions refpedtives ou en toute autre occafion ;dc bat-

tre monnoie & d'en déterminer le taux & la valeur,

de fixer les poids & mefurcs dont on devra fe fervir

dans tous lesdits états ^ de régler le commerce, &
de traiter avec les Indiens qui ne font membres d'au-

cun desdits états*, d'établir les] polies d'une provin-

ce à l'autre,& dans toute l'étendue des Etats-Unies;

de percevoir le produit des ports de lettres ou pa-

quets pour fe rembourfer des frais dudit établiflc-

ment ; de nommer les généraux des troupes de ter-

re au fervice des Etats-Unis, de donner des com-

ftiiflions aux officiers qui auront été nommés confor-

mément il l'article VIII-, de nommer tous les offi-

ciers de marine pour le fervice des états confédérés,-

de faire les reglemens néceflliires pour entretenir la

difcipline & la fubordination parmi lesdites troupes

de terre & de mer, & d'en diriger les opérations^

L'aflemblée générale fera autorifée à nommer un con,

ièil d'état ainfi que les comités & tribunaux civils

qu'elle croira nécelTaircs pour l'adminiftratioa de»

, itii
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affaires pùbliqnes fous l'autorité de ladite alTeftibléO

durant fes féances & enfuite fous celle du confeil

d'état. Les dits comités & tribunaux choifîront un

préfident parmi leurs membres,& prendront pour fe-

crétaire quiconque ils croiront capable d'en remplir

les fonctions: ladite aflembéle générale pourra s'a

•

journer k tel tcms & en tel lieu de la domination

des Etats-Unies^ qu'elle croira convenables. Elle

aura le droit & le pouvoir de fixer les fommes qu'i
[

fera néceffaire de lever , & le montant des dépenfes

qu'il faudra faire, d'emprunter de l'argent & de ti-

rer des lettres de change fur les états , de conftruirc

& de mettre des flottes en mer , de fixer le nom-

bre des troupes qu'il faut lever ou entretenir, & en-

fin de requérir lesdits états de fournir leur contin-

gent d'hommes k raifon du nombre de leurs habitans:

ces requifitions feront obligatoires ; en confcquencc

d'icelles le corps législatif de chaque état nommera

les officiers, fera des levées d'hommes armés & équi-

pés ainfî qu'il conviendra. Les dits officiers & foldats

fe rendront k l'endroit & au tems marqué par le con-

grès. Mais fi l'aflemblée générale , déterminée par

quelque circonftance particulière, jugeoit k propos

d'exempter un ou plufieurs desdits états de lever des

troupes, ou leur permettoit de fournir moins que

leur contingent, tandis que ladite aflembléeaugmen-

teroit le nombre que doit fournir tel ou tel autre

état i l'état qui fe croiroit furchargé fera obligé de

fe conformer k cet ordre, & de faire ladite levée \k

moins que fon corps législatif ne crût la communau-

té en danger par ce fureroit de , levées; dans ce cas

ledit état ne fourniroit au-delk de fon contingent



Pi^l ïiâ

que ce qu'il croiroit compatible avec fa sûreté. Au-

cun ddputé né fera cboifi pour plus de trois ans fui*

fix. On exclut des pc'rfonnes capables d'être choi-

fies pour députes quiconque à un emploi dans toute

l'dtendue des Etats-Unies, & en conféquence dudic

emploi reçoit diredement ou indircdement aucun

falaire, penfioii ou émolument. L*aircmblcé géné-

rale publiera chaque mois un journal exadt de fes

féanccs, mais l'on exceptera des matières de ce jour-

nal ce qui regardera les traités , alliances ou opéra-

tions militaires , lorfque l'on croira convenable dô

garder le fecret fur ces matières. A la rcquifitiort

de chaque député de diffcrens états on enrégifirera

fes réponfes négatives ou affirmatives aux qùcftions

qui feront lobjet dès débats. Sur la dûmande des

députés ou de chacun d'eux en particulier, on leur

délivrera copie dudit journal, pour être par eux pré-

fentée au corps législatif de l'état qu'ils repréfentent

excepté la minute des affaires fecretcs énoncées cl-

delTus. ."*' '
^ ^Jr!'l r.'-

''
'

Art. XV.
s .-^ -V .'!-«.,-" ...

Le çonfeil-d'état fera compofé d'un député de cha-

que état , qui fera nommé chaque année par fes col-

lègues & dans le cas que les Eleéteurs ne pour-

roient s'accorder fur le choix , l'aficmbléc gé-

nérale choifira elle-même. Le confcil d'état

aura l'autorité d^ouvrir toutes lettres adrclTées

nux Etats-Unis •, & d'y répondre : mais il ne

pourra contradier aucun engagement obligatoi-

re pour lerdits états : lies membres du dit confeil

entretiendront la correfpondance avec le corps lé-

gillatif des états ou de chacun d'entr'c^ox en par^«
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ticulier, ainfi qu'avec toutes les perfonnes emploî-

ées fous l'autorité des Etats-Unis', il s'adreffera à

ces corps légiflatifs ou aux dites perfonnes ainfi era-

ploiées , pour en requérir toute aide & afliftance

que les circonftances rendroieiit néceflaires : il don-

nera les inftrudtions aux généraux & dirigera les

opérations militaires fur terre & fur mer , fans ce-

pendant changer en aucune manière les ordres don-

nés par l'aflemblée générale , \i moins que des cir-

conftances imprévues ou furvenues depuis la fépara-

tion de ladite aflemblée ne rendiflerit de pareilis

charigémens abfolument indifpenfdbles ; il tiendra

îa main k ce (jue les places fortes ou les ports for-

tifiés foicnt bien ehtretcnus : il fe fera inftruire de

la fituation & des deflcins de l'ennemi ; il fera ex-

écuter les projets & les miefurcs prifes par l'aflem-

blée générale, conformément k l'autorité dont el-

le eft revêtue par les préfens articles .' il tirera fur

îe tréfof pour les fommes dont l'emploi aura été

fixé par l'aflemblée générale , & pour làtîsfaire

aux engagcmens pris par ladite aflemblée, fuivant

les pouvoirs qu'elle en a reçus; il examinera &
blâmera , pourra même interdire les officiers civils

& miliLaires agiflant au nom & fous l'autorité dé

l'aflemblée générale en cas de mort où de fufpenfion

defdits (officiers j dont la nomination appartient à

l'aflemblée générale ; il pourra leuî iubftituer qui

bon lui femblera jufqu'k la prochaine aflemblée. II

lui fera permis de publier des détails autentiqucs

des opérations militaires: au cas que le bien des ^'ww

Unis ou celui de c^uelqu^im d'enx en particulier le

requiert , il pourra convoquer l'aflemblée générale



iavant l?cxpiration de Ton ajournement : il aura foin

de préparer les afiaircs qu'il fera ncceflairc de trai-

ter il la prochaine aflemblde générale^ de mettre

fous les yeux des membres toutes les lettres & les avis

qui lui auront été tranfmis ^ & de rendre un comp-

te exad de ce qu'il aura fait pendant la fclTion. Le-

dit confeil d'état fe choifira pour fccrctaireunepcr-

fonne capable de remplir cette fondion, laquelle»

avant d'entrer en charge j fera tenue de prêter fer-

ment qu'elle fera fîdele & difcretej il fuffira qu'il y
hit fept membres préfcns pour pouvoir agir. En cas

de mort d'un defdits membres le confeil en donnera

avis k fes collègues ou co-ddputes; afin de choifîr

quelqu'un dans leurs corps qui remplace le défunt

jufqu'à la prochaine alfemblée: & en cas que ledit

feii membre n'ait qu'un fcul collègue , celui-ci fera

appelle au confeil , & il y aura féance jufqu'à la te-

nue de la dite alTcmbiée générale. -:,..

,

•

.
-'-^''^ '-''

Art. Yvi. -
•" •-;

' ' Dans ie cas où la province de Canada jugeroit k

propos d*adherer aux termes de la préfente confédé-

ration des Etats-Unis , elle y fera incorporée & ad-

mife à jouir des avantages qui en pourront réfulter»

mais aucune autre colonie ne poui ra être reçue que

du conlentement de neuf des ti eize états. Les

préfens articles feront mis fous les yeux des corps

légiflatifs des difFérens états , pour , par eux être

examinés \ & dans le cas où il les approuvcroient

,

ils font priés d^autorifer leurs députes à ratifier lef-

dits articles dans l'afiemblée générale; après quoi

ies termes ei-deffus énoncés feront obfervés invio-
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lablement par tous & chacun des états , & l'unioil

fera pour toujours établie. On ne changera rien aux

préfens articles^ k moins que le changement n'ait

été préalablement approuvé dans l'aflemblée généra-

le, & enfuite confirmé par le confentement des corps

légi datifs des Etats-Unis.

Pajfé &/îp;té à Philadelphie, en congrès le 4 Oc%-

Ire^ 1776.

II eft: vrai, pourfuit M. Paulus^ que fi l'on com-

pare les deux adcs , l'un avec l'autre , article par ar-

ticle, celui des Américains parait, à quelques égards,

dreffé avec plus de précifion. Mais on ne peut rien

en conclure j finon que le défaut de perfection

intérieure ne peut être fuppléé par des ornemens

extérieurs,quemême j d'un autre côté,un attachement

trop idolâtre k des minuties eft préjudiciable parceque

fouvent il multiplie inutilement les occafions de fiiire

des infractions. En comparant ces deux adtes , il eft en-

core k propos de faire attention aux circonftancesdifTé-

rentes où fe trouvoient les Auteurs refpedtifs. Les Co-

lonies Américaines n'avoient pas encore donné kjeur

gouvernement une forme, une confiftance dont les

différentes Provinces de l'Union d'Utrecht jouiflbi-

ent depuis plufieurs fiécles. Ainfi les premiers pou-

voient confier plus d'autorité k raflemblée générale

- que n'ont fait les confédérés des Pais- bas ;qaoiqu'en

fuppofant que les Américwns parviennent k leur

but , il foit très douteux qu'ils s'applaudiflTent ja-

mais de cette diflférence. N'ayant point de Stathouders

aux quels ils puiflcntdéferer la décifion de leurs diffé-

rends au fujet de la guerre, de la paix &c.i ils ont



imaginé de îa laiflcr îi la pluralitd. Sans doute,

cette idiic valoit bien celle qui rcmettoit la dcci-

fion à des arbitres.— En gênerai l'Union d'Utreclit

paraît fiipcrieurc à celle des Amcricains. Un exa-

men réfléchi de l'une & l'autre Tuffira pour prou-

ver cette allcrtion. En un mot , ce qui doit flauer

infiniment les Hollandais, c'eft que tout ce qui n'a

pu , pour le plan des Américains , être tiré de l'U-

nion d'Utrecht, parcequ'il ne s'y trouvoit pas, ne

laifle pas d'être conforme à ce qui s'obferve fur le

même objet dans la République des Provinces-unies.

C'eft ce qui ne manquera pas de lautcraux yeux de

ceux qui connaiflcnt tant foit peu la conititution

de ce pais.

Le Lefteur verra peut-être avec plaifir le. premier

plan d'Union fédérative que le Congrès général des

Colonies Américaines avoit proietté avant d'abr

jurer ouvertement l'autorité de la Grande -Breta--

gne. Leur fituation était alors encore plus analogue

à celle des Icpt Provinces , lorsqu'elles formèrent

leur union.

ARTICLE Premier. .

Les Colonies unies de {^Jlmérlque Sepiemnonals

formeront refpedivement entr'elles une ligue iné-

branlable d'amitié, en vertu de laqutîUc, au nom de

leurs habitans & de leur poftérité, pour cifenfç

commune contre leurs ennemis , pour le maintien

de leurs libertés & propriétés , pour la fureté de

leurs perfonnes , & de leurs familles , & pour leur

pa:ofpérité mutuelle & générale , IcfdUcs Colonies

s'engagent à obfcrver ce qui fuit.
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Art. II.

Chaque province continuera de confcrvcr &d\>x-

créer dans fcs propres limites, autant & telle part

qu'elle jugera à propos, de fes loix,u(liges, droits,

privilèges & jurisdi(!tions particulières dont elle

jouit actuellement ; & elle fera maîtreffe de chan-

ger fa conllitution félon qu'il parpîtra convenable h,

fon airemblée particulière,
'

Art. III.

Pour régler d'une manière plus avantageufe les

affaires gçndrales , il fera élu. tous les ans dans cha-

que Colonie des députés pour s'aflembler en congrès

général au tcms & dans le lieu dont on conviendra

dans la prochaine feffion du congrès; & on obferve-

ra toujours, tant que des circonftances particulières

ne forceront pas de s'écarter de cette règle, que

chaque alTemblee du grand congrès fe tienne dans

imc Colonie différente; & que paffant aiufi del'yne

h l'autre , elle ait lieu fucccffiveraent dans toutes les

Colonies: En conféquence le prochain congrès fô

tiendra à ^îtinapolis dans le Maryland. ' -î
-

Art. IV.

Le congrès aura l'autorité de décider de la guerre

^ de la paix , de contrader des alliances , de con-,

dure une réconciliation avec la Grande'Bretagne

y

de régler toutes les difputes & conteftations qui

pouront s'éicver entre les Colonies refpeftives ,& d'en

€tabir de nouvelles aux liçux où elles feront néceffi^-
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ws. Le congrès rendra aufli îcs ordonnances géne'-

ralcs qui feront jugdes ndccflaircs pour l'intdrct com-

mun; & qui porteront fur des matières dont les as-

femblées provinciales ne peuvent connoitre, telles

que celles qui ont pour objet le commerce général

ou les monnoies, l'dtabliflement des portf. & la dis-

pofition des forces communes. Le congrès aura aufli

la nomination de tous les officiers civils & militai-

res, qui relèveront de la confédération générale,

tels que le général , le tréforier , le fécretaire , &C'

* Art. y,
• '.•' • ' •

Tous les frais, de guerre & autres depenfes géné-

rales , néceflaircs pour l'intérêt de la jaufe commu-

ne feront pris fur une caifle commune dont les fonds

feront faits par leurs Colonies, à proportion du nom-

bre d'habitans mâles qu'elle contient, depuis, i8

Hifqu'à 60. Les taxes par le moyen desquelles on

paiera ce contingent '.eront impofées & levées félon

Içs loix de chaque Colonie.

""
•
'- Art. VI,^ ' .

' .

Le nombre des délégués qui doivent être élus &
envoyés au congrès par chaque Colonie, fera règle

de tems en tems d'après le dénombrement ci-deflus,

de manière qu'il y ait un délégué pour 5 mille ha-

bitans mâles; les délégués doivent apporter avec eux

à chaque congrès, un Etat de ce dénombrement dans

leurs Colonies refpeftives, lequel fervira à l'objet

ci-dcffus énoncé.

1.
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Art. VII,
'>f

A chaque aflemblée du congrès, il fora nécefTaire,

pout piendrc une réfolution, qu'il y ait au moins

la moitié des membres , fans compter les charges de

procurations. Chaque dcpiité au congrô^ aura fuf-

frage dans tous les cas; & s'il eft forcé de s'abfcn-

tçr, il fera Iç maître de laifler fa procuration k tout

autre député de la même Colonie , lequql donner^

fn voix pour lui. ,
t
^

Art. V IIL

Il fera nommé par le congrès un confcil chargé

4e la puillance exécutrice. Ce confcil, tiré des mem-

bres de l'aflcmbléc, fera compofé de 12 perfonnes,

dont 4 feront nommées pour une année, 4 pour

deux ans, & 4 pour trois ans-, à l'expiration de ces

termes , les places vacantes feront remplies par des

nominations pour 3 ans. Au moyen de cet arraoge-

mént le tiers des membres fera changé tous les ai:s;

& toute pcrfonne qui aura fervi en qualité de con-

feiller pendant ledit efpace, aura un repos de 3 ans

avant de pouvoir être élue de nouveau. Ce coiïlbil

,

dont les deux tiers feront néceiraires pour une décir

fion , doit pendant la féparation du congrès , exé^

cuter ce qui aura été refolu , rcgle*" les aftj^ircs

générales du continent, recevoir les mémoires

âcs pais étrangers , difpofer les affaires qui doivent

être prilos en délibération par le congrès^ nommer

par ifiterim^Mx places vacantes, & tiFCï fur le tréfp^

lier l'ar;i;ont néccllaire pour le fcrvice public.
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Art. IX. t- •;— V '.

Aucune Colonie n'entrera dans une guerre oflen-

five avec aucune nation dcfauvagcs fans le confente-

ment du congrès gdndral ou du fusdit grand-confcil,

qui doivent préalablement prendre en confidcration

la jullice & la ndccflitd de cette guerre.

Mi

Ml

Art. X. •

.1 "

On conclura le plutôt poflîble une alliance perpé-

tuelle, oirenfivo & dércnfivc avec les fix nations In-

diennes ; on leur fixera & alTùrera leurs réparations

de frontières. En outre , perfonnc ne pourra s'ap-

proprier aucun de leurs territoires , & on ne tien-

dra pas pour valable aucun, marché d'un particulier,

ou de Colonie-, ce qui fe fera dans la. fuite, uni-

quement entre le grand confcil des Indiens d'Onou-

dega & le congres générai. De la même manière

on fixera les limites aux autres Indiens & en piace-

îù les poteaux de féparation; on établira auHl en

diffdrens endroits des pçrfbnnes qui auront foin qje

dans le commerce il ne leur foit fait aucun tort.

Ces perfonnes feront autorifécs h leur donner par

occafion & h nos communs ddpens de légères alfi-

ftances dans leur befoin, & tous les achats fe fe-

ront avec eux par le congrès gdndral à l'avantage

des Colonies.

Art. X I.

Comme toutes les nouvelles inflitutlons ont leurs

P5

IH

.s),l
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imperfedions , dont on ne s'apperçoit qu'avec le

tems & l'expérience, on a confenti que le congrès

général propoferoit dans cette conftitution tels clian-

gemens qu'il jugeroit néceflaires, & qui, étant par

çonfequent approuvés par la pluralité des aflemblées

des Colonies , auront la même force & efficacité que

les autres articles de cette confédération.

Art. X I L
<

Toutes les autres Colonies de la Grande Brçtagne

fur terre ferme en Amérique , qui n'ont aucune part

à la convention adtuelle , y feront reçues dès qu'el-

les en auront fait la déclaration; favoir, celles de

Québec & de St. Jean, de la Nouvel le-Ecolfe, Ber-

mudes, la Floride Orientale & Occidentale, & el-

les jouiront conjointement des avantages de cette

union, ainfi que de l'affiftance mutuelle & du com<

rocrce.
''

'"" "'

,J .j .
•*•:
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D Ans le tems que\mm étions occupés à cette

Çolle£fiony le Courier du Bas-Rhyn'iio.gSn vient

nous annoncer une lettre qui fait beaucoup de fenfa'

tion à Amfterdam. Nous nous fommes hâtés de nous

la procurer dans les deufc Langues; ^ la ^ra-

duâion Françaife nous en a paru aujft élégante que

fidèle. VAuteur confidère les chofes dans un autre

point de vue que celui où les a envifagé ld\ lettre

écrite à un Ami page 163. Ce font deux pièces ab'

folument différentes, VAuteur Hollandais parle

d*après Pexpérience^ les faits : il discute y il ap-

profondit , il entre dans des détails curimx. Sans

çtdopter toutes Jes ajfertions , nous avons penfé que

cette feuille volante trouvoit naturellement fa place

dans cette Colleèiion. Les Etrangers ^ qui ne pour-

roient fe la procurer que difficilement^ y verront

(ontme on raifonne çn Hollande,

.Il



L E 7'^R E d'un Négociautde àfon

Correfponchiut à , fur k Crédit de la

Grande-Bretagne^ d'un côté, ^ de TAmérique

., Sepîentrioiiak Unie y de Vautre, Ou Réponfe à

V h quefùon: Lequel des deux doit influer le plus

, fur les opératioNs d\in homme prudent? 7'raduit

^ du Hollandilis. -, ,y^/. ..,^,' V»v>.i

v<Gus demandez, Monfieur, de favoir les raifon§

qui me dctcrminerciit , il y a deux ans , à realifer fi

llibitement mes fonds d'Angleterre; & celles qui

ftî'ont engagée depuis à confier mes marchandifes &,

mon argcLU aux Américains. Je ferai fort court fur

la première de ces quellipns. Je nç voulois plus

d'un débiteur que je voyois s'engager dans une en-

treprile toujours très-mauyaife , quel qu'en fût le

fuccès; & l'cvçncraent a juftifié ma prévoyance;

pour avoir vendu h 88 , des fonds qui font aujour-

d'hui k 78, j'ai 30,000. florins de plus que je n?au-

r,ùis fi j'avois tar^Ié.
.

.

Quant k l'autre Queftion, le fujct avoit dtd agité

à table entre un Philofophc, un Politique, & moi.

Le premier s'ctoit étendu fur la fatisfaition que doi-

vent goûter les âmes géndreufcs , lorfqu'clles réflé-

chilTenc qu'en aidant de leur crédit & de leur argent

des peuples qui rcfiilent k la tyrannie, elles appuient

la caufe de la liberté
,
qui ell celle de tous les hom-

mes. Le fécond m'avoit rappelle la dernière guerre

encre l'Angleterre d'un côté , la France & l'Espa-



gnc de l'autre;, les conquêtes & les triomphes dont

les fiets Bretons furent redevables principalement ii

leurs trop fidèles frères Artiéricains -, les viçlences

,

les injufticcs, les brigandages qu'ils s'cîtoicnt per-

mis contre nous leurs bons amis & alliés ; l'empire

des mers qu'ils s'arrogeoient avec une infolonce de

plus en plus allarmante pour toutes les nations inté-

felfêes à la liberté de la Navigation j &c; il en avoit

inféré , que ce qui pouvoit arriver de plus heureujt

pour l'Europe en général,& pour cette Rcpubliq^ie

en particulier, c'étoit une féparation totale entre la

Grande-Bretagne & fès Colonies; l'indépendance

abfolue de celles-ci; l'abolition du Monopole des

Anglais dans une partie fi confjdérable de notre Glo-

be ; le commerce de tant d'Etats afiranchis ouvert à

tous les peuples; l'Amérique méridionale délivrée

du danger, de devenir à la première guerre la proie

des forces uiiies de la Grande - Bretagne & de l'A-

mérique feptentrionale , &c. & de tout cela il avoit

conclu, que c'étoit être bon Citoyen que d'aider

Celle-ci k fecouer le joug de celle-là.

Après nous être féparés , mon intérêt perfonne!

èc préfent me fit faire les réflexions fuivantes, fon-

dées fur la connoilTance que j'ai acquife des alRurcs

en^>;énéral, & de celles en particulier de l'Angle-

terre & de l'Amérique: contrées où j'ai voyagé,

féjourné, & fait beaucoup, d'affiùres. J'avoue que ce

ne font que ces réflexions qui m'ont déterminé à

négocier avec les Américains, & à leur faire des

avances. Cela n'empêche pas , qu'à côté de la fatis-

fadtion de voir mes Traites honorées , & mes inté-

rêts bien payés, je ne goûte uufiî celle de pouvoir

il
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^nlèr que mes opérations font utiîîes h l'humànitdj

à l'/jurope, & k ma patrie.

En fait d'emprunts pécunîilires, le trédit d'un

fcomme dépend plus ou moins des confidéràtion^

fUivanteSi

I. Sa conduite connue par rapport k des emprunts

précédents , & Pexa(5titude avec laquelle il les a ac-

quittés. . »rv^';

I I. Son induftrie dans la geftion de Ibs afTairés;

. I I I. Sa frugalité dans Tes dépenfesi

î V. La folidité de fes fonds , lorfqu'il a des biens

d'un bon rapport ,& exempts de dettes antérieures-,

d"où s'enfuivent les moyens alTurés de payer.

V. Sa perfpedive , bien fondée , de plus gracdes

richefies k l'avenir ^ foit par l'amélioration de fon bien^

foit par def fecours d'ailleurs.

V I. Sa prudence connue dahs lé m&nîcment dé

fes afiaires ordinaires; & l'avantage que lui procu-^

rera vraifemblablemerit le bon ufage de l'emprunt

,qu'il fe ptopofe de faire.

VII. Sa vertu reconnue, & l'honnêteté defott

'caradterc manifeftée par le payement volontaire dd

dettes qu'aucune loi n^auroit pu l'obliger k payer.

Les mêmes circonftances , qui donnent du crédit k

un particulier i doivent infi> 'cr, & infpirent aux

prêteurs d'argent une certaine conllance en des Com-

munautés, ou en des Nations.

"'' Or , fi nous voulons confidérer & comparer la

L



Grande-Bretagne & l'Amérique fous ces différents

points de vue , pour favoir \ laquelle des deux il y a

le plus de sûreté de prêter de l'argent, nous ver-

tons, '

I.. APègard des emprunts antérieurs^ que l'Amé-

rique , qui emprunta dix millions flerlings durant ia

dernière guerre pour l'entretien de fon Armée de

25 mille hommes , & pour fes autres charges , a fi-

dèlement payé & acquitté cette dette , & toutes fes

ïiutres dettes , fans exception, en 1772; tandis que

la Grande-Bretagne î
pendant ces dix années de paix,

& d'un commerce lucratif, n'a fait que très-peu,

bu poirtt de réduction de fa dette; & qu'au contrai-

re elle a diminué de tems en tems les efpérances de

fes Créanciers, par une dilTipation frivole ,& par un

mauvais emploi du fonds d'amortiffemcnt que l'on

avoit deftiné ii fa libération.

I î: A Pègard de Pînduftrîe dans Jes qffiiîres ^ tom
tes hommes en Amérique font occupés, les Uns à

Cultiver leurs terres; & c'eft le plus grand nombre:

les autres à la navigation , aux arts & au commer-

ce. Un homme oifif y eft une rareté : l'oifiveté &
l'inutilité y forment un caraftere de difcrédit. Il

n'en eft pas de même en Angleterre ; la quantité de

gens de cette espèce y eft: exorbitante ; la mode les

y a répandus par tout. Delà l'embarras des fortu-

nes particulières, & les banqueroutes journalières,

provenant de la manie du fafte & des plaifirs difpen-

dieux. Delh dérive encore, du moins à certains égards,

la mauvaife admlniftration des affaires publiques.

Car l'habitude des affaires & la capacité ne s'acqui&>

VA
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fent que par la pratiquée ; & lorfque la diffîpation

ilniverfelle & là recherche perpétuelle des amuFc-

rrieris font en vogue , la jeuneffe , élevée dans ce goùt^

peut rarement acquérir cette attention patiente , &
cette application conltante aux affaires qui eft indis-

penPciblc'îent n-jceilaire à un homme d'Etat. Delà

}es fréquentes erreurs des Anglois en politique : dp-

là leur ennui au Confcil d'Etat, leur parcfle k s'y

rendre, leur répugnance continuelle h s'engager darts

aucune démarche qui demande de la réflexion & des

foins: delà encore leur propenfion à renvoyer d'un

jou; à l'autre toute propofition nouvelle; renvoi qui

devi-jnt ainfi une partie des affaires dans laquelle ils

acquièrent de l'expérience, parce que cette expé-

rience etl le produit naturel d'une pratique qui leur

eft fi familière. C'eft tout le contraire en Améri-

que, o"ti les hommes, élevés dans une occupation

fans relâche à leurs afiliires particulières, s'appliquent

avec une facilite habituelle aux affaires publiques,

lorfqu'ils s'y trouvent appelles; au moyen de quoi

la négligence ne fait manquer aucune alïlure»

llv._

III. Quant à la frugalité da.is les dèpeiifes , la

manière de vivre en Amérique efl: généralement plus

fimple, & moins dlfpendicufe «;u'en An^letc>-re : des

tables frugales, des habillcmens unisj des ameuble-

niens fimples, peu de voitures pour le plaifir/ En

Américue un air de dépenfe nuit au crédit ; & c'eft

une raifon pour l'éviter. En Angleterre on fe monte

fouvcnt fur ce ton, dans la vue d'acquérir du crédit;

& l'on Y perfifte jufqu'à fe ruiner. Dans les affaires-

publiques la différence eft encore plus grande. Kn
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Angleterre les falaires des Oiïïciers, & les émolu-

mcns cics places, font énormes. Le Roi a un Mil-

lion llcrling de revenu, & encore ne peut-il foute-

nir fa famille fans contradcr des dettes. Les Secré-

taires d'Etat , les Lords de la Trcforerie , de l'Ami-

rauté, &lC. ont de forts apointemcns. Un Auditeur

de i'Echiqu'er a-dit-on, fix deniers par livre, ou un

quarnnticmc de tout l'argent public que la nation dé-

penfc: de forte que, fi une guerre coûte quarante

Millions, il a un Mi'lion pour lui. Un Infpccleur,

de la Monnoie a reçu , pour fes droits dans la der-

nière refonte des Monnoies , fo".::ante-cinq raille Li-

vres fterling par an. Rétributions aùx(iuelles tous

les fervices que ces Mefficurs peuvent rendre au pu-

blic ne fauroieni- iamais être équivalents. Tout cela

cft payé psi le peuple, qui, écrafé par des taxes

établies h la légère, s'en trouve d'autant moins en

état de contribuer au payement des'dettcs néceflai-

res de la nation. En Amérique les Maires, lors-'

qu'ils font indifpenfables , font extrêmement petits ;

mais ia plupart des affaires publiques font gérées gra-

tuitement: l'honneur de fervir la patrie dignement,

& fidèlement , eft réputé fuËfant. L'efprit patrio-

tique exifte véritablement dans cepays-Ui, & y pro-

duit les plus grands elTcts. En Angleterre il eituni-

verfellemcnt regardé comme un Etre de raifon ; & fl

quelqu^un y prétend, on fe moque de lui comme

d'unfot, ou l'on s'en défie comme d'un fripon. Les

Comités du congrès qui forment le bureau de la guer-

re, le bureau de la Trcforerie , le bureau de la ma-

rine, le bureau pour la reddition des comptes, le

bureau, jjour les affaires étrangères, ccux.pour pro-r



.lui mi
curer des armes, des munitions, des habillcmcns

',

&c. tous ces Comités gèrent les aftaires de leurs Mi-

nifteres rcrpedifs fans aucuns fa'.aircs ou émolumens

quelconques, quoiqu'ils y emploient beaucoup plus

de leur tcms qu'aucun Lord do la Trdforerie ou de

l'Amirauté en Angleterre n'en pourroit pfendre fur

fes amufemens. Un ci-devant Miniftre Anglais comp-

toit , que toute la dépcnfe des Américains , pour lé

gouvernement de trois millions d'hommes , ne mon-

toit qu'à foixante & dix mille Livres fterling par an;

& tiroit la conclufion , qu'ils dévoient être taxés

jufqu'k ce que leur dépenfe fût proportionéc k ce

qu'il en coûte h la Grande-Bretagne pour en gouver-*

lier huit millions. Il ne kri vint pas dans l'efpiit,

que l'on pouvoit rétorquer fort raifoniïement, & en

tirer une conféquencc toute oppoféè, favoir^ quelt

trois millions d'habitans peuvent être bien gouver-

nes pour foixante & dix raille Livres ; on peun égai-

lement bien gouverner huit millions de Citoyerig

pour le triple de cette fomnie, & j par coriféquent^

qu'il feroit poflîblc, honnête & falutaire^ de dimi-

niicr la dépenfe de fon Gouvernement. Dans une

nation corrompue , telle qu'eft aujourd'hvn la natic^

Britannique, perfonne n'eft honteux de prendre in-

térêt dans les ailâires lucratives de l'adminiftration,

où l'argent du pub'.ic eït fîngulierem&nt mal employé

& prodigué^ le tréfor pillé, & les taxes impoféés

toujours plus nombreufts & plus pefantesy ce qui

aggrave l'opprefiion du peuple : & attendu que la

guerre offre la perfpeft'ive d'un plus grand nombre

de femblables alîaires , c'efl: un motif, pour beaucoup

de gens, décrier k la guerre eii toute occafion, &
même



^ç s'oppofcr k toutes propofitions de paix quelles

qu'elles puiflent être. Delà s'enfuit l'accroiflement

fucceffif de la dette nationale, & l'impoflibiiitc de fe

flatter dç la voir jamais acquittée.
,

I V. Pour ce qui cfl de /a folid'itè des fonds ^ les

treize Etats unis de l'Amt^rique font engagés foli-

dairemcnt au payement de toutes les dettes contrac

tdes par le congrès; & la. dette à contracter pour la

préfentc guerre efl. la feule. dette qu'Usaient h payer;

toutes les dettes précédentes, ou à-peu- près, des

Colonies particulières, étant déjà acquittées: au lieu

que l'Angleterre aura. à payer, non feulement l'é-

norme dette que cette guerre lui occafionnera né-

ceir-i»ement, mais encore toute fon immcnfe dette

précédente, ou du moins l'intérêt de cette dette;

& tnnd'sqvic l'Amérique, par les prifes .qu'elle fait

fur le i immerce Britannique , s'enrichit plus qu'elle

n'a jamais fait par tout fon propre commerce àXxQdi

fous les entraves du Monopole Britannique , la Gran-

de Bretagne s'appauvrit par la perte de ce Monopo-

le & par ladinvnutiondefes revenus ;>&couféqucm-

ment elle devient d'autant moins capable d'iicquicter

l'augmentation indifcrete de fes dépenfes actuelles.

V. Quant à laperfpe&hs d^ane plus grands opuhn-

cs future^ la Grande-Bretagne n'en a aucune. Ses

lies font circonfcrites par l'Océan; &,à l'exception

d'un petit nombre de. Parcs & de Forets, elle n'a

aucune terre nouvelle à mettre en valeur, & nefau-

rçit conféquemment étendre fa culture. 11 en eftUs

même du nombre de fon peuple: au lieu de s'aQ«

f.

I*:
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croître par l'accroiflcmcnt des fubfiflanccs , Il va

continuellement en diminuant, par la progrcdion

du luxe, & par la difficulté plus grande de mnintc-

nir une famille ; ce qui ddcouragc naturellement de

fe marier de Ipo.nnc heure. Ainfi elle aura moins

d*hommes pour contribuer a payer fcâ dettes ; & ces

hommes, en plus petit nombre, feront en même
tems plus pauvres. L'Am^irique, au contraire, a,

outre fes terres ddjh défrichées , des territoires im-

menfcs h défricher encore: fes terres cultivées aug-

nientent journellement de valeur avec l'augmentation

du peuple ; & le peuple
,
qui doublé de nombre eii

vingt-cinq ans par la propagation naturelle, double-

ra plus promptcment par l'admiiTion des étrangers,

tant qu'il y aura des terres h concéder à de nouvel-

les familles : de manière qu'il y aura tous les ving^t

ans une double quantité d'halîitans obligés au paye-

ment de la dette publique ; & ces habitans , étant

plus riches
,
payeront leur contingent avec plus dp

liicilité.
' ^ •

V I. A l'égard de /a prudence dans leurs affaires or-

dinaires , c? des avama{ï,es o^t^iU ont Heft d^attendre ds

Pemprunt propofc^ les Américains font des agricul-

teurs ; ceux d'eptre eux qui s'appliquent k la pèche

& au commerce étant en petit nombre, en conipa-

raifon de la maffc du ;pcup!c. Ils ont toujours ad-

minidré avec fageffe leurs gouvernçmens rePpedlifs,

évitant les guerres Ix. les projets vains & difpendi-

eux, fe complairaiit ^ans leurs occupations pacifi-

ques, qui, vu l'étendue de leur territoire encore

Jncmçç, leur tburniront de l'emploi pour des ficctes^



lî en cft tout autrement de l'Angleterre ; toujours

inquiète , ambitieufe , avaricieufe, imprudente &
quercllcufc , elle cfl: la moitié du temps engagée

dans quelque guerre dcgà ou delh, & toujours avevi

une dépcnfe infiniment plus grande que les avanta-

ges qu'elle s'en promet , quand même elle pourroit

les obtenir. Ainfi elle fit la guerre contre l'Efpagne

en 1730, pour la rcvctidication d'une dette d'envi-

ron 95 mille Livres, revenant h peine ii une pièce

de quatre fols par tôte pour la nation : cette guerre

lui coûta quarante millions ftcrling, & cinquante

mille hommes ; & elle fit la paix fans obtenir la fii-

tisfaftion prétendue. A peine y a-t-il une nation

en Europe , h qui elle n'ait intenté la guerre fous

tel ou tel prétexte frivole; & par ce moyen elle a

imprudemment accumulé une dette, qui l'a ré-

duite à deux doigts de la banqueroute. Mais la

plus indifcrete de toutes fcs guerres, c'ed celle

qu'elle a' entrcprife contre l'Amérique, avec qui

elle pouvoit confcrver , pendant des fiecles , ffcs liai-

fons avantageufes , uniquement par une conduite

jufte & équitable. Elle en ufe aujourd'hui comme

un marchand infenfé, qui voudroit battre tous ceux

qui paflcnt devant ft porte , pour les forcer k entrer

dans fa boutique , & h acheter la marchandife. L'A-

mérique ne fauroit fe foumettre à un tel traitement,

fi elle n'cfi: préalablement ruinée; & fi elle eft rui-

née, fa pratique ne vaudra plus rien. Cependant

l'Angleterre, pour remplir cet objet, ajoute a ih

dette nationale & fe ruine elTe<5tivement elle - mê-

me, r/uii autre côté l'Amérique n'afpire qu'à éta-

blir fa liberté, & cette franchifc de commerce qui

fer? avantageufe ^ toute l'Europe ; en mémo tenij)s

Vi' u; rju ?ir:fc
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que l'abolitioii du Monopole, auquel elle a été aflU-

jettes jufqu'ii prefent, lui procurera un avantage

fuffifant, pour rembourfer facilement la dette qu'elle

pourra contradcr dans cette vue.

VII. Quant au- caraâere^ enfin, & à Phonnèteté

dans Pacquittement des dettes^ on a fait voir, dans le

premier article, l'exadtitudc de l'Amérique à ac-

quitter fa dette publique. Le caractère générai des

Américains , à cet égard , paraît évidemment dans

leur fidélité à payer leurs dettes particulières chez

les Anglais depuis le commencement de la, guerre.

Il eft vrai qu'il s'eft trouvé certains petits politi-

ques, qui ont proppfé d'arrêter ce paiement jufqu'au

retabliflement de la paix. Ils alléguoient
, que dans le

cours ordinaire du commerce,& du crédit que l'on

y accorde, il y a toujours une dette exiftante, égale

au commerce de i8 mois; que le commerce des Colo-

nies étant de cinq millions fterlings par an, cette detr

te doit être évaluée ii fept millions & demi; que

.cette fomme étant payée aux marchands Anglais

,

fon effet feroit de prévenir la Grande-Bretagne'

par la Ripprclfion! du Commerce avec elle: car,di-

foient-iIs,j les marchands recevant leur argent,

fans recevoir des ordres pour des fournitu-

res ultérieures, il en arriveroit, ou qu'ils le pla-

ceroient dans les fonds publics , ou qu'ils emploic-

roicnt les fabriquants il accumuler des marchandifcs

ouvrées pour les vendre tôt ou tard a l'Amérique

,

dénuée de tout ii la réconciliation attendue; au

moyen de quoi l'on foutiendroit les fonds publics,

& l'on préviendroit les murmures des fiibriquants

Anglois contre le Gouvernement. Mais on répon-

(lit a cela , qu'il ne falloit pas fe venger des injures

des Miniftres fur des Marchands amis des Améri-
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cains ; que le crédit procédoit d'engagemcns parti-

culiers contraftés fous l'aflurance de la bonne foi ;

qu'ils dévoient être tenus pour facr(îs, & fidèle-

ment exécutés ; que quelque utilité publique qu'on

put efperer de retirer du manque de foi particuliè-

re, elle étoit injufte, & fe trouveroit finalement

infenfée, la droiture étant au fond la meilleure po-

litique. N

Sur ce principe la propofîtion fut univerfellemenc

rejcttée ; & quoique les Anglois aient poulFé la

guerre contre les. Américains jufqu'h une barbarie

aujourd'hui fans exemple, brûlant leurs villes fans

défenfcs au milieu de l'hi'/cr , & armant les fauva-

ges contré eux j la dette a été pondtuellcmcnt payée ;

& les Marchands de Londres ont attelle au Parle-

ment, & attelleront k tout l'Univers, que, d'après

l'expérience qu'ils avoient déjk de la manière d'agir

des Américains, ils n'avoient eu, avant la guerre,

aucune appréhenfion d'infidélité de leur part, & que

depuis la guerre ils avoient été cdivaincus que la

bonne opinion qu'ils en avoient étoit bien fondée.

L'Angleterre, au contraire, nation dès longtemps

corrompue, extravagante & ruinée, fe voit enfon-

cée dans une dette qu'elle n'eft point du tout en

état d'acquitter, & ne laifle pas, auffi follement que

malhonnêtement , de s'y enfoncer de plus en plus ,

fans efpoir de jamais fatisfaire fes créanciers , & ne

voit d'autre moyen de fe débarraffer de fcs dettes

que celui d'une banqueroute publique.

Tout bien pelé , il paraît , qu'attendu l'indufl;ric

générale , la frugalité, la richeflTe, la prudence Se

la vertu de 'l'Amérique, elle cft une débitrice beau-

coup plus aflurée que la Grande - Bretagne.
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